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Avant-propos

À l’avenir, il faut s’attendre que la sécurité nu-
cléaire soit mondialement confrontée à des
défis importants et parfois nouveaux dans leur
nature. Plusieurs causes contribuent à cette
évolution, parmi lesquelles on peut mention-
ner:

– Les centrales nucléaires prennent de l’âge,
et l’on envisage de prolonger leur durée de
vie. Ceci impose des exigences élevées en
ce qui concerne la maintenance et la sur-
veillance du vieillissement.

– L’ouverture du marché de l’électricité provo-
que une énorme pression sur les coûts, la-
quelle cependant n’a pas le droit de remet-
tre la sécurité en question.

– La génération des fondateurs de l’énergie
nucléaire atteint l’âge de la retraite: ce fait
peut conduire à une perte des connaissan-
ces acquises (know-how). Une part de la
compréhension profonde des intercon-
nexions entre les divers aspects au sein du
domaine complexe de la sécurité nucléaire
menace de disparaître.

– Dans les pays occidentaux, il n’existe prati-
quement plus de projets majeurs nouveaux
dans le domaine de l’énergie nucléaire:
cette situation conduit à un désintérêt crois-
sant de la part des universités, des instituts
de recherche et des bureaux d’ingénieurs.
Il en résulte une diminution du capital de
connaissances collectives spécialisées et
une difficulté croissante de recrutement
parmi la génération montante.

– La technologie de contrôle-commande ba-
sée sur la connexion fixe des composants
va être abandonnée dans un futur rappro-
ché. Déjà aujourd’hui, certains composants
originaux ne sont plus disponibles chez les
fabricants et sont pour le moins difficilement
remplaçables. Le passage à la technologie
digitale de contrôle-commande est inévita-
ble. À cause de la possibilité de fautes ca-
chées dans les logiciels et en raison de la
concentration de nombreuses fonctions
dans les ordinateurs, on doit s’attendre à
l’apparition de dérangements ou de séquen-
ces de dérangement d’un genre nouveau.

Pour faire face à ces nouveaux défis, la DSN
s’implique avec énergie et volonté dans ses
tâches et s’engage sur tous les fronts afin de
remplir son mandat, à l’avenir aussi, de ma-
nière fondée et avec compétence. Ceci est

rendu visible, par exemple, dans les mesures
que la DSN a prises pour fixer avec précision
ses procédures internes de travail.

Durant l’année 1998, précisément, les effets
de certains de ces défis se sont déjà fait res-
sentir. Pour la DSN en particulier, et pour son
personnel, 1998 s’est montré, par comparai-
son avec les années précédentes, comme l’an-
née des superlatifs: le nombre le plus bas
d’événements dans les centrales nucléaires
nécessitant leur enregistrement (seule-
ment 5), la plus petite dose collective pour l’en-
semble du personnel des centrales nucléaires
(seulement 3.74 personne⋅⋅⋅⋅⋅Sv), la surveillance
la plus dense exercée par la DSN (519 inspec-
tions conduites par ses spécialistes), mais ce-
pendant un grave ébranlement («séisme des
transports») qui a dégénéré en une crise de
confiance du public.

Le fait que, lors de certains transports d’as-
semblages combustibles irradiés, des portions
de la surface extérieure des conteneurs ou de
la paroi intérieure des wagons de chemin de fer
se sont à plusieurs reprises avérées légère-
ment contaminées, mais à un niveau dépas-
sant la limite admissible, et que ces cas n’ont
été ni notifiés ni sanctionnés – ce qui dénote
une pratique inacceptable – s’est amplifié pour
devenir un thème qui a mobilisé les médias
durant plusieurs mois. La suspension des auto-
risations de transport a immédiatement été
prononcée en Suisse et l’on a procédé à une
investigation approfondie de toute l’affaire.

La DSN a mis à profit la dynamique issue de
cette affaire pour se remettre elle-même en
question et pour procéder à une évaluation
critique de ses méthodes de travail et de ses
priorités. Dans ce contexte, elle a reçu une
équipe internationale d’évaluation de l’autorité
de réglementation (IRRT, International Regu-
latory Review Team) de l’AIEA, constituée de
onze experts internationalement reconnus pro-
venant de sept pays et chargée d’une mission
d’audit détaillé. A posteriori, tout ceci peut être
interprété comme une nouvelle analyse de si-
tuation, douloureuse certes, mais très riche
d’enseignement et stimulante. Les résultats
de la mission IRRT nous ont en particulier
montré qu’il n’est pas adéquat que l’inspection
en tant que composant de la haute sur-
veillance soit considérée et traitée comme une
simple extension de l’évaluation destinée aux
avis d’expertise. Tandis que, lors de l’évalua-
tion, la technique (c’est-à-dire l’installation elle-
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même, ses systèmes et ses composants) est
au centre des préoccupations, il faut être cons-
cient que, au stade de l’inspection durant l’ex-
ploitation, ce sont les aspects relevant des
activités humaines (organisation de l’exploi-
tant, son personnel et les procédures de tra-
vail) qui deviennent prépondérants.

L’année 1998 a aussi été celle au cours de
laquelle chacun des états qui ont ratifié la Con-
vention internationale sur la sûreté nucléaire
devait remettre son «autocritique» sous la
forme d’un rapport national. La Suisse satisfait
les exigences de cette convention. Deux d’en-
tre elles, cependant, ont donné lieu à des dis-
cussions car il n’était pas évident qu’elles fus-
sent correctement et complètement satisfaites:

– L’assurance de la qualité (ou la gestion de la
qualité, respectivement) n’a pas encore at-
teint l’état idéalement désirable, tant dans
les centrales nucléaires suisses qu’à la DSN.

– L’indépendance de la DSN en tant qu’auto-
rité de sécurité nucléaire n’est pas encore
suffisamment bien établie au niveau de la
législation. L’intention du Conseil fédéral de
créer une Agence nationale de sécurité
technique («NASA») devrait bientôt conduire
à l’élimination de cette insuffisance.

En résumé, on peut affirmer que certains dé-
fis, dont on avait tout d’abord simplement
perçu l’annonce, se sont concrétisés d’une
manière étonnamment rapide au cours de l’an-
née 1998 et ils ont mis à l’épreuve notre vita-
lité et notre capacité de réaction. Nous avons
été brutalement secoués, mais nous nous
sommes rapidement ressaisis et nous avons
réagi avec énergie. Les mesures prises pour
accroître notre efficacité sont encore en cours
de réalisation.

Serge Prêtre, Directeur de la DSN
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Vue d’ensemble et résumé

Généralités

La Division principale de la sécurité des instal-
lations nucléaires (DSN) assure la haute sur-
veillance des installations nucléaires suisses
par l’expertise et la surveillance des installa-
tions, ce qui inclut naturellement les exploi-
tants avec leur personnel et leur organisation.
Elle évalue la sécurité1 nucléaire de ces instal-
lations et la radioprotection qui y est pratiquée.
Par le moyen des inspections et sur la base des
notifications et autres rapports remis par les
exploitants, la DSN établit pour ses besoins
une image objective de l’état de la sécurité de
chaque installation, du respect des prescrip-
tions et de la satisfaction des exigences, ainsi
que de la conduite de l’exploitation.

La DSN établit des directives qui ont pour
les exploitants un caractère indicatif et incita-
tif. Elle collabore aussi avec d’autres services
fédéraux à la préparation ou à la révision de la
législation relative aux thèmes de l’utilisation
de l’énergie nucléaire, de la sécurité nucléaire
et de la radioprotection.

 Elle prépare à l’adresse du Conseil fédéral
des avis d’expertise qui constituent des bases
de décision au sujet des autorisations que dé-
sirent obtenir les exploitants d’installations nu-
cléaires sur la base de leurs requêtes.

Elle améliore sa propre organisation d’ur-
gence et la maintient constamment prête à
l’engagement en cas de dérangement2 de na-
ture nucléaire ou radiologique dans les instal-
lations nucléaires suisses. Elle est ainsi une
partie constitutive d’une organisation d’ur-
gence établie au niveau du pays tout entier.

La DSN donne un grand poids à l’informa-
tion au sujet des aspects de la sécurité nu-
cléaire et de la radioprotection, aussi bien du-
rant le fonctionnement normal des installations
nucléaires suisses qu’en cas d’événements
qui s’y produiraient. Ce faisant, elle s’applique
à donner rapidement aux médias et au public
une information transparente et claire, cor-
recte et véridique, complète et objective. L’ex-
périence étendue et les connaissances spécia-
lisées de son personnel sont naturellement
mises à contribution pour établir les «produits»
d’information (documents sur papier et sur
Internet), ce qui est le cas pour le présent rap-
port concernant l’année 1998.

L’année 1998 a été marquée par les cas de
contamination inadmissible découverts lors de
certains transports d’assemblages combusti-
bles irradiés entre la Suisse et les installations
de retraitement en France et en Grande Bre-
tagne.

Apparaissant comme un événement parti-
culièrement important dans l’histoire de la
DSN, il convient de mentionner la mission qu’a
conduite en décembre 1998 au siège de la
DSN une équipe d’experts de l’Agence interna-
tionale de l’énergie atomique (AIEA, Vienne),
dite «équipe internationale d’évaluation de
l’autorité de réglementation» (IRRT = Interna-
tional Regulatory Review Team). Cette équipe
d’experts a examiné en détail le fonctionne-
ment de la DSN, c’est-à-dire ses méthodes de
travail, ses responsabilités et ses compéten-
ces, son organisation, ainsi que l’environne-
ment dans lequel elle déploie ses activités,
c’est-à-dire la position qu’elle occupe dans l’ad-
ministration fédérale, puis à en faire une éva-
luation. Certaines des recommandations et
des suggestions formulées par cette équipe
vont influencer les méthodes de travail et l’or-
ganisation de la DSN.

Haute surveillance

Parmi les activités de la DSN, la haute sur-
veillance des centrales nucléaires suisses de
Beznau, Mühleberg, Gösgen et Leibstadt, ainsi
que les installations de l’Institut Paul-Scherrer
(PSI) en a constitué, en 1998 aussi, la part pré-
pondérante.

En ce qui concerne les centrales nucléaires,
les conclusions principales tirées des activités
de surveillance sont présentées dans les cha-

1 Note du traducteur: Remarque au sujet des termes sécu-
rité et sûreté: le terme «sécurité» tel qu’il est utilisé en
Suisse correspond au terme «sûreté» utilisé en France,
dans d’autres pays francophones et dans les organisa-
tions internationales (équivalent en anglais «safety» et en
allemand «Sicherheit»); inversement «sûreté» en Suisse,
équivalent de l’anglais «security» et de l’allemand «Siche-
rung», correspond plus ou moins à «sécurité» en France
et dans les organisations internationales. Ces divergen-
ces se sont introduites au tout début de l’utilisation de
l’énergie nucléaire et il est impossible de les éliminer sans
modifier de très nombreux textes, notamment la totalité
des textes législatifs dans le domaine nucléaire.

2 Note du traducteur: le terme «dérangement», corres-
pondant au terme allemand «Störfall», est un terme gé-
nérique couvrant tous les événements de la plage allant
des «perturbations de fonctionnement» aux «accidents
graves» en passant par les «incidents» et les «acci-
dents».
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pitres 1 à 4 du présent rapport. L’Entrepôt cen-
tral pour déchets radioactifs de Würenlingen
(ZZL) et le PSI font l’objet des chapitre 5 et 6.
Quant au chapitre 9, il est consacré aux trans-
ports de substances radioactives et traite, en
particulier, de la problématique des cas de con-
tamination inadmissible découverts lors de
certains transports d’assemblages combusti-
bles irradiés entre la Suisse et les installations
de retraitement de La Hague, en France, et de
Sellafield, en Grande Bretagne.

Au cours de la dernière décennie, la sécu-
rité, vue sous l’angle technique, a atteint un ni-
veau élevé. Mais il est aussi opportun de se
poser des questions en ce qui concerne le
comportement des êtres humains qui sont aux
commandes des machines et des installations
à eux confiées, notamment de se faire une
idée sur l’importance du facteur de risque que
constitue l’humain et d’en tenir compte lors de
l’évaluation du déroulement des procédures et
des aspects de sécurité. La manière de pen-
ser de l’humain, sa façon d’agir et son compor-
tement sont des facteurs que l’on prend en
compte dans de telles réflexions sous l’appel-
lation «facteur humain» (human factor). La
DSN tient compte de cet aspect au cours de
ses activités de surveillance et d’expertise: elle
formule un certain nombre de réflexions et
d’appréciations à ce sujet dans les sous-cha-
pitres 1.4 à 4.4 («Personnel et organisation»),
ainsi que 12.4 («Facteurs d’organisation et
culture de sûreté») du présent rapport.

Par ailleurs, les centrales nucléaires elles-
mêmes prennent de l’âge. À ce sujet se pose
la question de savoir comment se comportent
leurs structures et leurs composants impor-
tants pour la sécurité. Pour y répondre, la DSN
a ouvert un domaine particulier faisant partie
de la haute surveillance des centrales nucléai-
res sous la forme d’un programme de sur-
veillance du vieillissement qui prend en
compte, en plus de la maintenance, le vieillis-
sement des structures et des composants des
installations. Les investigations conduites jus-
qu’à présent au titre de ce programme n’ont
mis en évidence aucune lacune dans les pro-
grammes de maintenance et d’examens.

Impression générale sur les installations

nucléaires

À la fin des chapitres 1 à 4 (centrales nucléai-
res) et 6 (PSI), la DSN exprime son impression
d’ensemble sur chacune des installations nu-
cléaires et leur exploitation. La DSN conclut en
général que, dans la perspective tant de la
sécurité nucléaire que de la radioprotection,
l’état de toutes les installations nucléaires suis-
ses est qualifié de bon, de même que la con-
duite de leur exploitation. Il est réjouissant de

constater que, dans toutes les centrales nu-
cléaires, les valeurs annuelles des doses col-
lectives sont basses, ce qui résulte en particu-
lier des importantes dispositions de blindage
radiologique prises par les exploitants, notam-
ment durant les arrêts de révision et mainte-
nance. Durant l’année sous revue, la DSN a
continué d’octroyer aux exploitants d’installa-
tions nucléaires les permis d’exécution requis
et nécessaires, comme par exemple pour le
redémarrage des tranches nucléaires après
leur révision.

Avis d’expertise

Lorsqu’il prévoit la réalisation d’un projet tel
que, par exemple, la construction d’un entre-
pôt de déchets radioactifs, l’exploitant d’une
installation nucléaire doit introduire une re-
quête accompagnée d’un rapport de sécurité.
La DSN examine alors de telles requêtes et
établit à leur sujet des avis d’expertise
technico-scientifique. Ce faisant, elle s’appuie
sur la législation et les réglementations natio-
nales et sur l’état de la science et de la techni-
que reconnu et confirmé internationalement.
Ces avis d’expertise de la DSN sont établis à
l’intention du Conseil fédéral qui les utilise
comme base de décision en vue de l’octroi des
autorisations conformément à la loi fédérale
sur l’utilisation pacifique de l’énergie atomique.

Durant l’année sous revue, la DSN a entre-
pris la préparation de l’avis d’expertise concer-
nant l’exploitation de l’installation de condition-
nement et de celle d’incinération et de fusion
de déchets de l’Entrepôt central pour déchets
radioactifs de Würenlingen. Cet avis d’exper-
tise sera achevé en 1999 (voir chapitre 5).

Transport d’assemblages combustibles

Lors de transports d’assemblages combustibles
irradiés provenant de centrales nucléaires fran-
çaises, allemandes et suisses vers les installa-
tions de retraitement de La Hague, en France,
et de Sellafield, en Grande Bretagne, il s’est
avéré que, à diverses reprises durant les années
récentes, des contaminations radioactives inad-
missibles sont apparues sur les conteneurs de
transport et à l’intérieur des wagons de chemin
de fer. C’est l’autorité française de sûreté nu-
cléaire, la DSIN, qui, à fin avril 1998, en a informé
la DSN. On a ainsi appris par exemple que, du-
rant les années 1997 et 1998 et lors de sept
transports entre les centrales nucléaires suisses
et La Hague, on a détecté des contaminations
dépassant la valeur, admise internationalement,
de 4 Bq/cm2. On a pu établir que de telles con-
taminations des colis transportés avaient pour
origine principale les procédures de charge-
ment des conteneurs, lequel chargement doit
se dérouler sous l’eau dans une piscine de la
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centrale pour des raisons de radioprotection
suivi d’un nettoyage, qui s’est avéré insuffisant,
de la surface extérieure de ces conteneurs.
Ces derniers sont par contre restés complète-
ment étanches durant tous les transports; de
la radioactivité provenant du combustible
transporté n’est donc jamais parvenue dans
l’environnement.

Au début de mai 1998, l’Office fédéral de
l’énergie (OFEN) a imposé la suspension des
autorisations de transport d’assemblages com-
bustibles irradiés de la Suisse vers les instal-
lations de retraitement à l’étranger. À la fin de
1998, cette suspension était toujours en vi-
gueur. On a procédé à une investigation appro-
fondie des causes de contamination: les ex-
ploitants de centrales nucléaires en ont déduit
les mesures à prendre pour éviter de nouvel-
les contaminations et ils ont dû les exposer à
la DSN. Celle-ci devait alors établir à ce sujet
un rapport officiel qui sera publié en 1999.

Le thème des contaminations lors de trans-
ports d’assemblages combustibles irradiés a
grandement mobilisé l’attention des médias,
du public et des parlements dans les pays con-
cernés. Bien que la signification radiologique et
le risque associés à ces faits soient très mini-
mes, ils ont néanmoins provoqué de fortes
réactions dans l’opinion publique. Au chapitre 9
du présent rapport annuel, la DSN présente
une discussion détaillée des contaminations
lors de transports d’assemblages combusti-
bles irradiés.

Législation, réglementation et critères

d’évaluation

Les directives de la DSN établissent ceux des
critères selon lesquels les activités et les pro-
jets et intentions des exploitants d’installations
nucléaires sont mesurés. Elles décrivent les
aspects dont doivent tenir compte les exploi-
tants et ce que l’on attend d’eux, par exemple
en ce qui concerne le devoir de notification.
Les directives ont pour but de contribuer à la
sécurité du droit.

Durant l’année sous revue, la DSN a mis en
vigueur deux directives révisées: la directive
HSK-R-12 traitant de la détermination, de l’en-
registrement et de la notification des doses
individuelles reçues par le personnel des ins-
tallations nucléaires et du PSI, ainsi que la di-
rective HSK-R-25 fixant les modalités de la
notification pour le PSI et les autres installa-
tions nucléaires de la Confédération et des
cantons (la liste des directives en vigueur est
donnée à l’appendice B).

Travaux préparatoires au stockage final

Les travaux relatifs au projet de dépôt final
pour déchets faiblement et moyennement ra-

dioactifs au Wellenberg dans le canton de Nid-
wald sont toujours bloqués. Le groupe de tra-
vail chargé des aspects techniques, institué par
la Confédération et dont la DSN fait partie, a
traité en 1998 des questions fondamentales
soulevées par ce projet et a discuté de la suite
à lui donner. Il a confirmé que, selon toutes
prévisions en ce qui concerne la sécurité, le
site du Wellenberg est apte au stockage final
de déchets radioactifs; il a en outre recom-
mandé que l’on procède par étapes et que l’on
construise tout d’abord une galerie de sondage
(voir le sous-chapitre 8.1 du rapport).

Quant au stockage final des déchets de
haute activité et ceux de moyenne activité et
de longue durée de vie, on a poursuivi les tra-
vaux d’investigation encore nécessaires pour
apporter la preuve finale que ce stockage est
possible dans des conditions acceptables. La
CEDRA établit à ce sujet les éléments fonda-
mentaux relatifs aux deux roches d’accueil
choisies, à savoir les argiles à opalinus et le
socle cristallin. Actuellement et dans le proche
avenir, l’effort principal se concentre sur l’ex-
ploration des argiles à opalinus dans la région
zurichoise dite «Zürcher Weinland». Durant
l’année sous revue, la CEDRA a entrepris à ce
sujet en septembre 1998 le forage exploratoire
de Benken (voir sous-chapitre 8.2). La DSN
assure l’accompagnement scientifique de ces
travaux d’exploration géologique. La DSN suit
enfin les travaux de recherche dans les labora-
toires souterrains du Grimsel et du Mont-Terri.

Recherche en matière de sécurité et état

de la science et de la technique

Lors de ses évaluations de la sécurité des ins-
tallations nucléaires suisses, la DSN se base
sur l’état actuel de la science et de la techni-
que. Il en est de même en ce qui concerne
certaines mesures que la DSN exige des ex-
ploitants pour élever le niveau de sécurité dans
leurs installations. Afin de réunir les connais-
sances nécessaires à cette approche, c’est-à-
dire de déterminer cet état actuel, la DSN pro-
pose et soutient des projets de recherche, tant
nationaux qu’internationaux, dans le domaine
de la recherche en matière de sécurité dans
l’optique de l’autorité de surveillance.

Ces projets de recherche ont une valeur pra-
tique considérable pour la haute surveillance et
les expertises dont la DSN est responsable. Le
large spectre des thèmes de la recherche en
matière de sécurité s’étend de la radioécolo-
gie, de la radiosensibilité des cellules vivantes,
du comportement des radionucléides issus de
centrales nucléaires dans les cours d’eaux aux
phénomènes de corrosion intercristalline
fissurante sous contrainte et à la vérification du
comportement des combustibles nucléaires et
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de celui des systèmes et de l’installation dans
son ensemble dans les centrales nucléaires,
en passant par le projet dit «HRA» dont l’ob-
jectif est d’étudier l’effet des actions et réac-
tions humaines en situation de dérangement.
Au chapitre 13 du présent rapport, la DSN dé-
crit les divers projets de recherche en matière
de sécurité qu’elle a suggérés et qu’elle encou-
rage et soutient financièrement.

État de préparation aux situations d’ur-

gence

À la question de savoir qui, en Suisse, et sous
quelle forme, a des compétences et des res-
ponsabilités dans le cas d’un relâchement ac-
cidentel de radioactivité, l’Ordonnance relative
à l’organisation d’intervention en cas d’aug-
mentation de la radioactivité (OROIR) donne
des éléments essentiels de réponse. Cette
ordonnance règle en particulier la compétence,
l’organisation et l’engagement des divers ser-
vices de la Confédération inclus dans cette
Organisation d’intervention en cas d’augmen-
tation de la radioactivité (OIR). Dans ce cadre,
la DSN assume une fonction de conseiller
auprès de cette organisation; elle maintient en
outre sa propre organisation d’urgence ca-
ractérisée extérieurement par la disponibilité
permanente d’un ingénieur de son service de
piquet1, capable d’évaluer ce qui se passe et
de renseigner sur la situation, atteignable à
toute heure du jour et de la nuit par téléphone.
La DSN informe et conseille en particulier la
Centrale nationale d’alarme (CENAL), à Zurich,
lors de dérangements dans les installations
nucléaires. À cet effet, elle s’appuie sur ses
propres mesures, ses analyses et ses diagnos-
tics.

Dans le cadre de la préparation aux situa-
tions d’urgence, la DSN continue d’établir,
d’ajuster et de réviser un certain nombre de
moyens auxiliaires destinés à faciliter les déci-
sions et les met à disposition. Elle assure en
outre la formation et l’entraînement, notam-
ment par des exercices, de son propre person-
nel dans le domaine de la préparation aux si-
tuations d’urgence. En ce qui concerne les
thèmes associés à ce domaine, tels que les
exercices d’urgence, le réseau MADUK de
mesure automatique des débits de dose, etc.,
le chapitre 10 du présent rapport annuel donne
des informations détaillées complémentaires.

IRRT (équipe internationale d’évaluation

de l’autorité de réglementation) – Experts

de l’AIEA en mission à la DSN

Comment travaille l’autorité suisse de sécurité
nucléaire ? Comment accomplit-elle les tâches
qui lui sont attribuées ? Comment est-elle or-
ganisée ? À ces questions, ainsi qu’à d’autres
allant plus dans les détails, une équipe interna-
tionale d’évaluation de l’autorité de réglemen-
tation (IRRT, International Regulatory Review
Team) constituée d’experts de l’AIEA, déléguée
en mission auprès de la DSN en décembre
1998, avait pour objectifs d’y apporter des ré-
ponses circonstanciées. Cette mission a été
organisée à l’invitation formelle du Chef du
Département fédéral de l’environnement, des
transports, de l’énergie et de la communication
(DETEC). L’équipe de l’AIEA a en particulier
examiné les méthodes de travail de la DSN,
ses devoirs, ses compétences et le cadre de
ses activités et elle en a fait une évaluation
critique. Ces experts ont décerné de «bonnes
notes» à la DSN dans les domaines des analy-
ses de sécurité, des expertises techniques, de
la radioprotection et de la préparation aux si-
tuations d’urgence. Elle s’est en revanche ex-
primée de manière assez critique sur d’autres
aspects, notamment au sujet des procédures
d’inspection de la DSN dans le centrales nu-
cléaires. Le chapitre 12.6 du présent rapport
donne des informations plus détaillées à ce
sujet.

Personnel et formation professionnelle

S’assurer qu’une valeur élevée est donnée à
la formation initiale et continue des personnels
tant des installations nucléaires que de l’auto-
rité de surveillance est une démarche essen-
tielle de la DSN car elle a pour but d’assurer
une exploitation correcte et sûre de ces instal-
lations. La formation des spécialistes des ins-
tallations tels que les opérateurs, les chefs de
quart, etc. est soumise, en particulier, à la sur-
veillance de la DSN.  Des spécialistes de la
DSN prennent part aux examens organisés
dans les deux écoles du PSI, l’École d’opéra-
teurs de réacteurs et l’École de radioprotection
(elles font l’objet du chapitre 14), en tant
qu’examinateurs et experts.

1 Note du traducteur: Remarque au sujet du terme «pi-
quet» consacré par l’usage en Suisse et utilisé dans le
présent rapport: les expressions «service de piquet» et
«ingénieur de piquet», applicables aussi bien au sein de
l’autorité de surveillance (DSN) que chez les exploitants,
correspondent aux expressions «service d’astreinte» et
«ingénieur d’astreinte» utilisées en France.
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1.1 Exploitation: compte
rendu et résultats

La centrale nucléaire de Beznau (KKB), qui
appartient aux Forces Motrices du Nord-Est de
la Suisse (NOK), possède deux tranches prati-
quement identiques (KKB 1 et KKB 2) – cha-
cune étant équipée d’un réacteur à eau pres-
surisée à deux boucles – mises en service en
1969 et 1971. Grâce à différents travaux de
rééquipement qui ont permis d’améliorer le
rendement de chacune de ces deux tranches,
les puissances électriques nettes atteintes
actuellement sont de 365 MW pour la tran-
che 1 et de 357 MW pour la tranche 2. On trou-
vera d’autres informations aux tableaux A1 et
B3 en appendice. La figure B1 présente sché-
matiquement le fonctionnement d’un réacteur
à eau pressurisée.

Les deux tranches KKB 1 et KKB 2 ont at-
teint en 1998 des coefficients de production1

de 99.7% et 87.0% en termes d’énergie, ainsi
qu’une disponibilité2  de 100% et de 88.9% en
termes de temps. La part d’énergie non pro-
duite est imputable essentiellement à l’arrêt
programmé de la tranche 2 destiné au renou-

vellement des assemblages combustibles et
aux travaux de révision et de maintenance.

En raison de l’allongement des cycles d’ex-
ploitation, il n’y a pas eu d’arrêt programmé de
maintenance à la tranche 1. Celui de la tran-
che 2 a duré 41 jours.

Le soutirage de chaleur pour le réseau régio-
nal de chauffage à distance de la vallée infé-
rieure de l’Aar (REFUNA) a représenté en 1998
un total de 151.1 GWhth pour les deux tran-
ches.

À la tranche 1, l’année 1998 s’est déroulée
sans aucun déclenchement de l’arrêt automati-
que du réacteur. Une perturbation dans l’asser-
vissement des turbines a néanmoins provoqué
l’arrêt de l’un des groupes turboalternateurs et
une réduction de la puissance du réacteur à
50% de sa valeur nominale. Par ailleurs, une
erreur de manipulation au cours d’une interven-
tion dans une armoire du contrôle-commande
s’est trouvée à l’origine d’une diminution de
15%, et de courte durée, de la puissance de l’un
des deux groupes turboalternateurs.

À la tranche 2, il n’y a pas eu non plus de
déclenchement de l’arrêt automatique du réac-
teur durant l’année sous revue. Au cours des
opérations de redémarrage après l’arrêt de
maintenance, lors des derniers tests concer-
nant l’excitation de l’un des alternateurs, le
déclenchement d’une turbine a entraîné une
réduction de la puissance du réacteur à 50%
de sa valeur nominale. Par ailleurs, on a réduit
de 20% la puissance de l’un des groupes

1. Centrale nucléaire de Beznau

1 Coefficient de production (en %): énergie effectivement
produite, rapportée à la puissance nominale et à une
disponibilité de 100%.

2 Disponibilité (en %): temps pendant lequel l’installation
est en fonctionnement en puissance, ou prête à fonction-
ner en régime de puissance, rapporté au temps total.

Tranches 1 et 2 de la cen-
trale nucléaire de Beznau
(KKB). Au premier plan,
l’entrepôt intermédiaire
pour les déchets radioac-
tifs ZWIBEZ construit ré-
cemment
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turbo-alternateurs pour remédier à une fuite
d’eau de refroidissement de son condenseur.

1.2 Sécurité de l’installation

1.2.1 Événements particuliers

L’exploitant a rapporté les événements soumis
à notification conformément aux exigences de
la directive HSK-R-15 de la DSN sur les notifi-
cations concernant l’exploitation des centrales
nucléaires.

À la tranche 1 de KKB, un seul événement
s’est produit en 1998 nécessitant une notifica-
tion et un enregistrement à la DSN. On l’a en-
registré en classe B selon la directive HSK-R-15
et au niveau 0 de l’échelle internationale d’éva-
luation INES (voir chapitre 12.7, ainsi que le
tableau B2 de l’appendice B).
– Lors du test de deux manostats de sur-

veillance du circuit de la vapeur vive, effec-
tué pour la première fois durant le fonction-
nement en puissance, on a constaté un
écart en dehors des tolérances entre l’ac-
tuelle valeur de réglage de leur déclenche-
ment et la valeur de consigne fixée dans les
spécifications techniques, écart qui a existé
depuis 1988. On a identifié la cause de cet
écart dans une insuffisance administrative.
Cet écart était néanmoins si minime que, en
cas de sollicitation, il n’aurait eu aucune con-
séquence dommageable sur l’isolation des
lignes de vapeur vive. On a immédiatement
corrigé les valeurs de consigne.

À la tranche 2 aussi, un seul événement s’est
produit en 1998 nécessitant une notification et
un enregistrement à la DSN. On l’a enregistré
en classe B selon la directive HSK-R-15 et au
niveau 0 de l’échelle INES.
– Lors du remplissage du circuit primaire au

cours des préparatifs pour le redémarrage
de la tranche après l’arrêt de maintenance,
on n’a pas respecté la valeur minimum de la
réserve d’eau boriquée dans le réservoir
BOTA dans le délai prescrit par les spécifi-
cations techniques. On a identifié la cause
de ces deux erreurs dans des insuffisances
de la communication interne au regard de la
durée de préparation d’eau boriquée. Après
remplissage du réservoir d’eau boriquée,
l’exploitant a, en plus, pris les mesures ap-
propriées pour éliminer les points faibles
identifiés dans l’organisation et dans les
prescriptions.

Les leçons tirées de l’évaluation des événe-
ments enregistrés en 1998 montrent qu’il est
nécessaire de mieux tenir compte des interfa-
ces homme-machine et d’améliorer l’organisa-
tion technique.

1.2.2 Travaux exécutés lors de l’arrêt pour

le renouvellement du combustible à

la tranche 2

Lors de l’arrêt pour le renouvellement du com-
bustible et la maintenance à la tranche 2, qui
a duré du 6 avril au 15 mai 1998, on a conduit
les travaux habituels prévus tels que le renou-
vellement des assemblages combustibles, les
travaux de maintenance et de modification, les
inspections dans les domaines électrique et
mécanique, ainsi que les examens périodiques
et les tests de fonctionnement de composants
et d’équipements électriques et mécaniques.

Les examens périodiques concernant la
cuve du réacteur ont constitué les travaux les
plus importants. On a examiné par la technique
des ultrasons au moyen d’un robot mécanisé
le cordon de soudure circonférentiel de la ca-
lotte hémisphérique du couvercle de la cuve et
le cordon de soudure de la collerette dudit
couvercle servant à son appui sur le haut de la

Opération de levage du couvercle de la cuve du réacteur,
avec les entraînements des grappes de commande. Un
écran de blindage temporaire fait de nattes de plomb pro-
tège le personnel contre les rayonnements ionisants.

Source: centrale nucléaire de Beznau
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cuve. C’est la première fois depuis la fabrica-
tion que les cordons de soudure de ce couver-
cle ont fait l’objet d’un examen dit «volu-
métrique» (par opposition aux examens de
surface)1: il n’est apparu aucune indication de
défaut qui aurait pu signifier une atteinte à la
sécurité de l’installation.

On a procédé une dernière fois à l’examen,
au moyen de la technique des courants de
Foucault, de la tubulure des deux générateurs
de vapeur avant leur remplacement prévu
en 1999. Sur la base des résultats obtenus, il
est apparu nécessaire de réparer 106 tubes de
chauffe à l’aide de manchons («Sleeves») et
d’obturer préventivement trois autres tubes à
leurs deux extrémités par des bouchons exten-
sifs.

Les travaux préparatoires au remplacement
des deux générateurs de vapeur ont constitué
une part importante des activités program-
mées durant l’arrêt de 1998. Dans l’enceinte
intérieure de l’installation, on a en particulier
préparé l’ouverture d’une section de passage
dans la paroi de béton protégeant l’enveloppe
primaire de l’enceinte de confinement, ouver-
ture destinée à la sortie des générateurs de
vapeur actuels et à l’introduction des nou-
veaux. Parmi les autres travaux liés à ce rem-
placement, il convient de mentionner le
rééquipement du pont roulant polaire afin de
le rendre apte à la manutention des généra-
teurs de vapeur à l’intérieur de l’enceinte de
confinement, les modifications du tracé des
galeries de câbles, y compris la mise en place
des nouveaux câbles. On a aussi ajusté les
accès aux trous d’homme des nouveaux géné-
rateurs de vapeur.

Dans le secteur du puisard de recirculation,
si important pour l’injection de sécurité, on a
exécuté de nombreux travaux de réfection: on
a en particulier remplacé un certain nombre de
composants ferritiques par des composants
équivalents mais résistants aux effets de la
corrosion. On a également enduit le fond et les
parois du puisard d’un revêtement de protec-
tion plus approprié.

1.2.3 Modifications apportées à

l’installation

Durant l’année sous revue, on a exécuté un
certain nombre de modifications à la tranche 2
de KKB. Il convient de mentionner les suivan-
tes:

– Afin d’éviter que, en cas de fuites d’huile du
palier du moteur des pompes principales de
circulation du caloporteur, cette huile ne
s’enflamme au contact de la paroi chaude de
la volute de ces pompes, on a amélioré, sur
chacune d’elles, les dispositifs de collecte et
de dérivation de cette huile vers un réservoir.

– On a remplacé complètement l’instrumen-
tation nucléaire du cœur destinée à la sur-
veillance du niveau de flux neutronique dans
les plages du niveau de source et du do-
maine intermédiaire par un système de
mesure neutronique à large bande. Ce nou-
veau système, répondant à l’état actuel de
la science et de la technique dans ce do-
maine, a exigé des travaux d’installation
nombreux et d’envergure considérable com-
plétés par des essais soigneusement prépa-
rés que la DSN a suivis en détail. La mise en
service de ce nouveau système s’est en-
suite déroulée conformément au pro-
gramme prévu.

– On a pratiquement terminé, durant l’arrêt de
révision de 1998, les travaux commencés au
cours des années antérieures pour moder-
niser les installations de l’alimentation élec-
trique des équipements auxiliaires et du sys-
tème interne de distribution, alimentation
électrique de secours incluse; cette dernière
étape comportait en particulier le remplace-
ment des transformateurs de soutirage et
de ceux de l’excitation des alternateurs,
ainsi que l’adaptation des câblages électri-
ques correspondants.

1.2.4 Combustible et grappes de commande

Durant l’année sous revue, aucune augmenta-
tion de la concentration des produits de fis-
sions dans l’eau du réacteur n’a pu être cons-
tatée, ni à la tranche 1, ni à la tranche 2 de KKB;
on peut en conclure qu’aucun défaut d’étan-
chéité ne s’est produit sur les gaines des bar-
reaux combustibles des deux tranches.

À la tranche 1, il n’y a pas eu de renouvelle-
ment des assemblages combustibles en 1998
en raison de l’allongement du cycle d’exploita-
tion à 18 mois. En ce qui concerne les défauts
constatés en 1997 sur trois barreaux combus-
tibles dans trois assemblages combustibles
(voir le chapitre correspondant du rapport de la
DSN pour 1997), le fournisseur a conduit des
investigations détaillées pour en identifier l’ori-
gine. Elles n’ont d’ailleurs apporté une réponse
claire au sujet de la cause primaire que pour un
seul des barreaux combustibles: il s’agissait
d’un défaut de fabrication.

Lors du renouvellement du combustible à la
tranche 2 en 1998, on en a remplacé 32 as-
semblages combustibles usés par des assem-
blages neufs. Le coeur du réacteur comporte

1 Dans le domaine de l’examen non destructif des maté-
riaux, on qualifie de «volumétrique» un examen s’éten-
dant à tout le volume intérieur du matériau, ce qui per-
met de déceler les fissures présentes au sein de celui-ci
et n’atteignant pas sa surface, donc qui ne sont pas vi-
sibles de l’extérieur.
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actuellement 4 assemblages à oxyde mixte
d’uranium et de plutonium (MOX). Parmi les
121 assemblages constituant le cœur,
108 sont actuellement équipés de dispositifs
de retenue des corps étrangers.

Les mesures des temps de chute des grap-
pes de commande ont démontré que la fonc-
tion d’arrêt du réacteur de la tranche 2 était
assurée.

Durant l’année sous revue, aucun transfert
d’assemblages combustibles épuisés vers
l’usine de retraitement n’a eu lieu.

1.2.5 Étude probabiliste de sécurité (EPS/

PSA) et gestion d’accidents

L’exploitant de KKB a remis à fin 1998 à la DSN
l’étude probabiliste de sécurité (EPS/PSA) spé-
cifique de son installation pour les états «dé-
marrage», «mise à l’arrêt» et «arrêt», satisfai-
sant ainsi une exigence formulée par l’autorité
de surveillance en 1990. La DSN entreprendra
dès 1999 les travaux d’évaluation de cette
étude qu’elle conclura par un avis d’expertise.
Par ailleurs, l’exploitant de KKB a poursuivi la
mise à jour de son EPS pour le fonctionnement
en puissance: il prévoit d’en remettre à la DSN
dans le courant de 1999 une version tenant
compte de l’état actuel de la science et de la
technique.

L’exploitant de KKB utilise dorénavant l’EPS
comme critère supplémentaire pour étayer les
propositions de modifications et pour répondre
aux questions de la DSN s’y rapportant. Le but
de cette approche est de déterminer le facteur
de risque associé, d’une part, aux modifica-
tions tant de l’installation que des consignes
d’exploitation et, d’autre part, aux exigences
de la DSN. Cette dernière encourage et sou-
tient ces efforts car ils rendent possible une
appréciation équilibrée de la sécurité dans le
sens d’une «réglementation adaptée au niveau
du risque» («risk-informed regulation»).

En relation avec l’introduction systématique
dans ses procédures des «Directives concer-
nant la gestion des accidents graves», dites
«SAMG» (de l’anglais «Severe Accident Mana-
gement Guidance»), l’exploitant de KKB a,
dans le cadre d’un audit, répondu aux ques-
tions de la DSN relatives à l’état actuel des tra-
vaux concernant cette introduction et des pro-
jets à réaliser dans le futur dans ce domaine.
Sous le sigle «SAMG», il faut comprendre une
extension systématique des consignes pour
situation de dérangement et de celles pour
situation d’urgence, pour en faire des directi-
ves applicables aussi aux situations d’accident
très grave avec fusion du coeur. À ce sujet, on
a consacré des efforts particuliers au dévelop-
pement d’une directive traitant de la maîtrise
du problème de l’hydrogène lors d’accidents

graves, l’objectif étant de maintenir l’intégrité
du confinement en tant que dernière barrière
de rétention des substances radioactives au
cours de tous les accidents imaginables.

1.2.6 Programme systématique de sur-

veillance du vieillissement (PSV)

Depuis 1996, l’exploitant de KKB a mis en vi-
gueur son programme systématique de sur-
veillance du vieillissement (PSV) et l’applique
dès lors comme tâche permanente à tous les
composants et structures importants pour la
sécurité. En 1998, la DSN a vérifié la documen-
tation «PSV» relative à certains composants de
la classe de sécurité 1 dans le domaine de la
mécanique et des machines (pompes principa-
les de circulation du caloporteur dans le réac-
teur, la totalité des conduites du circuit
caloporteur primaire, pressuriseur) et a formulé
ses conclusions sous forme d’appréciations.
Elle a en outre conduit avec l’exploitant des
discussions au niveau des spécialistes au su-
jet de diverses questions particulières concer-
nant les effets du vieillissement sur certaines
structures des composants mécaniques.

En ce qui concerne les composants électro-
techniques de la classe de sécurité 1E (tels
que transducteurs de pression, entraînements
d’éléments de robinetterie, moteurs, câbles
électriques, fiches et prises de connexion), l’ex-
ploitant a poursuivi la surveillance des effets du
vieillissement selon une approche approuvée
par la DSN, ainsi que l’exécution de la partie
«électrotechnique» de son programme systé-
matique de surveillance du vieillissement. À ce
sujet, il a établi des rapports intermédiaires sur
les essais en cours concernant les effets à long
terme.

Dans le domaine du génie civil, la DSN a
vérifié les documents «PSV» remis par l’exploi-
tant de KKB concernant le bâtiment du réac-
teur. Les inspections de référence relatives
aux bâtiments attribués à la classe sismique
EK I que conduit l’exploitant de KKB selon l’ap-
proche approuvée par la DSN sont en cours.

L’examen, à la DSN, de la documentation
«PSV» que l’exploitant de KKB a remise jusqu’à
présent, n’a mis en évidence, dans aucun des
domaines importants pour la sécurité, de lacu-
nes importantes dans les programmes de
maintenance et d’examens périodiques ou de
signes ou de résultats indiquant qu’il faudrait
s’attendre dans le proche futur à une altération
inadmissible des caractéristiques de sécurité
des équipements de KKB.
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1.3 Protection contre les
radiations

1.3.1 Protection du personnel

Lors de l’exploitation et de l’entretien des deux
tranches KKB 1 et KKB 2, on a enregistré en
1998 les doses collectives qui figurent dans le
tableau ci-dessous (valeurs de 1997 entre pa-
renthèses):

À la tranche 1 de KKB, qui se trouve dans son
second cycle d’exploitation de 18 mois, il n’y
a pas eu d’arrêt de révision en 1998. La situa-
tion radiologique à la tranche 2 (considérée
avant la mise en place des écrans de plomb
amovibles), déterminée au moyen de mesures
de débits de dose et comparée à celle ayant
régné à la fin des cycles précédents, continue
à montrer une tendance à la baisse de ces
débits de dose. Durant le dernier cycle d’ex-
ploitation, il n’y a eu aucun dommage sur les
assemblages combustibles, ce qui se reflète
dans les valeurs peu élevées des débits de
dose mesurés au-dessus de la fosse noyée du
réacteur (elle ne dépassent pas 0.03 mSv/h).

Comme lors des années précédentes du-
rant l’arrêt de tranche, on a placé comme écran
temporaire de blindage devant les nombreu-
ses sources de radiations du plomb sous
forme de feuilles et de nattes (environ 65 ton-
nes). Ces précautions ont ainsi permis d’éviter
un apport de l’ordre de 0.24 personne·Sv à la
dose collective annuelle totale accumulée. En
plus, et comme on l’avait fait avec succès à la
tranche 1 l’année précédente, on a mis en
place un écran temporaire de blindage autour
du couvercle de la cuve du réacteur qui, durant
les opérations de démontage, de transfert et

de stockage temporaire de ce couvercle ainsi
que lors des examens périodiques, diminue
l’intensité du champ de radiations. À l’avenir,
cet écran temporaire sera utilisé pour tous les
travaux dans l’une et l’autre tranche impliquant
l’ouverture et la fermeture de la cuve du réac-
teur, la levée de son couvercle et les travaux
sur ce dernier. Par ailleurs, l’exploitant a établi
une planification détaillée des opérations in-
cluant une optimisation des doses; il a aussi
continué l’établissement d’une comptabilité
détaillée des doses incluant quotidiennement,
pour chacune des opérations à exécuter, le
report des doses effectives et leur comparai-
son avec les doses prévues correspondantes,
ainsi que, le cas échéant, la prise de mesures
correctives dans le déroulement des travaux à
effectuer. Compte tenu de ceux des travaux
exécutés durant l’arrêt de révision dans des
champs de radiation élevés (voir ci-dessous),
on peut considérer que la dose collective de
0.41 personne·Sv pour l’ensemble de la révi-
sion est particulièrement basse.

La dose individuelle la plus élevée due au
rayonnement externe a atteint, en 1998,
10.6 mSv, alors que la valeur correspondante
pour 1997 était de 10.8 mSv. D’autres données
à ce sujet apparaissent dans les tableaux A5
à A10, ainsi qu’aux figures A5 à A9 de
l’appendice A. On ne signale aucun cas d’en-
traînement de contamination radioactive par
des personnes ou des objets, ni de cas de
contamination de personnes ayant résisté à un
lavage normal (douche par exemple). Les con-
trôles au moyen du moniteur à comptage ra-
pide («Quick Counter»), utilisé aux fins de
triage des cas d’incorporation, n’ont mis en
évidence aucun cas d’incorporation qui aurait
nécessité une investigation complémentaire.

Aucun événement radiologique qui aurait
nécessité une notification et un enregistre-
ment au sens de la directive HSK-R-15 de la
DSN sur les notifications ne s’est produit en
1998, ni à la tranche 1, ni à la tranche 2.
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1.3.2 Rejets dans l’environnement et

rayonnement direct

Les valeurs limites admissibles des rejets de
substances radioactives pour l’ensemble des
deux tranches de KKB, les rejets effectifs en
1998, ainsi que les doses qui en résultent pour
les individus de la population dans le voisinage
de la centrale, calculées selon le modèle im-
posé par la directive HSK-R-41 de la DSN, sont
données au tableau A4a de l’appendice A. Les
rejets, par la ventilation, des effluents radioac-
tifs gazeux sous forme d’aérosols, d’iode et de
gaz rares se situent nettement en dessous des
valeurs limites admissibles. Il en est de même
pour les eaux de rejet sans tritium; en ce qui
concerne les rejets de tritium typiques des
centrales nucléaires équipées de réacteurs à
eau pressurisée, ceux de KKB se sont montés
à environ 15% de la limite admissible. Le
tableau A4b montre sous forme graphique
l’évolution au cours des cinq années précéden-
tes des quantités de gaz rares et d’iode reje-
tées sous forme d’effluents gazeux par la ven-
tilation, ainsi que de celles du tritium et des
autres substances radioactives avec les eaux
de rejet. Les valeurs de rejet inférieures à
un pour mille de la limite ne sont pas représen-
tées à leur niveau réel.

L’ensemble de ces rejets a été à l’origine,
pour les personnes de la population des envi-
rons de KKB, d’une dose annuelle maximale,
calculée en admettant les conditions les plus
défavorables, de l’ordre de 0.001 mSv pour les
adultes et de 0.002 mSv pour les enfants en
bas âge. La dose d’exposition annuelle ainsi
calculée est très inférieure à la valeur directrice
de dose liée à la source selon la directive
HSK-R-11 de la DSN, ici 0.2 mSv pour KKB. Les
articles 5 et 6 de l’ordonnance fédérale sur la
radioprotection indiquent que des occupations
qui, pour les personnes concernées, condui-
sent à des doses annuelles d’exposition infé-
rieures à la valeur de 0.01 mSv sont, de toute
façon, déjà considérées comme justifiées et
satisfaisant le devoir d’optimisation. Cela signi-
fie que, dans le cas présent, il n’est pas néces-
saire de renforcer davantage les mesures déjà
prises pour diminuer les rejets radioactifs et,
par là, la dose qui en résulte pour la population.

Les mesures trimestrielles de contrôle de la
DSN et les mesures semestrielles de compa-
raison de la SUeR sur les filtres destinés à
collecter les aérosols et l’iode ainsi que sur les
échantillons de l’air et des eaux de rejet témoi-
gnent d’une bonne concordance avec les me-
sures faites par l’exploitant de KKB.

La surveillance au moyen des sondes de
mesure des débits de dose (du réseau
MADUK) au voisinage de la centrale nucléaire
de Beznau et les mesures trimestrielles faites

le long de la clôture entourant le site n’ont mis
en évidence aucune augmentation significative
de la dose ambiante au-dessus du niveau du
bruit de fond local. Les valeurs limites
d’immission due au rayonnement direct en
dehors du site, fixées par l’article 102, alinéa 3,
de l’ordonnance fédérale sur la radioprotection
à 1 mSv par année pour les locaux d’habitation,
de séjour et de travail et à 5 mSv par année
pour les autres lieux ont été respectées en
1998.

1.3.3 Instruments de radioprotection

Tous les instruments de mesure utilisés pour
la surveillance des niveaux de radioactivité et
de rayonnement dans l’installation, ainsi que
celle des rejets radioactifs dans l’environne-
ment, les moniteurs de contrôle pour la protec-
tion du personnel exploitant et les systèmes
de dosimétrie individuelle ont correctement
rempli leurs tâches. Le service de radioprotec-
tion de KKB a participé avec succès aux mesu-
res de comparaison entre les services de
dosimétrie individuelle organisées chaque an-
née par la Commission fédérale de la protec-
tion contre les radiations (CFR) et démontré
ainsi qu’il satisfait les exigences relatives à la
précision des mesures.

1.4 Personnel et organisation

1.4.1 Personnel et formation

professionnelle

En 1998, un ingénieur du service de piquet, un
chef de quart, un opérateur de réacteur de

Conteneur de transport pour assemblages combusti-
bles irradiés.  Le conteneur est délicatement déposé
sur le wagon de chemins de fer et mis en position hori-
zontale Source: centrale nucléaire de Beznau
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niveau A et huit opérateurs de réacteur de
niveau B ont obtenu leur licence sur la base
des examens qu’ils ont réussis. Trois ingé-
nieurs ETS ont terminé le cycle d’étude d’ingé-
nieur de réacteur à l’École d’opérateurs de
réacteurs du PSI avec l’obtention du diplôme.

Six des opérateurs de réacteur de niveau B
sont des ingénieurs ETS qui ont ainsi poursuivi
en 1998 leur formation en vue de devenir ingé-
nieurs du service de piquet. Le nombre relati-
vement grand des licences octroyées au per-
sonnel exploitant et les efforts intenses de
formation parmi les opérateurs de réacteur
reflètent l’importance donnée à la relève pour
compenser les départs à la retraite dans un
avenir relativement proche. L’effectif total du
personnel exploitant au bénéfice d’une licence
professionnelle est indiqué au tableau A2 de
l’appendice A.

Le personnel de quart au bénéfice de li-
cence professionnelle a complété et appro-
fondi ses connaissances en physique des réac-
teurs dans le cadre de cours de répétition
d’une durée de quatre jours à l’École d’opéra-
teurs de réacteurs du PSI. On a placé à nou-
veau en 1998 l’entraînement de ce personnel
sur simulateur à Pittsburgh, aux États-Unis,
dans la perspective de la mise en œuvre du
système d’alarme AWARE et de l’ensemble
des procédures informatisées pour les situa-
tions d’urgence COMPRO, qui seront tous
deux disponibles en salle de commande dans
le proche avenir. L’exploitant de KKB a, par
ailleurs, utilisé intensément son simulateur
compact sur lequel on a installé un nouveau
logiciel spécialement destiné aux chefs de
quart pour l’entraînement de leurs opérateurs.

De nombreux collaborateurs des divers dé-
partements spécialisés ont également suivi
des cours de perfectionnement dans leur do-
maine afin de maintenir leurs connaissances
spécialisées au niveau de l’état actuel de la
technique, de développer leurs aptitudes pra-
tiques et de contribuer à l’épanouissement de
leur personnalité. Il convient de mentionner en
particulier les cours de formation pour les ins-
tructeurs dans le domaine «méthodique et di-
dactique» au Centre de simulation de Essen en
Allemagne (Gesellschaft für Simulatorschu-
lung).

1.4.2 Organisation et conduite de

l’exploitation

À fin 1998, l’exploitant de KKB a créé dans son
département «exploitation» une nouvelle unité
dite «planification centrale», au sein de laquelle
on conduit et surveille administrativement le
déroulement de l’exécution des travaux de
maintenance et de révision. On a renforcé con-
sidérablement l’effectif du département «ex-

ploitation» par l’engagement de neuf nouveaux
collaborateurs, qu’il est prévu de former
comme opérateurs pour satisfaire les besoins
prévisibles des années à venir. L’effectif total du
personnel de KKB comptait à la fin de l’année
passée en revue 459 personnes (461 en 1997).

En février, l’exploitant de KKB a reçu une
équipe restreinte de l’AIEA (post OSART, mis-
sion de vérification) chargée de voir sur place
dans quelles mesures l’exploitant a donné
suite et réalisé les suggestions et les recom-
mandations faites par la mission OSART de
l’AIEA conduite à Beznau en 1995.

L’exploitant de KKB et celui de KKL ont col-
laboré pour développer et mettre en vigueur un
programme dit «SAFE» destiné à promouvoir
une prise de conscience de la sécurité parmi
le personnel. Ils ont en outre constitué un
groupe de travail chargé d’analyser les aspects
et les procédures de travail dans divers domai-
nes des deux installations afin de déterminer
si des synergies, et lesquelles, sont possibles
et pourraient donner naissance à une collabo-
ration plus étroite. À titre d’exemples, on peut
mentionner le domaine de la maintenance et
l’utilisation commune de la blanchisserie «ac-
tive». La DSN encourage une telle collabora-
tion car elle encourage l’échange d’expérience.

L’exploitant de KKB a aussi mis en place un
programme destiné à encourager l’annonce des
«presque événements» (near misses). Durant
l’année sous revue, il en a soumis plusieurs à
une investigation de leurs causes, procédure
apte à reconnaître à temps des faiblesses et à
les éliminer. La DSN voit dans une telle appro-
che une contribution importante à la sécurité.

1.5 État de préparation aux
situations d’urgence

Le personnel exploitant de KKB a joué en no-
vembre 1998 un exercice interne d’urgence,
dénommé «VAPORETTO», dont la DSN a ob-
servé le déroulement.

Quant aux objectifs de l’exercice, il s’est agi
d’un entraînement de l’état-major de crise, de
la mise à l’épreuve d’un candidat à la fonction
d’ingénieur du service de piquet dans les do-
maines de l’analyse des dérangements, de la
conduite de la centrale en situation d’urgence
et du passage de cette fonction de conduite à
l’état-major de crise dans le cadre de la procé-
dure de relève, de la conduite de l’équipe de
quart mobilisée pour l’exercice d’urgence et de
la collaboration avec elle en s’appuyant sur le
simulateur compact, ainsi que de l’entraîne-
ment des diverses équipes d’urgence à leurs
tâches spécifiques et à la collaboration avec
d’autres équipes.
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On a pu constater que les appréciations de
situation tant de l’ingénieur du service de pi-
quet que de l’état-major de crise ont été formu-
lées correctement et en temps opportun et
que les actions nécessaires ont été ordon-
nées. En ce qui concerne la communication
entre l’état-major de crise et les équipes d’in-
tervention, on a reconnu que des possibilités
d’optimisation existaient encore. La DSN a
conclu que les objectifs de l’exercice d’ur-
gence avaient été atteints.

Lors de l’inspection de l’état de préparation
(disponibilité) des moyens de communication de
la centrale vers la DSN et d’autres organisations
externes nécessaires en situations d’urgence,
les représentants de la DSN ont établi que ces
moyens étaient prêts à l’engagement.

1.6 Déchets radioactifs

Pendant l’année sous revue, les quantités de
déchets radioactifs bruts produits sont restées
du même ordre de grandeur que lors des an-
nées précédentes (voir tableau A11). Les
boues issues de l’installation de retraitement
par précipitation des eaux radioactives à KKB
(installation AURA), ainsi que des bougies fil-
trantes, ont été régulièrement conditionnées
par enrobage dans du ciment. En 1998, les
résines échangeuses d’ions usées ont été pro-
visoirement rassemblées dans des fûts de
100 litres et stockées dans un local approprié
en vue de leur conditionnement par immobili-
sation dans du polystyrène durant l’an-
née 1999. Des déchets radioactifs divers ont
été transférés au PSI pour conditionnement:
les déchets combustibles y ont été incinérés
et les résidus de combustion, ainsi que les
petites quantités de déchets incombustibles,
ont été immobilisés par enrobage dans du ci-
ment. L’exploitant de KKB a repris sur son site
les colis de déchets issus de ces opérations de
conditionnement.

L’exploitant de KKB dispose de permis
d’exécution conformes à la dernière version de
la directive HSK-R-14 pour tous les colis de
déchets actuellement produits. Quant à la do-
cumentation complémentaire pour les colis de
déchets issus d’un mode de confection anté-
rieur, elle est en cours de préparation selon le
calendrier convenu; les données nécessaires
à ce sujet sont toutes enregistrées et restent
ainsi disponibles pour tous travaux de mise à
jour ultérieure sans perte d’information.

L’exploitant a entreposé dans plusieurs lo-
caux de la zone contrôlée divers déchets bruts
de manière appropriée et sous des conditions
approuvées par la DSN en vue d’un traitement
ultérieur. Il a poursuivi la mise en stockage ré-

gulière des déchets conditionnés dans les
deux entrepôts prévus à cet effet, à savoir:
l’entrepôt des résidus («Rückstandlager») et la
halle SAA (halle pour les déchets de faible ac-
tivité) de ZWIBEZ.

Les travaux de construction de la halle HAA
(déchets de haute activité) de ZWIBEZ ont suivi
leur cours normal durant l’année sous revue et
sont presque complètement terminés. L’ex-
ploitant de KKB avait obtenu l’autorisation re-
lative à sa construction du Conseil fédéral en
mai 1991, puis le permis d’exécution de la DSN
autorisant le début des travaux de construction
en août 1996. Ce dépôt est destiné au stoc-
kage d’assemblages combustibles épuisés et
de déchets de haute activité provenant du re-
traitement, ainsi qu’au stockage temporaire de
générateurs de vapeur.

1.7 Impression générale
dans l’optique de la DSN

Dans la perspective tant de la sécurité nu-
cléaire que de la radioprotection, la DSN quali-
fie de bon l’état de l’installation, de même que
la conduite de l’exploitation des deux tranches
de KKB. Les événements qui se sont produits
n’ont eu qu’une signification minime du point
de vue de la sécurité nucléaire. On a identifié
leurs causes avant tout dans le domaine com-
biné du comportement humain et de l’organi-
sation. C’est la raison pour laquelle il convient
de poursuivre les efforts tendant à identifier de
bonne heure les problèmes et à combler les
lacunes apparaissant dans ce domaine.

En ce qui concerne la radioprotection, on
constate que la dose collective annuelle accu-
mulée par le personnel (tant de la centrale que
des prestataires extérieurs engagés dans l’ins-
tallation) est à nouveau restée à une valeur très
basse grâce à la préparation soignée des tra-
vaux de maintenance et de révision, ainsi
qu’aux importantes dispositions de blindage
prises pour atténuer les rayonnements
ionisants sur les places de travail. De même,
les rejets de substances radioactives dans l’en-
vironnement sont demeurés très en dessous
des valeurs limites admissibles fixées dans
l’autorisation d’exploiter. En conséquence, les
doses d’irradiation de la population restent in-
signifiantes.
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2. Centrale nucléaire de

Mühleberg

Vue aérienne de la centrale
nucléaire de Mühleberg.
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2.1 Exploitation: compte
rendu et résultats

La centrale nucléaire de Mühleberg (KKM),
exploitée par la Société BKW FMB Énergie SA
(anciennement Forces Motrices Bernoises)
depuis sa mise en service commercial en
1972, est équipée d’un réacteur à eau bouil-
lante permettant d’atteindre une puissance
électrique nette de 355 MWe. Pour plus de
précisions, on se référera aux tableaux A1
et B3 en appendice; la figure B2 donne le
schéma de fonctionnement d’un réacteur à
eau bouillante.

KKM a atteint en 1998 un coefficient de pro-
duction de 85.3% en termes d’énergie et une
disponibilité de 90% en termes de temps. On
a consacré 35 jours au renouvellement des
assemblages combustibles et aux travaux de
maintenance, ce qui a constitué la cause ma-
jeure de l’indisponibilité de l’installation. L’ex-
ploitant a décidé d’arrêter l’un des groupes
turbo-alternateurs 21 jours déjà avant le début
de l’arrêt de maintenance afin de procéder au
remplacement de la tubulure de son
condenseur, prévu dans le cadre des amélio-
rations de son installation.

En 1998, on a soutiré 1.4 GWh d’énergie
thermique pour le chauffage des locaux de
l’installation et du quartier d’habitation de
«Steinriesel».

Durant l’année sous revue, un arrêt automa-
tique du réacteur s’est produit à partir de 100%
de la puissance nominale (voir 2.2.1 ci-des-

sous). Par ailleurs, à part quelques réductions
programmées temporaires de la puissance
pour exécuter des inspections en service ou
des tests de fonctionnement, une perturbation
dans un dispositif de test de la turbine a pro-
voqué une réduction de puissance non pro-
grammée, de courte durée, au cours de l’un
des tests mensuels de fonctionnement.

2.2 Sécurité de l’installation

2.2.1 Événements particuliers

Un seul événement s’est produit en 1998 à
KKM nécessitant une notification et un enre-
gistrement à la DSN. On l’a enregistré en
classe B selon la directive HSK-R-15 sur les
notifications concernant l’exploitation des cen-
trales nucléaires et au niveau 1 de l’échelle
internationale d’évaluation INES (voir chapi-
tre 12.7, ainsi que la figure A3 et le tableau B2
en appendice).

Cet événement s’est produit le 23 juin 1998
pendant la vérification des stations de mesure
du débit de dose ambiante émanant des con-
duites de vapeur vive. Ces stations font partie
du système de protection du réacteur et doi-
vent être vérifiées une fois par trimestre en
application des spécifications techniques. Lors
de cette vérification se déroulent diverses opé-
rations, dont la fermeture automatique des
vannes de purge des conduites de vapeur vive.
Au moment de procéder à leur réouverture
manuelle après le test, l’opérateur s’est
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trompé et a ouvert par inadvertance une sou-
pape de décharge de la vapeur vive au lieu de
la vanne de purge. Reconnaissant rapidement
son erreur, il a essayé – mais sans succès – de
refermer immédiatement cette soupape de
décharge par un ordre de fermeture donné par
l’intermédiaire de la valve-pilote (soupape de
commande du système de pilotage) de la sou-
pape principale. En effet, cette dernière ne
peut être actionnée que par l’intermédiaire de
cette valve-pilote. La raison de cet insuccès
s’est trouvée dans le fait que la pression de
vapeur vive, qui s’oppose à la fermeture de la
soupape de décharge dès que celle-ci est
ouverte, avait à ce moment la valeur de consi-
gne du circuit primaire, c’est-à-dire qu’elle était
encore supérieure à la pression de fermeture
de cette soupape car l’opérateur n’avait pas
diminué la pression dans le circuit primaire. La
vapeur vive, qui s’échappait par la soupape de
décharge ouverte, s’est alors normalement
écoulée vers l’eau contenue dans le «torus» où
elle se condensait, ce qui a naturellement en-
traîné un réchauffement notable qui, après
environ 14 minutes – et vu la quantité de va-
peur condensée durant ce temps – a finale-
ment provoqué un arrêt automatique du réac-
teur déclenché par le signal «température dans
le torus trop élevée». La diminution de pres-
sion de vapeur associée à l’arrêt du réacteur a
enfin permis à la soupape de décharge de se
refermer.

L’équipe de quart n’a pas utilisé en temps
opportun la prescription applicable à cette si-
tuation, ce qui a conduit à l’arrêt automatique
du réacteur. Selon cette prescription, l’opéra-
teur aurait dû immédiatement abaisser la pres-
sion de vapeur et si, après un délai de cinq
minutes, la soupape de décharge ne s’était pas
refermée, il aurait dû provoquer manuellement
l’arrêt du réacteur. On a par la suite identifié les
causes de ce dérangement et les circonstan-
ces peu optimales qui ont entouré sa maîtrise
ultérieure dans des instructions insuffisam-
ment claires de la prescription applicable, ainsi
que dans certains facteurs ergonomiques. On
a aussi constaté qu’une formation incomplète
du personnel de quart ainsi que certaines par-
ticularités du concept d’alarme en salle de
commande sont des facteurs qui ont joué un
rôle dans la genèse de ce dérangement. À l’ori-
gine de son classement au niveau 1 de
l’échelle internationale INES, il y a aussi le fait
que l’équipe de quart n’a pas utilisé correcte-
ment la prescription applicable pour le maîtri-
ser, même si, du point de vue de la sécurité,
le risque est resté minime en raison de l’arrêt
automatique du réacteur.

L’exploitant a déjà réalisé les mesures immé-
diates qu’il a proposées et celles exigées par

la DSN pour éviter la répétition d’un tel déran-
gement. L’inspection de la conduite de dé-
charge de la vapeur a montré que celle-ci
n’avait subi aucun dommage causé par cet
événement (voir sous-chapitre 11.3).

2.2.2 Travaux exécutés lors de l’arrêt pour

le renouvellement du combustible

On a exécuté, conformément au programme,
les travaux habituels de révision tels que le
renouvellement des assemblages combusti-
bles, les inspections, examens périodiques,
contrôles de fonctionnement de composants
et de systèmes, travaux d’entretien, etc. Une
mention particulière dans le présent rapport se
justifie pour les activités et résultats ci-après.

Dans le domaine des examens non-destruc-
tifs, on a mis en œuvre en 1998, pour la pre-
mière fois à KKM, un procédé d’examen qui
combine la technique des ultrasons et celle
des courants de Foucault et qui offre une ac-
cessibilité plus grande des objets à examiner,
des cordons de soudure en particulier. Ce nou-
veau procédé d’examen apporte concrète-
ment une amélioration certaine par comparai-
son aux méthodes utilisées durant les années
antérieures car il permet d’examiner (en partie
avec des méthodes diversifiées: examen vi-
suel, ultrasons et courants de Foucault) les
cordons de soudure dans leur totalité. Il est
notamment applicable aux cordons de soudure
de la jupe du coeur que l’on peut dorénavant
examiner depuis la face intérieure de la jupe.
Ce nouveau procédé permet ainsi d’examiner,
d’une part, les deux cordons les plus affectés
par des fissures pour la première fois sur toute
leur longueur et, d’autre part, les cordons de
soudure longitudinaux de la partie médiane
(c’est-à-dire à mi-hauteur) de la jupe, que l’on
peut enfin examiner aussi bien au moyen des
ultrasons que des courants de Foucault, alors

Les assemblages combustibles neufs sont stockés à
sec jusqu’à leur chargement dans le cœur du réacteur.
Ils sont soumis à des contrôles optique et mécanique
de la qualité lors de leur livraison.

Source: BKW FMB Énergie SA, Berne
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que, jusqu’à présent, seul un examen visuel
(vidéo) avait été possible.

Dans le cadre des examens périodiques de
l’inspection en service, on a procédé à un exa-
men visuel de la jupe du cœur au moyen d’une
caméra vidéo sous-marine: cela n’a pas mis en
évidence d’autres fissures que celles déjà con-
nues. On a aussi appliqué la nouvelle technique
mentionnée ci-dessus aux deux cordons de
soudure circonférentiels les plus affectés par
des fissures et aux cordons de soudure longi-
tudinaux de la partie médiane de la jupe.

En ce qui concerne les deux cordons
circonférentiels les plus affectés, leur examen
selon la nouvelle technique a confirmé l’exis-
tence de toutes les fissures déjà connues et il
n’en a pas montré de nouvelles. Il est apparu
que la longueur totale des fissures présentes
dans le cordon de soudure circonférentiel cen-
tral avait augmenté de 145 mm entre 1997 et
1998. Quant à l’autre cordon circonférentiel, la
longueur totale des fissures présentes s’était
accrue de 80 mm entre 1996 et 1998. La crois-
sance des fissures de ces deux cordons de sou-
dure reste ainsi dans le domaine des valeurs
constatées au cours des années antérieures. Au
sujet des profondeurs des fissures présentes
sur ces deux cordons circonférentiels, on a

constaté qu’elles sont restées dans l’intervalle
typique de 10 à 20 mm, ce qui montre qu’elles
ne sont pas traversantes. Quant aux cordons de
soudure longitudinaux examinés en 1998, ils ne
comportent aucun défaut.

Comme ce fut le cas lors des révisions an-
térieures, on a aussi, en 1998, mis en œuvre
une caméra vidéo sous-marine pour examiner
visuellement l’intérieur de la cuve du réacteur
et ses structures internes. Ces examens n’ont
révélé aucune fissure ou autre indication de
défaut préjudiciable à la sécurité de fonction-
nement de l’installation.

Les autres examens périodiques des maté-
riaux de constitution de la cuve du réacteur, de
son couvercle et de ses goujons de fermeture,
ceux des cordons de soudure des conduites
de recirculation du caloporteur et des condui-
tes de vapeur vive, des conduites d’aspersion
du cœur et de leurs supports, n’ont montré
aucun indice de modification de leur état qui
aurait pu signifier une atteinte à la sécurité de
l’installation.

En ce qui concerne l’inspection en service
des équipements électriques, on mentionnera
les examens périodiques des équipements de
contrôle-commande du système d’ultime se-
cours1  et du système de protection du réac-
teur, ainsi que les essais de décharge de tou-
tes les batteries dans le bâtiment d’exploitation
et dans celui du système d’ultime secours.
Ces examens n’ont montré aucun défaut ou in-
suffisance significatif du point de vue de la sé-
curité.

2.2.3 Modifications apportées à

l’installation

Parmi les modifications les plus importantes
apportées à l’installation, il convient de men-
tionner les suivantes:

Remplacement de batteries d’accumula-
teurs électriques
Motivé par les irrégularités constatées au
cours du cycle d’exploitation écoulé sur cer-
tains éléments de la batterie d’accumulateurs
à 125 V du train N° 1 de l’alimentation en cou-
rant continu, l’exploitant de KKM a remplacé
durant l’arrêt de révision par une batterie neuve
de même type la batterie existante, bien que
celle-ci n’ait atteint que 80% environ de la du-
rée de vie attendue d’un tel équipement.

Le couvercle de la cuve du réacteur est soulevé lente-
ment après desserrage et retrait des 60 goujons filetés
de fixation.  L’accès aux assemblages combustibles et
aux structures internes de la cuve du réacteur suppor-
tant le cœur est alors libéré.

Source: BKW FMB Énergie SA, Berne

1 système d’ultime secours: système supplémentaire (re-
dondant) spécialement protégé contre les événements
d’origine externe et destiné à l’évacuation ultime de la
chaleur résiduelle.
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Commande manuelle du réacteur et
affichage de la position des barres de
commande
Dans le domaine du contrôle-commande, on a
installé durant l’arrêt de révision deux systè-
mes basés sur les techniques digitales moder-
nes, l’un pour la commande manuelle du réac-
teur (Reactor Manual Control System, RMCS)
et l’autre pour l’affichage de la position des bar-
res de commande (Rod Position Information
System, RPIS) et on les a mis en service. Ce
remplacement des anciens systèmes a aussi
comporté le renouvellement des éléments de
commande et d’affichage en salle de com-
mande et tous les câblages électriques asso-
ciés.

On a testé dans leur ensemble et en détail
ces deux systèmes et, après quelques adap-
tations mineures, ils assurent dès lors correc-
tement leurs fonctions. Pour satisfaire l’exi-
gence de la DSN d’un test d’ensemble final, on
a volontairement provoqué au cours du redé-
marrage (au niveau de 32% de la puissance du
réacteur) l’apparition du signal «flux neutroni-
que local trop élevé», ce qui a logiquement
entraîné une interdiction d’extraction des bar-
res de commande.

Rénovation des pompes de recirculation A
et B
Les deux pompes ont fait l’objet d’une moder-
nisation complète afin de prévenir l’apparition
de fissures dues à la fatigue thermique de
leurs arbres et de leurs couvercles. À cet ef-
fet, on a remplacé leurs composants tels que
roue à aubes, radiateur de refroidissement et
couvercle par des composants équivalents
mais constructivement améliorés. On a aussi
profondément modifié le joint d’étanchéité de
l’arbre de pompe (joint à eau de barrage) de
façon à chauffer suffisamment cette eau avant
qu’elle n’entre en contact avec l’arbre et le
couvercle de la pompe, tous deux très chauds.

L’inspection visuelle de l’intérieur des corps
de pompes au moyen d’une caméra vidéo
sous-marine n’a mis en évidence aucun défaut.
On n’a pas remplacé les goujons de fixation
des couvercles dans les corps de pompe mais
on les soumettra durant l’arrêt de révision de
1999 à un examen complet par la technique
des ultrasons.

Remplacement, dans les systèmes A et B
de refroidissement de secours du cœur
par injection d’eau à haute pression
(RCIC), des conduites traversant la paroi
du «torus» et des tubes plongeurs
Dans les deux systèmes A et B de refroidisse-
ment de secours du cœur par injection d’eau
à haute pression (RCIC), les conduites traver-

sant la paroi du «torus»1 et les tubes plongeant
dans l’eau de cette chambre2, constitués d’un
matériau ferritique, montraient des dommages
dus à la corrosion. On les a donc remplacés par
des composants équivalents faits d’un acier
austénitique. Les examens non-destructifs
auxquels on a procédés sur les nouveaux cor-
dons de soudure et le test de pression se sont
déroulés sans montrer de déficiences.

Remplacement des six conduites de
décharge dans le «torus»
On a constaté que les segments en acier
ferritique des conduites de décharge de vapeur
dans l’eau du «torus» situés à l’intérieur de
celui-ci montraient des signes d’une légère
corrosion: on les a remplacés par des seg-
ments neufs faits du même matériau. L’exa-
men des nouveaux cordons de soudure, qui
constituera à l’avenir l’examen de référence
pour l’inspection en service, n’a mis en évi-
dence aucune indication ou insuffisance.

Remplacement partiel des conduites
d’aspiration sur la conduite annulaire du
«torus»
On a remplacé tous les segments de tubulure
entre les manchons de raccordement du côté
aspiration des pompes des systèmes alimen-
tés en eau à partir du «torus» et les embouts
correspondants d’aspiration de l’eau du
«torus», y compris les vannes d’arrêt qu’elles
comportent. Les examens non-destructifs aux-
quels on a procédés sur les nouveaux cordons
de soudure et le test de pression se sont dé-
roulés sans montrer de déficiences.

Remplacement des faisceaux de tubulure
du condenseur principal du groupe turbo-
alternateur A
Lors de ce remplacement des faisceaux de
tubulure du condenseur principal du groupe
turbo-alternateur A, on y a installé en majeure
partie des tubes de titane en remplacement
des tubes de laiton, ainsi que de ceux en acier
inoxydable de la périphérie. On a également
remplacé les plaques tubulaires et toutes les
structures de support des faisceaux. La raison
du passage aux tubes de titane réside dans le
fait que l’ancienne tubulure en laiton était à
l’origine d’un contenu trop élevé en cuivre
dans l’eau alimentaire, ce qui aurait eu pour
conséquence de diminuer l’efficacité de l’ad-
jonction prévue d’hydrogène qui, combinée
avec l’adjonction de métaux nobles, est desti-

1 «torus»: chambre de condensation associée au réacteur,
située dans le caisson du réacteur

2 Il ne s’agit pas des conduites d’aspiration des pompes
d’injection à haute pression des deux systèmes RCIC.
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née à prévenir l’apparition de corrosion
intercristalline fissurante sous contrainte sur
les structures internes de la cuve du réacteur.

2.2.4 Combustible et barres de commande

Les taux de radioactivité de l’eau du réacteur
et des effluents gazeux des condenseurs des
turbines observés tout au long de l’année sous
revue étant restés très bas, on a pu en con-
clure que pas une seule des gaines des bar-
reaux combustibles n’avait perdu son étan-
chéité. Pour le 26ème cycle d’exploitation (1998/
99), 40 assemblages combustibles sur 240 ont
été remplacés par des assemblages neufs.
Parmi ces derniers, 32 sont du type à la géo-
métrie en carré dite «9x9», tandis que les
8 autres sont des précurseurs d’un nouveau
type avec un arrangement «10x10». On a éga-
lement remplacé six barres de commande
épuisées par des barres neuves.

Afin de vérifier le comportement en exploi-
tation des assemblages combustibles dans la
perspective d’une augmentation du taux de
combustion, on a sélectionné 18 d’entre eux
caractérisés par diverses durées de séjour
dans le cœur et, durant l’arrêt de révision 1998,
on les a inspectés en détail à l’aide d’une ca-
méra sous-marine. Tous les assemblages ins-
pectés se trouvent en bon état.

2.2.5 Étude probabiliste de sécurité (EPS/

PSA) et gestion d’accidents (AM)

Au début de 1998 , l’exploitant de KKM a re-
mis à la DSN une version mise à jour de l’étude
probabiliste de sécurité (EPS/PSA) spécifique
de son installation pour les états «puissance
réduite» et «arrêt». Cette étude révisée fera
encore l’objet d’une évaluation à la DSN. En ce
qui concerne l’actualisation de l’EPS pour le
régime de pleine puissance (Projet MUSA
2000), l’exploitant a requis de la DSN des pré-
cisions au sujet des exigences de cette der-
nière relatives à la prise en compte et à la
manière de considérer les événements initia-
teurs. Pour y donner suite, les spécialistes de
la DSN ont procédé à une inspection détaillée
de KKM axée en priorité sur les aspects de
résistance sismique et de la sécurité en cas de
séisme et ont consigné leurs constatations et
leurs observations dans un rapport technique.
Il est apparu nécessaire que l’exploitant de
KKM réactualise l’analyse des risques sismi-
ques établie en 1989 à la lumière de l’état ac-
tuel de la science et de la technique.

En relation avec l’introduction systématique
dans ses procédures des «Directives concer-
nant la gestion des accidents graves», dites
«SAMG» (de l’anglais «Severe Accident Mana-
gement Guidance»), l’exploitant de KKM a,
dans le cadre d’un audit, répondu aux ques-

tions de la DSN relatives à l’état actuel des tra-
vaux concernant cette introduction et des pro-
jets à réaliser dans le futur dans ce domaine (à
ce sujet, voir aussi chapitre 1.2.5).

2.2.6 Programme systématique de sur-

veillance du vieillissement (PSV)

L’exploitant de KKM a poursuivi l’application de
son programme systématique de surveillance
du vieillissement (PSV) dans le domaine des
composants mécaniques par la préparation et
la remise à la DSN de la documentation rela-
tive aux structures internes de la cuve du réac-
teur supportant le cœur. Cette dernière docu-
mentation, ainsi que celle déjà remise
antérieurement et concernant la cuve du réac-
teur, l’enceinte de confinement et les condui-
tes du système de recirculation de l’eau du
réacteur, font actuellement l’objet de vérifica-
tions et d’examens à la DSN. La documenta-
tion «PSV» des systèmes de vapeur vive, de
l’eau alimentaire ainsi que d’injection et de
noyage du cœur n’est pas encore disponible.

En ce qui concerne les composants électro-
techniques de la classe de sécurité 1E, l’exploi-
tant de KKM a révisé certains des documents
«PSV» déjà existants (tels que ceux relatifs aux
sondes de mesure de la température, aux in-
terrupteurs de fin de course, aux dispositifs de
traversée des câbles électriques) et il en a éta-
bli de nouveaux (en particulier pour les câbles
électriques eux-mêmes, les transducteurs de
mesure, les modules ou composants électro-
niques, etc.). Il a remis à la DSN ces docu-
ments (révisés et nouveaux). Dans ce domai-
nes des composants électrotechniques,
l’exploitant a poursuivi l’exécution de la partie
«électrotechnique» de son programme systé-
matique de surveillance du vieillissement se-
lon une approche approuvée par la DSN.

Dans le domaine du génie civil, la DSN a
vérifié les documents «PSV» remis par l’exploi-
tant de KKM concernant le bâtiment du réac-
teur. L’exploitant de KKM a procédé en 1998
aux inspections de référence y relatives et il les
a documentées. Il assure dorénavant la sur-
veillance du vieillissement des bâtiments attri-
bués à la classe sismique EK I selon l’approche
approuvée par la DSN.

L’examen, à la DSN, de la documentation
«PSV» que l’exploitant de KKM a remise jus-
qu’à présent, n’a mis en évidence, dans aucun
des domaines importants pour la sécurité, de
lacunes dans les programmes de maintenance
et d’examens périodiques ou de signes ou de
résultats indiquant qu’il faudrait s’attendre
dans le proche futur à une altération inadmis-
sible des caractéristiques de sécurité des équi-
pements de KKM.
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2.2.7 Expertise de l’Association (allemande)

pour la surveillance technique (TÜV)

au sujet de la jupe du cœur

On a porté une attention particulière à la sur-
veillance des fissures apparues dans la jupe du
cœur du réacteur de la centrale nucléaire de
Mühleberg. Cette jupe est une construction cy-
lindrique en acier austénitique qui est placée
à l’intérieur de la cuve du réacteur et qui en-
toure le cœur pour le séparer de la région où
se trouvent les pompes à éjecteur (jet pumps).
Elle est entourée sur ses deux faces d’eau du
réacteur (caloporteur) et elle n’est pas soumise
à des contraintes élevées car elle ne fait pas
partie de l’enveloppe de maintien de la pres-
sion du circuit caloporteur primaire.

En automne 1997, le Département fédéral
de l’environnement, des transports, de l’éner-
gie et de la communication (DETEC) avait man-
daté l’Association (allemande) pour la sur-
veillance technique (TÜV) pour établir une
expertise indépendante (second avis) de la si-
gnification des fissures de la jupe du point de
vue de la sécurité. Livrée en février 1998, cette
seconde expertise a confirmé intégralement
les conclusions de la DSN à ce sujet. L’analyse
faite par le TÜV du point de vue de la mécani-
que des fractures a montré que les fissures
existantes n’impliquent aucunement une dimi-
nution de la sécurité, ni durant le fonctionne-
ment normal de la centrale, ni pour la combi-
naison hypothétique du séisme de référence
pour la sécurité (SSE) avec la rupture d’une
conduite principale. Les objectifs principaux de
protection que sont l’arrêt sûr du réacteur et

l’évacuation de la chaleur résiduelle restent
garantis durant les prochains cycles d’exploita-
tion. Les tirants que l’on a montés en 1996
permettent de garantir le maintien de la stabi-
lité de la jupe même dans le cas d’une fissure
traversante sur toute la circonférence de la
jupe. On a procédé avec succès, sous la sur-
veillance de la DSN, aux examens complémen-
taires que le TÜV avait requis au sujet de la
stabilisation de la jupe.

2.3 Protection contre les
radiations

2.3.1 Protection du personnel

Lors de l’exploitation et de l’entretien de KKM,
on a enregistré en 1998 les doses collectives
qui figurent dans le tableau ci-dessous (valeurs
de 1997 entre parenthèses):

La dose collective effectivement enregistrée
durant l’arrêt de révision s’est maintenue à un
niveau très bas compte tenu de certains tra-
vaux à effectuer dans des champs de radia-
tions élevés (voir le tableau ci-dessous). Ceci
s’est avéré possible grâce à une radiopro-
tection efficace, à l’utilisation de nombreux
blindages temporaires et, pour chacune des tâ-
ches à exécuter, à la comparaison systé-
matique et quotidienne des doses réelles aux
valeurs pronostiquées lors de la préparation
des travaux, ainsi que, le cas échéant, à la prise
de mesures correctives dans le déroulement
des travaux à effectuer. La valeur effective de
la dose collective résultant des travaux de ré-
vision (0.83 personne·Sv) se situe nettement
en dessous de la dose pronostiquée, estimée
à une valeur de l’ordre de 1.3 personne·Sv. De
même, il est réjouissant de constater que la
dose collective annuelle totale est faible et se
situe nettement en dessous de la valeur direc-
trice de 4 personne·Sv fixée par la DSN.

Les travaux pouvant être à l’origine de con-
tribution de doses importantes, c’est-à-dire
ceux pour lesquels la dose collective pronos-
tiquée dépasse 0.05 personne·Sv et, en appli-
cation de la directive HSK-R-15 de la DSN sur
les notifications, une planification détaillée de
la radioprotection a été faite, figurent dans le
tableau suivant qui donne les doses collectives
effectives:
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La dose collective effective accumulée lors des
travaux de réfection sur le condenseur s’est
avérée bien inférieure à la valeur pronostiquée,
ce qui s’explique par une surévaluation du
temps de séjour du personnel dans le champ
de radiation (relativement faible) associé à ce
condenseur. En ce qui concerne la révision des
pompes de recirculation du réacteur, on a tout
d’abord procédé à une décontamination par un
moyen chimique non seulement des pompes,
mais aussi, simultanément, du système de
purification de l’eau du réacteur, ce qui a per-
mis de diminuer considérablement les débits
de dose ambiante sur les places de travail.

Par comparaison avec la situation radiologi-
que dans l’installation au cours de l’année pré-
cédente, les débits de dose ambiante au voi-
sinage des conduites de recirculation ont une
fois de plus diminué en 1998, cette fois de l’or-
dre de 7%. Il se confirme donc que les mesu-
res prises pour abaisser le transport de cobalt
radioactif vers l’eau du réacteur (remplace-
ment des galets de roulement en stellite de
toutes les barres de commande par des glis-
sières de guidage faites d’un acier pauvre en
cobalt) continuent de porter leurs fruits quatre
ans après ce remplacement, c’est-à-dire de
diminuer le niveau de rayonnement dans le
«drywell»1.

En vue d’améliorer la situation radiologique
sur les places de travail, principalement dans
le drywell, durant l’arrêt, on a de nouveau placé
temporairement des écrans sous forme de
feuilles de plomb (env. 70 tonnes) devant de
nombreuses sources de radiations. L’exploitant
a estimé que la diminution de la dose collec-
tive obtenue grâce à ces écrans temporaires
se monte à environ 0.75 personne·Sv. Grâce
au fait que l’activité du caloporteur est restée
très basse tout au long de l’année sous revue,
ce qui est grandement favorisé par le fait que
le combustible est resté intact tout au long des
cycles d’exploitation précédents, les niveaux
de contamination dans la halle des machines
et, par suite, les débits de dose, sont, comme
durant les années précédentes, restés égale-
ment très bas, ce qui a grandement facilité les
travaux de révision.

Les doses individuelles annuelles sont res-
tées dans les limites imposées. La dose indi-
viduelle la plus élevée due au rayonnement
externe a atteint, en 1998, 14.6 mSv, alors que
la valeur correspondante pour 1997 était de
14.2 mSv. D’autres données à ce sujet appa-
raissent dans les tableaux A5 à A10, ainsi
qu’aux figures A5 à A9 de l’appendice A. Le
moniteur à comptage rapide («Quick Coun-
ter»), utilisé aux fins de triage des cas d’incor-
poration, est systématiquement utilisé pour le
contrôle périodique du personnel de la centrale
et, en ce qui concerne le personnel externe,
pour un double contrôle au début et à la fin de
chaque mandat de travail dans l’installation.
Ces contrôles n’ont mis en évidence aucun cas
d’incorporation qui aurait nécessité une inves-
tigation complémentaire. On ne signale aucun
cas d’entraînement de contamination radioac-
tive par des personnes ou des objets, ni de cas
de contamination de personnes ayant résisté
à un lavage normal (douche par exemple). Il ne
s’est produit en 1998 aucun événement radio-
logique qui aurait nécessité une notification et
un enregistrement au sens de la directive
HSK-R-15 de la DSN sur les notifications.

2.3.2 Rejets dans l’environnement et

rayonnement direct

Les valeurs limites admissibles des rejets de
substances radioactives pour la centrale de
KKM, les rejets effectifs en 1998, ainsi que les
doses qui en résultent pour les individus de la
population dans le voisinage de la centrale,
calculées selon le modèle imposé par la direc-
tive HSK-R-41 de la DSN, sont données au
tableau A4a de l’appendice A. Les rejets par la
ventilation des effluents radioactifs gazeux
sous forme d’aérosols, d’iode et de gaz rares
se situent nettement en dessous des valeurs
limites admissibles. Il en est de même pour les
eaux de rejet en ce qui concerne le tritium et
pour les autres rejets radioactifs. Le
tableau A4b montre sous forme graphique
l’évolution au cours des cinq années précéden-
tes des quantités de gaz rares et d’iode reje-
tées sous forme d’effluents gazeux par la ven-
tilation, ainsi que de celles du tritium et des
autres substances radioactives avec les eaux
de rejet. Les valeurs de rejet inférieures à
un pour mille de la limite ne sont pas représen-
tées à leur niveau réel.

L’ensemble de ces rejets a été à l’origine,
pour les personnes de la population des envi-
rons de KKM, d’une dose annuelle maximale,
calculée en admettant les conditions les plus
défavorables et en tenant compte de la contri-
bution des dépôts d’aérosols des années pré-
cédentes, de l’ordre de 0.008 mSv pour les
adultes et de 0.007 mSv pour les enfants en

1 drywell: caisson entourant la cuve du réacteur et cons-
tituant une chambre de pression de l’enceinte de confi-
nement.
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bas âge. La dose d’exposition annuelle ainsi
calculée est considérablement en-dessous de
la valeur directrice de dose liée à la source
selon la directive HSK-R-11 de la DSN, ici
0.2 mSv pour KKM. La contribution à la dose
annuelle calculée provenant des seuls rejets
de 1998 se monte à 0.001 mSv aussi bien pour
les adultes que pour les enfants en bas âge.
Les articles 5 et 6 de l’ordonnance fédérale sur
la radioprotection indiquent que des occupa-
tions qui, pour les personnes concernées, con-
duisent à des doses annuelles d’exposition
inférieures à la valeur de 0.01 mSv sont, de
toute façon, déjà considérées comme justi-
fiées et satisfaisant le devoir d’optimisation.
Cela signifie que, dans le cas présent, il n’est
pas nécessaire de renforcer davantage les
mesures déjà prises pour diminuer les rejets
radioactifs et, par là, la dose qui en résulte pour
la population.

Les mesures trimestrielles de contrôle de la
DSN et les mesures semestrielles de compa-
raison de la SUeR sur les filtres destinés à
collecter les aérosols et l’iode ainsi que sur les
échantillons de l’air et des eaux de rejet témoi-
gnent d’une bonne concordance avec les me-
sures faites par l’exploitant de KKM.

La surveillance au moyen des sondes de
mesure des débits de dose (du réseau
MADUK) au voisinage de la centrale nucléaire
de Mühleberg et les mesures trimestrielles
faites le long de la clôture entourant le site
n’ont mis en évidence aucune augmentation
significative de la dose ambiante au-dessus du
niveau du bruit de fond local. Au voisinage im-
médiat de la centrale, on constate une dose
ambiante légèrement supérieure due au rayon-
nement tant direct que diffusé provenant de la
halle des machines et de l’entrepôt de déchets
radioactifs. Les valeurs limites d’immission
due au rayonnement direct en dehors du site,
fixées par l’article 102, alinéa 3 de l’ordon-
nance fédérale sur la radioprotection à 1 mSv
par année pour les locaux d’habitation, de sé-
jour et de travail et à 5 mSv par année pour les
autres lieux ont été respectées en 1998.

2.3.3 Instruments de radioprotection

Tous les instruments de mesure utilisés pour
la surveillance des niveaux de radioactivité et
de rayonnement dans l’installation, ainsi que
celle des rejets radioactifs dans l’environne-
ment, les moniteurs de contrôle pour la protec-
tion du personnel exploitant et les systèmes
de dosimétrie individuelle ont correctement
rempli leurs tâches. Le service de radioprotec-
tion de KKM a participé avec succès aux me-
sures de comparaison entre les services de
dosimétrie individuelle organisées chaque an-
née par la Commission fédérale de la protec-

tion contre les radiations (CFR) et démontré
ainsi qu’il satisfait les exigences relatives à la
précision des mesures.

2.4 Personnel et organisation

2.4.1 Personnel et formation

professionnelle

En 1998, deux chefs de quart, six opérateurs
de réacteur de niveau A et quatre opérateurs
de réacteur de niveau B ont obtenu leur li-
cence sur la base des examens qu’ils ont réus-
sis. Parmi les nouveaux opérateurs, on compte
deux ingénieurs ETS et un physicien qui ont
poursuivi en 1998 leur formation en vue de
devenir ingénieurs du service de piquet. Un
collaborateur de KKM a terminé avec succès
le cours de formation comme «technicien en
radioprotection» (ancienne désignation: chef-
contrôleur à la radioprotection) à l’École de ra-
dioprotection du PSI. Le nombre relativement
élevé des licences octroyées au personnel ex-
ploitant reflète l’importance donnée à la relève
pour compenser les départs à la retraite dans
un avenir relativement proche. L’effectif total
du personnel exploitant au bénéfice d’une
licence professionnelle est indiqué au
tableau A2 de l’appendice A.

Chacune des équipes de quart a participé à
deux cours d’entraînement en simulateur, cha-
cun d’une durée de quatre jours, dans le simu-
lateur de KKM. On a inclus dans ces cours les
ingénieurs du service de piquet. De plus, on a
introduit dans le programme de ces cours les
leçons tirées de l’événement du 23 juin 1998
(voir le chapitre 2.2.1). On a aussi amélioré les
logiciels du simulateur pour y inclure correcte-
ment les aspects apparus lors de cet événe-
ment.

De nombreux collaborateurs des divers dé-
partements spécialisés ont également suivi
des cours de perfectionnement dans leur do-
maine afin de maintenir leurs connaissances
au niveau de l’état actuel de la technique, de
développer leurs aptitudes pratiques et de
contribuer à l’épanouissement de leur person-
nalité. Il convient de mentionner en particulier
les cours de formation dans le domaine de la
gestion de la qualité.

2.4.2 Organisation et conduite de

l’exploitation

Durant l’année sous revue, l’organisation de
KKM n’a pas subi de modification. À la fin de
l’année 1998, KKM occupait 291 personnes
(1997: 292).

L’exploitant de KKM a terminé durant l’an-
née sous revue la mise en place de son sys-
tème de gestion de la qualité et l’applique de-
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puis lors. Ce système se base essentiellement
sur la norme ISO-9000, mais tient compte
aussi des préceptes publiés par l’AIEA dans
son document «Assurance de la qualité dans
les centrales nucléaires et autres installations
nucléaires», Collection Sécurité 50-C/SG-Q,
1996 (disponible aussi en anglais: «Quality
Assurance in Nuclear Power Plants and other
Nuclear Installations» (Safety Series 50-C/
SG-Q, 1996). La description des travaux par les
procédures facilite aux membres du personnel
de la centrale, ainsi qu’aux personnes extérieu-
res, une bonne vision des activités de KKM.

En 1998, l’exploitant de KKM a participé
activement au projet de recherche «Évaluation
de la prise de conscience de la sécurité» con-
duit par l’Institut de psychologie de l’Université
de Berne. Dans ce cadre, un certain nombre de
membres du personnel de la centrale se sont
prêtés à des interviews constituant une partie
intégrante d’une étude-pilote. Les résultats en
sont attendus au début de 1999; ils devraient
permettre aux exploitants de centrales nucléai-
res de porter une meilleure appréciation sur le
domaine «prise de conscience de la sécurité».

2.5 État de préparation aux
situations d’urgence

Le personnel exploitant de KKM a joué en mai
1998 un exercice interne d’urgence, dénommé
«COLA», dont la DSN a observé le déroule-
ment et qui a impliqué les trois domaines sui-
vants: «actions malintentionnées de tiers
(EW3)», «incendie» et «communication».

Quant aux objectifs de l’exercice, ils com-
prenaient l’application de dispositions concer-
nant le comportement à adopter et le choix
d’une manière d’agir appropriée lors de tracta-
tions avec un maître-chanteur ou un preneur
d’otages, la lutte contre l’incendie en zone
contrôlée, la mise en oeuvre des mesures
décidées par le directeur des opérations d’ur-
gence et destinées à maintenir la sécurité de
l’installation en fonctionnement, l’information
– interne et externe – mise à disposition en
temps utile en s’appuyant sur des organes de
presse externes.

Le directeur des opérations d’urgence et les
membres de l’état-major de crise ont assuré
de manière convaincante et sûre la maîtrise du
scénario de l’exercice. La nouvelle organisation
de l’état-major de crise, mise en oeuvre à titre
d’essai, a permis de créer de bonnes condi-
tions pour un travail efficace de l’état-major de
crise. En ce qui concerne la collaboration et le
comportement des autres organes ou indivi-
dus impliqués dans l’exercice, ainsi que la dis-

tribution des tâches attribuées, on a pu leur
décerner le qualificatif «bon».

Les personnes mises à l’épreuve dans le
cadre de l’exercice «COLA» ont fourni une
bonne prestation. On a cependant mis en évi-
dence la possibilité d’une optimisation appro-
fondie dans quelques domaines particuliers,
notamment en ce qui concerne la communica-
tion entre certains services internes, la mise
à disposition de documentations actualisées
reflétant la situation (par exemple les docu-
ments d’engagement du service du feu), ainsi
que quelques détails des aspects de radiopro-
tection lors d’actions des soldats du feu dans
les zones contrôlées. En conclusion de cet
exercice d’urgence, on a aussi suggéré d’intro-
duire définitivement la nouvelle organisation de
l’état-major de crise avant l’exercice d’urgence
de 1999. La DSN a conclu que les objectifs de
l’exercice d’urgence avaient été atteints.

Lors de l’inspection de l’état de préparation
(disponibilité) des moyens de communication
de la centrale vers la DSN et d’autres organi-
sations externes nécessaires en situations
d’urgence, les représentants de la DSN ont
établi que ces moyens étaient prêts à l’enga-
gement.

2.6 Déchets radioactifs

Pendant l’année sous revue, les quantités de
déchets radioactifs bruts produits sont restées
du même ordre de grandeur que lors des an-
nées précédentes (voir tableau A11). L’exploi-
tant de KKM a immobilisé régulièrement les
résines échangeuses d’ions usées d’origine
récente dans du ciment à l’aide de l’installation
de conditionnement CVRS (Cement Volume
Reduction Solidification). De plus, en parallèle,
il a conditionné au moyen de cette installation
d’anciennes résines contenues dans 197 fûts
que l’on avait stockés provisoirement dans
l’entrepôt, produisant ainsi 216 colis nouveaux.
Il a en outre mené la campagne prévue de
conditionnement des boîtes des assemblages
combustibles et d’autres composants prove-
nant du coeur, produisant ainsi 52 colis condi-
tionnés. Il a enfin fait transférer des déchets
radioactifs mixtes au PSI en vue de leur traite-
ment; les déchets combustibles y ont été in-
cinérés et les résidus de combustion condi-
tionnés par enrobage dans du ciment. Les colis
de déchets ainsi conditionnés sont ensuite
revenus à KKM.

En février 1998, la DSN a octroyé le permis
d’exécution pour le type de colis conditionné
dit «goujons du séparateur d’eau». En ce qui
concerne les divers types de colis de déchets
radioactifs actuellement produits à Mühleberg,
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seuls deux d’entre eux ne sont pas encore
couverts par un permis d’exécution conformes
à la dernière version de la directive HSK-R-14.
Pour les autres, l’exploitant de KKM dispose de
ces permis. Il a l’intention d’établir dans le cou-
rant de 1999 les spécifications relatives à ces
deux types en vue de leur agrément. Quant à
la documentation complémentaire pour les
colis de déchets issus de modes de confection
antérieurs, elle est en cours de préparation et
l’exploitant compte la mettre à disposition en
1999.

L’exploitant de KKM a entreposé dans plu-
sieurs locaux de la zone contrôlée divers dé-
chets bruts de manière appropriée et sous des
conditions approuvées par la DSN en vue d’un
traitement ultérieur. Ceci concerne avant tout
des résines échangeuses d’ions usées
(2480 fûts) et des boues radioactives (59 fûts)
actuellement stockées dans l’entrepôt de dé-
chets radioactifs en attendant leur conditionne-
ment au moyen de l’installation CVRS. L’exploi-
tant a poursuivi la mise en stockage régulière
des déchets conditionnés dans l’entrepôt
prévu à cet effet.

2.7 Impression générale
dans l’optique de la DSN

Dans la perspective tant de la sécurité nu-
cléaire que de la radioprotection, la DSN quali-
fie de bon l’état de l’installation, de même que
la conduite de l’exploitation de la centrale nu-
cléaire de Mühleberg. Le seul événement qui
s’est produit et que la DSN a enregistré et
classé au niveau 1 de l’échelle INES n’a cons-
titué qu’une atteinte minime à la sécurité nu-
cléaire. L’exploitant a pris les mesures d’amé-
lioration appropriées.

Les mesures de vérification faites au moyen
de techniques complémentaires combinées
sur les fissures présentes dans la jupe du
cœur, ainsi que les expertises établies à leur
sujet par l’Association (allemande) pour la sur-
veillance technique (TÜV) ont confirmé que la
présence de ces fissures n’entraîne pas une
diminution de la sécurité nucléaire.

En ce qui concerne la radioprotection, on
constate que les mesures prises en vue de
diminuer les débits de dose, et donc les doses,
continuent d’être efficaces. Quant à la valeur
de la dose collective annuelle accumulée par
le personnel (tant de la centrale que des pres-
tataires extérieurs engagés dans l’installation),
on constate qu’elle est à nouveau restée à un
niveau très bas pour un réacteur à eau
bouillante de ce type. De même, les rejets de
substances radioactives dans l’environnement
sont demeurés très en dessous des valeurs
limites admissibles fixées dans l’autorisation
d’exploiter. En conséquence, les doses d’irra-
diation de la population restent insignifiantes.



DSN Rapport annuel 1998 • Centrale nucléaire de Gösgen 33

3. Centrale nucléaire de Gösgen

Travaux sur une vanne d’ali-
mentation du système de
refroidissement de l’eau de
la piscine de stockage des
assemblages combustibles
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3.1 Exploitation: compte
rendu et résultats

La centrale nucléaire de Gösgen (KKG) est une
installation à eau pressurisée à trois boucles,
fournissant une puissance électrique nette de
970 MWe. Elle a été mise en service en 1979.
Pour plus de précisions, on se référera aux
tableaux A1 et B3 en appendice; la figure B1
représente le schéma de fonctionnement d’un
réacteur à eau pressurisée.

Durant 1998, 20ème année d’exploitation de
la centrale, KKG a atteint un coefficient de pro-
duction de 92.8% en termes d’énergie et une
disponibilité de 93.4% en termes de temps.
L’arrêt programmé de révision a duré 24 jours
et constitue la cause principale de l’indisponi-
bilité de l’installation. Pendant l’année sous
revue, KKG a fourni 155 GWh de chaleur indus-
trielle à la fabrique de carton située à proximité.

L’exploitation de la centrale a été marquée
par une réduction de puissance imprévue: lors
de travaux dans le poste de couplage au ré-
seau à haute tension d’ATEL, le disjoncteur de

bloc de KKG s’est ouvert par inadvertance, in-
terrompant ainsi la fourniture d’électricité au
réseau à haute tension. La centrale a alors
automatiquement passé en îlotage. Toutes les
mesures prévues pour faire face à cette situa-
tion ont été mises en oeuvre automatiquement
et les équipements concernés se sont compor-
tés conformément aux exigences imposées
en vue de la conception et du dimension-
nement. Deux heures plus tard, le réacteur
pouvait déjà remonter en puissance. Durant
l’année sous revue, aucun arrêt automatique
du réacteur n’a interrompu le fonctionnement
en puissance.

3.2 Sécurité de l’installation

3.2.1 Événements particuliers

Aucun événement particulier qui aurait justifié
un enregistrement selon les exigences de la
directive HSK-R-15 de la DSN sur les notifica-
tions concernant l’exploitation des centrales
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Préparation à la mise en œuvre d’un dispositif méca-
nisé d’examen des cordons de soudure de la cuve du
réacteur. Source: centrale nucléaire de Gösgen

nucléaires ne s’est produit en 1998 à la cen-
trale nucléaire de Gösgen.

3.2.2 Travaux exécutés lors de l’arrêt pour

le renouvellement du combustible

On a procédé à tous les travaux prévus, tels
que le renouvellement d’assemblages com-
bustibles, les inspections, les examens pério-
diques des composants mécaniques et élec-
triques, les contrôles de fonctionnement
d’équipements, les travaux d’entretien, etc.

Il convient de mentionner quelques opéra-
tions importantes:
– On a procédé, durant l’année sous revue, à

l’épreuve hydrostatique décennale du sys-
tème caloporteur du réacteur. À la pression
d’essai, on a constaté une fuite sur un trans-
ducteur; après y avoir remédié, on a pu ter-
miner l’épreuve de mise sous pression avec
succès.

– Immédiatement à la suite de cette épreuve,
on a examiné au moyen des ultrasons deux
cordons de soudure circulaires de la cuve du
réacteur, des secteurs choisis de son maté-
riau de base et de son placage, ainsi que des
portions de ses structures de support.
Compte tenu des tolérances de mesure, les
résultats de ces examens en 1998 ont con-
firmé les constatations des années antérieu-
res. Les informations livrées tant par le test
de pression que les examens à l’aide des
ultrasons ont montré que la cuve du réac-
teur est dans un état irréprochable.

– Lors des examens à l’aide des ultrasons de
divers cordons de soudure des conduites du
circuit caloporteur primaire en 1995, on avait
mis en évidence sur l’un d’entre eux une
indication qui ne permettait pas d’exclure
une fissure. Durant l’arrêt de révision de
1997, on avait mis en œuvre un procédé
d’examen basé sur la mesure de la variation
de tension électrique entre deux points d’un
secteur du matériau induite par une variation
du courant traversant ce secteur due à l’ap-
parition ou à la croissance de fissures. On
n’a constaté aucune croissance de cette
indication en une fissure au cours de l’ex-
ploitation, ni lors de l’épreuve hydrostatique
mentionnée ci-dessus. L’évaluation de cette
indication du point de vue de la mécanique
des fractures, conduite antérieurement sur
la base d’hypothèses pessimistes, a gardé
sa validité et a confirmé qu’une éventuelle
fissure correspondant à cette indication ne
pouvait avoir d’effets relevant de la sécurité
durant le cycle d’exploitation 1998/1999.

– On a inspecté visuellement au moyen d’une
camera vidéo sous-marine télécommandée,
et pour la première fois à la centrale nu-
cléaire de Gösgen, la paroi intérieure de cha-

cune des conduites principales du calopor-
teur sortant de la cuve du réacteur sur toute
leur longueur entre la paroi de la cuve et l’en-
trée dans les générateurs de vapeur et dans
le pressuriseur. On n’a détecté aucune indi-
cation qui aurait pu avoir une signification du
point de vue de la sécurité.

– Quelques-uns des cordons de soudure du
pressuriseur ont fait l’objet d’un examen
volumétrique au moyen des ultrasons (voir
note au sous-chapitre 1.2.2) et d’un examen
en surface à l’aide de la magnétoscopie1;
aucune indication n’est apparue.

– On avait remplacé en 1994 les arbres des
trois pompes principales de circulation du
caloporteur par des arbres d’une construc-
tion améliorée comportant, entre autres, un
forage axial permettant de procéder aux
examens périodiques sur place sans dé-
montage (en particulier à l’aide des ultra-
sons pour la détection de fissures). Durant
l’année sous revue, on a procédé, pour l’ar-
bre de la troisième pompe, à son premier
examen périodique au moyen de la techni-
que des ultrasons à partir de son forage
axial. On n’a trouvé aucune indication de fis-
sures ou d’autres défauts.

– Les révisions complètes des moteurs de
l’une des pompes principales des systèmes
suivants: circulation du caloporteur, conden-
sat, eau alimentaire, ainsi que de l’une des
pompes à haute pression du système de
contrôle volumétrique, n’ont mis au jour
aucun défaut significatif.

1 magnétoscopie: technique d’examen utilisant une pou-
dre magnétisable dont l’orientation des grains révèle les
fissures à la surface du matériau.
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– Les examens conduits dans les dispositif de
réglage et de contrôle-commande, ainsi que
dans le système de protection du réacteur
n’ont pas révélé de malfonctionnements no-
tables.

Les constatations faites lors des autres inspec-
tions et examens n’ont révélé aucun défaut.

3.2.3 Modifications apportées à

l’installation

Durant l’année sous revue, on a procédé à di-
verses modifications dont les plus importantes
sont les suivantes:
– Afin d’assurer la tenue à long terme, dans

les conditions accidentelles, des dispositifs
d’entraînement des vannes motorisées, on
a procédé au remplacement du dernier
groupe de 5 d’entre eux sur les 31 entraîne-
ments qu’il était prévu de remplacer dans le
confinement. Ce programme d’améliora-
tions est ainsi achevé.

– Par des inspections faites sur les entraîne-
ments des barres de commande, on a cons-
taté la fragilisation de l’isolation électrique
des conducteurs de connexion des bobina-
ges électromagnétiques. On a donc décidé
de remplacer ces conducteurs par de nou-
veaux présentant une meilleure résistance
aux températures élevées. On a exécuté
ces remplacements sur le dernier groupe de
15 entraînements, ce qui fait que ces tra-
vaux sont terminés sur la totalité des 48 en-
traînements.

– Dans le cadre du rééquipement de KKG, qui
inclut la mise en place d’un troisième circuit,
indépendant, de refroidissement du bassin
de stockage des assemblages combusti-
bles, on a réalisé en 1998 les deux raccor-
dements du bassin, les manchons de traver-
sée de la paroi de l’enceinte de confinement
primaire et on a procédé à une partie des
travaux de montage des domaines électri-
que et mécanique. Il est prévu de terminer
cette réalisation en 1999 et de mettre le
système en service durant le prochain arrêt
de révision.

3.2.4 Combustible et grappes de

commande

Pour le 20ème cycle d’exploitation (1998/99),
44 des 177 assemblages combustibles ont été
remplacés par des assemblages neufs. Parmi
ces assemblages se trouvent 20 assemblages
d’oxyde mixte d’uranium et de plutonium
(MOX); le nombre d’assemblages MOX placés
dans le coeur se monte ainsi à 28. Tous les
barreaux d’assemblages neufs sont gainés
d’un tube dont la surface extérieure, en con-
tact avec l’eau, est pourvue d’une couche de
protection contre la corrosion.

En raison de l’augmentation d’activité cons-
tatée dans le caloporteur du réacteur durant le
19ème cycle d’exploitation (1997/98), il fallait
s’attendre à au moins un barreau combustible
endommagé. Les inspections d’assemblages
combustibles auxquelles on a procédé en 1998
au cours de l’arrêt pour le renouvellement du
combustible ont confirmé cette présomption
en identifiant un barreau d’angle défectueux
dans l’un des assemblages combustibles de la
16ème charge. La cause de l’inétanchéité du
gainage s’est avérée être une usure par frot-
tement due à un ressort cassé dans la grille de
maintien inférieure. La rupture de ce ressort a
trouvé son origine dans un dommage mécani-
que de cette grille de maintien causé lors du
chargement de l’un des assemblages combus-
tibles voisins.

Dans le but d’étudier le comportement des
barreaux combustibles à des taux élevés de
combustion, on a continué la mise en oeuvre
d’un certain nombre de barreaux combustibles
témoins dont les gaines sont constituées de
matériaux de diverses compositions. Jusqu’à
présent, on a pu observer un bon comporte-
ment en service de ces gainages.

On a examiné pendant l’arrêt de révision les
48 grappes de commande par la mesure du
diamètre et par la méthode des courants de
Foucault, afin d’y déceler d’éventuels affaiblis-
sements des parois de gainage. Les résultats
de ces examens ont justifié le retrait de qua-
tre grappes de commande que l’on a rempla-
cées par des grappes de réserve en partie
usagées mais encore parfaitement utilisables.

Durant l’année sous revue, on a effectué un
transport portant sur le transfert de 12 assem-
blages combustibles épuisés vers l’usine de
retraitement.

3.2.5 Étude probabiliste de sécurité (EPS/

PSA) et gestion d’accidents (AM)

En 1998, la DSN a pu pratiquement terminer
la vérification détaillée de l’étude probabiliste
de sécurité (EPS/PSA) pour le régime de puis-
sance relative à la centrale nucléaire de
Gösgen (GPSA). Les conclusions de cette vé-
rification confirment dans l’ensemble les résul-
tats de l’étude GPSA. À KKG, la fréquence des
dommages au coeur du réacteur dus à des
événements initiateurs d’origine interne est
très basse; à l’échelle mondiale, les résultats
de KKG figurent parmi les meilleurs obtenus à
ce jour.

En ce qui concerne l’analyse sismique in-
cluse dans l’étude GPSA, la DSN, s’appuyant
sur des vérifications faites en 1997, avait exigé
une mise à jour tenant compte de l’état actuel
de la science et de la technique. L’exploitant de
KKG a déjà remis à la DSN un premier lot de
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documents à ce sujet. Il a aussi confié à des
experts des aspects sismiques l’exécution
d’une visite détaillée de l’installation, répartie
sur plusieurs jours, pour rassembler toutes les
données spécifiques chacun des composants
concernés par cette mise à jour de l’analyse
sismique. La DSN a suivi ces travaux et elle a
vérifié la méthode appliquée.

L’étude probabiliste de sécurité spécifique à
KKG pour les états «puissance réduite» et
«arrêt» a fait l’objet à la DSN d’une évaluation
qualitative provisoire dans le cadre de la véri-
fication périodique de la sécurité.

En relation avec l’introduction systématique
dans ses procédures des «Directives concer-
nant la gestion des accidents graves», dites
«SAMG» (de l’anglais «Severe Accident Mana-
gement Guidance»), l’exploitant de KKG a,
dans le cadre d’un audit, répondu aux ques-
tions de la DSN relatives à l’état actuel des tra-
vaux concernant cette introduction et des pro-
jets à réaliser dans le futur dans ce domaine (à
ce sujet, voir aussi chapitre 1.2.5).

3.2.6 Programme systématique de sur-

veillance du vieillissement (PSV)

Dans le cadre du programme de surveillance
du vieillissement (PSV) dont la DSN avait exigé
la mise en vigueur, l’exploitant de KKG a remis
en 1998 la documentation concernant le
pressuriseur. Dans le domaine des équipe-
ments mécaniques, la DSN dispose actuelle-
ment de la documentation, préparée par l’ex-
ploitant, relative à la surveillance systématique
du vieillissement pour les conduites principa-
les et les pompes principales de circulation du
caloporteur, les structures internes de la cuve
du réacteur supportant le cœur et le pres-
suriseur. Elle a examiné ces documents et for-
mulé ses conclusions. Quant à la documenta-
tion concernant la cuve du réacteur et les
générateurs de vapeur, annoncée par l’exploi-
tant, elle n’est pas encore disponible. Dans le
domaine des équipements électrotechniques
de la classe 1E placés dans l’enceinte de con-
finement, l’exploitant de KKG a remis trois
documents «PSV» concernant les entraîne-
ments d’éléments de la robinetterie, les câbles
électriques et le système de surveillance de
l’hydrogène, y compris leurs têtes de mesure
détectant la diffusion de ce gaz à travers une
paroi poreuse. La DSN a terminé en 1998 l’exa-
men des deux premiers.

Dans le domaine du génie civil, la DSN a
vérifié les documents «PSV» remis par l’exploi-
tant de KKG concernant le bâtiment du réac-
teur. L’exploitant de KKG a pu procéder en 1998
à une partie des inspections de référence y
relatives et il les a documentées selon l’appro-
che approuvée par la DSN. Les autres inspec-

tions sont encore en cours et seront égale-
ment documentées selon cette approche.

La DSN attend de l’exploitant de KKG qu’il
poursuive rapidement son programme de sur-
veillance du vieillissement et remette bientôt
les autres documents relatifs aux composants
importants pour la sécurité des domaines
mécanique et électrique, ainsi qu’aux bâti-
ments auxiliaires attribués à la classe sis-
mique EK I. Le calendrier de l’introduction de
l’ensemble du PSV et de sa réalisation pratique
doit encore être communiqué à la DSN.

Dans chacun des domaines importants pour
la sécurité, la documentation «PSV» remise
jusqu’à présent par l’exploitant de KKG à la
DSN, et que celle-ci a vérifiée, n’a mis en évi-
dence aucune lacune dans les programmes de
maintenance ni aucun signe ou résultat indi-
quant qu’il faudrait s’attendre dans le proche
futur à une altération inadmissible des carac-
téristiques de sécurité des équipements de
KKG.

3.3 Protection contre les
radiations

3.3.1 Protection du personnel

Lors de l’exploitation et de l’entretien de KKG,
on a enregistré en 1998 les doses collectives
qui figurent dans le tableau ci-dessous (valeurs
de 1997 entre parenthèses):

Durant l’arrêt programmé de 1998 pour la
maintenance, les tâches qui ont le plus contri-
bué à la dose collective furent, à part les tra-
vaux associés au renouvellement du combus-
tible (ouverture et fermeture de la cuve du
réacteur et manutention des assemblages
combustibles), l’épreuve hydrostatique du cir-
cuit caloporteur primaire. L’exploitant de KKG
a établi à ce sujet une planification détaillée
des opérations incluant les aspects de radio-
protection; il a ensuite procédé périodique-
ment à une comparaison des pronostics et des
valeurs effectives des doses investies. De
l’avis de la DSN, cette procédure a largement
contribué au maintien de la valeur de ces do-
ses collectives à un niveau peu élevé.

La dose collective annuelle accumulée en
1998 à KKG est restée considérablement en-
dessous de la valeur directrice de 4 per-
sonne·Sv imposée par la DSN. Considérant les
valeurs de la dose collective annuelle au cours
des quelque vingt années d’exploitation de
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KKG, y compris l’année des essais de mise en
service, seules trois de ces valeurs sont infé-
rieures à celle de 1998.

Il ressort des nombreuses mesures de dé-
bits de dose faites en 1998 sur les structures
du circuit primaire que, par rapport aux valeurs
mesurées au cours de l’année précédente, les
doses aux endroits significatifs du point de vue
de la radioprotection sont, d’une année à
l’autre, soit restées constantes, soit elles se
sont légèrement accrues, selon une tendance
déjà observée. Durant l’arrêt de révision de
1998, on a continué de recourir à la pose
d’écrans supplémentaires temporaires en
plomb dans la zone des places de travail. C’est
ainsi que l’on a mis temporairement en place
durant les travaux de révision quelque 7 ton-
nes de plomb sous forme de feuilles et de
nattes, en particulier sur les places de travail
associées aux éléments de robinetterie du cir-
cuit caloporteur primaire. L’exploitant de KKG
estime à environ 63 personne·mSv la part de
dose collective ainsi épargnée.

On ne signale aucun cas significatif d’entraî-
nement de contamination non fixée. Quelques
relâchements, de courte durée, de substances
radioactives dans l’atmosphère du bâtiment du
réacteur se sont produits au cours de l’épreuve
hydrostatique et lors de l’abaissement du ni-
veau dans la fosse du réacteur. On a pu les
maîtriser sans difficulté au moyen des métho-
des habituelles pour une zone contrôlée. Dans
le but de diminuer considérablement la disper-
sion d’aérosols et de gaz rares dans l’atmos-
phère de l’enceinte de confinement lors de
l’ouverture du couvercle de la cuve du réacteur,
on a conçu et réalisé un nouveau tablier de
plastique qui enserre complètement la région
de la collerette du couvercle et qui se déploie
vers le bas lorsque celui-ci est soulevé. Ce
nouveau tablier s’est montré efficace.

Pour un cas de contamination de personnes,
la décontamination immédiate par les moyens
habituels (lavage et douche) n’a pas été effi-
cace. Au bout d’un jour, le niveau de contami-
nation est redescendu en-dessous de la valeur
directrice de l’ordonnance fédérale sur la radio-
protection. La dose associée est restée infé-
rieure à 0.1 mSv.

Les doses individuelles annuelles sont res-
tées dans les limites imposées. La dose indi-
viduelle la plus élevée due au rayonnement
externe a atteint, en 1998, 16.0 mSv, alors que

la valeur correspondante pour 1997 était de
11.0 mSv. D’autres données à ce sujet appa-
raissent dans les tableaux A5 à A10, ainsi
qu’aux figures A5 à A9 de l’appendice A1. Il ne
s’est produit en 1998 aucun événement radio-
logique qui aurait nécessité une notification et
un enregistrement au sens de la directive
HSK-R-15 de la DSN sur les notifications.

3.3.2 Rejets dans l’environnement et

rayonnement direct

Les valeurs limites admissibles des rejets de
substances radioactives pour la centrale nu-
cléaire de Gösgen, les rejets effectifs en 1998,
ainsi que les doses qui en résultent pour les
individus de la population dans le voisinage de
la centrale, calculées selon le modèle imposé
par la directive HSK-R-41 de la DSN, sont don-
nées au tableau A4a de l’appendice A. Les re-
jets par la ventilation des effluents radioactifs
gazeux sous forme d’aérosols, d’iode et de gaz
rares se situent nettement en dessous des
valeurs limites admissibles. Il en est de même
pour les eaux de rejet sans tritium; en ce qui
concerne les rejets de tritium typiques des
centrales nucléaires équipées de réacteurs à
eau pressurisée, ceux de KKG se sont montés
à environ 20% de la limite admissible. Le
tableau A4b montre sous forme graphique
l’évolution au cours des cinq années précéden-
tes des quantités de gaz rares et d’iode reje-
tées sous forme d’effluents gazeux par la ven-
tilation, ainsi que de celles du tritium et des
autres substances radioactives avec les eaux
de rejet. Les valeurs de rejet inférieures à
un pour mille de la limite ne sont pas représen-
tées à leur niveau réel.

L’ensemble de ces rejets a été à l’origine,
pour les personnes de la population des envi-
rons de KKG, d’une dose annuelle maximale,
calculée en admettant les conditions les plus
défavorables, de l’ordre de 0.001 mSv pour les
adultes et pour les enfants en bas âge. La dose
d’exposition annuelle ainsi calculée est très
inférieure à la valeur directrice de dose liée à
la source selon la directive HSK-R-11 de la DSN,
ici 0.2 mSv pour KKG. Les articles 5 et 6 de l’or-
donnance fédérale sur la radioprotection indi-
quent que des occupations qui, pour les per-
sonnes concernées, conduisent à des doses
annuelles d’exposition inférieures à la valeur
de 0.01 mSv sont, de toute façon, déjà consi-
dérées comme justifiées et satisfaisant le de-
voir d’optimisation. Cela signifie que, dans le
cas présent, il n’est pas nécessaire de renfor-
cer davantage les mesures déjà prises pour
diminuer les rejets radioactifs et, par là, la dose
qui en résulte pour la population.

Les mesures trimestrielles de contrôle de la
DSN et les mesures semestrielles de com-

1 Note du traducteur: il n’est pas fait mention du moniteur
à comptage rapide («Quick Counter»), utilisé aux fins de
triage des cas d’incorporation dans les autres centrales
nucléaires, car, à KKG, cette fonction est intégrée dans
les moniteurs employés pour la surveillance radiologi-
que des personnes.
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paraison de la SUeR sur les filtres destinés à
collecter les aérosols et l’iode ainsi que sur les
échantillons de l’air et des eaux de rejet témoi-
gnent d’une bonne concordance avec les mesu-
res faites par l’exploitant de KKG.

La surveillance au moyen des sondes de
mesure des débits de dose (du réseau MADUK)
au voisinage de la centrale nucléaire de Gösgen
et les mesures trimestrielles faites le long de la
clôture entourant le site n’ont mis en évidence
aucune augmentation significative de la dose
ambiante au-dessus du niveau du bruit de fond
local. Les valeurs limites d’immission due au
rayonnement direct en dehors du site, fixées par
l’article 102, alinéa 3 de l’ordonnance fédérale
sur la radioprotection à 1 mSv par année pour
les locaux d’habitation, de séjour et de travail et
à 5 mSv par année pour les autres lieux ont été
respectées en 1998.

3.3.3 Instruments de radioprotection

Tous les instruments de mesure utilisés pour
la surveillance des niveaux de radioactivité et
de rayonnement dans l’installation, ainsi que
celle des rejets radioactifs dans l’environne-
ment, les moniteurs de contrôle pour la protec-
tion du personnel exploitant et les systèmes
de dosimétrie individuelle ont correctement
rempli leurs tâches. Le service de radioprotec-
tion de KKG a participé avec succès aux me-
sures de comparaison entre les services de
dosimétrie individuelle organisées chaque an-
née par la Commission fédérale de la protec-
tion contre les radiations (CFR) et démontré
ainsi qu’il satisfait les exigences relatives à la
précision des mesures.

3.4 Personnel et organisation

3.4.1 Personnel et formation

professionnelle

L’effectif total du personnel exploitant au béné-
fice d’une licence professionnelle est indiqué
au tableau A2 de l’appendice A.

Les membres du personnel de quart de KKG
porteurs de licence professionnelle ont suivi
durant l’année sous revue leurs divers cours
d’entraînement d’une semaine sur le simula-
teur de la Société pour la formation et l’entraî-
nement sur simulateurs (Gesellschaft für
Simulatorschulung, GFS) à Essen, en Allema-
gne. Leur prise en charge durant ces cours a
été assurée conjointement par un ingénieur du
service de piquet de KKG, qui les accompa-
gnait, et par le personnel de la GFS. L’exploitant
de KKG a aussi organisé des cours spéciaux
pour les ingénieurs du service de piquet afin
de les préparer à leurs tâches d’accompagne-
ment et de prise en charge des participants.

Un candidat à la fonction d’opérateur de réac-
teur a suivi le cours de base au simulateur
d’Essen.

À partir de l’an 2000, il est prévu que la for-
mation et l’entraînement du personnel exploi-
tant de la centrale se déroule, à Gösgen
même, dans le propre simulateur de KKG, le-
quel est en cours de montage.

Dans le programme des cours de répétition
pour le personnel exploitant dans le domaine
de la physique des réacteurs, on a inclus les
aspects liés à la mise en oeuvre d’assembla-
ges combustibles MOX. Ce programme s’est
achevé en 1998 par trois cours donnés à
l’École d’opérateurs de réacteurs du PSI. Ce
même personnel a participé à des cours de
thermohydraulique donnés à Biblis (Allema-
gne), bénéficiant ainsi du modèle en verre d’un
réacteur à eau pressurisée disponible sur ce
site. On a détaché temporairement auprès du
département «électrotechnique» plusieurs
électriciens du département «exploitation» de
KKG, faisant normalement partie des équipes
de quart, pour qu’ils complètent leurs connais-
sances afin de les maintenir à un niveau élevé.

De nombreux collaborateurs des divers dé-
partements spécialisés ont également suivi
des cours de perfectionnement dans leur do-
maine afin de maintenir leurs connaissances
spécialisées au niveau de l’état actuel de la
technique, de développer leurs aptitudes pra-
tiques et de contribuer à l’épanouissement de
leur personnalité. Il convient de mentionner en
particulier l’entraînement en simulateur orga-
nisé pour les collaborateurs du département
«électrotechnique».

3.4.2 Organisation et conduite de

l’exploitation

Durant l’année sous revue, l’organisation de
KKG n’a pas subi de modification. À la fin de
l’année 1998, KKG occupait 377 personnes
(1997: 377).

L’exploitant de KKG a commencé la mise en
oeuvre d’un système formel de management
de la qualité et, dans ce cadre, il a remis à la
DSN pour évaluation et avis un premier projet
d’un «manuel de gestion de la qualité». Ce
système s’appuie sur les préceptes publiés par
l’AIEA dans son document «Assurance de la
qualité dans les centrales nucléaires et autres
installations nucléaires», Collection Sécurité
50-C/SG-Q, 1996 (disponible aussi en anglais:
«Quality Assurance in Nuclear Power Plants
and other Nuclear Installations» (Safety Series
50-C/SG-Q, 1996). Il est prévu de passer à l’ap-
plication du système durant le second semes-
tre de 1999.

En 1998, l’exploitant de KKG a participé ac-
tivement au projet de recherche «Évaluation de
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la prise de conscience de la sécurité» conduit
par l’Institut de psychologie de l’Université de
Berne. Dans ce cadre, un certain nombre de
membres du personnel de la centrale se sont
prêtés à des interviews constituant une partie
intégrante d’une étude-pilote. Les résultats en
sont attendus au début de 1999; ils devraient
permettre aux exploitants de centrales nucléai-
res de porter une meilleure appréciation sur le
domaine «prise de conscience de la sécurité».

Deux représentants de l’AIEA sont venus en
Suisse en novembre pour préparer la mission
OSART prévue à la centrale nucléaire de
Gösgen en novembre 1999 et pour en discu-
ter les modalités d’exécution avec KKG à
Gösgen et la DSN à Würenlingen.

3.5 État de préparation aux
situations d’urgence

L’exercice d’urgence que l’exploitant de KKG a
joué en 1998 dans le cadre de l’exercice com-
biné d’urgence «GAIA» fait l’objet d’une dis-
cussion détaillée au chapitre 10.

3.6 Déchets radioactifs

Pendant l’année sous revue, les quantités de
déchets radioactifs bruts résultant de l’exploi-
tation de KKG sont restées du même ordre de
grandeur que lors des années précédentes
(voir tableau A11). Au cours de 1998, l’exploi-
tant de KKG a conditionné par immobilisation
dans une matrice de bitume des résidus con-
centrés issus de l’évaporation des effluents
liquides aqueux. Il a en outre transféré des
déchets radioactifs mixtes au PSI en vue de
leur triage et de leur traitement. Les déchets
combustibles y ont été incinérés et les résidus
de combustion, de même que les déchets in-
combustibles et incompressibles, y ont été
conditionnés par enrobage dans du ciment.
Les colis de déchets conditionnés ainsi que les
déchets compressibles – non conditionnés –
issus du tri sont ensuite revenus à KKG pour
entreposage.

En février, la DSN a mené à terme les pro-
cédures concernant l’agrément d’un type
modifié de colis de déchets actuellement pro-
duits à KKG concernant des déchets mixtes

compactés au moyen d’une presse à très
haute pression et octroyé un permis d’exécu-
tion conforme à la dernière version de sa direc-
tive HSK-R-14. En ce qui concerne trois autres
types de colis, pour lesquels l’exploitant de
KKG a donné mandat au PSI de confectionner
un petit nombre d’exemplaires, l’exploitant en
a établi les spécifications; les procédures
d’agrément de ces trois types sont encore en
cours. Pour tous les autres types de colis de
déchets radioactifs actuellement conditionnés
et confectionnés à Gösgen, l’exploitant dis-
pose des permis d’exécution conformes à la
dernière version de la directive HSK-R-14 de la
DSN. Cette dernière a pu, en 1998, vérifier la
documentation établie a posteriori au sujet de
deux anciens types de colis contenant des
résines échangeuses d’ions conditionnées et
l’a approuvée. Pour trois autres anciens types
de colis au sujet desquels l’exploitant de KKG
a déjà remis la documentation établie a poste-
riori, leur aptitude au stockage final fait l’objet
d’un examen à la CEDRA.

L’exploitant de KKG a entreposé dans plu-
sieurs locaux de la zone contrôlée divers dé-
chets bruts de manière appropriée et sous des
conditions approuvées par la DSN en vue d’un
traitement ultérieur. Il a poursuivi la mise en
stockage régulière des déchets conditionnés
dans l’entrepôt prévu à cet effet.

3.7 Impression générale
dans l’optique de la DSN

Dans la perspective tant de la sécurité nu-
cléaire que de la radioprotection, la DSN quali-
fie de bon l’état de l’installation, de même que
la conduite de l’exploitation de la centrale nu-
cléaire de Gösgen. Aucun événement n’a dû
faire l’objet d’un enregistrement à la DSN en
1998.

La dose collective annuelle accumulée par
le personnel (tant de la centrale que des pres-
tataires extérieurs engagés dans l’installation)
est à nouveau restée à un niveau très bas. De
même, les rejets de substances radioactives
dans l’environnement sont demeurés très en
dessous des valeurs limites admissibles fixées
dans l’autorisation d’exploiter. En consé-
quence, les doses d’irradiation de la population
restent insignifiantes.
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4.1 Exploitation: compte
rendu et résultats

La centrale nucléaire de Leibstadt (KKL), en
service commercial depuis 1984, est équipée
d’un réacteur à eau bouillante qui, au début de
1998 et jusqu’à l’automne, permettait d’attein-
dre une puissance électrique nette de
1’030 MWe. Suite à la requête de KKL pour une
augmentation de la puissance nominale, à
l’autorisation du Conseil fédéral et au permis
d’exécution de la DSN, l’exploitant a procédé
le 31 octobre 1998 à la première étape de
l’augmentation, limitée à 6%, de la puissance
thermique du coeur, la faisant passer de
3138 MW à 3327 MW. La puissance électrique
correspondante se monte depuis cette date à
1080 MW. D’autres indications figurent aux
tableaux A1 et B3 en appendice; la figure B2
représente le schéma de fonctionnement
d’une centrale équipée d’un réacteur à eau
bouillante.

Dans sa quatorzième année d’exploitation,
KKL a atteint un coefficient de production de
89.2% en termes d’énergie et une disponibi-
lité de 92.9% en termes de temps. L’arrêt de
révision et de renouvellement du combustible
a duré 26 jours en 1998. Au cours du fonction-
nement en puissance, une perturbation appa-
rue durant un test périodique de fonctionne-

4. Centrale nucléaire de

Leibstadt

ment d’une soupape contrôlant la dérivation de
la vapeur vive dans le condenseur de la turbine
a été la cause d’une diminution automatique
temporaire de la puissance du réacteur à 80%
de sa valeur nominale.

Aucun arrêt automatique du réacteur n’a
interrompu le fonctionnement normal de l’ins-
tallation durant l’année sous revue.

4.2 Sécurité de l’installation

4.2.1 Événements particuliers

Deux événements se sont produits en 1998 à
KKL nécessitant une notification et un enregis-
trement à la DSN. On les a enregistrés en
classe B selon la directive HSK-R-15 sur les
notifications concernant l’exploitation des cen-
trales nucléaires et au niveau 0 de l’échelle
internationale d’évaluation INES (voir chapi-
tre 12.7, ainsi que le tableau B2 de l’appen-
dice B). Ils se sont produits tous deux durant
des tests périodiques de fonctionnement. Pour
le premier, il s’est agi de la défaillance au dé-
marrage d’un générateur diesel de l’alimenta-
tion électrique de secours et, pour le second,
de la non-fermeture d’une vanne d’isolation du
système de prise d’échantillons dans l’eau du
réacteur (circuit primaire). Du point de vue de
la sécurité, ces deux événements particuliers

Vue aérienne de la centrale
nucléaire de Leibstadt.
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n’ont eu qu’une signification minime et ils n’ont
pas eu d’influence sur le fonctionnement de la
centrale.

4.2.2 Travaux exécutés lors de l’arrêt pour

le renouvellement du combustible

L’arrêt de révision et de renouvellement du
combustible, qui a duré du 31 juillet au 26 août,
a permis de procéder aux travaux habituels tels
que le renouvellement des assemblages com-
bustibles, les travaux de maintenance, les exa-
mens périodiques de composants, les modifi-
cations de l’installation, les inspections et les
tests de fonctionnement de systèmes et de
composants.

En ce qui concerne le réacteur, tous les cor-
dons de soudure des dix manchons de raccor-
dement entre la sortie de la cuve et les condui-
tes de recirculation (manchons dits N3) ont fait
l’objet d’examens périodiques au moyen de la
technique des ultrasons. La qualification préa-
lable de la procédure d’examen, comprenant
aussi celle de l’appareillage robotisé sur lequel
elle est basée, ainsi que celle du personnel
chargé de ces examens, s’est appuyée sur la
mise en œuvre de «tests aveugles»1. Par
ailleurs, on a visuellement inspecté la jupe du

cœur et d’autres structures internes de la cuve
du réacteur au moyen d’une caméra vidéo
sous-marine. Ces examens n’ont mis en évi-
dence aucune indication de fissures ou
d’autres défauts. Les tests de fuite sur les dis-
positifs de fermeture de l’enceinte de confine-
ment ont démontré que l’étanchéité exigée du
confinement est assurée.

Commencé en 1995, le remplacement des
pièces dites «en T»2 des 149 unités de con-
trôle-commande hydrauliques des dispositifs
d’entraînement (eux aussi hydrauliques) des
barres de commande par des pièces d’une
construction améliorée s’est poursuivi en 1998
sur 36 de ces unités de contrôle-commande.

Les examens dans l’un des trains du sys-
tème d’approvisionnement en eau alimentaire
ont mis en évidence des fuites dans les sou-
papes de retenue équipées d’amortisseurs de
coups de bélier. On a restauré leur étanchéité
en augmentant la course des pistons amortis-
seurs.

Dans le cadre du programme de sur-
veillance du vieillissement, on a examiné 4 des
16 conduites de soufflage des soupapes de
décharge et de sécurité du système de vapeur
vive au moyen d’un endoscope; on a en outre
mesuré les épaisseurs de paroi sur deux tuyè-
res de décharge de vapeur dans le bassin de
condensation .

Les mesures d’épaisseur de parois de
tuyauteries, auxquelles on procède dans le
cadre du programme relatif à l’évaluation des
points faibles liés aux phénomènes combinés
de corrosion et d’érosion associés à l’écoule-
ment des fluides, ont été poursuivies, avant
tout dans la partie secondaire de l’installation.
Durant l’arrêt de maintenance de 1998, on a
complété le programme d’inspections habituel
(examens visuels et au moyen des ultrasons)
par des examens aux rayons X sur des condui-
tes de petit calibre. On n’a détecté aucun cas
d’affaiblissements de ces parois en-dessous
des épaisseurs minimales admissibles.

Au cours des travaux de maintenance, ainsi
que lors des examens et des inspections, on
n’a détecté aucun défaut qui aurait pu influen-
cer la sécurité de l’installation.

4.2.3 Modifications apportées à

l’installation

Parmi les modifications apportées à l’installa-
tion en 1998, les plus marquantes ont con-
cerné la rénovation d’éléments de robinetterie
dotés d’entraînements motorisés qui, du point
de vue de la sécurité, ont une importance si-
gnificative. Cette rénovation était devenue
nécessaire car, au vu de nouvelles connaissan-
ces, il est apparu que, en situation de déran-
gement, les contraintes sur ces composants

Examen des cordons de soudure d’un manchon de rac-
cordement de l’une des conduites de recirculation à la
cuve du réacteur à l’aide d’un dispositif mécanisé

Source: centrale nucléaire de Leibstadt.

1 test aveugle: test sur un objet d’épreuve spécialement
préparé pour le processus de qualification; dans ce con-
texte, «aveugle» indique que les examinateurs n’ont
aucune connaissance détaillée des «fautes» construites
dans l’objet d’épreuve, fautes qu’ils doivent trouver.

2 Note du traducteur: il s’agit d’embranchements de con-
duites tubulaires en forme de T.
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pouvaient atteindre des valeurs plus élevées
que celles initialement admises lors de la con-
ception et du dimensionnement. C’est le sys-
tème à haute pression d’aspersion du cœur qui
fut l’objet de la modification la plus considéra-
ble. En effet, on y a remplacé complètement
la vanne à plateau de l’alimentation en eau et
la soupape de dérivation (et de protection) de
la pompe à haute pression, y compris leurs
entraînements. À la suite du raccordement de
cette vanne à plateau par soudage dans la con-
duite, on a vérifié les cordons de soudure en
les examinant au moyen des ultrasons, dont
les résultats vont, à l’avenir, constituer la réfé-
rence pour les examens périodiques ultérieurs.
Ce programme de rénovation de la robinette-
rie motorisée, entièrement réalisé durant l’ar-
rêt de révision, a porté sur plus de 40 vannes
et soupapes avec leurs entraînements: parmi
les travaux exécutés, on peut mentionner en-
tre autres le remplacement de tiges et broches
de vannes, de leurs écrous de fixation, le rem-
placement ou un nouvel ajustement de leurs
entraînements, ou encore l’application d’un
moment de serrage plus élevé sur les goujons
de fixation aux corps de vannes.

On a rééquipé le second des deux trains de
l’extraction de secours de la ventilation en y
installant des filtres de retenue des aérosols
qui sont capables de résister à la pression afin
d’augmenter leur stabilité et leur résistance
sous charge, ainsi que la sécurité de leur fonc-
tionnement, en situation de dérangements
graves.

On a procédé à d’autres modifications signi-
ficatives dans le domaine du contrôle-com-
mande, d’une part, afin d’améliorer les condi-
tions d’exploitation et, d’autre part, pour
répondre aux exigences liées à la requête de
l’exploitant de KKL visant l’augmentation de la
puissance nominale de son installation. À titre
d’illustration, on peut citer les exemples sui-
vants:
– Dans le cadre du programme de sur-

veillance du vieillissement, remplacement
de 16 transducteurs de pression placés à
l’intérieur de l’enceinte de confinement par
des exemplaires d’un type résistant mieux
aux rayonnements ionisants;

– Modifications dans le réglage du système
de recirculation du caloporteur, dans celui du
système de contrôle volumétrique et dans
celui du système d’approvisionnement en
eau alimentaire, afin d’éviter un arrêt auto-
matique du réacteur dans le cas de la dé-
faillance d’une pompe alimentaire principale.

– Modifications dans le réglage de la turbine
et dans celui du système d’approvisionne-
ment en eau alimentaire afin de tenir
compte de l’augmentation des débits de va-

peur vive et d’eau alimentaire liée à l’aug-
mentation de la puissance nominale de l’ins-
tallation.

4.2.4 Combustible et barres de commande

Au vu de l’accroissement de la radioactivité de
l’eau du réacteur et des effluents gazeux du-
rant le 14ème cycle d’exploitation (1997/98), on
a dû conclure à l’apparition de dommages sur
un ou plusieurs assemblages combustibles.
Les investigations entreprises durant la mise
à l’arrêt de l’installation pour la révision pro-
grammée de 1998 puis lors des tests d’étan-
chéité par ressuage (sipping) effectués sur la
totalité des 648 assemblages combustibles
ont permis d’identifier un assemblage défec-
tueux. Il est apparu que la cause primaire de la
défectuosité était une usure anormale causée
par le frottement d’un corps étranger.

Au sujet de la réutilisation des assemblages
combustibles du type SVEA96 sur lesquels
sont apparues des corrosions relativement éle-
vées (voir le chapitre correspondant du rapport
de la DSN pour 1997), la DSN a établi au début
de 1998 des critères de sélection de ceux dont
la réinsertion dans le coeur est admissible. Il
est ainsi impératif que, à la fin du cycle d’ex-
ploitation, l’épaisseur restante de la paroi du
tube de gainage à la hauteur des grilles de
maintien soit encore d’au moins 50% de
l’épaisseur initiale à la fabrication. Il en résulte
l’exigence que l’épaisseur restante de cette
paroi doit atteindre au minimum 70% au mo-
ment de la réinsertion dans le coeur. Des me-
sures d’épaisseur appropriées doivent le dé-
montrer avant le rechargement.

De plus, la durée de séjour dans le coeur
des assemblages SVEA96 est provisoirement
limitée à cinq cycles d’exploitation (à l’excep-
tion d’un petit nombre d’assemblages-té-
moins). Cette limitation s’appuie sur les résul-
tats des investigations conduites sur les quatre
assemblages déchargés à la fin du 13ème cycle
d’exploitation, qui sont restés six ans dans le
coeur (voir le chapitre correspondant du rap-
port de la DSN pour 1997) et dont les gainages
comportaient des dommages dus à cette cor-
rosion. L’abaissement de la charge thermique
admissible à partir du quatrième cycle d’exploi-
tation pour les assemblages SVEA96 reste en
vigueur.

Dans le but de démontrer que les critères
imposés par la DSN sont effectivement res-
pectés et d’obtenir aussi une première évalua-
tion au sujet de l’efficacité de la nouvelle chi-
mie de l’eau, on a procédé durant l’arrêt pour
le renouvellement du combustible à de nom-
breuses mesures, au moyen de la méthode
des courants de Foucault, de l’épaisseur de la
couche d’oxyde et de l’épaisseur restante de
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la paroi du tube de gainage à la hauteur des
grilles de maintien sur des barreaux combus-
tibles ayant séjourné dans le coeur durant un,
deux, trois ou quatre cycles d’exploitation. On
a assuré la validité des procédures de mesure
de l’épaisseur restante de la paroi par des vé-
rifications sur quelques barreaux sacrifiés à
une investigation métallurgique dans une cel-
lule chaude du Hotlabor du PSI. Le dépouille-
ment de toutes les mesures par des méthodes
statistiques a montré que les critères imposés
par la DSN ont été respectés. On en a conclu,
entre autres, que la réinsertion des assembla-
ges combustibles SVEA96 ayant déjà subi qua-
tre cycles d’exploitation dans le coeur est jus-
tifiée. Par ailleurs, l’interprétation des résultats
des mesures d’épaisseur de la couche d’oxyde
permettent de conclure que la nouvelle chimie
de l’eau, introduite dès le début du 14ème cycle
d’exploitation (septembre 1997), a effective-
ment diminué de façon considérable la pro-
gression des corrosions locales. Ceci renforce
l’hypothèse selon laquelle c’est une concentra-
tion trop faible de fer dans l’eau du caloporteur
(ce que l’on a dénommé «carence de fer») qui
s’est trouvée à l’origine de ces corrosions lo-
cales considérables des tubes de gainage.

Durant l’arrêt de révision et en préparation
pour le 15ème cycle d’exploitation (1998/99), on
a remplacé 191 des 648 assemblages com-
bustibles: on a ainsi déchargé tous les assem-
blages (184) du type «8x8». En ce qui concerne
les 104 assemblages du type SVEA nouvelle-
ment chargés, leurs tubes de gainage ont fait
l’objet d’un traitement thermique spécial («à
l’autoclave»), dont on attend une susceptibilité
réduite aux corrosions locales. En outre, les
77 assemblages SVEA96 qui ont déjà passé
quatre cycles d’exploitation dans le coeur et
que l’on avait déchargés provisoirement durant
l’arrêt de 1997 à cause du problème de corro-
sion, ont été à nouveau placés dans le coeur
car ils satisfont les critères de la DSN. À titre
d’essai, on a aussi rechargé deux assemblages
SVEA96 qui ont déjà passé cinq cycles d’ex-
ploitation dans le coeur, ainsi que huit nou-
veaux assemblages à géométrie «10x10» pro-
venant d’un autre fournisseur.

À titre de prévention contre les dommages
aux assemblages combustibles résultant du
frottement de corps étrangers contre les bar-
reaux – jusqu’ici la principale cause de domma-
ges à KKL – on a équipé, pour la première fois
à grande échelle à KKL et en vue du 15ème cy-
cle d’exploitation (1998/99), une partie relative-
ment importante des assemblages combusti-
bles (92 sur 648) de filtres destinés à retenir
les corps étrangers.

Durant le 15ème cycle d’exploitation actuelle-
ment en cours, on n’a observé aucun indice de

dommages au combustible nucléaire, cette
constatation s’appliquant aussi à l’exploitation
après l’augmentation de puissance (106% dès
le 31 octobre 1998).

Durant l’année sous revue, on a organisé et
exécuté un transport de 32 assemblages com-
bustibles épuisés vers l’usine de retraitement.

4.2.5 Étude probabiliste de sécurité (EPS/

PSA) et gestion d’accidents (AM)

L’exploitant de KKL a remis à la DSN au prin-
temps 1998 une version révisée de l’étude
probabiliste de sécurité de niveau 2 spécifique
de son installation. La vérification qualitative à
laquelle la DSN a soumis cette nouvelle version
a confirmé qu’elle tient compte dans l’ensem-
ble des phénomènes physico-chimiques qui se
produiraient dans le cas d’un accident grave,
mais qu’un certain nombre d’aspects nécessi-
tent encore quelques éclaircissements.

L’étude probabiliste de sécurité (EPS) pour
les événements initiateurs d’origine externe,
dont la DSN avait exigé la mise à jour dans son
avis d’expertise relatif à l’augmentation de
puissance, a fait l’objet, dans sa version révi-

Conteneur de transport pour assemblages combusti-
bles irradiés. Source: centrale nucléaire de Leibstadt
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sée, d’une vérification détaillée à la DSN dès
fin 1997 et en 1998. Cette vérification a permis
de confirmer que l’EPS révisée est dans l’en-
semble correcte, tant qualitativement que
quantitativement. Quant à la réévaluation des
risques sismiques, exigée pour toutes les cen-
trales nucléaires suisses, elle sera exécutée
dans le courant des années qui viennent. Il est
encore trop tôt pour dire si, sur le site de KKL,
cette réévaluation aura un effet sur l’EPS pour
les événements initiateurs d’origine externe.

À la fin de 1998, l’exploitant de KKL a remis
à la DSN une version révisée de son analyse
de la fiabilité humaine à KKL (Human Reliability
Analysis, HRA) destinée à compléter l’EPS. La
DSN traitera cette analyse en 1999.

En relation avec l’introduction systématique
dans ses procédures des «Directives concer-
nant la gestion des accidents graves», dites
«SAMG» (de l’anglais «Severe Accident Mana-
gement Guidance»), l’exploitant de KKL a,
dans le cadre d’un audit, répondu aux ques-
tions de la DSN relatives à l’état actuel des tra-
vaux concernant cette introduction et des pro-
jets à réaliser dans le futur dans ce domaine (à
ce sujet, voir aussi chapitre 1.2.5).

4.2.6 Programme systématique de sur-

veillance du vieillissement (PSV)

Dans le domaine des équipements mécani-
ques, la DSN a terminé l’examen de la docu-
mentation relative au programme de sur-
veillance du vieillissement (documentation
«PSV») déjà remise par l’exploitant de KKL au
sujet du système de vapeur vive et du système
d’eau alimentaire et elle a formulé ses conclu-
sions. Elle a en outre suivi attentivement la
mise en œuvre et la réalisation des obligations
issues du PSV. De son côté, l’exploitant de KKL
a remis à la DSN la documentation «PSV» con-
cernant la cuve du réacteur. Au sujet de la sur-
veillance du vieillissement des composants
des classes de sécurité 2 à 4, il a aussi mis en
route un projet-pilote devant permettre de
porter une appréciation fondée du comporte-
ment de ces composants sous l’effet du
vieillissement en mettant en œuvre des critè-
res issus de l’approche probabiliste, des scien-
ces de l’ingénieur et de la radioprotection et
d’en déduire des données utilisables pour, le
cas échéant, procéder à des ajustements dans
les programmes de maintenance. Ce projet-
pilote considérera en priorité les composants
les plus significatifs du point de vue de la sé-
curité. De ce projet-pilote de KKL va ressortir
une procédure pour les composants mécani-
ques des classes de sécurité 2 à 4 qu’il est
prévu d’appliquer aussi dans les autres centra-
les nucléaires.

En ce qui concerne les composants électro-
techniques de la classe de sécurité 1E, l’exploi-
tant de KKL applique son programme systéma-
tique de surveillance du vieillissement (PSV) en
tant que tâche permanente conformément aux
directives approuvées par la DSN. Durant l’an-
née 1998, l’exploitant a remis à la DSN la do-
cumentation «PSV» concernant les traversées
des câbles électriques, les interrupteurs de fin
de course et les thermomètres électriques de
contact. De son côté, la DSN a terminé l’exa-
men de la documentation «PSV» relative aux
transducteurs et aux entraînements d’élé-
ments de robinetterie et elle a formulé ses
conclusions.

Dans le domaine du génie civil, la DSN a
vérifié les documents «PSV», remis par l’exploi-
tant de KKL, concernant le bâtiment du réac-
teur et quelques-uns des bâtiments auxiliaires
attribués à la classe sismique EK I. Les inspec-
tions de référence relatives aux bâtiments at-
tribués à la classe sismique EK I que conduit
l’exploitant de KKL selon l’approche approuvée
par la DSN sont en cours.

Dans chacun des domaines importants pour
la sécurité, la documentation «PSV» remise
jusqu’à présent par l’exploitant de KKL à la
DSN, et que celle-ci a vérifiée, n’a mis en évi-
dence aucune lacune dans les programmes de
maintenance et d’examens périodiques ni
aucun signe ou résultat indiquant qu’il faudrait
s’attendre dans le proche futur à une altération

inadmissible des caractéristiques de sécurité
des équipements de KKL.

Échange du moteur diesel d’un groupe électrogène de
l’alimentation électrique de secours. Déchargement du
moteur de rechange à son arrivée par camion sur le site
de la centrale nucléaire. Source: centrale nucléaire de Leibstadt
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4.3 Protection contre les
radiations

4.3.1 Protection du personnel

Lors de l’exploitation et de l’entretien de KKL,
on a enregistré en 1998 les doses collectives
qui figurent dans le tableau ci-dessous (valeurs
de 1997 entre parenthèses):

Durant l’arrêt de révision de l’année sous re-
vue, on a essentiellement procédé à des tra-
vaux de routine. Ceci explique pourquoi les
doses collectives accumulées sont inférieures
à celles de l’année précédente. Quant à la dose
collective annuelle totale, elle est faible et se
situe nettement en dessous de la valeur direc-
trice de 4 personne·Sv fixée par la DSN.

Comme pour la préparation des examens
périodiques de tout composant, l’exploitant de
KKL a aussi établi, en ce qui concerne l’exa-
men des dix manchons de raccordement en-
tre la sortie de la cuve et les conduites de
recirculation (manchons dits N3), une planifica-
tion très détaillée des opérations incluant les
aspects de radioprotection et l’a soumise à la
DSN. De plus, son personnel s’est entraîné à
l’exécution des travaux prévus dans des con-
ditions pratiquement identiques à celles qu’il
devait rencontrer sur place, hormis le rayonne-
ment. Cependant, malgré cette préparation, la
dose collective effective a dépassé la valeur
pronostiquée: on en a trouvé l’explication,
d’une part, dans un débit de dose sur les pla-
ces de travail plus élevé que prévu et, d’autre
part, dans les difficultés considérables rencon-
trées lors des examens eux-mêmes (voir à ce
sujet le chapitre 11.4).

La situation radiologique dans l’installation
en 1998 est restée pratiquement la même que
celle de l’année précédente. En raison des
défauts de gainage apparus dans les assembla-
ges combustibles au cours des cycles d’exploi-
tation précédents et de leurs conséquences
radiologiques à long terme, notamment les
contaminations par des émetteurs α, il fallait
s’attendre à une situation comparable à celle
vécue durant les travaux de révision de 1994
à 1996. C’est la raison pour laquelle on a mis
en place et exécuté, à nouveau, le même pro-
gramme de mesure du rayonnement α, lequel
avait fait ses preuves au cours des années pré-
cédentes. On a aussi établi que la radiotoxicité
du mélange de radionucléides était légère-
ment plus élevée qu’en 1997.

Le débit de dose moyen sur les conduites
de recirculation s’est monté à 2.23 mSv/h du-
rant l’arrêt 1998, valeur qui est légèrement
plus élevée qu’en 1997 (2.1 mSv/h). Cette va-
leur dépasse la valeur directrice de 2.0 mSv/h
fixée dans l’autorisation d’exploiter. Il existe
une corrélation entre ce débit de dose et la
concentration de Co-60 dans l’eau du
caloporteur, laquelle a augmenté au cours du
cycle d’exploitation précédent à une valeur
dépassant la moyenne des années passées en
raison de la remise en oeuvre d’anciens as-
semblages combustibles du type GE-8. Il est
nécessaire d’observer attentivement la relation
entre la valeur moyenne du débit de dose sur
les conduites de recirculation et la modification
de la chimie de l’eau (voir chapitre 4.2.4). De
toute façon, il faut renforcer les mesures à
prendre pour parvenir à maintenir à des ni-
veaux bas les doses auxquelles est soumis le
personnel. Quant aux débits de dose mesurés
en divers points de l’intérieur de la cuve du
réacteur (paroi intérieure et certaines structu-
res internes de celle-ci ) et observés depuis de
nombreuses années, on constate en 1998
qu’ils restent constants ou que, au mieux, ils
manifestent une légère tendance à la baisse.

On a placé des écrans temporaires sous
forme de nattes de plomb et de sacs à eau
remplis (au total 59 tonnes, soit 49 tonnes de
plomb et 10 tonnes d’eau) devant de nombreu-
ses sources de radiations dans le «drywell»
pour améliorer la situation radiologique durant
l’arrêt programmé de révision et de renouvel-
lement du combustible. La dose accumulée
par le personnel qui a placé ces écrans se
monte à 34 personne·mSv, valeur à laquelle
correspond une dose collective effectivement
«économisée» que l’on peut globalement es-
timer à une valeur de l’ordre de 1000 person-
ne·mSv.

En ce qui concerne les doses individuelles
annuelles, elles sont restées dans les limites
imposées. La dose individuelle la plus élevée
due au rayonnement externe a atteint, en
1998, 12.7 mSv, alors que la valeur correspon-
dante pour 1997 était de 12.8  mSv. D’autres
données à ce sujet apparaissent dans les
tableaux A5 à A10, ainsi qu’aux figures A5 à A9
de l’appendice A.

Les mesures systématiques d’incorpora-
tions faites (aux fins de triage) sur 1174 person-
nes ayant travaillé à KKL avant et après leur
séjour dans l’installation à l’aide du moniteur
d’incorporation n’ont mis en évidence aucune
indication γ au-dessus du seuil exigeant une
investigation approfondie. En se basant sur les
résultats de la détermination, confiée à des
organes extérieures à KKL, du rapport γ/α des
rayonnements à la surface de divers compo-
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sants, on peut en conclure qu’il n’y a pas eu
non plus d’incorporations significatives
d’émetteurs α. On ne signale aucun cas d’en-
traînement de contamination radioactive par
des personnes ou des objets, ni de cas de
contamination de personnes ayant résisté à un
lavage normal (douche par exemple).

Il ne s’est produit en 1998 aucun événement
radiologique qui aurait nécessité une notifica-
tion et un enregistrement au sens de la direc-
tive HSK-R-15 de la DSN sur les notifications.

4.3.2 Rejets dans l’environnement et

rayonnement direct

Les valeurs limites admissibles des rejets de
substances radioactives pour la centrale de
KKL, les rejets effectifs en 1998, ainsi que les
doses qui en résultent pour les individus de la
population dans le voisinage de la centrale,
calculées selon le modèle imposé par la direc-
tive HSK-R-41 de la DSN, sont données au
tableau A4a de l’appendice A. Les rejets par la
ventilation des effluents radioactifs gazeux
sous forme d’aérosols, d’iode et de gaz rares
se situent nettement en dessous des valeurs
limites admissibles. Il en est de même pour les
eaux de rejet en ce qui concerne le tritium et
pour les autres rejets radioactifs. Le tableau
A4b montre sous forme graphique l’évolution
au cours des cinq années précédentes des
quantités de gaz rares et d’iode rejetées sous
forme d’effluents gazeux par la ventilation,
ainsi que de celles du tritium et des autres
substances radioactives avec les eaux de re-
jet. Les valeurs de rejet inférieures à un pour
mille de la limite ne sont pas représentées à
leur niveau réel.

L’ensemble de ces rejets a été à l’origine,
pour les personnes de la population des envi-
rons de KKL, d’une dose annuelle maximale,
calculée en admettant les conditions les plus
défavorables, de l’ordre de 0.002 mSv pour les
adultes et de 0.004 mSv pour les enfants en
bas âge. La dose d’exposition annuelle ainsi
calculée est considérablement en-dessous de
la valeur directrice de dose liée à la source
selon la directive HSK-R-11 de la DSN, ici
0.2 mSv pour KKL. Les articles 5 et 6 de l’or-
donnance fédérale sur la radioprotection indi-
quent que des occupations qui, pour les per-
sonnes concernées, conduisent à des doses
annuelles d’exposition inférieures à la valeur
de 0.01 mSv sont, de toute façon, déjà consi-
dérées comme justifiées et satisfaisant le de-
voir d’optimisation. Cela signifie que, dans le
cas présent, il n’est pas nécessaire de renfor-
cer davantage les mesures déjà prises pour
diminuer les rejets radioactifs et, par là, la dose
qui en résulte pour la population.

Les mesures trimestrielles de contrôle de la
DSN et les mesures semestrielles de compa-
raison de la SUeR sur les filtres destinés à
collecter les aérosols et l’iode ainsi que sur les
échantillons de l’air et des eaux de rejet témoi-
gnent d’une bonne concordance avec les me-
sures faites par l’exploitant de KKL.

La surveillance au moyen des sondes de
mesure des débits de dose (du réseau
MADUK) au voisinage de la centrale nucléaire
de Leibstadt et les mesures trimestrielles fai-
tes le long de la clôture entourant le site n’ont
mis en évidence aucune augmentation signi-
ficative de la dose ambiante au-dessus du ni-
veau du bruit de fond local. Au voisinage immé-
diat de la centrale, on constate une dose
ambiante légèrement supérieure due au rayon-
nement tant direct que diffusé provenant de la
halle des machines. Les valeurs limites
d’immission due au rayonnement direct en
dehors du site, fixées par l’article 102, alinéa 3
de l’ordonnance fédérale sur la radioprotection
à 1 mSv par année pour les locaux d’habitation,
de séjour et de travail et à 5 mSv par année
pour les autres lieux ont été respectées en
1998.

4.3.3 Instruments de radioprotection

Tous les instruments de mesure utilisés pour
la surveillance des niveaux de radioactivité et
de rayonnement dans l’installation, ainsi que
celle des rejets radioactifs dans l’environne-
ment, les moniteurs de contrôle pour la protec-
tion du personnel exploitant et les systèmes
de dosimétrie individuelle ont correctement
rempli leurs tâches. Le service de radioprotec-
tion de KKL a participé avec succès aux mesu-
res de comparaison entre les services de
dosimétrie individuelle organisées chaque an-
née par la Commission fédérale de la protec-
tion contre les radiations (CFR) et démontré
ainsi qu’il satisfait les exigences relatives à la
précision des mesures. Par ailleurs, en applica-
tion de l’article 46, alinéa 3, de l’ordonnance
fédérale sur la radioprotection, qui limite à cinq
ans la durée de validité de l’agrément octroyé
à un service de dosimétrie individuelle, l’exploi-
tant de KKL devait soumettre son propre ser-
vice de dosimétrie individuelle à un examen de
vérification par un expert; l’Institut de radio-
physique appliquée (IRA, Lausanne), mandaté
par la DSN, a constaté que toutes les condi-
tions et obligations étaient satisfaites, ce qui
a permis à la DSN de prolonger l’agrément de
ce service pour une nouvelle période de cinq
ans.
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4.4 Personnel et organisation

4.4.1 Personnel et formation profession-

nelle

En 1998, un ingénieur du service de piquet et
trois opérateurs de réacteur de niveau A ont
obtenu leur licence sur la base des examens
qu’ils ont réussis. L’effectif total du personnel
au bénéfice d’une licence est indiqué au
tableau A2 de l’appendice A.

On a complété et terminé la formation et
l’entraînement du personnel exploitant dans le
simulateur de KKL sur ceux des systèmes qui
n’étaient pas modélisés dans le simulateur
utilisé antérieurement à Madrid. Par ailleurs, on
a organisé, particulièrement à l’intention des
remplaçants des chefs de quart, des cours de
10 jours pour exercer le démarrage et la mise
à l’arrêt non seulement du réacteur, mais de la
centrale dans son ensemble. Durant l’année
sous revue, on a pu terminer avec succès pour
l’ensemble du personnel exploitant la première
phase de formation et d’entraînement dans le
simulateur de KKL, commencée en 1996: le
niveau de connaissance et le degré d’entraîne-
ment sont ainsi les mêmes pour chacun.

Des membres de divers départements ont
suivi, à l’école de radioprotection du PSI, des
cours de rafraîchissement adaptés à leur ni-
veau d’expérience et à leurs besoins en con-
naissances relatives à la radioprotection. En
prévision de l’arrêt de révision, on a convié les
membres du personnel de KKL chargés de tâ-
ches de prise en charge et d’accompagnement
du personnel externe à une instruction dans
les domaines de la sécurité sur les places de
travail et de la protection contre l’incendie.

Un grand nombre d’autres cours organisés
dans tous les départements de KKL ont permis
aux membres du personnel de diverses disci-
plines de maintenir leurs connaissances spé-
cialisées au niveau de l’état de la technique, de
développer leurs aptitudes pratiques et de
contribuer à l’épanouissement de leur person-
nalité. Il convient de mentionner en particulier
les divers séminaires organisés pour les nou-
veaux membres du personnel ayant des fonc-
tions dirigeantes, ainsi que les séminaires des-
tinés au personnel des équipes de quart axés
sur le thème des «presque événements» (near
misses).

4.4.2 Organisation et conduite de

l’exploitation

Durant l’année sous revue, aucune modifica-
tion n’a été apportée à l’organisation d’exploi-
tation de KKL. L’effectif total du personnel de
KKL comptait à la fin de l’année 1998 418 per-
sonnes (406 en 1997).

L’exploitant de KKL a offert à son personnel la
possibilité d’une retraite anticipée, offre que
plusieurs collaborateurs ont mise à profit. Il a
partiellement compensé les vacances qui en
sont résultées par l’engagement de quelques
personnes.

L’exploitant de KKL et celui de KKB ont cons-
titué un groupe de travail chargé d’analyser les
aspects et les procédures de travail dans di-
vers domaines des deux installations afin de
déterminer si des synergies, et lesquelles,
sont possibles (mise en oeuvre commune de
matériels, de personnel et d’équipements) et
pourraient donner naissance à une collabora-
tion plus étroite. À titre d’exemple, on peut
mentionner l’échange de personnel qualifié
pour des travaux dans le domaine de la main-
tenance. La DSN encourage une telle collabo-
ration car elle encourage l’échange d’expé-
rience.

L’exploitant de KKL a poursuivi tout au long
de 1998 ses efforts pour promouvoir la «prise
de conscience de la sécurité» parmi les mem-
bres de son personnel. Dans le cadre de sémi-
naires appropriés, on inculque à chacun la
volonté consciente d’être en toutes circons-
tances attentif à l’inattendu, même durant les
activités routinières. Une telle attitude est, fon-
cièrement, un moyen efficace pour déceler
préventivement des faiblesses possibles et
constitue ainsi une barrière supplémentaire
relevant de la défense en profondeur dans la
conception de la sécurité.

L’exploitant de KKL a poursuivi son pro-
gramme d’investigation des «presque événe-
ments» (near misses) et des erreurs humai-
nes; il a déjà pu en retirer des informations
dont il a pu déduire quelques améliorations. Eu
égard à l’application de ce programme, la DSN
apprécie particulièrement que soit fixé si bas
le seuil à partir duquel l’exploitant enregistre
les événements pour les analyser. La prise en
compte de mesures préventives ou correcti-
ves dérivées des connaissances ainsi acquises
est une contribution active à la sécurité de la
centrale.
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4.5 État de préparation aux
situations d’urgence

L’exploitant de KKL a joué en 1998 un exercice
d’urgence dans le domaine de la sûreté1, dé-
nommé «LIBERTY», dont la section concernée
de l’OFEN a observé le déroulement.

Les objectifs de l’exercice comprenaient la
mise à l’épreuve de l’état-major de crise, la
vérification de son travail dans des conditions
difficiles et en utilisant la documentation pré-
parée applicable à la situation identifiée, ainsi
que l’identification des besoins et des capaci-
tés (possibilités) des divers services ou per-
sonnes impliqués (en particulier la direction
des opérations d’urgence à KKL et la police
cantonale argovienne) tels que les a fait appa-
raître l’exemple concret du scénario de l’exer-
cice d’urgence joué.

La section concernée de l’OFEN a conclu
que les objectifs de l’exercice d’urgence 1998
dans le domaine de la sûreté avaient été at-
teints, mais a cependant noté que, à l’avenir,
la collaboration avec la police cantonale devait
être encore plus intensément exercée.

Lors de l’inspection de l’état de préparation
(disponibilité) des moyens de communication
de la centrale vers la DSN et d’autres organi-
sations externes nécessaires en situations
d’urgence, les représentants de la DSN ont
établi que ces moyens étaient prêts à l’enga-
gement.

4.6 Déchets radioactifs

Pendant l’année sous revue, les quantités de
déchets radioactifs bruts produits sont restées
en-dessous des valeurs observées au cours
des années précédentes (voir tableau A11). En
effet, suite à des modifications de l’installation
de purification du condensat, l’exploitant de
KKL a pu diminuer la quantité de résines
échangeuses d’ions usées issues de l’exploi-
tation de ce système. De plus, grâce à une
gestion stricte des déchets lors des travaux de
révision, il a aussi considérablement abaissé la
quantité de déchets radioactifs solides com-
bustibles et compressibles. Il a en outre con-

ditionné ensemble des résines échangeuses
d’ions usées et des concentrats par enrobage
dans du ciment conformément au permis
d’exécution octroyé par la DSN. Par ailleurs, il
a transféré au PSI des déchets radioactifs mix-
tes en vue de leur traitement: les déchets com-
bustibles ont été incinérés et les résidus de
combustion conditionnés par immobilisation
dans du ciment. L’exploitant de KKL a repris sur
son site les colis de déchets issus de ces opé-
rations de conditionnement.

En janvier 1998, la DSN a octroyé en vertu
de sa directive HSK-R-14 un permis d’exécu-
tion provisoire pour la confection de colis de
déchets radioactifs d’un nouveau type résul-
tant du conditionnement de concentrats
exempts de résines échangeuses d’ions. L’ex-
ploitant de KKL confectionnera, le cas échéant,
un nombre limité de colis de ce type aux fins
d’examens d’homologation. En juin, la DSN a
renouvelé en l’actualisant le permis d’exécu-
tion pour les colis contenant les résidus de
combustion issus de l’incinération au PSI de
déchets combustibles, résidus conditionnés
par immobilisation dans du ciment. L’exploitant
de KKL dispose ainsi de permis d’exécution
actualisés pour tous les colis de déchets ra-
dioactifs conditionnés actuellement produits à
Leibstadt.

L’exploitant de KKL a entreposé dans plu-
sieurs locaux de la zone contrôlée divers dé-
chets bruts de manière appropriée et sous des
conditions approuvées par la DSN en vue d’un
traitement ultérieur. Il a poursuivi la mise en
stockage régulière des déchets conditionnés
dans l’entrepôt prévu à cet effet.

4.7 Satisfaction des condi-
tions et obligations im-
posées à KKL

L’autorisation d’augmenter la puissance ther-
mique nominale du réacteur de KKL, datée du
28 octobre 1998, comportait des conditions et
obligations dont la validité s’appliquait déjà à la
première étape, limitée à 106%, de l’accrois-
sement. La satisfaction de ces conditions et
obligations se présente de la manière suivante:
– La limitation des rejets de substances ra-

dioactives dans l’environnement n’a pas
subi de modification par rapport à l’autorisa-
tion précédente: le programme de sur-
veillance de ces rejets que l’exploitant de
KKL a établi et applique reflète l’état de la
technique dans ce domaine.

– Les dispositions cohérentes que l’exploitant
a prises au cours des années récentes pour
diminuer l’exposition des travailleurs aux
rayonnements ionisants portent leurs fruits:

1 Note du traducteur: Remarque au sujet des termes sécu-
rité et sûreté: le terme «sécurité» tel qu’il est utilisé en
Suisse correspond au terme «sûreté» utilisé en France,
dans d’autres pays francophones et dans les organisa-
tions internationales (équivalent en anglais «safety» et en
allemand «Sicherheit»); inversement «sûreté» en Suisse,
équivalent de l’anglais «security» et de l’allemand «Siche-
rung», correspond plus ou moins à «sécurité» en France
et dans les organisations internationales. Ces divergen-
ces se sont introduites aux tout débuts de l’utilisation de
l’énergie nucléaire et il est impossible de les éliminer sans
modifier de très nombreux textes, notamment la totalité
des textes législatifs dans le domaine nucléaire.
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les valeurs basses des doses collectives et
individuelles en témoignent. On s’attend
qu’à l’avenir les efforts d’optimisation en
matière de radioprotection se poursuivront
afin que, même après l’augmentation de
puissance de la centrale, les doses accumu-
lées par le personnel restent à un niveau
peu élevé.

La DSN a constaté que l’exploitant de KKL a
donné une suite satisfaisante aux conditions et
obligations à satisfaire avant l’octroi du permis
d’exécution autorisant la première étape de
l’accroissement de puissance:
– L’évaluation du fonctionnement de l’installa-

tion durant l’année précédant l’augmenta-
tion de puissance a confirmé que très peu
de perturbations, y compris du point de vue
du comportement des assemblages com-
bustibles, n’ont influencé l’exploitation.

– On a adapté les spécifications techniques
aux nouvelles conditions cadres.

– L’exploitant a communiqué à la DSN toutes
les informations sur les modifications aux di-
vers systèmes dans les parties primaire et
secondaire de l’installation nécessitées par
l’augmentation de puissance, y compris les
valeurs des signaux commandant les inter-
ventions et les valeurs de consigne de l’ins-
trumentation. Après examen, la DSN a ap-
prouvé ces modifications en vue de leur
réalisation, puis elle s’est assurée de leur
exécution correcte, ainsi que du fonctionne-
ment satisfaisant des systèmes modifiés et
de l’exactitude des nouveaux réglages des
signaux de commande et des valeurs de
consigne.

– L’exploitant a établi un programme de sur-
veillance et d’inspection incluant en particu-
lier le comportement du coeur et celui de

l’ensemble de la centrale, ainsi que les ins-
tructions relatives à la préparation, la sur-
veillance et l’évaluation de chacune des éta-
pes d’augmentation de la puissance dans
les domaines de la sécurité et de la radiopro-
tection.

L’exploitant de KKL a ainsi satisfait la totalité
des conditions et obligations imposées pour la
première étape de l’augmentation de la puis-
sance de la centrale nucléaire de Leibstadt.

4.8 Impression générale
dans l’optique de la DSN

Dans la perspective tant de la sécurité nu-
cléaire que de la radioprotection, la DSN quali-
fie de bon l’état de l’installation, de même que
la conduite de l’exploitation. L’augmentation de
la puissance du réacteur a fait l’objet d’une
préparation soignée; sa première étape de 6%
s’est déroulée conformément aux prévisions.
Les deux événements qui ont dû faire l’objet
d’une notification et d’un enregistrement à la
DSN n’ont eu qu’une signification minime du
point de vue de la sécurité nucléaire et n’ont
causé aucune limitation d’exploitation.

Quant à la dose collective annuelle accumu-
lée par le personnel (tant de la centrale que des
prestataires extérieurs engagés dans l’instal-
lation), on constate que, grâce aux mesures de
prévention prises, elle est à nouveau restée à
un niveau très bas pour un réacteur à eau
bouillante de ce type. De même, les rejets de
substances radioactives dans l’environnement
sont demeurés très en dessous des valeurs
limites admissibles fixées dans l’autorisation
d’exploiter. En conséquence, les doses d’irra-
diation de la population restent insignifiantes.
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5.1 Surveillance de la
construction

Le Conseil Fédéral a octroyé en date du
21 août 1996 à la Société anonyme pour l’en-
treposage de déchets radioactifs à Würen-
lingen («Zwischenlager Würenlingen AG»
ZWILAG) l’autorisation de construire et d’ex-
ploiter des halles d’entreposage pour déchets
radioactifs (y compris les installations auxiliai-
res y afférentes) ainsi que de construire une
installation de conditionnement de déchets et
une installation d’incinération et de fusion de
déchets à Würenlingen. La construction de ces
installations – globalement désignées par le si-
gle ZZL Würenlingen (entrepôt central pour dé-
chets radioactifs de Würenlingen) – est sou-
mise à la surveillance de la DSN.
Dans le cadre de son activité de surveillance,
la DSN a contrôlé de nombreux documents
(plans, analyses, calculs de dimensionnement,
spécifications de systèmes et de composan-
tes, etc.). Dans les cas où elle l’a estimé néces-
saire, elle a exigé des compléments d’informa-
tion, des modifications et des corrections.
Lorsque ces documents correspondaient aux
exigences de la technique et que les conditions
de l’autorisation étaient remplies, elle a ac-

5. Entrepôt central pour déchets

radioactifs de Würenlingen

cordé les permis d’exécution requis. Dès le
début des travaux de construction, la DSN et
ses mandataires ont régulièrement inspecté le
chantier. Durant l’année sous revue, elle a en
particulier porté son attention sur les travaux
de montage des systèmes, équipements et
composants.
En 1998, les travaux de construction ont pro-
gressé conformément au calendrier établi et
sans subir de retard. Selon la planification de
la ZWILAG, les différentes installations du site
devraient être mises en service une à une dans
la période 1999–2000.

5.2 Préparation de l’avis d’ex-
pertise en vue de l’octroi
de l’autorisation d’exploi-
ter les installations de
traitement de déchets

Le Conseil Fédéral n’a encore autorisé l’exploi-
tation ni de l’installation de conditionnement ni
de l’installation d’incinération et de fusion. La
ZWILAG avait introduit la requête relative à
l’autorisation de cette exploitation le 15 dé-
cembre 1997. Parmi les exigences de la DSN
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Vue aérienne de l’Entrepôt
central pour déchets ra-
dioactifs de Würenlingen
(ZWILAG), actuellement en
construction.
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et de la CSA issues des premiers travaux
d’évaluation de cette requête, un certain nom-
bre d’entre elles sont à l’origine de documents
complémentaires que la ZWILAG a remis à la
DSN au cours de 1998. Les travaux d’évalua-
tion de la DSN à ce sujet, retardés par d’autres
activités de l’autorité de surveillance, n’ont pas
pu être terminés durant l’année sous revue. Il
est prévu qu’ils le seront à la fin du premier
semestre 1999, de sorte que l’avis d’expertise
sera disponible durant l’été suivant.

5.3 Déchets radioactifs pro-
venant du retraitement

Du combustible usé en provenance des cen-
trales nucléaires suisses est retraité régulière-
ment à La Hague (France) par l’entreprise
COGEMA. Les rapports de cette dernière re-
latifs à ce retraitement indiquent qu’en 1998 –
comme pour les années précédentes – la
quantité de déchets produite a été plus faible
que ce à quoi l’on aurait pu s’attendre d’après
les spécifications. L’autre usine de retraitement
disponible est celle de l’entreprise BNFL à
Sellafield (Angleterre), qui est en service de-
puis 1995. Cependant aucun combustible en
provenance de Suisse n’y a encore été retraité.

Les déchets provenant du retraitement des
assemblages combustibles utilisés par les cen-
trales nucléaires suisses doivent être repris en
Suisse. Des déchets hautement radioactifs
vitrifiés issus du retraitement chez COGEMA
sont déjà prêts pour une telle reprise. Ils ne
pourront cependant être importés en Suisse
que lorsqu’un entrepôt adéquat sera disponi-
ble. C’est dans ce but que l’on construit les
halles d’entreposage du ZZL à Würenlingen et
du ZWIBEZ à la centrale nucléaire de Beznau.
Par ailleurs, il faut satisfaire les conditions et
obligations énoncées dans les décisions rela-
tives aux requêtes d’évaluation préliminaire et
mettre à disposition des conteneurs de trans-
port et d’entreposage appropriés.

La firme BNFL a proposé que, en raison de
leur grand volume, les déchets radioactifs de
faible et moyenne activités issus du retraite-
ment des combustibles usés restent en Angle-
terre et que, par compensation, ils soient rem-
placés auprès des clients par une certaine
quantité de déchets hautement radioactifs
conditionnés dans du verre. Selon le principe
d’équivalence ainsi proposé, aux quelque
2000 m³ de déchets faiblement et moyenne-
ment radioactifs serait substitué un surplus de
l’ordre de 15% de déchets hautement radioac-
tifs, ce qui, en volume, correspondrait à envi-
ron 6 m³ supplémentaires. Comme les clients
suisses de BNFL désirent donner suite à cette

proposition et ont introduit une requête dans
ce sens, les autorités suisses concernées sont
amenées à devoir donner des réponses à une
certain nombre de questions tant techniques
que juridiques et politiques. La DSN a examiné,
du point de vue de la sécurité, le principe
d’équivalence proposé, ainsi que les effets
qu’une telle substitution auraient sur la gestion
des déchets radioactifs en Suisse. Il est apparu
que la proposition de BNFL de remplacer, dans
le cadre du retour des déchets conditionnés
aux exploitants suisses, la totalité des déchets
faiblement et moyennement radioactifs par
des déchets hautement radioactifs vitrifiés pré-
sente, du point de vue de la sécurité, des avan-
tages apportés non seulement par une diminu-
tion considérable du nombre de transports à
exécuter, mais aussi en ce qui concerne les
phases ultérieures de la gestion des déchets
radioactifs.

5.4 Acquisition de conte-
neurs de transport et de
stockage

L’entreposage d’assemblages combustibles
usés et de déchets vitrifiés, tel qu’il est auto-
risé, est basé sur le concept que ces déchets
sont enfermés dans des conteneurs (ou hot-
tes ou châteaux) de transport et d’entreposage
(conteneurs TE) massifs, qui seront transférés
des centrales nucléaires ou des installations de
retraitement au ZZL et placés dans la halle
d’entreposage (dite HAA/BE) construite à cet
effet. Les conteneurs TE doivent, selon l’auto-
risation du Conseil Fédéral du 21 août 1996,
satisfaire aux exigences que la DSN a formu-
lées dans son avis d’expertise. Les sociétaires
de la ZWILAG ont commencé à se fournir en
conteneurs de ce type en 1996. La DSN a, jus-
qu’ici, approuvé le choix de deux types de
conteneurs TE pour assemblages combusti-
bles et de deux autres pour déchets vitrifiés
provenant du retraitement. En 1998, elle a suivi

Halle de stockage des conteneurs pour déchets de
haute activité et assemblages combustibles usés.

Source: ZWILAG, Baden
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le dimensionnement, l’élaboration des plans et
la fabrication de conteneurs TE pour assembla-
ges combustibles. L’Association suisse d’ins-
pection technique (ASIT), mandatée par la
DSN, a suivi en détail tous les examens de
réception.
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6. Institut Paul-Scherrer (PSI)

Chantier de construction de
la «Source de lumière syn-
chrotron – Suisse» (SLS), un
projet majeur de l’Institut
Paul-Scherrer

Source: PSI, Villigen

6.1 L’Institut Paul-Scherrer
(PSI), à Villigen et Würen-
lingen

L’Institut Paul-Scherrer (PSI) est un institut de
recherches multidisciplinaires en sciences de
la nature et de l’ingénieur dans les domaines
de la physique des particules élémentaires,
des diverses disciplines de la biologie, de la
physique des solides, de la technologie des
matériaux, de la recherche concernant les
énergies nucléaire et non-nucléaires, ainsi que
de la recherche en matière d’environnement
en liaison avec l’énergie. L’Institut Paul-Scher-
rer est constitué de deux sites: l’un dit «Est»
(sur le territoire de la commune de Würen-
lingen) et l’autre «Ouest» (sur le territoire de
la commune de Villigen), qui sont reliés par un
pont enjambant l’Aar. La haute surveillance de
la DSN s’étend aux installations nucléaires
soumises à la loi fédérale sur l’utilisation paci-
fique de l’énergie atomique sur le site «Est»,
ainsi qu’à toutes les autres installations des
deux sites pour autant qu’elles présentent des
aspects de radioprotection au sens de la légis-
lation concernant la protection contre les
rayonnements ionisants.

En plus des divers laboratoires et des ins-
tallations d’accélération de particules, avec en
particulier la source de neutrons par spallation
SINQ, ce sont le réacteur à puissance nulle
PROTEUS, le «Laboratoire chaud», les travaux
de démantèlement des restes du réacteur de
recherche DIORIT désaffecté, le réacteur-pis-
cine SAPHIR, dont le PSI a cessé l’exploitation
depuis 1994, ainsi que le secteur «Gestion des
déchets radioactifs» comprenant en particulier
l’Entrepôt fédéral de déchets radioactifs (BZL)
qui ont fait l’objet de la surveillance de la DSN

en 1998. Quant au projet majeur du PSI, celui
de la source (suisse) de lumière synchrotron
(SLS pour Synchrotron-Lichtquelle Schweiz), la
DSN a pu, en vertu de la loi fédérale sur la ra-
dioprotection et sur la base d’un rapport de
sécurité et d’autres documents, octroyer en
1998 l’autorisation de construction et d’exploi-
tation de cette installation. Elle est actuelle-
ment en construction. En ce qui concerne les
autres installations utilisées pour les applica-
tions médicales des radiations, la DSN en a
assuré la surveillance conjointement avec l’Of-
fice fédéral de la santé publique (OFSP). Con-
formément à la législation sur la radioprotec-
tion, la DSN est autorité de surveillance pour
les installations du domaine «Radiopharmacie».

6.2 Réacteurs de recherche

6.2.1 PROTEUS

Depuis juin 1996, époque à laquelle on était
arrivé, comme prévu, à la fin de l’expérience
PROTEUS, simulation d’un réacteur à haute
température (expérience HTR-PROTEUS), le
réacteur de recherche PROTEUS, qui est une
installation nucléaire à puissance nulle, est
resté à l’arrêt. Durant cet arrêt, on l’a trans-
formé et reconstruit en vue d’y installer l’expé-
rience «PROTEUS en réacteur à eau légère
(LWR-PROTEUS)».

La DSN a octroyé le permis d’exécution re-
latif à la mise en service et à l’exploitation de
l’installation transformée pour l’expérience
«PROTEUS en réacteur à eau légère (LWR-
PROTEUS)» avec une densité maximale du flux
neutronique correspondant à une puissance
thermique de 1 kW et y a adjoint des condi-
tions et obligations. Au début de novem-
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bre 1998, après qu’il eût satisfait celles des
conditions applicables à ce stade, l’exploitant
a repris l’exploitation de PROTEUS, tout
d’abord au niveau de 1% de la densité maxi-
male admissible du flux neutronique. Durant
l’année sous revue, le réacteur a fonctionné
durant 551 heures à l’état critique.

À fin 1998, l’effectif du personnel porteur de
licences professionnelles et attaché à l’instal-
lation PROTEUS se montait à deux physiciens
de réacteur, un technicien de réacteur et un
opérateur. Trois personnes ont pris part à un
cours de perfectionnement pour experts en
radioprotection et agents de radioprotection
donné par l’École de radioprotection du PSI
(voir chapitre 14). L’un des deux physiciens de

réacteur a quitté l’équipe d’exploitation de
PROTEUS à fin décembre 1998, mais il reste
encore à disposition en cas de besoin pour le
fonctionnement du réacteur. La formation de
son successeur est en cours et devrait se con-
clure en 1999 par l’examen d’obtention de la
licence en présence de la DSN. Ceci devra
permettre de retrouver l’effectif réglementaire
en personnel porteur de licence profession-
nelle au sein de l’équipe d’exploitation de PRO-
TEUS.

La transformation et la reconstruction du
réacteur de recherche PROTEUS pour passer
de l’expérience «PROTEUS, simulation d’un
réacteur à haute température (expérience
HTR-PROTEUS)» à l’expérience «PROTEUS en
réacteur à eau légère (LWR-PROTEUS)» a com-
porté quatre modifications importantes de la
configuration du coeur, à savoir:
– l’augmentation du nombre de barres de

commande et d’arrêt, qui passe de quatre
à huit;

– la mise en place d’une cuve d’essai mobile
destinée à recevoir des assemblages com-
bustibles pour réacteur à eau bouillante
d’une longueur de 4.5 mètres, du type de
ceux utilisés à la centrale nucléaire de
Leibstadt;

– le remplacement de la cuve contenant l’eau
lourde dans la zone nourricière;

– le montage des nouveaux circuits d’eau
lourde (D2O) et d’eau légère (H2O).

À part cela, on a construit et mis en service un
nouveau dispositif de stockage adapté aux
assemblages combustibles de KKL ainsi qu’un
appareil de gammagraphie.

En 1998, neuf personnes, dont quatre por-
teurs de licence attachés à l’installation PRO-
TEUS, ont accumulé une dose collective de
1.4 personne·mSv au cours de leurs activités
dans cette installation, principalement lors des
préparatifs de transport de combustibles nu-
cléaires des types FDWR-MOX (pour des réac-
teurs à eau pressurisée d’un type perfectionné
utilisant des combustibles MOX) et HTR (élé-
ments combustibles de forme sphérique –
boulets – des réacteurs à haute température)
en vue de la restitution de ces matières fissi-
les à leurs propriétaires étrangers.

Durant l’année sous revue, l’exploitation de
l’installation n’a pas connu de perturbations ni
de dérangements ou d’événements particu-
liers soumis au devoir de notification selon la
directive HSK-R-25 de la DSN («Devoir de no-
tification de l’Institut Paul Scherrer ainsi que
des installations nucléaires de la Confédération
et des Cantons», révision de juin 1998).

Installation PROTEUS représentée en coupe
isométrique dans la configuration choisie pour les expé-
riences sur du combustible nucléaire pour réacteurs à
eau légère (LWR-Experimente). On voit au centre le ré-
cipient contenant l’assemblage combustible étudié,
placé sur une colonne déplaçable verticalement. Ce ré-
cipient est entouré d’une zone tampon (Puffer) et de la
zone nourricière, source des neutrons thermiques. Les
barres de réglage et d’arrêt, ainsi que le système de sé-
curité du réacteur se trouvent dans le réflecteur radial.

Source: PSI, Villigen
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6.2.2 SAPHIR

Le réacteur de recherche SAPHIR n’est plus en
exploitation et se trouve dans un état d’arrêt
permanent depuis 1994. Certaines parties du
bâtiment du SAPHIR, spécialement aména-
gées du point de vue de la protection physique,
constituent un entrepôt protégé dans lequel
divers combustibles nucléaires non irradiés
sont encore gardés. Durant l’année sous re-
vue, on a réaménagé une partie de ces locaux
du point de vue de la sûreté (au sens de la pro-
tection physique)1  pour les amener au niveau
de l’état actuel de la science et de la technique
dans ce domaine.

Conformément à l’intention de la Direction
du PSI, qui prévoit à terme de procéder au
déclassement complet (c’est-à-dire à la mise
hors service définitive et au démantèlement)
du réacteur de recherche SAPHIR et des lo-
caux de stockage de combustibles nucléaires,
on a poursuivi en 1998 divers travaux prépara-
toires dans ce sens. En date du 9 décembre
1998, la Direction du PSI a introduit une re-
quête visant à obtenir l’autorisation de procé-
der à ce déclassement complet de l’installation
et l’a accompagnée d’un rapport de sécurité
exposant les cinq étapes envisagées pour réa-
liser le démantèlement complet du réacteur et
du bâtiment et, ainsi, atteindre l’état de «pré
vert» pour reprendre l’expression imagée de
l’allemand «grüne Wiese», c’est-à-dire l’élimi-
nation de toutes les structures ayant fait par-
tie de l’installation SAPHIR.

Il faut continuer à garantir qu’un nombre
suffisant de personnes qualifiées assurent la
surveillance et l’entretien du réacteur mis hors
service et du dépôt de combustible nucléaire.
Tant que cette installation reste sujette à une
autorisation selon le droit nucléaire, ce person-
nel doit inclure des personnes porteuses d’une
licence professionnelle et suffisamment dispo-
nibles.

La dose collective accumulée par les trois
personnes ayant travaillé dans l’installation
SAPHIR au cours de 1998 s’est montée à
0.5 personne·mSv. Durant l’année sous revue,
il ne s’y est produit aucun événement soumis

au devoir de notification selon la directive
HSK-R-25 de la DSN.

6.2.3 DIORIT

Le réacteur de recherche DIORIT, mis hors
service en 1977, est désaffecté depuis cette
époque. Durant l’année sous revue, le PSI a pu
réaliser une nouvelle étape du démantèlement
dans le cadre de l’autorisation de déclasse-
ment octroyée en 1994: on a procédé au cours
de 1998 au démontage, au démantèlement, au
débitage et au conditionnement final de plu-
sieurs composants associés à l’ancien coeur
du réacteur, notamment l’écran à eau du réac-
teur et les deux cuves dites «Reaktortank 1»
et «Reaktortank 2». Lors de ces opérations de
conditionnement, on a procédé au lingotage
de 3930 kg d’aluminium dans l’installation des-
tinée au traitement de ce métal en vue de son
élimination et qui comprend un four permet-
tant la fonte de déchets d’aluminium et un ate-
lier de démontage «actif» (au sens de la radio-
protection) pour le conditionnement final dans
des conteneurs en béton. On a pratiquement
terminé en 1998 l’installation, au second sous-
sol du bâtiment DIORIT, des équipements né-
cessaires au débitage de ces composants. En
1998, les travaux de démantèlement de l’ins-
tallation DIORIT ont été à l’origine d’une dose
collective de 7.2 personne·mSv accumulée par
les sept personnes occupées au démantèle-
ment. Ces travaux n’ont été à l’origine
d’aucune perturbation ni d’aucun dérangement
ou d’événement particulier soumis au devoir
de notification selon la directive HSK-R-25 de
la DSN.

Le bâtiment du DIORIT a fait l’objet d’une
rénovation de sa façade, combinée avec le
remplacement de toutes les fenêtres de la
halle dans laquelle se trouvait le réacteur. Ce
bâtiment du DIORIT constitue actuellement
une aire de bureaux et d’expérimentation non
nucléaire à disposition de 50 personnes appar-
tenant à plusieurs groupes de recherche du
PSI.

6.3 Accélérateurs, guidage
du faisceau protonique
et aires expérimentales

La DSN a renouvelé en 1998 l’autorisation re-
lative aux installations d’accélération de parti-
cules du PSI, laquelle permet dorénavant non
seulement un fonctionnement de routine en
régime permanent de l’anneau principal d’ac-
célération à une intensité de 1.5 mA du courant
protonique dans le faisceau, mais aussi de
courtes périodes à des valeurs plus élevées de
ce courant. Dans son autorisation, la DSN a

1 Note du traducteur: Remarque au sujet des termes sé-
curité et sûreté: le terme «sécurité» tel qu’il est utilisé
en Suisse correspond au terme «sûreté» utilisé en
France, dans d’autres pays francophones et dans les or-
ganisations internationales (équivalent en anglais
«safety» et en allemand «Sicherheit»); inversement
«sûreté» en Suisse, équivalent de l’anglais «security»
et de l’allemand «Sicherung», correspond plus ou moins
à «sécurité» en France et dans les organisations inter-
nationales. Ces divergences se sont introduites aux tout
débuts de l’utilisation de l’énergie nucléaire et il est
impossible de les éliminer sans modifier de très nom-
breux textes, notamment la totalité des textes législa-
tifs dans le domaine nucléaire.
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imposé à ce sujet comme condition que les
prescriptions d’exploitation pour ce régime
élargi soient d’abord établies et mises en vi-
gueur par la Direction du PSI.

Une longue période d’arrêt motivée par les
travaux d’amélioration nécessaires dans le
secteur des équipements de partage et
d’aiguillage du faisceau a marqué l’exploitation
de l’accélérateur de protons du PSI en 1998.
Durant le second semestre, par contre, les
installations d’accélération, dans leur ensem-
ble, ont fonctionné de manière stable. Le cy-
clotron (énergies variables jusqu’à 70 MeV,
construit par Philips) a fonctionné sans déran-
gements durant environ 5150 heures pour des
expériences variées (physique des particules,
recherche médicale, radiochimie, recherche
sur les matériaux, physique des hautes éner-
gies, développement de détecteurs, astrophy-
sique), d’une part, et comme injecteur pour
des expériences nécessitant des protons po-
larisés à énergie élevée, d’autre part. Quant à
l’injecteur II (72 MeV), il a fonctionné pendant
3860 heures, principalement pour alimenter
l’anneau principal d’accélération, mais aussi,
pour une petite part, afin de satisfaire les be-
soins de la production de radio-isotopes. Le
cyclotron annulaire de 590 MeV, lui, a produit
durant 3740 heures un faisceau protonique
dont l’intensité a pu atteindre 1.45 mA en
moyenne hebdomadaire. On a pu abaisser
encore les pertes du faisceau qui constituent
l’origine principale du rayonnement diffusé et
des activations de matériaux.

L’exploitation des installations d’accéléra-
tion, ainsi que les nombreuses expériences
réalisées, comme précédemment, par un très
grand nombre de groupes de recherche tant
internes qu’externes, n’ont été marquées par
aucun incident ou événement particulier sou-
mis au devoir de notification et nécessitant un
enregistrement au sens de la directive
HSK-R-25 de la DSN.

Les travaux associés aux diverses installa-
tions d’accélération du PSI ont été à l’origine,
en 1998, d’une dose collective de 56.8 person-
ne·mSv pour les 158 personnes concernées
du PSI (mais sans celles occupées au Labora-
toire de radiopharmacie et pour les applications
médicales), tout en notant que quelques-unes
d’entre elles avaient en plus des tâches à exé-
cuter en ambiance radiologique dans d’autres
secteurs de l’Institut. La dose individuelle la
plus élevée que l’on a enregistrée dans ce
groupe s’est montée à 4.8 mSv. Pour les quel-
ques 380 expérimentateurs externes venant
de Suisse et de l’étranger, la dose collective
accumulée en 1998 s’est montée à 18 person-
ne·mSv.

6.3.1 Source de neutrons de spallation

(SINQ)

Durant la longue période d’arrêt de l’accéléra-
teur au premier semestre 1998, on a remplacé
le système de contrôle-commande digital de
l’installation SINQ, remplacement motivé par
l’expérience d’exploitation acquise en 1997;
les essais de ce nouveau système se sont
déroulés avec succès. Au second semestre, on
a pu passer au fonctionnement de SINQ sans
la présence obligatoire de personnel d’exploi-
tation en salle de commande après avoir cons-
taté que les équipements de sécurité destinés
à l’alarme et la protection du personnel expé-
rimentateur dans la halle de SINQ remplis-
saient leur fonction, ce que la DSN a vérifié et
confirmé en donnant son agrément. On a mis
en service une seconde cible («target»), d’un
type similaire à la première, mais qui comporte
un certain nombre de barreaux expérimentaux
faits d’un matériau légèrement différent et, en
plus, un dispositif de mesure de température
dans plusieurs des barreaux de la cible choisis
pour obtenir une vue d’ensemble représenta-
tive de la répartition de ces températures. Dès
sa mise en service et jusqu’à la fin de l’année,
cette seconde cible a absorbé un courant pro-
tonique intégré dans le temps de 2 Ah (am-
père-heure): aucun effet inattendu ne s’est
manifesté. La figure 1 illustre le déroulement
de l’exploitation de SINQ depuis son redémar-
rage au milieu de l’année; il sied de remarquer
à ce sujet qu’il s’agit du début d’un fonction-
nement continu (de routine) d’une installation
de recherche complexe, de grande dimension,
assimilable à un prototype non commercialisé.

Au cours de 1998, on a pu mettre en service
régulier au profit des expérimentateurs les
équipements suivants: l’appareillage de diffu-

Source de neutrons par spallation SINQ avec, au premier
plan, des dispositifs expérimentaux. Source: PSI, Villigen
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sion neutronique aux petits angles, le spec-
tromètre à temps de vol pour diffusion quasi-
élastique, le diffractomètre à monocristal, ainsi
que les équipements d’irradiation (éjecteur à
gaz et installation pneumatique de transfert).
Encore en construction ou en montage, on
peut mentionner un réflectomètre, l’installa-
tion de radiographie neutronique et un dif-
fractomètre pour les substances pulvérulen-
tes.

Pour les 36 collaborateurs du PSI affectés à
l’exploitation de l’installation SINQ, la dose col-
lective accumulée en 1998 s’est montée à
1.8 personne·mSv; les 39 expérimentateurs du
Laboratoire de diffusion neutronique (LNS) ont,
quant à eux, accumulé 2.1 personne·mSv. Du-
rant l’année sous revue, les responsables de
l’installation SINQ n’ont eu à signaler aucun in-
cident ou événement particulier soumis au
devoir de notification au sens de la directive
HSK-R-25 de la DSN.

6.3.2 Installations pour les applications

médicales (PET, OPTIS, thérapie par

les protons) et radiopharmacie (CRP)

L’Office fédéral de la santé publique (OFSP) et
la DSN coordonnent leurs fonctions de sur-
veillance en ce qui concerne les applications
médicales de rayonnements au PSI. Tandis que
l’OFSP contrôle exclusivement les aspects liés
aux applications des sources de rayonnement
à l’être humain, la DSN est l’autorité compé-
tente pour la surveillance de tous les autres
aspects de la radioprotection, notamment de
la radioprotection opérationnelle.

Les activités de recherche développées
dans le cadre du programme PET (Positron
Emission Tomography) du PSI se concentrent
sur la neurologie. En 1998, le nombre de sca-
nographies issues de la tomographie par émis-
sion de positrons a sensiblement diminué par
rapport à l’année précédente: ce sont principa-
lement les investigations au moyen du radio-
isotope F-18 comme marqueur qui sont encore
effectuées. On a mis en service en cours d’an-
née l’installation pneumatique de transfert
construite pour assurer la rapide mise à dispo-
sition des préparations de radionucléides.

Durant 14 semaines répartie sur toute l’an-
née 1998, on a traité 266 patients humains et
cinq animaux souffrant de mélanomes oculai-
res par la radiothérapie au moyen de protons
à l’aide de l’installation OPTIS. Le nombre to-
tal de patients traités jusqu’à présent au
moyen de cette installation a dépassé 2700.

En 1998, on a traité dix personnes par la
technique dite «spot scanning» dans l’installa-
tion de thérapie par des protons de 200 MeV
(GANTRY); dans ce contexte, on a utilisé pour
la première fois le dispositif d’orientation et de
positionnement du faisceau protonique par
rotation cylindrique autour de la table qui porte
le patient (dispositif dit «Toprotation»). Les
doses thérapeutiques locales appliquées se
sont situées entre 30 et 72 CGE (Cobalt Gray
Equivalent). Toutes ces thérapies se sont dé-
roulées sans complication et les procédures
appliquées ont fait leurs preuves.

En 1998, les quantités d’activités qui sont
traitées et préparées sous forme de radio-iso-
topes au Centre de radiopharmacie (CRP; an-
ciennement Laboratoire de radiopharmacie,
LRP) ont augmenté par rapport à celles de l’an-
née précédente. La raison de cette augmenta-
tion réside dans les envois d’iode-131 dans le
cadre d’une collaboration commerciale en vue
du développement d’anticorps portant un
marquage radioactif pour les besoins de la ra-
dio-immunothérapie. Pour le reste, le CRP a
produit des radio-isotopes pour ses propres
recherches ainsi que pour les besoins domes-
tiques du PSI, essentiellement les applications

Des expérimentateurs du Laboratoire de diffusion neu-
tronique utilisent le faisceau neutronique de SINQ pour
leurs travaux de recherche. Source: PSI, Villigen

Figure 1:
Fonctionnement de la source de neutrons de spallation
SINQ du PSI avec le faisceau protonique: valeurs inté-
grées du courant protonique au cours de l’année 1998.
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du programme PET, et il a conditionné des ra-
dio-isotopes achetés à l’extérieur.

La dose collective accumulée en 1998 par le
personnel des différentes installations du Cen-
tre de radiopharmacie et lors des applications
médicales (112 personnes concernées) a été
de 32.1 personne·mSv. La dose individuelle
maximale enregistrée s’est montée à 8.3 mSv.
Durant l’année sous revue, il ne s’est produit
aucun événement soumis au devoir de notifi-
cation et nécessitant un enregistrement au
sens de la directive HSK-R-25 de la DSN, ni au
CRP, ni en relation avec les installations pour
les applications médicales (PET, OPTIS, théra-
pie par les protons).

6.4 Laboratoire chaud
(Hotlabor)

On poursuit au Laboratoire chaud depuis sa
fondation au début des années soixante des
travaux relevant aussi bien de la recherche fon-
damentale que de la recherche appliquée dans
le domaine de la technologie des matériaux.
On y assure également d’importantes activités
de service, en particulier pour des investiga-
tions importantes du point de vue de la sécu-
rité sur des matériaux constitutifs de compo-
sants et de structures des centrales nucléaires
et sur des assemblages combustibles, mais
aussi pour préparer des sources radioactives
pour les besoins industriels et médicaux. Cette
installation du PSI est équipée pour y travailler
sur toutes les sortes de substances radioacti-
ves (combustibles nucléaires et matériaux ac-
tivés). En 1998, à part les activités de routine
dans ces domaines, le PSI a consacré des ef-
forts importants à la préparation d’un projet
majeur de rééquipement du Laboratoire chaud
qu’il devra réaliser au cours des prochaines
années pour satisfaire aux exigences de la
DSN en ce qui concerne l’amélioration et la
mise à niveau de la sécurité dans le complexe
que constitue les bâtiments du Laboratoire
chaud.

On a conditionné en plusieurs campagnes
des quantités considérables de déchets ra-
dioactifs provenant avant tout des travaux du
Laboratoire chaud lui-même (voir les sous-cha-
pitres 6.5.2 et 6.5.3).

En 1998, aucun événement particulier ne
s’est produit au Laboratoire chaud qui aurait dû
faire l’objet d’une notification à la DSN au sens
de la directive HSK-R-25. Les 71 membres du
personnel du Laboratoire chaud soumis à la
surveillance dosimétrique ont accumulé durant
l’année sous revue une dose collective de
41.0 personne·mSv, la dose individuelle la plus
élevée ayant atteint 4.1 mSv.

6.5 Traitement des déchets
radioactifs

Le traitement au PSI des déchets radioactifs
provenant des installations de recherche de la
Confédération et des Cantons, ainsi que ceux
provenant des domaines de la médecine, de
l’industrie et aussi, en partie, des centrales
nucléaires suisses concerne de nombreuses
sortes de déchets très diverses. Le condition-
nement vise à mettre les déchets sous une
forme adéquate pour l’entreposage et le stoc-
kage final.

6.5.1 Procédure d’octroi des permis

d’exécution

Sur la base des spécifications établies par le
PSI et de l’opinion favorable de la CEDRA en
ce qui concerne leur aptitude au stockage final,
la DSN a octroyé en juillet 1998 le permis
d’exécution autorisant le conditionnement pré-
liminaire des éléments du réflecteur en béryl-
lium du réacteur de recherche SAPHIR. La DSN
a également donné son agrément à la docu-
mentation établie a posteriori de divers colis de
déchets pressés provenant du Laboratoire
chaud, mais que le PSI a cessé de produire. Le
PSI a en outre établi en cours d’année les spé-
cifications pour un autre type de colis de dé-
chets que l’on continue de confectionner au
Laboratoire chaud; ces spécifications font l’ob-
jet d’évaluations tant à la DSN qu’à la CEDRA.

Le PSI a obtenu jusqu’à présent le permis
d’exécution selon la directive HSK-R-14 de la
DSN pour huit des onze types de colis de dé-
chets actuellement produits. La spécification
de l’un de ces types de colis de déchets fait
l’objet d’évaluations tant à la DSN qu’à la
CEDRA. Par ailleurs, le PSI a remis pour exa-
men la spécification d’un type de colis de dé-
chets qu’il envisage de confectionner à l’ave-
nir.

6.5.2 Station d’incinération et atelier de

traitement des déchets radioactifs

La station d’incinération, attenante à l’atelier de
traitement des déchets, a fonctionné en 1998
pendant 142 jours, répartis entre les deux cam-
pagnes d’incinération No. 38 et 39, au cours
desquels au total 59 tonnes de déchets ra-
dioactifs provenant des centrales nucléaires
suisses, du PSI et de l’OFSP ont été brûlés.
Cette station a parfaitement fonctionné durant
l’année sous revue et, par comparaison avec
l’année précédente, son exploitation s’est
améliorée. Grâce à la mise en pratique du nou-
veau système d’assurance de la qualité, les
«fournisseurs» de déchets ont procédé à un
triage plus efficace. C’est ainsi que l’on a pu
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effectivement diminuer les quantités de subs-
tances indésirables introduites dans le four
d’incinération dont les gaz de combustions, les
aérosols et les poussières qui en résultent pro-
voquent l’engorgement des filtres céramiques.
Les dommages que l’on avait constatés anté-
rieurement sur les paliers des soufflantes des
gaz de combustion ne se sont pas reproduits
en 1998, ce qui a permis d’augmenter à la fois
la disponibilité en temps et la quantité de dé-
chets incinérés. Les écrans appropriés mis en
place autour du four se sont révélés efficaces
pour maintenir basse la dose collective au per-
sonnel chargé de l’introduction des déchets
dans le four.

On a conditionné les résidus de combustion
(cendres) et les bougies filtrantes en cérami-
que provenant de l’épuration des gaz de com-
bustion par enrobage dans un mortier de ci-
ment; il en est résulté 52 colis de déchets
conformes au type homologué correspondant
que l’on a renvoyés aux centrales en propor-
tion du volume des déchets livrés. Par ailleurs,
avec l’octroi par la DSN d’un nouveau permis
d’exécution, on a pu reprendre en 1998 l’inci-
nération des déchets provenant de la méde-
cine, de l’industrie et de la recherche (MIR)
collectés lors des campagnes de ramassage
de l’OFSP: on a ainsi traité et réduit en cendres
une partie de ces déchets MIR, soit environ
une tonne de déchets bruts.

Le traitement des déchets radioactifs relevant
du domaine de responsabilité de la Confédéra-
tion (déchets MIR des campagnes de ramas-
sage de l’OFSP et déchets provenant du PSI) se
fait à l’atelier de traitement des déchets du PSI.
C’est, par exemple, dans cet atelier que, régu-
lièrement et conformément aux spécifications,
l’on enrobe dans un mortier de ciment les rési-
dus issus de l’incinération. L’une des activités
principales de cet atelier en 1998 a consisté à
trier, à compacter et à conditionner dans du ci-
ment les déchets MIR accumulés lors des cam-
pagnes de ramassage de l’OFSP depuis 1994.
La DSN a renouvelé le permis d’exécution con-
cernant le conditionnement de ces déchets
après qu’elle se fut assurée que le PSI avait ef-
fectivement satisfait les conditions nécessaires,
notamment le raccordement de la gaine de sor-
tie de la ventilation de cet atelier à la cheminée
principale du site «Est» du PSI, une surveillance
radiologique sans faille, ainsi que les conditions
et obligations attachées à la nouvelle autorisa-
tion relative au rejets de substances radioacti-
ves dans l’environnement. Durant l’année sous
revue, le PSI a traité 338 fûts de déchets MIR
remis par l’OFSP et en conditionné le contenu
dans 248 fûts aptes au stockage final; en fin
d’année, il restait encore 123 fûts de déchets
MIR à traiter.

Durant l’année sous revue, le traitement des
déchets à la station d’incinération et à l’atelier
de traitement des déchets du PSI a occasionné
une dose collective de 24.1 personne·mSv ré-
partie entre 13 personnes, la dose individuelle
la plus élevée atteignant 3.4 mSv.

6.5.3 Autres installations de conditionne-

ment de déchets sur l’aire Est du PSI

Depuis 1994 et jusqu’à fin 1998, on a procédé
au Laboratoire chaud (Hotlabor) au condition-
nement de déchets liquides contenant au to-
tal 174 g de plutonium en les solidifiant dans un
mortier de ciment au moyen du procédé
FIXBOX. Ces opérations ont conduit à la pro-
duction de 2892 colis d’une capacité d’un litre
et d’une qualité contrôlée et reconnue en vue
du stockage final. La production de ces petits
colis s’est déroulée rapidement et conformé-
ment au programme; leur conditionnement en
vue du stockage final est prévu pour la fin de
1999. Les 2 personnes occupées à ces travaux
de 1994 à fin 1998 ont accumulé durant ces an-
nées une dose collective de 13 personne·mSv.
Les responsables du Laboratoire chaud ont
déjà pris les mesures préparatoires pour assu-
rer, en 1999, l’immobilisation et la solidification
des déchets plutonifères liquides contenant
une proportion élevées de nucléides β et γ
dans l’installation FIXBOX.

On a poursuivi la campagne, commencée en
1997, de compactage des déchets de combus-
tibles nucléaires de forte activité α, β et γ.
Cependant, en raison de la réparation, devenue
nécessaire, du pont roulant installé dans la
cellule chaude aménagée pour ces travaux, il
a fallu interrompre le compactage durant plu-
sieurs mois. Néanmoins, on a pu compacter,
avant la fin de l’année 1998, tous les déchets
accumulés. On a placé la plupart des blocs is-
sus du compactage dans des récipients en
acier qui vont rester entreposés au Laboratoire
chaud jusqu’à leur conditionnement en vue du
stockage final.

Conformément au programme de démantè-
lement du réacteur DIORIT, on a fondu les dé-
chets d’aluminium radioactif, opérations dont
il est résulté des lingots que l’on a noyés dans
du ciment à l’intérieur de trois conteneurs de
type KC-T12 (d’une masse de 16 tonnes avec
des parois de 12 cm d’épaisseur) en confor-
mité avec l’agrément de la DSN pour ce type
de colis. Le PSI a en outre déjà réalisé un nom-
bre de mesures préparatoires pour continuer
le démantèlement, notamment par le débitage
de diverses structures du réacteur DIORIT: les
fragments d’acier, de fonte de fer, de graphite
et de béton qui en résulteront seront aussi
enrobés dans du ciment à l’intérieur de conte-
neurs de type KC-T12.
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6.5.4 Aire Ouest du PSI

Le PSI a débité à l’aide d’équipements télé-
commandés les parties démontées issues de
la transformation et de la reconstruction de la
cible dite E et a emballé les fragments dans
deux conteneurs de type KC-T12. Ces derniers
seront déposés sur la place de stockage tem-
poraire de l’aire Ouest du PSI.

6.5.5 Libération de matériaux

Durant l’année 1998, le PSI a sorti des zones
contrôlées des matériaux libres d’activation et
de contamination avec une masse totale de
86.9 tonnes, dont 19.1 tonnes d’acier, 23.4 ton-
nes de plomb et 27.0 tonnes de béton et la DSN,
après vérification, les a libérés pour une
réutilisation sans restriction.

6.6 Stockage des déchets
radioactifs

6.6.1 Entrepôt fédéral de déchets radioac-

tifs (BZL)

L’Entrepôt fédéral de déchets radioactifs (BZL)
est en service régulier depuis 1992 et l’apport
de colis de déchets radioactifs conditionnés en
fûts de 200 litres l’a jusqu’à présent rempli au
tiers de sa capacité volumique nominale. À
fin 1998, on y avait entreposé 3677 fûts stan-
dard de 200 litres conditionnés et empaquetés
par lots de neuf dans des harasses, ainsi que
24 conteneurs de 4.5 m3 chacun, remplis de
déchets solides non-conditionnés provenant
de l’aire «Ouest» du PSI.

Le PSI a établi en 1998 une version révisée
du rapport de sécurité de l’Entrepôt fédéral de
déchets radioactifs (BZL) et l’a remise à la DSN
en décembre. Celle-ci l’examinera et rédigera
un avis à son sujet.

6.6.2 Autres entrepôts de déchets radioac-

tifs sur l’aire «Est» du PSI

On utilise les halles de stockage A, B et C, la
place de stockage et la place de déchargement
pour des entreposages temporaires, de courte
ou de moyenne durée, de déchets faiblement
et moyennement radioactifs avant ou après
leur conditionnement. L’inventaire momenta-
nément présent dans ces divers entrepôts est
caractérisé par de fortes variations. Les dé-
chets bruts provenant des centrales nucléaires
suisses et destinés à l’incinération sont livrés
au PSI par lots successifs et ils ne restent que
peu de temps sur la place de déchargement.
Les déchets non-conditionnés provenant des
secteurs de la médecine, de l’industrie et de
la recherche (déchets MIR collectés durant les
campagnes de ramassage de 1994 à 1998 de
l’OFSP) sont entreposés dans les halles de

stockage A et B jusqu’à leur traitement: à la fin
de 1998, ces déchets occupaient 123 fûts de
déchets de diverses capacités. À cette même
date, on recensait 238 colis de déchets divers
ainsi que 6 m³ de matériaux encombrants dans
la halle C, tandis que, sur la place de stockage,
on comptait 136 colis de déchets conditionnés
par enrobage dans du mortier de ciment dans
des fûts standardisés de 200 litres. En 1998,
on a transféré 74 de ces colis placés dans des
harasses spécialement préparées dans la
halle C.

6.6.3 Place de stockage de l’aire «Ouest»

du PSI

La place de stockage temporaire aménagée
sur l’aire «ouest» du PSI, que l’on a mise en
service en 1996 et qui est destinée à l’entre-
posage de conteneurs abritant des déchets
issus de l’exploitation de l’installation d’accé-
lération, a reçu, durant l’année sous revue,
deux conteneurs de grosse capacité et neuf
conteneurs de petite capacité remplis de com-
posants non conditionnés. À fin 1998, trois
conteneurs de grosse capacité et 23 conte-
neurs de petite capacité étaient déposés sur
cette place de stockage.

6.7 État de préparation aux
situations d’urgence

En 1998, on a joué deux exercices d’urgence
au PSI, celui de 1997 (dénommé ORAWILA)
que l’on avait dû retarder et celui de 1998 (dé-
nommé Eva im Ost). La DSN a observé les
deux exercices.

L’exercice d’urgence «ORAWILA», initiale-
ment prévu en 1997 et retardé avec l’accord
de la DSN, a eu lieu en mars 1998.

Ses objectifs étaient la vérification et la mise
en oeuvre de la nouvelle conception de l’orga-
nisation d’urgence du PSI incluant l’engage-
ment de l’état-major d’urgence, de la partie du
personnel concerné par le scénario, des orga-
nisations d’alarme et du service de lutte con-
tre le feu du PSI renforcé par des corps de
sapeurs-pompiers de l’extérieur.

Le scénario supposait que, pendant les ac-
tivités en cours dans les laboratoires de la pro-
duction d’isotopes sur l’aire «Ouest» du PSI,
un feu couvant s’était déclaré dans une cellule
chaude et s’était trouvé à l’origine d’un déga-
gement de fumées et d’un relâchement de
substances radioactives.

La DSN a constaté que les divers organes
de l’organisation d’urgence du PSI ont accom-
pli du bon travail. La nouvelle conception s’est
avérée adéquate: en situation d’urgence, elle
permet une réaction rapide et efficace de ces
organes, préalablement instruits à leurs fonc-
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tions. La DSN est de l’avis que l’on a atteint les
objectifs de l’exercice. Elle a cependant noté
des possibilités d’amélioration, notamment en
ce qui concerne la documentation mise à dis-
position du service du feu (plans des bâti-
ments, informations concernant l’admissibilité
et les conséquences de mesures telles que la
coupure voulue de l’alimentation électrique
des bâtiments). Elle a aussi invité la Direction
du PSI à vérifier les caractéristiques relevants
de la protection contre l’incendie dans les do-
maines de travail dits A et B (selon l’ORaP) des
bâtiments impliqués dans le scénario de l’exer-
cice et, le cas échéant, de les rééquiper pour
satisfaire à la législation applicable. La DSN a
de même enjoint la Direction du PSI à établir
rapidement sous forme définitive les aide-
mémoire pour l’engagement encore dans un
état provisoire lors de l’exercice.

En novembre de l’année sous revue, on a
joué l’exercice d’urgence 1998 du PSI, dit «Eva
im Ost».

Ses objectifs étaient la vérification et la mise
en oeuvre du plan d’évacuation des bâtiments
de l’aire «Est» du PSI inclus dans l’exercice en
tenant compte des aspects de la radioprotec-
tion. La DSN a simultanément inspecté les
préparatifs logistiques du service d’ordre du
PSI, le comportement du personnel et la prise
en charge des personnes évacuées, ainsi que
la collaboration avec les renforts venus de l’ex-
térieur.

Le scénario choisi supposait qu’un incendie
s’était déclaré dans le bâtiment abritant les
installations d’alimentation électrique et ther-
mique (Kraft- und Wärmezentrale) de l’aire
«Est» du PSI au cours de travaux d’entretien,
qu’il avait entraîné une perte totale de l’alimen-
tation électrique et que plusieurs personnes
avaient été blessées

La DSN est de l’avis que les personnes con-
cernées par l’exercice ont correctement maî-
trisé la situation et que la plupart des objectifs
ont été atteints. Elle a cependant constaté que
le PSI pourrait améliorer les conditions d’éva-
cuation sous le contrôle des équipes de radio-
protection (il s’agissait du Laboratoire chaud,
dont la ventilation avait propulsé des fumées
de l’incendie à l’intérieur des locaux et dont
l’alimentation électrique avait été interrompue,
d’où la nécessité d’évacuer son personnel).

6.8 Événements particuliers

Depuis sa création en 1988 par la fusion de
l’IFR et du SIN, 1998 est la première année
durant laquelle les activités en cours au PSI se
sont déroulées sans aucun incident ou événe-
ment particulier soumis au devoir de notifica-

tion et nécessitant un enregistrement au sens
de la directive HSK-R-25 de la DSN.

6.9 Protection contre les
radiations

Durant l’année sous revue, la dose collective
accumulée par le personnel pour l’ensemble
de ses activités au PSI a atteint 239.5 person-
ne·mSv (1997: 351 personne·mSv), avec
147.4 personne·mSv accumulé sur le site
«Ouest» et 92.1 personne·mSv sur le site
«Est». La dose individuelle la plus élevée que
l’on a enregistrée se monte à 8.3 mSv (1997:
7.4 mSv). Comme en 1997, on n’a pas exécuté,
en 1998, de travaux impliquant des activités
dans des champs de radiations intenses.

Au cours de leurs activités, les équipes de
radioprotection de la division «radioprotection et
gestion des déchets radioactifs» ont accumulé
en 1998 une dose collective de 10.3 person-
ne·mSv (en 1997: 18.3 personne·mSv). Les
sous-chapitres 6.2 à 6.5, ainsi que les
tableaux A5 à A10 et la figure A6 de l’appen-
dice A renseignent plus précisément sur les
valeurs des doses spécifiquement associées
aux diverses installations.

L’autorisation accordée au PSI pour réglemen-
ter ses rejets de substances radioactives et le
rayonnement direct qu’il émet, ainsi que son
règlement de surveillance radiologique ont fait
l’objet d’une révision. Les nouvelles versions
sont en vigueur depuis le 1er janvier 1998. Les
conditions et obligations qui y sont attachées
s’appuient sur l’ordonnance fédérale sur la radio-
protection de 1994 et alloue au PSI une valeur
directrice de dose liée à la source de 0.3 mSv
par année pour l’ensemble du site et, en ce qui
concerne les rejets de substances radioactives
à partir de ses diverses installations, un contin-
gent de 0.2 mSv par an. Le tableau A4a donne
les valeurs de rejets de chaque installation en
1998, ainsi que les doses (calculées) qui en ré-
sultent pour les individus du groupe le plus ex-
posé des personnes de la population dans le
voisinage du site du PSI. On a déterminé ces
doses en appliquant les méthodes exposées
dans la directive HSK-R-41 de la DSN et en ad-
mettant pour le calcul les circonstances les plus
défavorables. Il apparaît ainsi que, en 1998 et
pour l’ensemble du PSI, ces rejets ont été à l’ori-
gine d’une dose annuelle maximale de l’ordre de
0.003 mSv pour les enfants en bas âge et de
0.004 mSv pour les adultes. Les prescriptions
concernant la protection de la population sont
ainsi respectés.

Par ailleurs, en application de l’article 46,
alinéa 3, de l’ordonnance fédérale sur la radio-
protection, qui limite à cinq ans la durée de
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validité de l’agrément octroyé à un service de
dosimétrie individuelle, le PSI devait soumet-
tre son propre service de dosimétrie indivi-
duelle à un examen de vérification par un ex-
pert; l’Institut de radiophysique appliquée (IRA,
Lausanne), mandaté par la DSN, a constaté
que toutes les conditions et obligations étaient
satisfaites, ce qui a permis à la DSN d’octroyer,
dès le début de 1999, un nouvel agrément de
ce service pour une période de cinq ans.

6.10 Personnel et organisation

Parmi le personnel attaché à l’exploitation du
réacteur de recherche PROTEUS, le seul réac-
teur nucléaire encore en fonctionnement au
PSI, l’effectif en spécialistes au bénéfice de
licences professionnelles fluctue autour de la
limite inférieure de l’effectif prescrit. À fin
1998, on comptait deux physiciens de réacteur,
un technicien de réacteur et un opérateur. Un
physicien de réacteur terminait sa formation et
devrait passer l’examen d’obtention de la li-
cence professionnelle en présence de la DSN
en 1999.

Après la création, par décision directoriale
du PSI en 1997, de la division «radioprotection
et gestion des déchets radioactifs» (ASE) pour
y regrouper le domaine de la radioprotection,
les projets de démantèlement d’installations
nucléaires et le secteur «gestion des déchets
radioactifs», création que la DSN avait approu-
vée, la Direction du PSI a décidé en 1998, cette
fois sans l’accord de la DSN, de transférer
cette division ASE du secteur de la recherche
en sciences biologiques au domaine nouvelle-
ment créé et dénommé «Logistique et Marke-
ting». Cette modification de l’organisation du
PSI, qui concerne en particulier les aspects et
les intérêts de la radioprotection opération-
nelle, n’a pas obtenu l’aval de la DSN. Celle-ci
estime que, en raison de la signification et du
rôle de cette division «radioprotection et ges-
tion des déchets radioactifs» (ASE), il aurait été
plus judicieux de la subordonner directement
à la Direction du PSI. Dans le cadre de ses
activités de haute surveillance, la DSN devra
vérifier particulièrement si, dans ce nouvel
encadrement, il reste suffisamment d’autono-
mie et d’autorité à l’organisation de radiopro-
tection du PSI pour lui permettre d’imposer les
mesures nécessaires pour assurer que, à l’ave-
nir aussi, les objectifs de protection du person-
nel et de l’environnement puissent encore être
atteints.

Au sein de cette division ASE, la situation en
ce qui concerne le personnel n’est pas satis-
faisante: l’effectif en spécialistes de la radio-
protection est insuffisant; la DSN a déjà signalé

des cas de saturation du service de radiopro-
tection et elle s’attend que la Direction du PSI
remédie promptement à cette situation en ren-
forçant l’effectif en personnel spécialisé. Dans
le secteur des activités relatives à la gestion
des déchets radioactifs aussi, la DSN estime
qu’il existe déjà des goulets d’étranglements
dus au manque de personnel, situation qui va
encore s’aggraver en 1999, lorsqu’une partie
du personnel de la ZWILAG qui, à l’échéance
du contrat en vigueur, ne sera plus disponible
pour des travaux au profit du PSI. La DSN en-
tend imposer à ce sujet la règle de base selon
laquelle des travaux à l’origine de la production
de déchets radioactifs ne peuvent être entre-
pris que lorsque les besoins en matériel et en
personnel nécessaires pour assurer le traite-
ment, le conditionnement et le stockage tem-
poraire de ces déchets sont effectivement
satisfaits.

Dans le cadre de la réorganisation d’octobre
1998, la Direction du PSI a regroupé en un
domaine «Grandes installations de recherche»
les divisions «Accélérateurs de protons», «Ins-
tallations d’expérimentation» et «Source de
neutrons de spalliation», ainsi que les services
techniques directement nécessaires à leur
fonctionnement. La DSN attend de ce regrou-
pement une collaboration plus étroite des res-
ponsables de ces installations.

6.11 Impression générale
dans l’optique de la DSN

Dans la perspective tant de la sécurité nu-
cléaire que de la radioprotection, la DSN quali-
fie de bon l’état des installations du PSI pour
l’année sous revue, de même que la conduite
de l’exploitation. Dans le cadre de son appré-
ciation de l’exploitation des installations dont
elle assume la haute surveillance, la DSN a
constaté avec satisfaction que, en 1998, aucun
événement soumis à notification ne s’est pro-
duit au PSI, ce qui est une première depuis sa
création en 1988 par la fusion de l’IFR et du
SIN. Elle reste néanmoins de l’avis que tant les
installations nucléaires encore en service (y
compris celles mises définitivement à l’arrêt et
non-déclassées) que les autres installations et
équipements relevant de la législation sur la
radioprotection exigent aussi bien de la Direc-
tion que des responsables locaux des installa-
tions et du personnel exploitant un degré élevé
de perception et de prise en compte des as-
pects de sécurité afin d’éviter des accidents ou
des incidents. Or, la DSN n’est pas convaincue
que cela soit vécu avec conviction partout au
PSI.
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En raison de la pénurie de personnel et de
moyens dans les unités d’organisation impor-
tantes pour la sécurité et en conséquence de
leur nouvelle subordination au domaine «Logis-
tique et Marketing» nouvellement créé dans
l’organigramme du PSI, on est au seuil d’une
dévaluation de la radioprotection, ce que la
DSN ne saurait accepter. C’est d’ailleurs la rai-
son pour laquelle la DSN a inclus dans les auto-
risations et les permis d’exécution octroyés
pour la réalisation de projets des conditions et
obligations strictes en ce qui concerne les as-
pects de radioprotection et de gestion des
déchets radioactifs et qu’elle continuera à le
faire.
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7.1 École polytechnique fédé-
rale de Lausanne (EPFL)

L’Institut de génie atomique (IGA) de l’École
polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL)
exploite sur le site d’Écublens, près de Lau-
sanne, trois installations nucléaires: le réacteur
de recherche CROCUS et les sources de neu-
trons LOTUS et CARROUSEL.

Le réacteur dit «à puissance nulle» CROCUS
a essentiellement servi durant l’année sous
revue pour les besoins de l’enseignement de
la physique des réacteurs (travaux pratiques)
au profit des étudiants de l’EPFL et de l’École
d’ingénieurs de Genève (EIG). En outre, l’École
d’opérateurs de réacteurs du PSI (voir sous-
chapitre 14.1) a utilisé cette installation pour
des travaux pratiques sur la cinétique des réac-
teurs. CROCUS a fonctionné en 1998 pendant
390 heures durant lesquelles l’énergie thermi-
que dégagée s’est montée à 166 Wh.

La source de neutrons CARROUSEL entou-
rée de son milieu modérateur modulable a
servi uniquement à des travaux pratiques en
physique des réacteurs (mesures de modéra-
tion neutronique et de blindage) exécutés par
les étudiants. L’installation sous-critique LO-
TUS, dotée d’un tube générateur de neutrons
de 14 MeV, n’a pas fonctionné en 1998.

Du point de vue de la sécurité nucléaire et
de la radioprotection, aucun dérangement ou
aucun événement à notifier selon la directive
HSK-R-25 de la DSN («Devoir de notification»,
révision de juin 1998) n’a perturbé ni la marche
de ces installations, ni l’utilisation des locaux
du type B du Laboratoire de l’IGA. Une partie
de la zone contrôlée (halle IFUAS), qui n’est
dorénavant utilisée que pour des expériences
exemptes de toutes applications de rayonne-
ments ionisants, a pu être déclassée et son
accès est désormais libre de toute contrainte
radiologique. La dose collective accumulée par
les 10 personnes qui ont travaillé en 1998 avec
les installations de l’Institut s’est montée à
0.4 personne·mSv. Les rejets de substances
radioactives dans l’environnement par les
voies de la ventilation et des eaux usées, tri-
tium compris, sont, en 1998 aussi, restés insi-
gnifiants.

7.2 Université de Bâle

L’Institut de physique de l’Université de Bâle a
continué d’exploiter son petit réacteur piscine,
du type AGN-211-P, essentiellement pour l’en-
seignement, c’est-à-dire pour des travaux pra-
tiques en radiophysique. À part son utilisation
pour les besoins internes de l’Université, le
réacteur a servi à des irradiations pour le
compte du Laboratoire cantonal de Bâle-Ville.
Comme il ne reste en Suisse que deux petites
installations (AGN-211-P à l’Université de Bâle
et CROCUS à l’EPFL) pour satisfaire les be-
soins de l’enseignement, l’École d’opérateurs
de réacteurs du PSI (voir le chapitre 14.1) et
l’École Technique Supérieure de Windisch
(HTL Brugg-Windisch) ont déplacé de Würen-
lingen à Bâle leurs travaux pratiques sur un
réacteur. De plus, des collaborateurs du Labo-
ratoire cantonal de Bâle-Campagne ont suivi un
cours de formation qui incluait l’exploitation du
réacteur. Pour toutes ces activités, la durée de
fonctionnement de ce réacteur s’est montée,
en 1998, à la valeur de 46.3 heures, cette du-
rée étant convertie pour correspondre à la
puissance normalisée de 1 kW. La limite heb-
domadaire admise pour la libération d’énergie
par le réacteur, fixée à 30 kilowattheure par
semaine dans l’autorisation d’exploiter, a été
utilisée au maximum à hauteur de 1%.

L’installation de l’Université de Bâle a fonc-
tionné en 1998 sans perturbations et sans évé-
nements soumis à notification selon la directive
HSK-R-25 de la DSN («Devoir de notification»,
révision de juin 1998). La dose collective accu-
mulée durant l’année sous revue par les quatre
collaborateurs du personnel de l’Institut chargés
de l’exploitation du réacteur n’est pas sortie du
domaine «zéro personne·mSv».

7.3 Centrale nucléaire expéri-
mentale de Lucens (CNL)

Suite à la décision de déclassement du site de
l’ancienne Centrale nucléaire expérimentale de
Lucens (CNL) prise par le Conseil fédéral le
12 avril 1995, l’Etat de Vaud est devenu proprié-
taire de la parcelle principale déclassée de ce
site et il y a construit et aménagé dans les
ouvrages souterrains accessibles (ancienne
caverne des machines et galerie d’accès), ainsi

7. Autres installations nucléaires
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que dans les bâtiments extérieurs, son «Dépôt
et abri de biens culturels» (DABC), inauguré en
octobre 1997. Comme il ne s’agit plus d’une
installation nucléaire au sens de la loi fédérale
sur l’utilisation pacifique de l’énergie atomique
(LEA), la DSN est déchargée de son devoir de
surveillance de cette partie principale du site
de Lucens. Néanmoins, la décision du Conseil
fédéral prescrit une surveillance radiologique
du site durant trente années à partir du déclas-
sement et précise qu’elle doit être assurée par
la Section de la surveillance de la radioactivité
de l’Office fédéral de la santé publique (SUeR
de l’OFSP), dont la compétence implique la
responsabilité de la surveillance radiologique
sur l’ensemble du territoire suisse, à l’excep-
tion des installations nucléaires.

Depuis cette décision de déclassement,
seule la petite parcelle dite «des conteneurs»,
c’est-à-dire la place d’entreposage des six con-
teneurs enveloppant certaines structures de
l’ancien réacteur qui sont des déchets radioac-
tifs, constitue encore une zone contrôlée d’une
installation nucléaire au sens de la LEA, dont
la Société nationale pour l’encouragement de
la technique atomique industrielle (SNA) reste
provisoirement propriétaire et responsable et
dont la surveillance incombe à la DSN. Elle est
située à l’extérieur des ouvrages souterrains et
constitue un îlot dans la parcelle principale
déclassée. Cette situation sera maintenue jus-
qu’au moment où ces conteneurs pourront
être transférés dans un lieu de stockage inter-
médiaire ou final approprié (d’abord à l’Entre-
pôt central pour déchets radioactifs de la
ZWILAG à Würenlingen, actuellement en cons-
truction et proche de la mise en service; voir
chapitre 5), ce qui permettra alors au Conseil
fédéral de prononcer formellement le déclas-
sement de cette petite parcelle.

Durant l’année sous revue, il n’y a eu aucun
événement de nature radiologique ou touchant
la sécurité à signaler. La seule personne cons-
tituant l’équipe de surveillance, qui est encore
considérée comme personne professionnelle-
ment exposée aux radiations, a accumulé en
1997 une dose au corps entier de 0.9 mSv,
reçue lors de contrôles périodiques des con-
teneurs.
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8.1 Dépôt final du Wellenberg
pour déchets faiblement
et moyennement radioac-
tifs

Entamée depuis le 29 juin 1994, la procédure
pour obtenir l’autorisation générale en vue de
l’établissement d’un dépôt final de déchets fai-
blement et moyennement radioactifs (DFMA)
sur le site du Wellenberg dans le canton de
Nidwald est suspendue depuis le 4 juin 1997
sur décision du Département fédéral de l’en-
vironnement, des transports, de l’énergie et de
la communication (DETEC). La réalisation de ce
projet est bloquée depuis 1995 par le refus du
canton de Nidwald d’accorder au maître
d’oeuvre du projet et requérante, la Coopéra-
tive du Wellenberg pour la gestion des déchets
radioactifs (GNW), la concession nécessaire à
l’utilisation du sous-sol nidwaldien. La DSN,
dans son avis d’expertise de mai 1996, avait de
son côté conclu que, selon toutes prévisions
en ce qui concerne la sécurité en se basant sur
les connaissances disponibles et acquises, le
site du Wellenberg est apte au stockage final
de déchets radioactifs tout en garantissant la
protection de l’humain et de l’environnement.
Mais elle y avait aussi souligné la nécessité de
vérifier et de confirmer ces conclusions favo-
rables sur la base de données et de conclu-
sions qui ne peuvent être tirées que d’une ex-
ploration de la roche d’accueil au moyen d’une
galerie de sondage dont il faudra bien disposer
dans ce but. Il convient encore de noter que la
mise en évidence de résultats favorables issus
des investigations dans une telle galerie de
sondage est une condition sine qua non à la
reprise de la procédure pour obtenir l’autorisa-
tion générale en vue de l’établissement d’un
dépôt final.

En 1997, l’Office fédéral de l’énergie (OFEN),
agissant sur mandat du DETEC, instituait des
groupes de travail «Wellenberg» associant la
Confédération et les deux cantons de Nidwald
et d’Obwald pour apporter des réponses mo-
tivées à un certain nombre de questions bien
définies concernant le projet de la GNW. Il
s’est agi d’un groupe «Technique» et d’un
groupe «Économie publique», tous deux appor-
tant – chacun dans sa perspective – des répon-
ses aux questions posées, ainsi que d’un Co-

mité directeur politique commun, lequel a fina-
lement rendu publics les rapports finals de ces
groupes de travail en date du 17 septembre
1998. Le Groupe Technique, dans lequel était
représentée la DSN, a confirmé l’adéquation,
prévisible à ce stade, du site du Wellenberg
pour l’établissement d’un dépôt final de dé-
chets faiblement et moyennement radioactifs
(DFMA), mais il a aussi recommandé que l’on
répartisse en plusieurs étapes les investiga-
tions encore nécessaires. La première étape
devrait comporter la construction d’une gale-
rie de sondage permettant d’avoir accès à la
roche d’accueil en vue d’une exploration de
celle-ci. Et ce n’est qu’après la mise à disposi-
tion des résultats de cette exploration à partir
de la galerie de sondage qu’une décision con-
cernant l’établissement d’un dépôt final devrait
être prise. Le groupe Technique a en outre pris
connaissance, en les approuvant, des amende-
ments apportés par la GNW à son projet dans
le but de (mieux) tenir compte des exigences
de certains milieux, exprimées aujourd’hui de
façon plus ferme, de prendre en compte les
possibilités de ressortir les déchets du dépôt
(«récupérabilité»), ainsi que de maintenir
ouvert l’accès au dépôt pour l’inspection et le
contrôle des déchets («contrôlabilité»). Quant
au groupe «Économie publique», il a conclu à
un effet globalement favorable de la construc-

8. Stockage final des déchets

radioactifs

Un bel exemplaire de l’ammonite «Leioceras opalinus»
(qui a donné son nom à la roche dite «argiles à opalinus»)
découvert à une profondeur de 652 m. Ce fossile est
vieux de 179 millions d’années et provient du forage ex-
ploratoire de la CEDRA à Benken (ZH).

Source: Comet, Zurich; CEDRA, Wettingen.
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tion et de l’exploitation d’un dépôt final sur la
région, mais il propose une nouvelle clé de ré-
partition des indemnisations payées pour des
prestations à l’économie communautaire.

Les amendements et ajustements que la
GNW a finalement apportés à son projet ont fait
l’objet de commentaires et d’explications pré-
sentés dans le rapport technique NTB 98-04
publié par la CEDRA en octobre 1998.

8.2 Déchets de haute acti-
vité: Mesures préparatoi-
res à l’établissement
d’un dépôt final

En ce qui concerne le stockage final des dé-
chets radioactifs de haute activité et de longue
durée de vie, et conformément à la décision du
Conseil fédéral de juin 1988 concernant le
«Projet Garantie», la CEDRA continue les tra-
vaux de recherche nécessaires pour complé-
ter la preuve finale de faisabilité, c’est-à-dire
l’existence en Suisse d’un ou de plusieurs si-
tes avec une semelle rocheuse adéquate. La
CEDRA élabore à ce sujet les bases relatives
à deux roches d’accueil possibles: le socle cris-
tallin et l’argile à opalinus.

Au sujet du forage exploratoire de Riniken,
la CEDRA, ayant terminé son programme d’in-
vestigation et de mesure sur ce site, l’a com-
blé durant les mois de janvier et février 1998.
La DSN a suivi ces travaux et elle a pu se con-
vaincre que ce comblement s’est déroulé sans

problèmes techniques et conformément aux
prescriptions établies et imposées à ce sujet
dans le permis d’exécution octroyé en 1997. En
décembre 1998, la commission de surveillance
du site de forage de Riniken a tenu sa dernière
séance au cours de laquelle elle a approuvé
son rapport final concernant le comblement du
forage; elle a ainsi terminé ses travaux. En ce
qui concerne les forages exploratoires de
Schafisheim (AG) et de Siblingen (SH), que l’on
a comblés en 1997, les commissions de sur-
veillance de ces deux sites de forage ont ré-
digé les rapports finaux correspondants et el-
les les approuveront formellement en 1999.
Pour ces deux sites, les travaux de comble-
ment des forages que la CEDRA a conduits se
sont également déroulés sans problèmes.
Quant aux quatre autres forages dans le cris-
tallin encore en service, la CEDRA continue
ses observations à long terme, au moins tant
que les systèmes de mesure continuent de
fonctionner. En octobre 1998, les quatre com-
missions de surveillance de ces sites ont tenu
leur réunion annuelle commune sous la con-
duite de la DSN.

Ayant pris connaissance du fait que le site
de Leuggern/Böttstein n’est plus conséré
comme prioritaire, le Conseil fédéral a décidé
en date du 11 février 1998 de répondre favo-
rablement à la requête de la CEDRA deman-
dant de suspendre la procédure d’autorisation
des forages exploratoires sur ce site. En ce qui
concerne la région du Vallon de la Mettau
(Mettauertal, AG), la CEDRA, après avoir ter-
miné ses travaux in situ et procédé à l’évalua-

Description de la répartition
spatiale des couches rocheu-
ses dans le sous-sol du
«Zürcher Weinland» obtenue
à partir de relevés sismiques
tridimensionnels. La coupe
montre la faille la plus mar-
quante de la région d’investi-
gation, avec un déplacement
de la roche d’accueil (argiles
à opalinus) de l’ordre de
12 m.     Source: CEDRA, Wettingen.
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tion des résultats obtenus, a conclu que, pour
le moment, il n’était pas utile de poursuivre les
investigations et elle a décidé de ne pas intro-
duire de requêtes pour des forages exploratoi-
res dans cette région. Elle va donc à court
terme porter son effort principal sur les travaux
d’exploration des argiles à opalinus dans la
région zurichoise dite «Zürcher Weinland».

Durant le printemps 1998, la CEDRA a pu
commencer l’installation de la place de forage
sur le site de Benken (ZH) après que l’autori-
sation de construction fut enfin reconnue juri-
diquement valable. Les travaux de forage eux-
mêmes ont commencé le 3 septembre 1998
et ont progressé conformément au pro-
gramme; à la fin de l’année, le forage avait at-
teint la profondeur de 623 mètres au sein de
la roche d’accueil (argile à opalinus). La DSN a
suivi du point de vue scientifique ces travaux
préparatoires. Dans le but de coordonner les
activités de surveillance des diverses autorités
concernées, le Conseil fédéral a institué une
commission de coordination dont il a confié la
présidence à la DSN. Cette commission a tenu
quatre séances durant l’année sous revue.

La CEDRA a poursuivi assidûment ses tra-
vaux d’interprétation géologique des enregis-
trements des réflexions sismiques à trois di-
mensions dans la région du Weinland zurichois.
Les résultats de ces investigations sont d’une
qualité exemplaire et permettent une caracté-
risation géologique détaillée de la région étu-
diée.

Dans les laboratoires souterrains établis au
sein des roches d’accueil potentielles, les in-
vestigations se sont poursuivies selon les pro-
grammes établis. Dans celui du Grimsel, où la
roche cristalline fait l’objet de nombreux es-
sais, on a entrepris huit nouvelles expériences
prévues dans la phase 5 des investigations.
Douze partenaires venant de huit pays y con-
tribuent. Afin de réaliser l’essai de migration
des gaz au travers du système des barrières
techniques (essai «GMT», pour Gas Migration
Test in the Engineered Barrier System), on a
creusé une nouvelle caverne. La DSN a suivi
les travaux de la CEDRA et conduit des inspec-
tions sur place.

Dans le laboratoire souterrain du Mont-Terri
(situé près de St-Ursanne dans le canton du
Jura), que l’on a établi dans l’argile à opalinus,
la phase 3 du programme d’investigation a
suivi son cours, tandis que l’on a commencé
à préparer les expériences de la phase 4. Au
début de l’année, le creusement des nouvel-
les galeries de sondage, accompagné de nom-
breuses expériences, a constitué la partie prin-
cipale des travaux. En relation avec les
nouvelles expériences prévues, on a procédé
à 36 forages dans l’argile à opalinus. La DSN
a également suivi les travaux de la CEDRA au
Mont-Terri. On a présenté ces nouvelles gale-
ries de sondage au public le 17 septembre
1998.
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9.1 Agréments et approba-
tions selon la législation
sur les transports

Les prescriptions suisses sur le transport de
matières radioactives s’appuient notamment
sur les réglementations internationales relati-
ves au transport des marchandises dangereu-
ses. Les recommandations formulées en 1985
par l’AIEA (Collection Sécurité No 6)1 au sujet
de la sécurité des transports de substances
radioactives sont appliquées à tous les modes
de transport. Ce règlement AIEA CS N° 6 a fait
l’objet, comme d’ailleurs d’autres prescriptions

9. Transport de matières

radioactives

1 AIEA, Collection Sécurité No 6: Règlement de transport
des matières radioactives, Édition 1985 (y compris
amendements jusqu’en 1990, Vienne, 1990)

2 AIEA, Collection Standards de sûreté ST-1, Réglemen-
tations pour le transport sûr de substances radioactives,
1996

internationales du domaine du transport des
marchandises dangereuse, d’une mise à jour
tenant compte de l’état de la science et de la
technique et, entre-temps, d’une nouvelle pu-
blication par l’AIEA sous la désignation ST-12.
Les réglementations (internationales et natio-
nales) concernant le transport des marchandi-
ses dangereuses de la classe 7 (substances
radioactives) sont en cours de révision pour les
adapter aux exigences de ST-1 et seront vrai-
semblablement mises en vigueur au plus tard
en 2001.

L’expéditeur est le principal responsable de
la sécurité radiologique et de l’observation des
prescriptions relatives au transport. Lors de
transports de combustibles nucléaires ou
d’autres substances de haute radioactivité, les
prescriptions exigent que, préalablement au
transport, l’expéditeur obtienne de l’autorité
compétente un certificat d’agrément ou d’ap-
probation. Les certificats d’agrément ou d’ap-
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Après son chargement sur
le wagon de chemin de fer,
le conteneur de transport
pour assemblages combus-
tibles irradiés fait encore
une fois l’objet d’une me-
sure précise du rayonne-
ment dûment notée.
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probation s’appliquent, selon les cas, aux co-
lis ou au transport, ou encore aux deux.

En Suisse, l’autorité compétente pour éta-
blir les certificats d’agrément et d’approbation
exigés par la législation sur les transports est
la DSN, que le transport concerne des matiè-
res radioactives provenant d’installations nu-
cléaires ou d’autres entreprises. Pour établir
les certificats d’agrément de colis, la DSN se
fonde dans la plupart des cas sur les certificats
établis par le pays d’origine de l’emballage.
Dans tous les cas, elle vérifie si l’emballage et
le contenu du colis satisfont aux prescriptions.

En 1998, la DSN a évalué 51 requêtes rela-
tives à des transports ou à des colis.

9.2 Autorisations selon la
législation sur la radio-
protection

Conformément à l’article 2 de la loi fédérale sur
la radioprotection (LRaP) du 22 mars 1991, le
transport de substances radioactives est une
activité soumise à autorisation. Les conditions
à satisfaire pour obtenir une telle autorisation
sont exprimées dans la LRaP et dans l’ordon-
nance fédérale sur la radioprotection (ORaP) du
22 juin 1994. Par délégation de l’Office fédéral
de l’énergie, la DSN a la compétence d’oc-
troyer de telles autorisations dans le secteur
des installations nucléaires. Dans l’année
1998, aucune requête dans ce sens relevant
du domaine de surveillance de la DSN n’a été
formulée et, par conséquent, aucune autorisa-
tion n’a été accordée.

9.3 Inspections et audits

Lors du transport de matières radioactives, il
est nécessaire, pour la sécurité de la popula-
tion et du personnel occupé à de tels trans-
ports, que les prescriptions y relatives soient
respectées. Des programmes d’assurance de
la qualité contribuent à assurer le respect des
prescriptions. L’assurance de la qualité englobe
les plans et mesures qui ont été établis par les
concepteurs et les constructeurs d’emballa-
ges, les expéditeurs, les transporteurs et les
autorités chargées de faire respecter les pres-
criptions.

Sur la base des contrôles qu’elle a effectués,
la DSN a homologué les programmes d’assu-
rance de la qualité ayant trait au transport de
matières radioactives de toutes les centrales
nucléaires suisses et du PSI. Le maintien de la
validité de ces homologations est subordonné
à un résultat favorable d’audits périodiques. En

1998, la DSN n’a procédé à aucun audit dans
ce sens.

La DSN a conduit en 1998 huit inspections
pour observer l’expédition ou la réception d’as-
semblages combustibles de KKL, KKB et du
PSI. Elle a constaté que les prescriptions de
transport étaient respectées, à part quelques
déviations insignifiantes.

À la suite des cas de contamination dépas-
sant les limites légales constatés lors de cer-
tains transports d’assemblages combustibles
irradiés entre la Suisse et les installations de
retraitement en France et en Grande Bretagne
(voir le chapitre 9.5), l’Office fédéral de l’éner-
gie a pris la décision, le 8 mai 1998, de suspen-
dre toutes les autorisations de transport et
d’exportation d’assemblages combustibles
épuisés. Les transports d’autres substances
radioactives, notamment les livraisons d’as-
semblages combustibles neufs aux exploitants
des centrales nucléaires, ne sont pas touchés
par cette décision de suspension.

9.4 Formation et information

Le cours destiné aux personnes qui, dans leur
entreprise, sont responsables de l’expédition
de matières radioactives a eu lieu pour la hui-
tième fois en octobre 1998. Ce cours de
5 jours a eu lieu à l’École de radioprotection du
PSI et des collaborateurs de la DSN y ont con-
tribué comme enseignants.

À la date du 1er janvier 2000 entrera en vi-
gueur la directive 96/35/CE de l’Union euro-
péenne qui, entre autres, prescrit que toute
entreprise qui transporte des marchandises
dangereuses, y compris celles de la classe 7
(substances radioactives), doit désigner un
responsable «marchandises dangereuses»,
formé et au courant de la législation applicable,
chargé de toutes les questions relevant du
transport de telles marchandises. La Suisse a
décidé de prendre une voie similaire, de suivre
largement cette directive et, en particulier, de
former de tels responsables «marchandises
dangereuses». La DSN contribue à la prépara-
tion d’une directive suisse concernant la for-
mation de ces responsables.

9.5 Contaminations lors de
transports d’assembla-
ges combustibles

Le 29 avril 1998, la Direction de la sûreté des
installations nucléaires (DSIN), c’est-à-dire
l’autorité française de sécurité nucléaire, a in-
formé téléphoniquement la DSN que, au cours
des années récentes, lors de livraisons d’as-
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semblages combustibles irradiés en vue de
leur retraitement à la COGEMA à La Hague, on
avait relativement fréquemment constaté des
contaminations radioactives sur les conte-
neurs de transport et sur les wagons de che-
min de fer lors des opérations de transborde-
ment à la gare française de Valognes, proche
de La Hague. Cette information mentionnait
que l’on a fait ces constatations principalement
lors de transports d’assemblages combusti-
bles provenant des centrales nucléaires fran-
çaises, mais aussi, dans une moindre mesure,
en relation avec des envois provenant de cen-
trales nucléaires allemandes et suisses. Le
lendemain (30 avril), la DSIN a confirmé cette
information par fax, en précisant que, en 1997,
lors de six transports provenant de Suisse, la
valeur limite de 4 Bq/cm2 fixée par les régle-
mentations de transport avait été dépassée,
parfois largement, tandis qu’en 1998, on n’a
noté qu’un seul cas de dépassement.

Les prescriptions internationales de trans-
port précisent que, lors de l’expédition de
substances radioactives, ce qui inclut aussi les
assemblages combustibles irradiés, la conta-
mination non fixée sur les surfaces extérieures
d’un colis ne doit pas dépasser la valeur de
4 Bq/cm2 de radioactivité β/γ. Il sied de noter
ici qu’il s’agit d’une valeur limite dite «dérivée».
Or, au contraire des valeurs limites de dose, qui
sont des valeurs primaires, un dépassement
d’une valeur dérivée n’entraîne pas nécessai-
rement d’effets sur la santé des personnes.
C’est bien la raison pour laquelle la législation
suisse concernant la radioprotection fixe pour
les contaminations des valeurs directrices et
non – au contraire des prescriptions internatio-
nales de transport – des valeurs limites.

Le 1er mai 1998, la DSN a informé le public
au sujet de ces contaminations lors de trans-
ports d’assemblages combustibles irradiés.
Dans son bulletin de presse, elle a précisé qu’à
aucun moment, il n’a pu en résulter un danger
radiologique quelconque pour le personnel et
la population et que la cause de ces contami-
nations devait être identifiée. Elle a en outre
indiqué que ces contaminations ne prove-
naient pas de fuites des conteneurs de trans-
port car ceux-ci sont restés étanches et que,
au moment de quitter le site des centrales
nucléaires suisses, les conteneurs et les wa-
gons étaient libres de toute contamination, ce
qu’avaient montré les derniers contrôles faits
avant leur remise au transport.

En date du 8 mai 1998, en raison des ques-
tions non résolues, notamment en ce qui con-
cerne les causes de ces contaminations, l’Of-
fice fédéral de l’énergie a décidé de suspendre
toutes les autorisations de transport et d’ex-
portation d’assemblages combustibles épui-

sés en vigueur et a déclaré que, jusqu’à nou-
vel avis, il n’octroierait aucune autre autorisa-
tion de ce type. Par le fait que ce problème de
contamination semblait être de nature généri-
que, la suspension prononcée concerne tous
les transports d’assemblages combustibles,
tant par chemin de fer que par la route aussi
bien à destination de COGEMA à La Hague en
France que de BNFL à Sellafield en Grande-
Bretagne.

Parmi les premiers résultats des investiga-
tions de la DSN, il est apparu que des cas de
contamination inadmissible s’étaient aussi pro-
duits lors du transport de conteneurs vides à
destination de centrales nucléaires suisses;
dans ces cas, le personnel de l’exploitant a
décontaminé ces conteneurs vides avant toute
opération de chargement (et d’expédition), ce
que requièrent d’ailleurs les prescriptions de
transport. À la suite des discussions qu’elle a
conduites avec les exploitants, la DSN leur a
fait connaître par sa lettre du 8 juin 1998 les
conditions qui devaient être satisfaites avant
toute reprise des transports: il faudra tout
d’abord avoir identifié les causes de ces con-
taminations puis avoir pris toutes les mesures
nécessaires et adéquates pour en prévenir la
répétition. Les exploitants sont ainsi tenus
d’établir un rapport à l’adresse de la DSN dans
lequel ils exposent les causes identifiées et
décrivent les mesures prises. Par ailleurs, la
DSN et les exploitants ont décidé de complé-
ter les procédures de notification pour amélio-
rer les flux d’information.

Au début de mai 1998, la DSN a procédé à
une série de mesures du débit de dose am-
biante sur les voies de la gare de triage de
Muttenz (canton de Bâle-Campagne), où les
wagons chargés stationnent avant leur départ
de Suisse. Ces mesures n’ont mis en évidence
aucun débit de dose ambiante dépassant le
bruit de fond naturel. Afin de déterminer si des
employés des chemins de fer qui ont eu affaire
avec les transports d’assemblages combusti-
bles avaient absorbé de la radioactivité (incor-
poration), la DSN a ordonné, en accord avec la
direction générale des CFF, une campagne de
mesures anthropogammamétriques. Dans le
cadre de cette campagne, qui a duré de juin à
octobre 1998, 151 personnes ont fait l’objet
d’un examen dans l’anthropogammamètre du
PSI à Würenlingen pour déceler une éventuelle
incorporation: tous ces examens se sont avé-
rés négatifs. On a en outre convenu que, à
l’avenir, le personnel des CFF directement oc-
cupé à ces transports d’assemblages combus-
tibles sera examiné deux fois par année au PSI
pour déceler toute incorporation fortuite. De
plus, durant toute une année dès la reprise des
transports, un agent de radioprotection accom-
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pagnera chaque transport sur territoire suisse
et il mesurera la dose éventuellement accumu-
lée par le personnel des chemins de fer.

Un conteneur de transport vide, livré au
début de mai 1998 à la centrale nucléaire de
Leibstadt en vue d’un transport d’assembla-
ges combustibles épuisés vers l’usine de re-
traitement de COGEMA, est resté bloqué sur
le site de KKL: la DSN a accepté de le déblo-
quer à la fin de juillet et de le laisser repartir
vide. Cette réexpédition du conteneur vide a
néanmoins donné à l’exploitant et à la DSN
l’occasion d’un essai pilote destiné à tester
une nouvelle procédure de mesures détaillées
destinée à prouver l’absence de contamina-
tion. Des représentants des CFF, du Syndicat
du personnel des transports publics (SEV,
Schweizerischer Eisenbahn- und Verkehrs-
personal-Verband), ainsi que de la police can-
tonale argovienne ont assisté à cet essai.

À l’instigation des gouvernements allemand
et français, les quatre pays les plus concernés
par ces contaminations durant des transports
d’assemblages combustibles, soit l’Allemagne,
la France, la Grande Bretagne et la Suisse, ont
institué, au niveau de leurs autorités de sécu-
rité nucléaire, un groupe international de travail
chargé de coordonner les investigations visant
à identifier les causes de ces contaminations,
ainsi que les mesures à prendre pour les évi-
ter à l’avenir. Lors de sa cinquième réunion, en
octobre 1998, les représentants des autorités
de sécurité membres de ce groupe ont ap-
prouvé les conclusions auxquelles ils sont ar-
rivés et les ont consignées dans un rapport
commun rendu public en novembre 1998. Ce
rapport décrit les «événements» eux-mêmes,
c’est-à-dire les cas de contaminations inadmis-
sibles observés, ainsi que leurs causes et leurs
conséquences, en se basant sur les informa-
tions fournies par chacun des pays concernés.
Il présente en outre les mesures correctives
déjà prises et celles encore prévues, ainsi que
des recommandations en ce qui concerne
d’autres démarches à entreprendre à l’avenir
dans ce domaine. Ce groupe de travail a, en
particulier, décidé la création d’une banque in-
ternationale de données relatives à de tels
transports et la constitution d’un groupe d’ex-
perts chargé des questions de procédures de
mesure et de contrôle avant la remise au trans-
port. Les membres du groupe des autorités de
sécurité estiment que le renforcement des
échanges internationaux d’informations est
une démarche appropriée pour améliorer la
haute surveillance sur les transports aussi bien
que l’information du public à ce sujet. Ils esti-
ment aussi que les mesures prises permettent
de garantir la sécurité des transports d’assem-
blages combustibles.

Le 21 août 1998, lors d’une réunion avec la
DSN, les exploitants des centrales nucléaires
ont chacun présenté et remis les rapports de-
mandés et devant comporter la description
des causes des contaminations et des mesu-
res de prévention prises. La DSN, après avoir
examiné en profondeur ces rapports, a rendu
son avis à leur sujet le 19 octobre 1998. Elle a
constaté qu‘ils rassemblent bien un volume
important de données, mais elle a cependant
estimé que les conclusions relatives à l’identi-
fication des causes ne vont pas jusqu’à une
explication convaincante et que les mesures et
dispositions prises ou encore à prendre ne
sont pas suffisamment complètes et concrè-
tes. La DSN a par conséquent exigé que des
compléments soient apportés aux descriptions
des causes et que des précisions soient en-
core fournies au sujet de la réalisation des
mesures de prévention.

La DSN a discuté avec les exploitants, le
18 décembre 1998, les réponses de ces der-
niers à sa demande de complément d’informa-
tion. L’origine des contaminations est mainte-
nant clairement établie: elles proviennent de
l’eau des bassins de stockage des assembla-
ges combustibles des centrales nucléaires.
Pour pouvoir y placer les assemblages com-
bustibles irradiés, les conteneurs de transport
doivent être immergés dans ces bassins. Mal-
gré la housse, faite d’un matériau étanche,
couvrant la surface extérieure du conteneur et
destinée à éviter que l’eau du bassin vienne
mouiller cette surface, de petites quantités de
cette eau ont pu s’infiltrer dans des rayures et
autres inégalités microscopiques de la surface
des conteneurs et, ultérieurement pendant le
transport, se libérer par ressuage. Afin d’éviter
à l’avenir la répétition de telles contaminations,
on utilisera des housses encore mieux adap-
tées aux conteneurs lors de leur immersion
dans les bassins de stockage, on procédera à
un nettoyage et un séchage encore plus soi-
gnés de leur surface extérieure après les avoir
sorti du bassin, on appliquera enfin un pro-
gramme de mesures de contrôle encore plus
complet et plus étendu pour vérifier et prou-
ver l’absence de contamination. Les exploi-
tants ont complété leurs programmes d’assu-
rance de la qualité pour y inclure toutes les
extensions décidées aux procédures à appli-
quer à chacune des opérations de chargement.
Finalement, les exploitants des centrales nu-
cléaires vont encore mieux assumer leurs res-
ponsabilités en tant que détenteurs et expédi-
teurs des assemblages combustibles irradiés.

Les exploitants ont remis en janvier 1999 un
rapport, établi en commun, rassemblant les
informations sur les faits et complété de ma-
nière à répondre adéquatement aux critiques
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et exigences de la DSN. Cette dernière a con-
signé son évaluation de ce rapport complété,
notamment en ce qui concerne les mesures
prises par les exploitants, dans un avis daté de
mars 1999 à l’adresse de l’Office fédéral de
l’énergie. Cet avis va servir de base de décision
au sujet de la levée de la suspension des auto-
risations de transport.
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10. État de préparation aux

situations d’urgence

10.1 Organisation d’urgence
de la DSN

En 1998, la DSN a non seulement maintenu
mais consolidé l’état de préparation à l’enga-
gement de son organisation d’urgence. À cet
effet, elle a organisé un cours de perfectionne-
ment et un exercice interne d’urgence pour
son état-major de crise, elle a donné à l’ensem-
ble de son personnel un cours de base «pro-
tection en situation d’urgence pour le cas cen-
trale nucléaire», elle a mis en oeuvre les
moyens techniques de son infrastructure dans
le cadre de l’exercice combiné d’urgence
«GAIA», elle a aussi participé activement ou
par l’observation aux exercices internes d’ur-
gence joués dans les centrales nucléaires. L’in-
frastructure du centre de crise de la DSN (lo-
caux protégés GENORA) a fait l’objet en 1998
d’adaptations pour répondre à de nouvelles
exigences; on l’a même complétée, à l’occa-
sion de l’exercice «GAIA», par l’installation
temporaire d’équipements de vidéoconfé-
rence.

En 1998, le service de piquet de la DSN avait
un effectif de 13 ingénieurs de piquet (ou ingé-
nieurs d’astreinte selon la terminologie fran-
çaise) pour assurer une disponibilité perma-
nente; l’ingénieur qui était en service,
c’est-à-dire qui assurait le piquet, a toujours été
atteignable jour et nuit. Dans tous les cas où
des membres de l’organisation d’urgence ont
été mobilisés, ceux-ci ont été prêts à l’engage-
ment au centre de crise de la DSN en moins
d’une heure, conformément aux prescriptions
de la DSN dans ce domaine. Les événements
soumis à notification conformément aux exi-
gences des directives HSK-R-15 et HSK-R-25
qui règlent les notifications ont motivé 13 fois
au cours de 1998 la mobilisation du service de
piquet de la DSN.

10.2 Préparation aux situa-
tions d’urgence

10.2.1 Exercice combiné d’urgence GAIA

incluant KKG

Un exercice combiné d’urgence impliquant la
centrale nucléaire de Gösgen a été joué le
11 novembre 1998 sous la direction de la Com-
mission fédérale de la protection AC (COPAC).

De tels exercices, qui ont lieu tous les deux
ans, ont pour but de mettre à l’épreuve et de
vérifier la coopération de tous les organes de
l’Organisation d’intervention en cas d’augmen-
tation de la radioactivité. Lors de l’exercice
combiné d’urgence «GAIA», les organisations
et autorités participantes – à part la centrale
nucléaire de Gösgen, objet principal de l’exer-
cice – furent le suivantes:
– la Division principale de la sécurité des ins-

tallations nucléaires (DSN),
– la Centrale nationale d’alarme (CENAL),
– l’Office fédéral de l’énergie (OFEN),
– les cantons d’Argovie et de Soleure,
– le Comité directeur radioactivité (CODRA).
L’exercice s’est appuyé initialement sur un scé-
nario selon lequel une fuite s’était produite
dans le circuit caloporteur primaire. Lors de
cette première phase, ce fut la maîtrise du
dérangement par l’exploitant et son personnel
qui constitua la tâche principale: l’état-major de
crise de KKG sut ramener à temps l’installation
dans un état sûr. Mais, pour pouvoir mettre
aussi à l’épreuve les organisations d’urgence
externes, il a fallu faire l’hypothèse moins vrai-
semblable de dommages considérables au
coeur du réacteur avec relâchement de subs-
tances radioactives dans l’environnement. Au
cours de cette seconde phase, ce fut la prise
de décision au sujet des mesures à réaliser
pour assurer la protection de la population qui
mobilisa l’attention.

Pour la première fois, on a mis en oeuvre le
système MADUK-ANPA pour établir une simu-
lation du déroulement des événements en
utilisant les paramètres les plus importants de
l’installation et les données relatives à l’émis-
sion de radioactivité dans l’environnement au
voisinage du site. Afin d’assurer en temps utile
une information réciproque des autorités con-
cernées, on a rendu accessible par le canal
d’Internet, sous la forme d’une représentation
descriptive de la situation, les appréciations et
les décisions de l’organisation d’intervention
(OIR). Cela a permis à chacun des acteurs, à
chacune des organisations, de se mettre rapi-
dement au courant des décisions prises, ainsi
que des mesures de protection ordonnées et
du degré de leur réalisation. L’information du
public constitua l’un des points forts de l’exer-
cice. À ce sujet, il est apparu que, en cas d’ac-
cident dans une centrale nucléaire, il faudrait
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mettre en service aussi rapidement que pos-
sible un centre de presse afin d’assurer la coor-
dination de l’information mise à disposition des
médias et du public.

10.2.2 Conception générale 1998 de la

protection en situations d’urgence

(plan cadre)

En mars 1998, la Commission fédérale de la
protection AC (COPAC) a publié la version ré-
visée de la «Conception générale de la protec-
tion en situations d’urgence au voisinage des
centrales nucléaires» (plan cadre), établie con-
jointement avec la DSN, la CENAL et la CSA.
On a tenu compte, lors de cette révision, des
nouveautés d’ordre législatif (en particulier l’Or-
donnance sur la distribution de comprimés
d’iode à la population) et de l’expérience tirée
des exercices d’urgence joués jusqu’à présent.

Ce plan-cadre donne aux cantons, qui ont la
compétence et la responsabilité de l’exécution
des mesures de protection, un rôle renforcé
dans le processus de décision. En effet, dans
le cas d’un accident qui évolue rapidement
vers une mise en danger de la population, il est
impératif que le canton puisse directement
décider et ordonner les mesures de protection
nécessaires, c’est-à-dire qu’il doit en avoir la
compétence. Par ailleurs, ce plan-cadre attri-
bue aux cantons – et c’est une nouvelle tâche
pour eux – le devoir de préparer l’aménage-
ment et la mise en fonction d’un service d’ac-
cueil pour la prise en charge médicale et psy-
chologique des personnes de la population qui
le nécessitent à la suite d’un accident.

En plus de sa collaboration à la préparation
de ce nouveau plan-cadre, la DSN a participé
aux activités de divers groupes de travail de la
COPAC dans le domaine de la réalisation des
mesures de protection.

10.3 Formation et entraîne-
ment dans le domaine
de la préparation aux
situations d’urgence

À 22 reprises durant l’année 1998, la DSN a
organisé et donné à l’extérieur, au profit des
états-majors de conduite des organisations
d’urgence, des cours de formation et d’entraî-
nement dans le domaine de la préparation aux
situations de crise ou, respectivement, elle a
contribué à de tels cours organisés par
d’autres instances en y déléguant ses spécia-
listes comme enseignants ou conférenciers.
Le sujet principal de ces cours fut naturelle-
ment le nouveau plan-cadre concernant la pro-
tection en cas d’augmentation de la radioacti-

vité au voisinage des centrales nucléaires suis-
ses, publié en mars 1998 par la COPAC. Dé-
pendant de l’origine et de l’expérience anté-
rieure des participants, on a complété les
exposés principaux consacrés au nouveau
plan-cadre par des éléments d’instruction en
radioprotection et des exposés explicatifs con-
cernant les aspects fondamentaux de la con-
ception et du fonctionnement des centrales
nucléaires.

10.4 MADUK et ANPA

10.4.1 Réseau automatique de mesure et

de surveillance du débit de dose

aux alentours des installations

nucléaires (MADUK)

MADUK, le réseau automatique de mesure et
de surveillance du débit de dose aux alentours
des installations nucléaires, s’est distingué
durant l’année sous revue par une très haute
disponibilité. Même si, durant le premier tri-
mestre, deux perturbations complexes se sont
produites lors de la transmission des données
entre les sondes MADUK et la DSN, on a pu
ultérieurement récupérer les données de me-
sures grâce à leur enregistrement local sur
chaque sonde. Seule une fraction minime, in-
férieure à 1 pour mille, des valeurs de mesure
s’est perdue par suite de perturbations locales
ou de travaux de maintenance sur les sondes
elles-mêmes. Entre le 10 février et le 14 octo-
bre 1998, on a dû mettre hors service la sonde
MADUK placée à la station d’épuration des
eaux de Stilli (Argovie) en raison d’importants
travaux de reconstruction et de rénovation de
cette station.

Chaque jour, le télétexte associé aux émet-
teurs des trois programmes de la télévision
suisse (Suisse alémanique, romande et ita-
lienne) publie, à la page 652, pour chacun des
sites des centrales nucléaires, les valeurs
moyennes quotidiennes du débit de dose de
quatre des sondes de mesure MADUK instal-
lées autour de chaque site.

À neuf reprises durant 1998, on a constaté
sur quelques sondes une augmentation des
valeurs mesurées que l’on ne pouvait pas
mettre en relation avec des précipitations in-
tenses, dont on sait qu’elles s’accompagnent
du dépôt de certains nucléides naturels issus
de la désintégration radioactive du radon. Dans
cinq de ces cas, on a identifié la cause de l’aug-
mentation constatée dans les tests de fonc-
tionnement des sondes du réseau NADAM
voisines de celles du réseau MADUK. Dans les
quatre autres cas, l’enregistrement du débit de
dose a montré quelques valeurs isolées qui
dépassaient nettement le niveau du rayonne-
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ment naturel. Bien que ces valeurs soient in-
signifiantes du point de vue de radiologique, la
DSN a chaque fois conduit une investigation
approfondie. Pour l’un de ces cas, les mesures
de contrôle de la sonde ont immédiatement
montré que celle-ci était défectueuse. Pour les
trois autres cas, on a retrouvé une structure
typique de ces valeurs erronées que l’on con-
naissait déjà pour l’avoir observée sur des son-
des défectueuses. On a donc remplacé ces
quatre sondes.

En résumé, on peut affirmer que, d’une part,
les sondes disposées au voisinage des centra-
les nucléaires ont une disponibilité élevée et
que, d’autre part, les résultats de mesure
qu’elles ont fournis montrent qu’aucun des
rejets des centrales nucléaires ne peut être la
cause de ces quelques valeurs sortant du ni-
veau du bruit de fond.

10.4.2 Système automatique de transmis-

sion de données des centrales

nucléaires vers la DSN (ANPA) et

son utilisation

Sur demande de la DSN, chacun des exploi-
tants des quatre centrales nucléaires suisses
(dont une avec deux tranches) est tenu de
connecter sa partie du «Système de transmis-
sion automatique de données des centrales
nucléaires vers la DSN» (ANPA), afin de lui
transmettre en direct certains paramètres d’ex-
ploitation de sa tranche. ANPA permet de
transmettre dans les locaux protégés
(GENORA) de la DSN jusqu’à 25 paramètres de
la centrale nucléaire, choisis en fonction de leur
importance en situation de dérangement, de
les y enregistrer et de les actualiser toutes les
deux minutes. L’état-major de crise de la DSN
dispose ainsi en situation d’engagement d’un
moyen efficace pour rapidement prendre con-
naissance des circonstances du dérangement
et pour en suivre l’évolution. Lors de l’une de
ses mises sur pied en 1998, le service de pi-
quet de la DSN a requis la connexion du sys-
tème ANPA. Au surplus, la DSN s’est limitée à
des connexions temporaires à titre de tests de
fonctionnement ou lors des exercices d’ur-
gence.

Le système dit «ADAM» (acronyme pour Ac-
cident Diagnostics, Analysis and Manage-
ment), actuellement en développement, est un
moyen informatique destiné à devenir un sou-
tien pour l’organisation d’urgence de la DSN
lors de l’interprétation des valeurs livrées par
ANPA et devra donner des indications sur les
évolutions possibles du déroulement d’un ac-
cident et de ses conséquences. Il s’appuie sur
des modèles simplifiés, mais spécifiques, de
chacune des centrales nucléaires suisses, et
peut, en utilisant les paramètres livrés par

ANPA, déterminer l’état actuel de l’installation
concernée. En se basant sur des programmes
de calcul spécifiques à chacune des centrales
nucléaires en ce qui concerne la thermo-
hydraulique, l’écoulement en plusieurs phases,
le transfert de chaleur, la combustion d’hydro-
gène, etc., ADAM est capable de modéliser et
de prédire les déroulements d’accidents en
amplifiant la vitesse de déroulement par un
facteur pouvant atteindre 100 par rapport à ce
que serait ce déroulement dans la réalité. On
a développé en 1998 le logiciel «ADAM» pour
la centrale nucléaire de Gösgen, on l’a testé et
on l’a mis en oeuvre avec succès au sein de
l’organisation d’urgence de la DSN au cours de
l’exercice combiné d’urgence GAIA. Il est
prévu de développer les logiciels «ADAM»
pour les deux centrales nucléaires restantes,
KKB et KKM, au cours des années à venir (pour
KKL, ce logiciel est disponible depuis 1997).

10.5 Données fondamentales
applicables aux calculs
de dispersion

10.5.1 Détermination des champs éoliens

au moyen du programme

WINDBANK

Grâce à des campagnes de mesures météoro-
logiques à l’aide des stations fixes et de sta-
tions mobiles placées temporairement dans le
terrain, on a déterminé les champs éoliens
dans les zones 1 et 2 des centrales nucléaires
de Mühleberg, de Beznau et de Leibstadt, ainsi
que de l’Institut Paul-Scherrer. Quant aux
champs éoliens autour de la centrale nucléaire
de Gösgen, ils seront disponibles au cours de
l’an 2000. Le dépouillement des résultats de
ces mesures a permis d’en tirer des classes de
champs éoliens tridimensionnels spécifiques
de chaque site. L’ensemble de cette informa-
tion, organisée dans des banques de données
(WINDBANK), est utilisable pour délimiter la
région concernée par des relâchements ra-
dioactifs en cas d’événement et constitue une
partie des données d’entrée pour le logiciel
ADPIC mis en oeuvre pour calculer la disper-
sion des substances radioactives (voir ci-des-
sous).

10.5.2 Calcul de la dispersion des subs-

tances radioactives au moyen du

programme ADPIC

En cas de relâchement accidentel de substan-
ces radioactives par une centrale nucléaire
suisse, la DSN est coresponsable d’une appré-
ciation, faite en temps utile, du risque radiolo-
gique qui en découle pour la population au
voisinage immédiat de l’installation concernée.



DSN Rapport annuel 1998 • État de préparation aux situations d’urgence82

Dans une telle situation, on met en œuvre, en
complément aux calculs de dispersion effec-
tués à partir des données livrées par le réseau
MADUK, le logiciel du modèle de dispersion
ADPIC (Atmospheric Diffusion Particle-In-Cell
Model). Il s’agit d’un modèle de calcul de dis-
persion développé aux États-Unis, très com-
plexe, mais qui peut aussi tenir compte de la
topographie et des champs éoliens.

Durant 1998, la DSN a continué les travaux
d’adaptation aux conditions régnant en Suisse
du logiciel ADPIC développé par le Lawrence
Livermore National Laboratory. L’objectif prin-
cipal de cette adaptation est de rendre ce lo-
giciel apte à une mise en oeuvre en situation
de crise pour déterminer en temps réel l’évo-
lution de la situation radiologique au voisinage
des centrales nucléaires suisses. L’un des tra-
vaux importants consiste à incorporer en
temps réel (on-line) les données météorologi-

ques actuelles et à les utiliser automatique-
ment dans ADPIC, ainsi qu’à utiliser les
champs éoliens mesurés et disponibles dans
les banques de données WINDBANK.

On a terminé l’intégration des classes de
champs éoliens tridimensionnels déterminées
dans le cadre du projet WINDBANK à partir des
résultats de mesure obtenus jusqu’à présent
dans la Vallée inférieure de l’Aar, et donc carac-
téristiques de cette région, dans une banque
de données de tous les champs éoliens sus-
ceptibles d’une utilisation ultérieure. Ces
champs tridimensionnels peuvent être doréna-
vant utilisés à n’importe quel moment pour des
calculs de dispersion. Les champs éoliens dis-
ponibles dans cette banque de données cou-
vrent les sites du PSI, de KKB et de KKL à di-
verses échelles jusqu’à une distance de 32 km
dans la direction du vent. Le choix correct de
la classe de champs éoliens et des paramètres

À partir des données météorologiques actuelles, le programme de calcul ADPIC permet d’évaluer en temps utile la
mise en danger de la population. La représentation graphique montre l’évolution temporelle de l’activité de l’air au
voisinage du sol lors d’un relâchement fictif de substances radioactives (activité intégrée depuis le début du relâche-
ment, d’où la dose)      Source: DSN, Würenlingen.

après 2 heures après 4 heures

après 5 heures après 9 heures
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s’y rapportant se fait maintenant automatique-
ment à partir des données météorologiques
réelles du moment. La DSN a ainsi pu démon-
trer avec succès à la fin de 1998 que le logiciel
ADPIC couplé avec la banque des champs éo-
liens issue de WINDBANK est prêt à la mise en
oeuvre en cas de besoin. La détermination des
caractéristiques concernant les turbulences
spécifiques du lieu considéré à partir des don-
nées météorologiques et leur traduction sous
forme de valeurs paramétriques assimilables
par le logiciel ADPIC est prévue pour 1999.

Pour assurer une interprétation rapide des
nombreuses données qui parviendraient à la
DSN dans le cas d’un événement réel, il est
très important et nécessaire de s’appuyer sur
une présentation judicieuse des résultats des
calculs de dispersion. À cet effet, afin de faci-
liter la visualisation des résultats livrés par
ADPIC à l’écran de l’ordinateur, on a réalisé une
surface de commande tactile sur l’écran lui-
même par «menus» graphiques (icônes). Il est
prévu d’optimiser encore mieux cette surface
pour augmenter la commodité et le confort
d’utilisation.

10.6 Aspects sociaux de la
prise décision en situa-
tion post-accidentelle

Lors d’un accident dans une centrale nucléaire,
et surtout durant la phase post-accidentelle,
celui qui doit décider des mesures de protec-
tion de la population ou en ordonner l’exécu-
tion devrait tenir compte non seulement des

aspects techniques, économiques et politi-
ques, mais aussi de ceux de nature sociale,
culturelle ou psychologique. Au cours des an-
nées écoulées et partout dans le monde, on
s’est mieux rendu compte de cette nécessité.
C’est la raison pour laquelle l’Agence de l’éner-
gie nucléaire (AEN) a décidé d’ouvrir un débat
sur ces aspects et a organisé, avec l’aide de la
DSN, un séminaire de trois jours tenu à Villigen
(Suisse) en janvier 1998 pour en discuter. Des
spécialistes du monde entier y ont participé; ils
ont discuté en détail des problèmes nombreux
et variés apparaissant au cours des situations
post-accidentelles.

L’expérience tirée des transferts de popula-
tions en dehors des zones contaminées, tels
que par exemple aux Iles Marshall (en 1954) et
à Tchernobyl (en 1986) a montré que les déci-
sions initialement prises rapidement et de fa-
çon autoritaire doivent faire place, lors d’une
phase ultérieure, à un processus incluant une
participation démocratique des gens concer-
nés. Une autre constatation tirée de l’expé-
rience est que la dose de rayonnement ne peut
pas être le seul critère à prendre en considé-
ration pour ordonner les mesures à prendre.
On a en particulier constaté qu’il existait initia-
lement une disproportion majeure, une incohé-
rence même, entre le risque effectif et le ris-
que que le public estime encore acceptable.

En conclusion de ce séminaire, il est apparu
que le rôle de ceux qui ont la compétence des
décisions et qui en portent la responsabilité de-
vait être redéfini pour tout ce qui concerne les
aspects sociaux et psychologiques, et cela de
façon harmonisée au niveau international.
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11. Inspections

11.1 Généralités sur le do-
maine de l’inspection

La DSN exerce sur mandat de la Confédération
la haute surveillance sur les installations nu-
cléaires et le PSI, ainsi que sur une partie des
transports de substances radioactives. Les
inspections contribuent de manière essentielle
à l’exécution du mandat de surveillance qu’as-
sume la DSN. Des informations obtenues dans
le cadre de ses contacts internationaux, mais
aussi sa propre expérience ont conduit la DSN
a réévaluer sa pratique des inspections. Dans
ce contexte, elle a organisé deux fois, en fé-
vrier et en juin 1998, un séminaire sur le thème
«activités d’inspection» auquel ont participé
chaque fois environ 30 de ses collaborateurs,
soit 60 au total. Les aspects généraux des
activités d’inspection et la culture de sûreté
ont constitué les points forts des exposés pré-
sentés et des travaux dans les groupes de tra-
vail.

En 1998 également, la DSN et son homolo-
gue française, la DSIN (Direction de la sûreté
des installations nucléaires) ont pour la pre-

mière fois procédé à des «inspections croi-
sées», c’est-à-dire des inspections auxquelles
participent des inspecteurs des deux pays al-
ternativement dans une installation nucléaire
française et dans une installation nucléaire
suisse. Antérieurement déjà, la DSN et l’auto-
rité de surveillance du Bade-Wurtemberg
avaient conduit des inspections communes.

Compte tenu de ces informations et de ces
expériences, La DSN a constaté qu’elle pouvait
optimiser ses inspections en adoptant des pro-
cédures plus formalisées en ce qui concerne:
– la planification (programme d’inspections),
– la préparation d’une inspection et le suivi

des constatations (check-lists),
– la communication avec les exploitants des

installations nucléaires (rapports d’inspec-
tion),

– l’approche interdisciplinaire (équipes d’ins-
pections multidisciplinaires),

La DSN a concrétisé ses intentions d’optimi-
sation en révisant en 1998 son instruction
interne W-17, «Vorgehen bei Inspektionstätig-
keiten der HSK», c’est-à-dire «Marche à suivre
lors des activités d’inspection de la DSN», et

Un collaborateur de la DSN
lors d’une inspection à la
centrale nucléaire de
Beznau.
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en y apportant des précisions dans divers do-
maines. Son application conséquente doit as-
surer une approche unifiée et coordonnée par
tous les collaborateurs de la DSN lors des ins-
pections. Cette instruction règle la planifica-
tion, la préparation, l’exécution et la documen-
tation des inspections, ainsi que le contrôle de
l’exécution des corrections des insuffisances
constatées ou des exigences formulées lors
des inspections antérieures. L’expérience ac-
quise depuis la mise vigueur de cette instruc-
tion révisée a déjà montré que des complé-
ments et des précisions y sont encore justifiés.
Grâce à la mise en oeuvre des améliorations
qu’apporte cette révision, l’activité d’inspec-
tion de la DSN devrait encore gagner qualitati-
vement en pondération et en transparence. De
plus, cette révision devrait contribuer à fixer
plus clairement le concept même d’inspection
et, par là, d’arriver à une distribution équilibrée
entre les divers types d’inspections: celles di-
tes de routine, celles dictées par des considé-
rations sur le risque et celles motivées par l’ex-
périence d’exploitation.
Les inspections sont en règle générale annon-
cées à l’avance à l’exploitant; on peut aussi
procéder à des inspections sans annonce préa-
lable. Il est important de noter que l’exploita-
tion sûre d’une installation nucléaire est et
reste sous la responsabilité entière de l’exploi-
tant et que cette responsabilité n’est en
aucune façon diminuée par l’activité d’inspec-
tion de la DSN.

Durant l’année sous revue, la DSN a systé-
matiquement conduit des inspections interdis-
ciplinaires, c’est-à-dire auxquelles participaient
plusieurs des sections spécialisées de la DSN.
Il s’est avéré que ces «inspections en équipe»
favorisent une vue équilibrée sur les procédu-
res de travail suivies dans les installations nu-
cléaires. La DSN entend intensifier à l’avenir le
recours à ce type d’inspections.

En 1998, la DSN a conduit dans les installa-
tions nucléaires soumises à sa surveillance
519 inspections et discussions techniques
avec les exploitants. Dans les sous-chapitres
qui suivent, on montre par trois exemples choi-
sis comment la DSN conduit les inspections et
en évalue les résultats.

11.2 Inspections en relation
avec la vérification des
études probabilistes de
sécurité

Dans le cadre de la vérification d’une étude
probabiliste de sécurité (EPS) spécifique d’une
centrale nucléaire, l’inspection joue un rôle

important. Une «inspection EPS» conduite par
la DSN a pour but essentiel de vérifier si les
données et les hypothèses utilisées dans la
préparation de l’EPS correspondent à l’état
réel de l’installation. Ceci est particulièrement
important en ce qui concerne le traitement de
séquences accidentelles provoquées par des
événements ayant des effets simultanés sur
plusieurs parties de l’installation. Il s’agit ici
avant tout des séismes, des incendies et des
inondations, mais aussi d’événements tels que
les chutes d’avions, les explosions de gaz, les
bris de turbine ou des conditions météorologi-
ques extrêmes. La partie centrale d’une ins-
pection EPS est constituée d’une visite dé-
taillée de toute la centrale nucléaire s’étendant
habituellement sur trois, quatre ou cinq jours
par une équipe de quatre à huit collaborateurs
appartenant à diverses sections de la DSN et
d’un ou deux spécialistes externes à la DSN et
experts dans le domaine des EPS.

Durant la préparation de cette visite dé-
taillée, la DSN acquiert une première vue sur
l’étendue et la qualité de la partie de l’EPS
correspondant aux aspects qui feront l’objet de
la visite au moyen de la documentation faisant
partie de l’EPS et d’autres documents asso-
ciés à ces aspects. La DSN rassemble alors les
commentaires issus de ces considérations
dans un rapport d’examen provisoire auquel
elle adjoint une liste de questions et de be-
soins en informations complémentaires. De
plus, elle décrit dans ce rapport provisoire la
procédure qui sera appliquée lors de la visite
détaillée et les buts de celle-ci, et elle spécifie
enfin les travaux préparatoires que l’exploitant
devra avoir terminés avant cette visite.

La DSN poursuit plusieurs objectifs en pro-
cédant à une visite détaillée et en la documen-
tant au moyen de check-lists, de notices, de
photographies et même, dans certains cas,
d’enregistrements vidéos. Elle vérifie, par
exemple, que l’exploitant a lui-même effectué
les visites adéquates de son installation pour
rassembler les données nécessaires à l’éta-
blissement de son EPS et les a correctement
documentées et s’il a correctement inventorié
et pris en compte toutes les parties de son
installation significatives du point de vue du
risque. De plus, elle inspecte les composants
importants pour la sécurité en ce qui concerne
leur aptitude au fonctionnement dans les con-
ditions caractéristiques des accidents considé-
rés dans l’EPS; elle examine entre autres l’ap-
titude de leurs dispositifs d’ancrage à
supporter les contraintes issues de l’accident,
la justesse de leur montage, les interactions
entre parties de l’installation provoquées, par
exemple, par des ébranlements ou des vibra-
tions, par la présence de fumées lors d’un in-
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cendie ou par l’intrusion d’eau suite à la lutte
contre le feu ou suite à une inondation d’ori-
gine interne telle qu’une rupture de conduite.
Lors de sa visite détaillée, la DSN vérifie aussi
si l’exploitant a effectivement remédié à celles
des faiblesses de l’installation qui sont aisées
à corriger. Par ailleurs, la DSN met à profit ces
tournées dans l’installation pour une inspec-
tion visuelle générale de la centrale nucléaire
et de son voisinage destinée, entre autres, à
se rendre compte de l’état de propreté et de
l’ordre qui y règnent. Lors de telles visites dé-
taillées, la DSN conduit également des discus-
sions techniques ou de spécialistes avec des
membres du personnel de la centrale au cours
desquelles elle aborde des questions motivées
par les constations faites soit en cours d’ins-
pection, soit lors de l’examen de la documen-
tation EPS. Ces discussions lui permettent
encore de consulter d’autres documents rela-
tifs à l’installation ou à l’EPS, ainsi que, en con-
clusion de l’inspection, de présenter oralement
à l’exploitant les résultats de la visite.

À la suite de la visite de l’installation, la DSN
consigne par écrit ses constatations et actua-
lise la liste initiale de questions et remet le tout
à l’exploitant. Dès que celui-ci lui a communi-
qué les réponses correspondantes, la DSN
établit la version finale de son rapport d’exa-
men et en déduit les exigences appropriées
aussi bien en ce qui concerne l’EPS que l’ins-
tallation elle-même.

11.3 Inspection non annoncée
d’aspects techniques à la
suite d’un événement à
la centrale nucléaire de
Mühleberg

11.3.1 Raisons et buts de l’inspection

Le seul événement enregistré à KKM en 1998
(23 juin), déjà décrit au sous-chapitre 2.2.1,
avait trouvé son origine dans l’ouverture par
erreur d’une soupape de décharge qu’il n’a
plus été possible de refermer immédiatement
et qui est ainsi restée ouverte durant près de
14 minutes.

Durant ce laps de temps, environ 100 ton-
nes de vapeur d’eau à une température de
288 °C se sont écoulées par la soupape et la
conduite de décharge qui lui fait suite et con-
duites dans le bassin de condensation (torus).
Au début de l’événement, la température de
l’eau du torus était de l’ordre de 22°C.

La conduite de décharge, d’une longueur de
30 mètres et placée verticalement entre la
conduite de vapeur vive et le torus, est desti-
née à l’abaissement rapide de la pression dans

la cuve du réacteur lors de dérangements.
Cette conduite est naturellement dimen-
sionnée pour assurer sans dommage l’évacua-
tion de la vapeur, mais il n’en est pas moins vrai
qu’en cours de décharge les instabilités liées
à la condensation de la vapeur dans l’eau du
torus peuvent engendrer de très fortes con-
traintes mécaniques sous forme de vibrations
et d’ébranlements.

L’inspection non annoncée du 12 août 1998
qu’a conduite un collaborateur de la Section
Mécanique et génie civil (MBT) alors que ce
système de décharge était ouvert avait pour
but de déterminer si, à la suite de cet événe-
ment, la conduite de décharge présentait des
signes de modification ou même des détério-
rations (telles que des déformations ou des
traces dues à des pressions élevées). Pour
compléter ces investigations, on a aussi ins-
pecté les autres conduites de décharge, non
impliquées dans cet événement, pour en dé-
terminer l’état et le comparer à celui de la con-
duite concernée.

11.3.2 Préparation de l’inspection

Il a fallu d’abord déterminer, en s’appuyant sur
les dessins en coupe de l’installation, si l’on
pouvait effectivement inspecter la conduite de
décharge sur toute sa longueur en utilisant les
structures existantes (passerelles d’accès,
échelles, plateformes, etc.). La conduite, qui
part de la soupape de décharge à la
cote +6.5 m, descend le long de la paroi inté-
rieure du «drywell» jusqu’à la passerelle à la
cote 0 m, puis, par une tubulure de décharge
(dite «vent pipe»), aboutit dans le torus. L’inté-
rieur de celui-ci était accessible durant l’arrêt
de 1998 car, en raison d’autres travaux de
maintenance, on l’avait vidé.

11.3.3 Observations et résultats

C’est donc le 12 août 1998 que l’on a inspecté
la conduite de décharge sur toute sa longueur.
Un membre du personnel de la centrale a ac-
compagné l’inspecteur de la DSN. L’état de
cette conduite de décharge ne présente
aucune différence par rapport à celui des trois
autres conduites de décharge associées aux
soupapes de sûreté et de décharge non impli-
quées dans l’événement du 23 juin 1998. On
n’a constaté aucun déplacement, aucune dé-
formation, aucune trace due à des effets de
pression ou de modification de la couleur en
surface. On a donc pu en conclure que les
contraintes dues à l’événement de juin 1998
n’ont eu aucun effet dommageable sur la con-
duite et que, à l’avenir aussi, elle reste en état
de remplir intégralement sa fonction. Lors de
cette inspection, la DSN a encore pu se con-
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vaincre que l’exploitant de KKM avait déjà de
lui même inspecté cette conduite.

En ce qui concerne la soupapes de sûreté et
de décharge impliquée dans l’événement, dont
l’exploitant avait initialement programmé l’exa-
men, notamment la vérification de la pression
de réponse (mesure de forces), durant l’arrêt
programmé de 1999, il a décidé de l’avancer
d’une année. Il a donc vérifié cette pression,
puis il a démonté cette soupape, en a inspecté
tous les éléments et a révisé l’ensemble. Un
inspecteur de la DSN, spécialiste dans ce do-
maine, a suivi ces travaux.

11.4 Inspections associées
aux aspects de radiopro-
tection lors des examens
périodiques relevant de
l’inspection en service à
la centrale nucléaire de
Leibstadt

11.4.1 Raisons et buts des inspections

Durant l’arrêt pour le renouvellement du com-
bustible à la centrale nucléaire de Leibstadt,
tous les cordons de soudure des dix manchons
de raccordement entre la sortie de la cuve et
les conduites de recirculation (manchons dits
N3) ont fait l’objet d’examens périodiques au
moyen de la technique des ultrasons (voir
sous-chapitre 4.2.2). Ces examens se font
dans des lieux où les débits de dose ont des
valeurs élevées. Le but de ces inspections ré-
sidait dans le besoin de connaître – afin de les
évaluer – les dispositions prises par l’exploitant
pour maintenir aussi basses que possible les
doses accumulées par le personnel chargé des
examens aux ultrasons (optimisation de la pro-
cédure de travail et des doses d’exposition
correspondantes).

11.4.2 Préparation des inspections

Conformément aux exigences de la directive
HSK-R-15 de la DSN, l’exploitant de KKL a re-
mis à la DSN son programme pour la radiopro-
tection en vue des travaux sur les manchons
dits N3. La DSN a vérifié si ce programme te-
nait compte de tous les aspects nécessaires
à l’optimisation de la radioprotection. Cette
vérification a porté notamment sur la détermi-
nation de la situation radiologique régnant sur
les places de travail, l’évaluation des mesures
destinées à assurer le blindage radiologique et
des dispositions prises pour protéger le per-
sonnel contre les contaminations et l’incorpo-
ration de substances radioactives, l’estimation
des doses probables auxquelles les travailleurs

seront soumis sur ces places de travail. De
plus, la DSN a vérifié si les procédures de tra-
vail et leur optimisation, l’adéquation des
outillages et des appareils d’examen, les con-
ditions de travail (espace, aspects ergonomi-
ques, positions respectives de l’examinateur
et de l’objet à examiner) sont adéquatement
décrites dans ce programme. Un autre élé-
ment essentiel du plan de radioprotection que
la DSN a aussi vérifié est l’entraînement du
personnel exécutant sur des maquettes gran-
deur nature en dehors du champ de radiations
permettant aux exécutants de se familiariser
avec la topographie de la place de travail et
avec les équipements qui seront utilisés, ainsi
que de mettre au point et d’exercer la collabo-
ration au sein de l’équipe chargée de l’exécu-
tion des travaux.

11.4.3 Observations et résultats

Lors d’une première inspection, la DSN a ob-
servé l’entraînement au début de la révision:
elle a pu se convaincre que cet entraînement
était sérieusement mené, que les participants
portaient les vêtements de protection pres-
crits pour la place de travail et que l’équipe
engagée a pu exécuter ses tâches dans les
temps prévus dans le plan de travail. À la suite
de cette première inspection, la DSN a sug-
géré de surveiller les activités sur les places de
travail au moyen d’une caméra de télévision,
ce qui permet de diriger l’équipe depuis un lieu
protégé contre les radiations.

Lors d’une seconde inspection conduite sur
le lieu d’engagement de l’équipe de travail, la
DSN a constaté que, pour un certain travail
pour lequel le plan prévoyait initialement deux
personnes, il y avait quatre personnes sur la
plateforme et qu’elles ne parlaient que l’espa-
gnol. La communication orale avec le person-
nel de KKL ne parlant que l’anglais et/ou l’alle-
mand, était pratiquement impossible. De plus,
les débits de dose sur la place de travail dépas-
saient les valeurs attendues et les exécutants
s’étaient écartés des procédures de travail
prévues et exercées. Le service de radiopro-
tection de KKL a depuis confirmé à la DSN qu’il
avait déjà pris les mesures correctives appro-
priées.

Dans le cadre d’une troisième inspection
menée après la conclusion des travaux, la DSN
a pu constater que les mesures correctives
réalisées par l’exploitant de KKL ont permis de
ne pas dépasser les doses prévues dans le
plan de travail lors de l’examen des derniers
manchons. D’après une première évaluation
critique que le service de radioprotection de
KKL a faite, on n’a pas utilisé la maquette cons-
truite pour l’entraînement au mieux des pos-
sibilités: on n’a pas su reconnaître au cours de
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l’entraînement les adaptations nécessaires de
l’outillage mis en oeuvre, pour ne citer qu’un
exemple. Par ailleurs, on a sous-estimé les dif-
ficultés, pourtant connues, de la manoeuvre
des portes de blindage contre les radiations.

Dans son rapport d’inspection, la DSN pré-
cise qu’elle s’attend que le service de radiopro-
tection de KKL tire les leçons de tous les as-
pects liés à cet examen périodique afin d’en
tenir compte lors de travaux ultérieurs et que
l’exploitant de KKL établisse un rapport à ce
sujet.
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12.1 Directives

Les directives et recommandations suisses
applicables selon l’état établi à la fin de l’année
sous revue figurent au tableau B1 de
l’appendice B du présent rapport. Elles ont été
établies par la DSN qui, pour certaines d’entre
elles, s’est assurée la collaboration de la Com-
mission fédérale de la sécurité des installations
nucléaires (CSA) et d’autres instances de la
Confédération. En 1998, la DSN a établi et mis
en vigueur la révision des deux directives sui-
vantes:

• HSK-R-12/d: Erfassung und Meldung der
Dosen des strahlenexponierten Personals
der Kernanlagen und des Paul Scherrer Ins-
tituts.
Enregistrement et notification des doses ac-
cumulées par le personnel des installations
nucléaires, ainsi que celui de l’Institut Paul-
Scherrer, exposé aux radiations dans l’exer-
cice de sa profession (révision d’octo-
bre 1997)

• HSK-R-25/d: Berichterstattung des Paul
Scherrer Instituts sowie der Kernanlagen
des Bundes und der Kantone.
Devoir de notification de l’Institut Paul
Scherrer ainsi que des installations nucléai-
res de la Confédération et des Cantons (ré-
vision de juin 1998)

Les directives de la DSN exposent la façon se-
lon laquelle les autorités suisses de sécurité
entendent remplir le mandat que la législation
leur attribue, dans les domaines prescrits par
celle-ci. Elles doivent créer une sécurité du droit
en définissant les critères en vertu desquels ces
autorités entendent évaluer les requêtes et as-
sumer la surveillance des installations, et en les
faisant connaître aux constructeurs et aux ex-
ploitants d’installations nucléaires.

Ces directives ne sont pas impératives; le
requérant a le droit de proposer d’autres solu-
tions. Lors de l’évaluation d’installations

existantes, ces directives seront également
consultées afin d’identifier les divergences.
L’observation de ces directives facilite l’admi-
nistration de la preuve relative au niveau visé
de la sécurité; les divergences doivent être
évaluées de cas en cas.

Les directives de procédure HSK-R-15 et
HSK-R-25 font exception: elles indiquent la fa-
çon dont la DSN désire que les notifications
soient faites et n’admettent en général pas de
dérogations.

12.2 Événements instructifs
dans des installations
nucléaires étrangères

Parmi les événements annoncés en 1998 qui
sont survenus dans des installations nucléai-
res étrangères, la DSN n’en identifié aucun
dont la signification, du point de vue de la sé-
curité, aurait pu avoir de l’importance pour les
installations indigènes et exiger des mesures
préventives immédiates. On commente néan-
moins ici quelques-uns d’entre eux car ils per-
mettent de tirer certains enseignements qui
peuvent contribuer à améliorer le niveau de
sécurité des centrales nucléaires suisses.

12.2.1 Fuites dans le système caloporteur

d’évacuation de la chaleur résiduelle

d’un réacteur à eau pressurisée

Dans une centrale nucléaire européenne se
trouvant dans l’état «arrêt avec évacuation de
la chaleur résiduelle» (c’est-à-dire réacteur à
l’arrêt, température et pression dans le circuit
caloporteur primaire très inférieure à celle du
fonctionnement en puissance), il s’est produit
un abaissement du degré de remplissage du
pressuriseur (baisse du niveau d’eau dans ce-
lui-ci), avec apparition simultanée d’alarmes,
dont les alarmes correspondantes du pres-
suriseur. L’exploitant a diagnostiqué une fuite
à l’intérieur de l’enceinte de confinement. Ap-
pliquant les prescriptions applicables pour de
telles situations (prescriptions d’exploitation ou

12. Thèmes choisis de

sécurité nucléaire et

de radioprotection
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pour les situations d’urgence), le personnel
exploitant a poursuivi le refroidissement du
circuit caloporteur primaire et il a encore dimi-
nué la pression dans ce circuit. Puis, passant
à la localisation de la fuite, il l’a trouvée sur l’un
des deux trains du système d’évacuation de la
chaleur résiduelle. Avec l’isolation de ce train,
le personnel exploitant a mis fin à la fuite et au
déversement d’eau dans l’enceinte de confine-
ment. Par la commutation sur le second train,
intact, de ce système, il a assuré la poursuite
de l’évacuation de la chaleur résiduelle. Par
ailleurs, cette fonction aurait encore pu être
assurée par les générateurs de vapeur en cas
de nécessité. Par le fait que l’emplacement de
la fuite se trouvait à l’intérieur de l’enceinte de
confinement, l’eau qui s’échappait du circuit
caloporteur primaire se rassemblait dans le
puisard du bâtiment du réacteur et serait donc
restée disponible, en cas de nécessité, pour un
éventuel refroidissement de secours à l’aide
des circuits prévus à cet effet.

À l’endroit et à l’origine de la fuite, on a iden-
tifié une fissure dans une partie coudée de la
conduite de retour de ce train du système
d’évacuation de la chaleur résiduelle. On a rem-
placé un segment de la conduite endommagée
et on a soumis la zone de la fissure à des in-
vestigations métallurgiques. On a constaté
que l’origine de cette fissure ne résidait pas
dans un défaut de fabrication, mais résultait
d’une fatigue thermique du matériau. L’eau en
provenance du circuit caloporteur primaire est
conduite, d’une part, sur un radiateur de refroi-
dissement et, d’autre part, sur une station de
dérivation. Par l’ajustement des débits respec-
tifs, il est possible de régler le degré de refroi-
dissement de cette eau chaude venant du cir-
cuit primaire avant son introduction dans le
circuit d’évacuation de la chaleur résiduelle. Il
est aussi possible, de cette façon, de réchauf-
fer volontairement les conduites de ce circuit.
Par le fait que le chauffage du système ne né-
cessite que des quantités minimes d’eau, on
diminue fortement le débit des pompes de cir-
culation de ce circuit. Ce mode de fonctionne-
ment a cependant tendance à causer des ef-
fets indésirables telles que des stratifications
de température ou des variations de tempéra-
ture liées aux variations de débit: ce sont de
tels effets que l’on a identifiés comme la cause
primaire de cette fissure de la conduite. La
croissance de cette fissure s’est avérée assez
rapide: l’installation concernée n’avait été en
effet mise en service que six mois auparavant.
Malgré les conséquences limitées, du point de
vue de la sécurité, de cet événement, mais en
raison de son caractère générique, l’autorité de
sécurité compétente l’a placé au niveau 2 de

l’échelle INES, qui en comporte 7 (voir aussi
sous-chapitre 12.7).

Les centrales nucléaires suisses sont équi-
pées de systèmes de refroidissement similai-
res. Le mode de fonctionnement de ceux-ci
avait été optimisé à l’époque de leur mise en
service. Ces centrales sont en service depuis
de nombreuses années et les examens pério-
diques conduits jusqu’à présent n’ont mis en
évidence aucun dommage de la nature de la
fissure mentionnée ci-dessus. Les enseigne-
ments tirés de cet événement n’ont donc pas
d’application directe aux installations suisses,
mais ils améliorent la connaissance et la com-
préhension de tels phénomènes et de tels ef-
fets et, ainsi, contribuent à la prévention de
défauts de ce type.

12.2.2 Indisponibilité de la soupape de

sûreté d’un générateur de vapeur

dans un réacteur à eau pressurisée

lors d’un cas de sollicitation réelle

Lors du test d’une turbine dans une centrale
nucléaire européenne, l’opérateur a provoqué
son déclenchement en raison de difficultés
techniques. Le système de dérivation (bypass)
de la turbine se trouvait alors en mode manuel
et fermé. Il s’ensuivit logiquement une aug-
mentation de la pression de vapeur, ce qui a
entraîné un arrêt d’urgence du réacteur et la
mise en action de la protection des généra-
teurs de vapeur contre les surpressions. Im-
médiatement après, on a rouvert la dérivation
de la turbine, ce qui a terminé le transitoire.

Lors de l’analyse ultérieure du déroulement
du transitoire, on s’est rendu compte que l’une
des quatre soupapes de sûreté et de décharge
ne s’était pas ouverte. L’investigation a mis en
évidence que la conduite de commande des
valves-pilotes commandant la soupape de sû-
reté était indûment consignée par une vanne
manuelle en position fermée, ce qui explique
pourquoi la soupape principale ne s’est pas
ouverte lors de sa sollicitation.

Dans cette installation, l’ouverture et la fer-
meture des soupapes de sûreté et de dé-
charge des générateurs de vapeur sont action-
nées par le fluide même que contrôlent ces
soupapes (ici la vapeur). L’apport et l’échappe-
ment de ce fluide aux pistons distributeurs (ou
pistons pilotes) contrôlant la soupape princi-
pale sont assurés par des valves-pilotes à en-
traînement électrique. Avec cette conception,
les forces d’ouverture et de fermeture dans les
domaines importants de fonctionnement sont
si grandes qu’une défaillance (défaillance à
l’ouverture ou à la fermeture, ouverture intem-
pestive) est extrêmement peu probable et, par
ailleurs, la pression de fermeture peut être
ajustée exactement. Mais la condition pour
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que cela reste vrai est que les conduites de
commande des valves-pilotes ne soient pas
fermées par erreur. Afin d’abaisser la probabi-
lité d’une telle erreur à des valeurs négligea-
bles, on installe un dispositif de consignation
sur les vannes manuelles qui ne peut être li-
béré qu’avec des clés. Cette consignation se
base sur le principe selon lequel l’action-
nement de la vanne manuelle n’est possible
qu’avec la clé correspondante et que la clé ne
peut être retirée que si la vanne manuelle se
trouve dans la position correcte du point de
vue de la sécurité. L’armoire centrale dans la-
quelle sont normalement déposées de telles
clés permet un contrôle de la position des van-
nes manuelles: une clé manquante indique
que la vanne correspondante n’est pas néces-
sairement dans la position sûre. Lors de l’évé-
nement décrit ici, on a commis une erreur ad-
ministrative: on avait mis l’installation à l’arrêt
pour effectuer une petite réparation ne deman-
dant que peu de temps en relation avec la con-
duite de commande, on avait consigné celle-
ci pour la durée de la réparation mais on a omis
de la déconsigner et, finalement, on n’a pas fait
le contrôle dans l’armoire des clés (erreur ad-
ministrative).

Grâce au degré élevé de sécurité qu’assure
la conception de cette centrale nucléaire (re-
dondance assurée par quatre soupapes de
sûreté et de décharge des générateurs de va-
peur), cet événement n’a eu, techniquement
parlant, que des conséquences insignifiantes.
Il a néanmoins provoqué et justifié, d’abord de
la part de l’exploitant de la centrale concernée,
une investigation approfondie des procédures
administratives. Cette investigation a confirmé
que le principe de base est correct, mais elle
a aussi montré la nécessité de quelques mo-
difications au niveau des détails de réalisation.
Bien qu’il n’ait eu, techniquement parlant, que
des conséquences insignifiantes, l’autorité de
sécurité compétente l’a toutefois placé au ni-
veau 2 de l’échelle INES, donnant ainsi une
importance élevée aux faiblesses administra-
tives.

En ce qui concerne les centrales nucléaires
suisses, quatre des cinq tranches ne sont pas
directement concernées par cet événement:
en effet, pour assurer la sécurité de leurs cir-
cuits de vapeur vive contre les surpressions,
elles sont équipées de soupapes de sûreté
dont les organes d’ouverture et de fermeture
sont actionnés exclusivement par la force
mécanique de ressorts, donc totalement indé-
pendantes de toutes conduites de commande.
Quant à la cinquième tranche, les organes
d’ouverture et de fermeture de ses soupapes
de sûreté du circuit de vapeur vive sont com-
mandés par des valves-pilotes nécessitant des

conduites de commande. Chacune des soupa-
pes de sûreté dispose de trois conduites de
commande redondantes et il n’est pas possi-
ble de les consigner simultanément (ce qui
était possible à la centrale nucléaire étrangère
concernée). La barrière de contrôle administra-
tive destinée à prévenir une erreur dans la
position des vannes manuelles, donc dans la
consignation des conduites de commande, est
constituée d’une éclisse métallique dans la-
quelle on a taillé des encoches spéciales et qui
doit être montée sur les tiges d’ouverture de
ces vannes manuelles. Un cadenas assure le
maintien de cette éclisse, laquelle ne peut être
montée que si deux vannes au moins sont en
position «ouverte». La constatation de l’état
«prêt pour le fonctionnement» se fait par la
vérification, indépendante, que l’éclisse est
montée. Cette procédure permet d’assurer
avec une probabilité élevée qu’une erreur dans
l’alignement de ces vannes manuelles peut
être exclue. L’une des leçons tirée de cet évé-
nement est que les procédures administrati-
ves doivent être contrôlables de façon simple.

12.2.3 Possible formation de bulles de gaz

dans les conduites du refroidisse-

ment de secours par suite

d’inétanchéités dans la robinetterie

Dans plusieurs centrales nucléaires étrangères
équipées de réacteurs à eau pressurisée, on
a constaté, dans le cadre de tests de fonction-
nement des systèmes de refroidissement de
secours à basse pression, que des pics de
pression inattendus apparaissaient lors de la
mise en fonctionnement de ces systèmes. De
tels phénomènes sont naturellement indésira-
bles car ils entraînent des contraintes élevées
dans les composants faisant partie des élé-
ments constitutifs de l’enveloppe de maintien
de la pression. Les exploitants de ces installa-
tions ont procédé à des investigations dé-
taillées de ces événements afin d’en identifier
la ou les causes. On sait d’expérience que des
phénomènes impliquant des pointes de pres-
sion se manifestent lors de la présence anor-
male de gaz dans un circuit hydraulique. Dans
les cas mentionnés ici, on a purgé ces circuits
et on a effectivement constaté la présence
inattendue de grandes quantités de gaz
(azote). Quant à la source de ce gaz, on l’a iden-
tifiée comme étant le ciel d’azote des réser-
voirs d’eau boriquée. Ces réservoirs sont con-
nectés aux systèmes de refroidissement de
secours par des tuyauteries et une série de
vannes d’arrêt et de soupapes de retenue. Il
est apparu évident que l’un ou plusieurs de ces
éléments de robinetterie placés en série
n’étaient pas étanches. De l’azote ou de l’eau
saturée d’azote a donc pu entrer dans la par-
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tie basse pression des systèmes et provoquer
une accumulation de gaz.

Les centrales nucléaires suisses équipées
de réacteurs à eau pressurisée comportent
aussi des réservoirs d’eau boriquée avec ciel
d’azote, ce qui fait que des phénomènes ana-
logues sont en principe possibles. On n’y a pas
observé jusqu’à présent de perturbations de
cette nature. On peut l’expliquer entre autres
par le fait que, lors des opérations de mainte-
nance de la robinetterie, on prête une attention
particulière aux inétanchéités éventuelles.

12.3 Problématique du chan-
gement de date lors du
passage à l’an 2000

La DSN se préoccupe depuis le début de 1998
de la problématique du changement de date de
l’an 2000 (désignée en anglais sous le sigle
Y2K). Elle se limite cependant à la considérer
du seul point de vue de la sécurité nucléaire et
de la radioprotection.

La cause de perturbations du type «Y2K»
réside essentiellement dans les logiciels qui
n’utilisent que deux signes pour indiquer l’an-
née dans la constitution des dates. C’est avant
tout dans les anciens programmes d’ordina-
teur que l’on rencontre encore cette insuffi-
sance. Mais on ne peut cependant pas exclure
l’existence d’une telle insuffisance (actuelle-
ment considérée comme une faute) dans des
logiciels récents. Par ailleurs, on ne peut pas
non plus exclure que d’autres combinaisons de
chiffres, telles que par exemple «9.9.99», puis-
sent provoquer des perturbations. De telles
fautes peuvent aussi se manifester dans des
systèmes qui comportent des microproces-
seurs comme parties intégrantes (dit
«embedded systems»).

Dans le cadre de ses activités de sur-
veillance, la DSN avait à remplir les tâches sui-
vantes: formulation à l’adresse des exploitants
des exigences nécessaires du point de vue de
la sécurité en ce qui concerne la problématique
«Y2K», vérification de la documentation remise
par les exploitants relative à la classification
des systèmes concernés, à l’évaluation et aux
tests de ceux-ci, ainsi qu’à d’autres démarches
dans ce domaine. Par ailleurs, la DSN a parti-
cipé à des tests destinés à vérifier l’aptitude
des systèmes et équipements à maîtriser ce
problème de l’an 2000; elle a aussi requis des
exploitants la remise périodique d’informations
au sujet de l’état des vérifications et de celui
du traitement d’aspects particuliers.

Les résultats de diverses enquêtes interna-
tionales et les informations que la DSN a pé-
riodiquement acquises auprès d’autres pays

sur l’état du traitement de ce problème ont
montré que, en comparaison internationale,
les exigences qu’elle a imposées aux exploi-
tants suisses sont raisonnables et que le ca-
lendrier des travaux «Y2K» est assez sembla-
ble à celui d’autres pays tels que, par exemple,
les États-Unis.

En plus de la procédure complémentaire
relative aux aspects «Y2K» décrite ci-dessus et
suivie dans le cadre de la surveillance générale,
la DSN s’est entretenue spécialement au su-
jet des systèmes concernant la radioprotection
ou ayant des aspects relevant d’elle avec les
exploitants des centrales nucléaires, ceux des
installations nucléaires du PSI et des autres
Instituts d’enseignement et de recherche. En
outre, la DSN a vérifié ses propres installations,
mis en route la réalisation des mesures néces-
saires pour certains de ses équipements (en
particulier: adaptation du système MADUK-
ANPA et remplacement des logiciels du sys-
tème d’information CIS/DAISY).

Dans toutes les centrales nucléaires suis-
ses, les systèmes et les logiciels concernés
par la problématique «Y2K» ont systématique-
ment déjà fait ou font encore l’objet, de la part
des fournisseurs ou des responsables des
systèmes, d’évaluations et, le cas échéant,
d’améliorations sinon de remplacement com-
plet. Dans chacune des centrales nucléaires,
on a déjà soumis divers systèmes à un test de
changement de date, d’autres vérifications et
tests suivront en 1999.

En ce qui concerne les systèmes de sécu-
rité des centrales nucléaires suisses, le pro-
blème du changement de date ne se pose que
pour quelques rares équipements car la grande
majorité de ces systèmes sont munis de câbla-
ges électriques fixes et ne sont donc pas com-
mandés par des logiciels. Les systèmes de
sécurité ayant un contrôle-commande basé sur
la technologie digitale sont encore l’exception
dans les centrales nucléaires suisses.

Tous les autres systèmes programmables
en technologie digitale dans les centrales nu-
cléaires suisses n’ont qu’une importance mi-
neure en ce qui concerne la sécurité ou ne
relèvent que de l’exploitation sans relation
aucune avec la sécurité. C’est, par exemple, le
cas des systèmes de réglage et d’information
sur le fonctionnement de l’installation. Du
point de vue de la sécurité, les centrales nu-
cléaires sont conçues de telle sorte que,
même sans ces systèmes, il est toujours pos-
sible d’assurer la mise à l’arrêt du réacteur,
d’amener l’installation dans un état sûr et de
l’y maintenir. L’apparition d’un «problème Y2K»
n’aurait donc aucun effet pouvant porter at-
teinte aux objectifs de protection «mise à l’ar-



DSN Rapport annuel 1998 • Thèmes choisis de sécurité nucléaire et de radioprotection 95

rêt du réacteur» et «refroidissement du réac-
teur et évacuation de la chaleur».

Un aspect particulier à prendre en considé-
ration pour une centrale nucléaire est lié aux
perturbations d’origine externe telles que, par
exemple, la défaillance du réseau électrique
dans la région de site. Si, dans ce cas, l’îlotage
de la centrale ne réussit pas, il faut arrêter le
réacteur et assurer l’évacuation de la chaleur
résiduelle du coeur de façon autarcique, c’est-
à-dire à l’aide d’une alimentation électrique
interne non soumise aux influences extérieu-
res. Pour faire face à une telle situation, que
l’on a d’ailleurs prise en compte depuis tou-
jours au stade de la conception des centrales
nucléaires, bien avant et indépendamment de
l’apparition de la problématique «Y2K», les
quatre centrales nucléaires suisses disposent
de plusieurs groupes générateurs diesel de
secours indépendants non seulement du ré-
seau extérieur mais aussi entre eux et, pour
trois des cinq tranches, d’une alimentation
supplémentaire indépendante à partir de cen-
trales hydroélectriques situées dans le voisi-
nage immédiat.

Malgré l’analyse détaillée et les tests appro-
fondis des systèmes, ainsi que le remplace-
ment des logiciels, il n’est pas possible d’ex-
clure complètement des perturbations
imprévues de fonctionnement. C’est la raison
pour laquelle il convient que les exploitants
préparent les possibilités d’intervention afin
d’être prêt à maîtriser de telles perturbations
internes ainsi que des perturbations d’origine
externe telles que la défaillance du réseau élec-
trique (voir ci-dessus), autrement dit qu’ils éta-
blissent ce que les spécialistes en informati-
que nomment «un plan de contingences» ou
«une planification des contingences». Cela
implique en particulier la disponibilité de res-
sources suffisantes en personnel. À ce sujet,
la DSN a déjà requis que, durant les périodes
de changement de date, les exploitants ampli-
fient de manière adéquate leurs services de
piquet.

La DSN suivra en 1999 les activités des ex-
ploitants et, en particulier, la préparation de
leurs plans de contingences; elle entend ainsi
s’assurer que les centrales nucléaires suisses
sont préparées pour le passage de la date cri-
tique du 31.12.1999 à celle du 01.01.2000 en ce
qui concerne l’aptitude au fonctionnement
correct des systèmes et que leurs exploitants
auront planifié et établi un ensemble de mesu-
res pour faire face à des événements provo-
qués par ce changement de date, ainsi que la
disponibilité des ressources en personnel.

12.4 Facteurs organisation-
nels et culture de sûreté

L’organisation d’une centrale nucléaire exerce
une influence significative sur le comporte-
ment de son personnel. Durant les années
récentes, on a consacré beaucoup d’efforts au
travail de recherche visant à identifier des cri-
tères et des méthodes reflétant la pratique
permettant d’arriver à une appréciation de ces
influences et à une évaluation des organisa-
tions. Mais ces critères et ces méthodes d’ap-
préciation ne sont pas encore suffisamment
bien établis pour être acceptés et adoptés par
un large cercle d’utilisateurs. C’est d’ailleurs
aussi pourquoi, jusqu’à présent, on n’a pu en
déduire que très peu d’indications valables en
toute généralité et utilisables pour optimiser
ces organisations.

À l’époque de la libéralisation du marché de
l’électricité et de la pression sur les coûts qui
l’accompagne, l’interaction entre organisation
et sécurité prend une importance croissante.
L’optimisation des ressources devient une né-
cessité inéluctable, mais qui n’est pas sans
poser quelques problèmes, comme l’a déjà
montré l’expérience dans des centrales nu-
cléaires à l’étranger. C’est ainsi que, dans quel-
ques cas, les exploitants de certaines installa-
tions n’ont plus été en mesure de réaliser les
mesures organisationnelles nécessaires pour
assurer la poursuite d’une exploitation sûre et
que, pour le moins provisoirement, on a dû de
ce fait arrêter ces centrales nucléaires. Ces
nouvelles orientations dans le domaine éner-
gétique ont pour conséquence immédiate l’exi-
gence que les autorités de surveillance soient
particulièrement attentives aux aspects orga-
nisationnels. Il est de leur devoir et de leur res-
ponsabilité, dans les cas où elles décèlent des
indices de faiblesse ou de défaillance dans l’or-
ganisation, de rendre les exploitants attentifs
à ces insuffisances et, en cas de nécessité,
d’intervenir concrètement.

Diverses organisations internationales ont
porté cette thématique à l’ordre du jour de
leurs activités et mis sur pied des rencontres
de spécialistes dans le but de préparer les
autorités de surveillance à cette tâche nou-
velle. En ce qui concerne la DSN, les réunions
suivantes ont présenté un intérêt particulier:

En 1998, des membres du «Comité sur les
activités nucléaires réglementaires» (CANR)
de l’AEN de l’OCDE («Committee on Nuclear
Regulatory Activities, CNRA») ont entrepris
une discussion constructive de ce thème sous
la conduite de la DSN. Ils ont rédigé un docu-
ment précisant le rôle et la responsabilité des
autorités de surveillance dans la promotion de
la culture de sûreté et dans la façon d’en me-



DSN Rapport annuel 1998 • Thèmes choisis de sécurité nucléaire et de radioprotection96

surer l’efficacité. Ce document sera publié
en 1999.

Le «Comité de la Sûreté des Installations
Nucléaires (CSIN)» de l’AEN de l’OCDE («Com-
mittee on the Safety of Nuclear Installations,
CSNI)» s’est particulièrement occupé de la fa-
çon d’évaluer les organisations et de détermi-
ner l’influence de ces dernières sur le compor-
tement du personnel en matière de sécurité;
il a en particulier chargé son groupe permanent
de travail «Expérience opérationnelle et fac-
teurs humains» («Operational Experience and
Human Factors») de déterminer l’état actuel
de la science et de la technique dans ce do-
maine. La DSN a accepté d’assumer la con-
duite de ces travaux et, dans ce cadre, elle a
organisé un atelier (workshop) sur le thème
«Facteurs organisationnels - Identification et
évaluation» («Organisational Factors – Identi-
fication and Assessment») qui s’est tenu en
juin 1998 à Böttstein (Suisse), lieu proche du
siège de la DSN et auquel 27 spécialistes ve-
nant de 12 pays ont participé. Les résultats de
cet atelier feront l’objet d’un rapport qui pré-
sentera les facteurs organisationnels impor-
tants et décisifs et qui décrira les méthodes
d’évaluation et leur application dans différents
pays. Ce rapport sera publié dans le courant
de 1999.

L’AIEA a réuni en juin 1998 une conférence
spécialisée sur le thème «Auto-évaluation de
la culture de sûreté: aspects marquants et
bonnes pratiques» («Safety Culture Self-
Assessment: Highlights and Good Practices»).
Des représentants de la DSN y ont participé et
ont fait part de l’expérience acquise jusqu’à
présent dans ce domaine.

12.5 Commission fédérale de
la sécurité des installa-
tions nucléaires

La Commission fédérale de la sécurité des ins-
tallations nucléaires (CSA) est un organe con-
sultatif du Conseil fédéral (gouvernement) et
du Département fédéral (Ministère) de l’envi-

ronnement, des transports, de l’énergie et de
la communication (DETEC) pour les questions
de sécurité nucléaire1 . Parallèlement à la DSN,
elle donne son avis sur les requêtes en autori-
sation, elle observe l’exploitation des installa-
tions nucléaires du point de vue des aspects
fondamentaux de la sécurité nucléaire, elle
collabore et contribue à l’établissement de
prescriptions et suit la recherche dans le do-
maine de la sécurité nucléaire en Suisse et à
l’étranger. Le cas échéant, elle formule des
recommandations.

La Commission se compose de 13 mem-
bres au plus, tous spécialistes dans l’un au
moins des domaines concernés de la science
et de la technique. Son secrétariat permanent
est administrativement rattaché à la DSN.
Dans la mesure nécessaire, la DSN met à dis-
position les informations complémentaires
nécessaires à la formation de l’opinion de la
Commission.

Dans ses avis sur les requêtes en autorisa-
tion, la CSA s’exprime aussi au sujet des avis
d’expertise de la DSN. De plus, elle discute et
commente chaque fois les rapports annuels de
la DSN relatifs aux installations nucléaires suis-
ses.

En 1998, les activités suivantes de la CSA
ont présenté un intérêt particulier pour la DSN:
– l’avis, adressé au DETEC, concernant les

perspectives de satisfaction des conditions
et obligations recommandées par la DSN et
la CSA au sujet des dommages aux assem-
blages combustibles dans le cas d’une aug-
mentation de la puissance de le centrale
nucléaire de Leibstadt;

– l’appréciation sur le premier rapport national
concernant la satisfaction des devoirs impo-
sés par la Convention internationale sur la
sûreté nucléaire que la Suisse a ratifiée;

– le document d’opinion au sujet de questions
actuelles concernant la gestion des déchets
radioactifs en Suisse;

– le séminaire de la Commission relatif au
thème «Augmentation des taux de combus-
tion, allongement des cycles d’exploitation,
utilisation des assemblages combustibles
MOX», auquel ont participé des experts ve-
nant de l’étranger, des installations nucléai-
res suisses et de la DSN;

– avis au sujet des propositions du DETEC
concernant le transfert de la DSN dans une
«Agence national de la sécurité» (NASA, de
l’allemand «Nationale Sicherheitsagentur»),
adressé au Secrétariat général du DETEC.

Les appréciations que formule la CSA sont uti-
les à la DSN en ce sens qu’elles peuvent aussi
être considérées comme une contribution au
contrôle de la qualité; en effet, ce collège d’ex-
perts apporte des connaissances et une expé-

1 Note du traducteur: Remarque au sujet des termes sé-
curité et sûreté: le terme «sécurité» tel qu’il est utilisé
en Suisse correspond au terme «sûreté» utilisé en
France, dans d’autres pays francophones et dans les or-
ganisations internationales (équivalent en anglais
«safety» et en allemand «Sicherheit»); inversement «sû-
reté» en Suisse, équivalent de l’anglais «security» et de
l’allemand «Sicherung», correspond plus ou moins à
«sécurité» en France et dans les organisations interna-
tionales. Ces divergences se sont introduites aux tout
débuts de l’utilisation de l’énergie nucléaire et il est
impossible de les éliminer sans modifier de très nom-
breux textes, notamment la totalité des textes législa-
tifs dans le domaine nucléaire.
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rience extérieures à l’administration fédérale et
même extérieures au domaine de l’énergie
nucléaire.

Les travaux de la CSA font l’objet d’un rap-
port d’activités établi chaque année.

12.6 IRRT (équipe internatio-
nale d’évaluation de
l’autorité de réglementa-
tion): des experts de
l’AIEA auscultent la DSN

Donnant suite à une requête de la Division prin-
cipale de la sécurité des installations nucléai-
res (DSN), le Département fédéral (Ministère)
de l’environnement, des transports, de l’éner-
gie et de la communication (DETEC) a adres-
sée à l’Agence internationale de l’énergie ato-
mique (AIEA), à Vienne, une demande visant à
l’invitation d’une équipe internationale d’éva-
luation de l’autorité de réglementation (IRRT
de l’AIEA) auprès de la DSN pour observer en
détail les compétences, les capacités, le
champ et les méthodes de travail de la DSN et
de donner son appréciation sur les domaines
examinés. Cette mission IRRT, à laquelle ont
contribué onze experts venant d’Argentine, de
Belgique, du Canada, d’Espagne, des États-
Unis, de Finlande, de France et de Grande-Bre-
tagne, a séjourné au siège de la DSN, à
Würenlingen, du 30 novembre au 11 décem-
bre 1998. Cette équipe d’experts a remis à fin
janvier 1999 par l’intermédiaire de l’AIEA son
rapport détaillé comportant une série de re-
commandations et de suggestions destinées
à améliorer le travail de la DSN, ainsi qu’un
certain nombre de remarques signalant de
bonnes pratiques dans les méthodes de travail
de la DSN.

Ces experts ont accordé à la DSN de bon-
nes notes dans les domaines des analyses de
sécurité (de sûreté selon la terminologie de
l’AIEA), des expertises techniques, de la radio-
protection et de l’état de préparation aux situa-
tions d’urgence. Par contre, ils se sont expri-
més de manière critique en ce qui concerne
les procédures d’inspection appliquées jus-
qu’alors par la DSN dans les installations nu-
cléaires. Leurs critiques ne se sont pas adres-
sées au nombre des inspections, qui a atteint
en 1998 le nombre respectable de 519, mais
bien plutôt à la façon de les conduire, en sou-
lignant la nécessité d’un formalisme renforcé
et d’une systématique améliorée. D’une ma-
nière générale, les inspections que la DSN a
conduites jusqu’à présent se sont déroulées
durant les arrêts programmés des centrales
nucléaires pour la maintenance et le renouvel-
lement du combustible, en relation avec les

modifications dans les installations et avec le
suivi des événements survenus. Les experts
de l’AIEA recommandent que la DSN établisse
et mette en vigueur une conception et un pro-
gramme complets, détaillés et systématiques
dans le domaine des inspections, et que cette
conception inclue une vérification plus éten-
due et plus fréquente des aspects liés à la
sécurité en exploitation. De plus, il est néces-
saire de fixer clairement les compétences, les
droits et les devoirs des inspecteurs.

Par ailleurs, les experts recommandent de
donner plus d’importance à la haute sur-
veillance sur les transports de matières ra-
dioactives. Ils estiment nécessaire que la DSN
étende sa surveillance dans ce domaine sur
tous les types de substances radioactives et
ne se limite plus qu’aux seuls combustibles
nucléaires. Cette extension va faire l’objet de
consultations avec l’Office fédéral de la santé
publique (OFSP), lequel est compétent pour
les aspects de radioprotection en dehors du
domaine de l’énergie nucléaire. Les experts de
l’AIEA proposent encore d’établir un système
de classification des déchets radioactifs et de
l’ancrer dans la législation.

Les experts se prononcent en outre de
manière décisive pour l’aménagement d’une
position de la DSN dans l’administration fédé-
rale qui la rende effectivement plus indépen-
dante des autorités compétentes en ce qui
concerne l’utilisation et la promotion de l’éner-
gie nucléaire. L’intention de créer une Agence
nationale de sécurité technique (NASA, de l’al-
lemand Nationale Sicherheitstechnische Agen-
tur) qui pourrait être chargée des tâches de
sécurité technique du DETEC, donc incluant
celles de la DSN, encore en cours d’examen,
est antérieure à la mission IRRT. Les recom-
mandations des experts confirment donc la
justesse de cette intention et lui apportent un
argument de poids supplémentaire, mais elles
exigent aussi une adaptation de la législation.

Antérieurement à la mission IRRT, la DSN
avait déjà entrepris plusieurs démarches visant
à augmenter l’efficacité de son travail et à di-
versifier les procédures de surveillance. L’une
d’entre elles est la mise en place à la DSN d’un
système de gestion de la qualité pour tous les
travaux qu’elle exécute. De l’avis des experts
de l’AIEA, la DSN devrait intensifier et accélé-
rer ses efforts pour concrétiser les objectifs de
ces démarches. En ce qui concerne la réalisa-
tion des recommandations les plus importan-
tes formulées lors de la mission IRRT, la DSN
a établi un plan en huit points. Ce plan prévoit
en particulier l’introduction d’un système de
gestion de la qualité et d’une conception sys-
tématisée de l’inspection, ainsi qu’une sur-
veillance approfondie et détaillée des trans-
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ports de substances radioactives. De plus, ces
mesures s’accompagneront d’une réorganisa-
tion de la DSN.

12.7 Procédure lors de l’ap-
préciation sur les événe-
ments dans les installa-
tions nucléaires

12.7.1 Directives de la DSN concernant le

devoir de notification

Conformément aux exigences des directives
HSK-R-15 et R-25 de la DSN, les exploitants
d’installations nucléaires situées en Suisse
sont tenus d’annoncer à la DSN (notification)
les événements qui s’y sont produits. L’objec-
tif de cette notification est triple:
– Notification d’événements en vue d’une

identification précoce de points faibles et de
leur élimination.

– Notification de dérangements nécessitant
une alarme de l’organisation d’urgence de
la DSN et d’autres autorités.

– Notification d’événements que le public
peut aisément constater afin que l’autorité
de surveillance (la DSN) puisse se faire sa
propre opinion et, de là, informer rapide-
ment la population.

Pour des raisons pratiques et afin d’atteindre
cette objectif, la DSN maintient le système
éprouvé de classification qu’elle a introduit
depuis plusieurs années. Ce système prend en
compte la signification de tels événements du
point de vue de la sécurité en les attribuant à
des classes clairement définies: classe U pour
des événements mineurs non-enregistrés;
classe B pour ceux qui n’ont qu’une significa-
tion minime du point de vue de la sécurité;
classe A pour ceux qui sont importants du
point de vue de la sécurité; classe S pour les
dérangements graves et les accidents; par
ailleurs, les événements dits «d’intérêt public»
mais qui n’ont aucune signification du point de
vue de la sécurité reçoivent le signe
distinctif Ö; il s’agit par exemple de ceux qui,
de l’extérieur du site, sont perceptibles
optiquement ou acoustiquement.

12.7.2 Échelle internationale des événe-

ments nucléaires», INES (de l’an-

glais «International Nuclear Event

Scale»)

L’échelle dite «Échelle internationale des évé-
nements nucléaires», INES (de l’anglais «Inter-
national Nuclear Event Scale»), établie sous
l’égide de l’AIEA, permet de classer les événe-
ments survenus sur l’un des sept niveaux (ni-
veaux de 1 à 7) définis en fonction de leurs

effets. C’est ainsi que le classement d’un évé-
nement au niveau 7 de l’échelle signale qu’il a
eu des conséquences graves pour l’environne-
ment (par exemple Tchernobyl), tandis qu’un
classement au niveau 1 indique que l’événe-
ment n’a eu aucun effet dans le voisinage,
même si, du point de vue de la sécurité, sa
signification au niveau de l’installation n’est pas
négligeable. L’échelle INES, que l’AIEA avait
mise définitivement en service en 1992, est
aujourd’hui complétée à son extrémité infé-
rieure par un niveau 0 destiné à caractériser les
«événements normaux» tels que des arrêts
automatiques du réacteur sans complications.
De tels événements font l’objet d’une notifica-
tion à l’autorité nationale concernée mais, du
point de vue de la sécurité, sont insignifiants.

L’objectif de l’échelle INES est de placer la
signification des événements qui se sont pro-
duits dans des installations nucléaires dans la
perspective juste et objective des aspects de
sécurité, et ceci spécialement à l’intention des
médias et du public. À cet effet, l’AIEA a établi
et mis à disposition le «Manuel de l’utilisateur
de l’échelle INES» qui constitue l’étalon vala-
ble pour tous les pays pour décider du niveau
de l’échelle auquel un événement doit être
placé. L’AIEA joue un rôle central de coordina-
tion dans l’échange des notifications d’événe-
ments. Chaque État Membre qui a décidé de
faire partie du «système INES» et de l’appli-
quer s’engage à lui communiquer tous les évé-
nements à partir du niveau 2 de l’échelle afin
qu’elle puisse en communiquer l’annonce aux
autres États Membres. Par ailleurs, l’AIEA or-
ganise à ce sujet un échange d’expérience
entre les États Membres participants afin de
favoriser une unité de vue complète dans une
mise en pratique effectivement uniforme de
l’échelle. C’est particulièrement dans le do-
maine inférieur de l’échelle (niveaux de 0 à 1,
quelquefois même jusqu’au niveau 2) qu’il est
effectivement difficile de spécifier des critères
capables d’éviter complètement des différen-
ces dans les «appréciations d’expert» portées
sur de tels événements. Déjà du point de vue
technique, en raison du nombre élevé de types
divers d’installations dans les pays participant
au système INES, lesquels ont en plus établi
des dispositions relatives à la sécurité différen-
tes d’un pays à l’autre, il est pratiquement im-
possible d’arriver à une «normalisation» des
dérangements, qui pourtant serait immédiate-
ment utilisable dans «l’approche INES» de leur
évaluation.

La Suisse a participé depuis le début au
développement et à la mise au point du sys-
tème INES et de son échelle; elle est membre
de l’organisation INES et elle utilise son échelle
pour les centrales nucléaires et les installations
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nucléaires du domaine de la recherche. Cette
participation au système INES et l’utilisation de
son échelle ne remplacent en aucune façon le
devoir de notification des exploitants suisses
au sens des directives HSK-R-15 et HSK-R-25
de la DSN, mais elles constituent un complé-
ment à l’information du public.

En principe et dans les grandes lignes, deux
niveaux successifs de l’échelle INES se distin-
guent, en ce qui concerne la gravité ou la signi-
fication du point de vue de la sécurité, par un
facteur compris entre 10 et 100, c’est-à-dire
qu’un événement de niveau 1 est environ
10 à 100 fois moins grave qu’un événement de
niveau 2. L’appréciation d’un événement et son
attribution à l’un des niveaux se font selon trois
aspects qui sont: «atteintes aux dispositions
de sécurité» (allant du niveau 1 au niveau 3),
«conséquences limitées à des effets internes
à l’installation» (allant du niveau 2 au niveau 5)
et «conséquences radiologiques à l’extérieur
de l’installation» (allant du niveau 3 au ni-
veau 7). Les divers critères utilisés sont indi-
qués sous une forme simplifiée dans le
tableau B2 de l’appendice B. Les accidents
proprement dits apparaissent au niveau 4 et
au-dessus.

L’attribution d’un événement à l’un des ni-
veaux de l’échelle INES présente l’avantage de
comparer la signification de cet événement à
un étalon internationalement reconnu. Cela
permet, grâce à une méthode d’évaluation
commune, d’éviter efficacement des interpré-
tations erronées, ailleurs dans le monde, des
notifications et des rapports concernant de
tels événements, et aussi de les placer correc-
tement dans la perspective de la sécurité.
Dans pratiquement tous les pays, c’est l’auto-
rité de surveillance qui rédige et adresse à
l’AIEA une notification INES ou, au minimum,
elle la vérifie. Cette pratique est à même d’as-
surer dans le monde entier une politique d’in-
formation du public claire et transparente.

12.8 Développements et ten-
dances dans le domaine
des examens périodi-
ques relevant de l’ins-
pection en service

Les composants mécaniques enregistrés dans
les classes de sécurité tels que la cuve du réac-
teur et les conduites du circuit caloporteur
principal sont soumis périodiquement à des
examens non-destructifs. Ce domaine des exa-
mens dits récurrents se trouve depuis quel-
ques années (à peu près depuis le début de la
présente décennie finissante) au centre d’une
profonde évolution. Elle se caractérise par un

abandon de l’ensemble fixe de prescriptions
détaillées pour le remplacer par une approche
plus flexible et mieux ciblée dans l’intention
d’améliorer l’efficacité, la capacité significative
et la crédibilité des examens périodiques.
Cette évolution concerne, d’une part, le choix
des composants et des parties de composants
à examiner, choix fait de plus en plus en tenant
compte de leur importance en termes de
risque («risk informed»). Cette évolution con-
cerne, d’autre part, les exigences relatives aux
procédures d’examen et au personnel exami-
nateur: les prescriptions concernant les tech-
niques et les procédures d’examen à utiliser
sont remplacées par des prescriptions sur la
démonstration de la performance et de sa vé-
rification, dite «performance demonstration»
aux États-Unis et «qualification» en Europe.

12.8.1 Programmes d’examens périodi-

ques du type «risk informed»

L’Autorité de surveillance de l’énergie nucléaire
aux États-Unis (USNRC) a publié en 1998 une
directive (Regulatory Guide) dans laquelle elle
expose la conception des programmes d’exa-
mens périodiques du type «risk informed» et
les conditions qui y sont attachées. En Europe
aussi, cette approche suscite de l’intérêt et fait
l’objet de divers efforts pour la concrétiser. Un
groupe ad hoc de spécialistes (Task Force) du
Groupe de travail des autorités de surveillance
(Nuclear Regulators’ Working Group) de l’Union
Européenne, dans lequel la DSN est aussi re-
présentée, a établi un inventaire des connais-
sances à ce sujet et l’a consigné en 1998 dans
un projet de document sous le titre «Pratiques
actuelles» («Current Practices Document») et
compte le publier en 1999. Lors de la révision
de la prescription NE-14 de l’Association suisse
d’inspection technique (ASIT), qui est la direc-
tive suisse concernant les examens périodi-
ques, on a exprimé plus clairement, en les sys-
tématisant et en les renforçant, les concepts
de nature qualitative actuellement disponibles
exprimant le niveau de risque («risk
informed»). Certains exploitants ont égale-
ment entrepris à ce sujet des études spécifi-
ques de leurs installations. C’est ainsi que l’ex-
ploitant de la centrale nucléaire de Beznau a
mandaté des spécialistes pour exécuter la pre-
mière phase d’une étude quantitative de type
«risk informed» au sujet des examens pério-
diques des conduites principales du
caloporteur. De son côté, l’exploitant de la cen-
trale nucléaire de Leibstadt travaille à la mise
en oeuvre d’EPS particulières pour sélection-
ner les composants des classes de sécurité 2,
3 et 4 à inclure dans le programme de sur-
veillance du vieillissement.
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12.8.2 La qualification des systèmes

d’examen

Le code ASME (standard établi par la Société
américaine des ingénieurs-mécaniciens) pres-
crit que les systèmes d’examens basés sur la
technique des ultrasons (c’est-à-dire les procé-
dures d’examen, les équipements techniques
nécessaires et le personnel examinateur) doi-
vent faire l’objet d’une qualification basée sur
une démonstration standardisée de leur perfor-
mance et de sa vérification, dite «performance
demonstration». Cette exigence du code
ASME sera rendue impérative en 1999 aux
États-Unis pour toute l’industrie nucléaire. En
Europe, les représentants des autorités de
surveillance des États de l’Union Européenne
et de la Suisse ont formulé en 1996, dans un
document dit de consensus, un ensemble
d’exigences communes relatives à la qualifica-
tion de systèmes d’examens périodiques. Ces
exigences expriment ce que l’on nomme la
«méthodologie européenne de la qualification»
que le réseau européen de qualification de
l’inspection (European Network for Inspection
Qualification, ENIQ) a présentée dans un do-
cument fondamental révisé et publié en 1997.

La conception de la qualification des procé-
dures d’examen, des équipements techniques
nécessaires et du personnel examinateur
exige de chacun des acteurs dans ce domaine
un changement de leur manière de penser et
une modification de leurs méthodes de travail.
Mais, en ce qui concerne sa mise en oeuvre,
la méthodologie européenne de la qualification
n’a pas encore trouvé une forme reflétant les
besoins de la pratique. C’est la raison pour la-
quelle il n’est pas conseillé d’introduire abrup-
tement et sur un large front des exigences
strictes de qualification. Depuis 1993, le plus
souvent à l’instigation de la DSN, les exploi-
tants des centrales nucléaires suisses ont déjà
effectué plusieurs procédures de qualification.
Celles-ci s’appuient de plus en plus sur la mé-
thodologie européenne de la qualification.

Le projet visant la qualification des examens
aux ultrasons des cordons de soudure d’aciers
mixtes et d’aciers austénitiques des manchons
de raccordement à la cuve du réacteur, que
l’exploitant de la centrale nucléaire de Leib-
stadt avait mis en route en 1995, s’est trouvé
en 1998 dans la phase finale décisive. Dès le
début, on avait intégralement basé ce projet
sur les principes fondamentaux de la métho-
dologie européenne de la qualification. C’est
aussi la raison pour laquelle il joue le rôle de
projet-pilote dans le cadre duquel il est possi-
ble d’identifier les nombreux aspects et les
problèmes de la réalisation pratique et de les
étudier. Lors de la préparation, de l’exécution,
du dépouillement et de la documentation des
tests aveugles, l’organisme de qualification
(Qualification Body) a reçu les conseils et le
soutien d’un expert du programme américain
«Performance Demonstration Initiative» (dé-
monstration de la performance). Cette aide
s’est échelonnée sur plusieurs mois au cours
des années 1997 et 1998 et s’est avérée dé-
cisive pour l’exécution dans les règles et dans
le temps prévu des tests aveugles. Il s’est agi
là de la première activité de conseil du pro-
gramme «Performance Demonstration Initia-
tive» en dehors des États-Unis. Par le fait que
l’examen des cordons de soudure mixtes
constitue encore un défi tant pour la technique
d’examen que pour les examinateurs, le pro-
jet ne pouvait pas s’appuyer sur des perfor-
mances certifiées. Plusieurs firmes examina-
trices ont participé au projet; il a aussi fallu
passer par plusieurs phases d’optimisation
avant de pouvoir définir la procédure de quali-
fication qui, finalement au début de l’été 1998,
c’est-à-dire trois ans après le début du projet,
a conduit au succès. Cette durée reflète l’ex-
périence acquise jusqu’à présent dans ce do-
maine, en particulier en Suède où, durant les
années récentes, on a conduit un grand nom-
bre de procédures de qualification selon la
méthodologie européenne de la qualification.
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Dans le cadre du mandat qu’elle a reçu de
l’autorité politique, la DSN, en sa qualité d’auto-
rité de surveillance, a pour tâche d’évaluer la
sécurité des centrales nucléaires suisses en
comparant le niveau de sécurité à celui décou-
lant de l’état actuel de la science et de la tech-
nique et, le cas échéant, d’en déduire les me-
sures nécessaires qu’il convient d’exiger des
exploitants pour élever encore ce niveau. Afin
de satisfaire cette tâche tout en restant cons-
cient des coûts, la DSN soutient et encourage
de manière ciblée divers projets de recherche
et d’étude dans des domaines importants de
la sécurité nucléaire vue sous l’angle de l’auto-
rité de surveillance. Ces projets se répartissent
en plusieurs domaines et prennent l’une des
trois formes suivantes:
– Projets de recherche à l’Institut Paul-

Scherrer (PSI) et dans les Hautes Écoles;
– Mandats particuliers attribués à des bureaux

d’ingénieurs-conseils en Suisse et à l’étran-
ger;

– Participation à divers projets internationaux
de recherche.

Tous les projets de recherche que soutient la
DSN ont une valeur pratique pour la surveil-
lance. Allant de l’intégrité structurelle (vieillis-
sement des composants des centrales nu-
cléaires) et de l’investigation des phénomènes
complexes qui peuvent se manifester au cours
des dérangements jusqu’aux effets des rayon-
nements ionisants sur les gens et les maté-
riaux, et incluant l’influence des facteurs hu-
mains sur la sécurité des installations, ces
projets de recherche donnent accès à de nou-
velles et importantes connaissances qui s’in-
tègrent directement dans les procédures de
surveillance de la DSN.

Chacun des projets de recherche que la
DSN a soutenus et suivis durant l’année 1998
est succinctement caractérisé dans l’un des
sous-chapitres qui suivent.

13.1 Radioécologie: études
et services technico-
scientifiques de l’Insti-
tut Paul-Scherrer (PSI,
Würenlingen/Villigen)

L’objectif des projets de recherche du PSI est
d’étendre les connaissances théoriques et pra-
tiques en radioécologie. Celles-ci ont une signi-
fication importante en ce qui concerne l’appré-
ciation des effets des rejets radioactifs en
exploitation normale et à la suite de dérange-
ments. En 1998, les efforts principaux ont
porté sur les quatre thèmes suivants:

1. CHECOSYS
Au sein du groupe de travail CHECOSYS, les
spécialistes du PSI ont approfondi la com-
préhension du modèle radioécologique au
moyen d’études paramétriques. Sur la base
du «Quatrième rapport concernant l’alimen-
tation en Suisse», ils ont réajusté les quan-
tités de nourriture absorbée.

2. SEMINAT
Dans le cadre de la participation de la Suisse
au projet SEMINAT («dynamique à long
terme des radionucléides dans des environ-
nements semi-naturels») de l’Union Euro-
péenne, les spécialistes du PSI ont terminé
en 1998 les investigations et essais dans la
nature conduits à Novaggio (TI). Ils ont en
outre continué les essais en laboratoire en-
trepris pour caractériser l’absorption de cé-
sium par le mycélium des champignons et
le transport au sein du mycélium. Des résul-
tats définitifs ne sont cependant pas encore
disponibles.

3. BIOMASS
Dans le cadre du programme international
de l’AIEA concernant les méthodes de mo-
délisation et d’évaluation de la biosphère, dit
BIOMASS (International programme on
BIOsphere Modelling and ASSessment
methods), on avait prévu de conduire en
1998 un essai en serre sur des arbres frui-
tiers visant à déterminer les conditions de
fixation du césium dans les fruits par l’inter-
médiaire des feuilles. Par le fait que ces ar-
bres n’ont développé qu’une faible floraison

13. Recherche en matière de

sécurité nucléaire
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et que les quelques fleurs restantes se sont
désséchées au printemps, il a fallu reporter
l’essai en 1999.

4. Césium et Strontium dans les troncs d’ar-
bres à Tchernobyl
Dans le cadre de la collaboration entre le
Centre belge de recherche nucléaire (SCK/
CEN) à Mol (B) et l’Institut Paul-Scherrer
(PSI) à Würenlingen, les spécialistes ont étu-
dié la répartition de césium et de strontium
dans les troncs d’arbres en fonction de l’âge
de ces derniers dans le voisinage de Tcher-
nobyl.

Au fur et à mesure de leur mise à disposition,
les résultats de tous ces projets de recherche
font l’objet d’une évaluation et sont intégrés
dans les applications pratiques. Il est prévu de
poursuivre ces travaux en 1999.

13.2 Collaboration en
dosimétrie et en radio-
chimie analytique; PSI,
Würenlingen/Villigen

Les deux projets du PSI «Collaboration en
dosimétrie» et «Collaboration en radiochimie
analytique» conduits à l’instigation et avec le
support de la DSN mettent à disposition de
cette dernière d’importantes informations uti-
les à l’amélioration de la dosimétrie et de la
surveillance des rayonnements.

En 1998, les spécialistes du Laboratoire AC
de l’Armée ont aussi pu mettre à profit cette
collaboration en ce sens que le PSI a organisé
pour eux deux cours de formation. En plus de
la formation proprement dite, ces cours
avaient aussi pour objet la vérification de l’état
de préparation du laboratoire spécialisé du PSI
incorporé dans l’Organisation d’intervention
(de la Confédération) en cas d’augmentation
de la radioactivité (OIR).

La mise en exploitation normale de l’instal-
lation d’étalonnage des moniteurs de sur-
veillance de la contamination de l’air par le tri-
tium, que la Division «surveillance des
rayonnements et gestion des déchets radioac-
tifs» (ASE) du PSI a conçue, développée et
améliorée, a permis de rassembler des expé-
riences utiles.

Les mesures d’étalonnage faites sur un fan-
tôme (modélisation d’un thorax humain) dans
le moniteur de triage de la centrale nucléaire
de Beznau ont montré que l’on pouvait stan-
dardiser la méthode d’étalonnage de telles pla-
ces de mesure. Les résultats obtenus vont
constituer une contribution utile à l’autorité de
surveillance pour formuler les exigences con-

cernant les mesures de triage qui seront pri-
ses en considération dans la nouvelle ordon-
nance sur la dosimétrie.

Le développement du nouveau système de
dosimétrie neutronique basé sur des feuilles
du polymère organique CR-39 est terminé; l’ex-
ploitation normale de ce système au PSI s’est
montrée concluante.

Les investigations menées au PSI au moyen
de l’anthropogammamètre sur les employés
des CFF impliqués dans les transports d’as-
semblages combustibles irradiés ont démon-
tré que, parmi ces personnes, aucune n’a pré-
senté d’indices d’une incorporation liée à ces
transports.

Cette collaboration de la DSN avec le PSI est
d’un grand intérêt pour la continuité de la sur-
veillance des rayonnements ionisants. Les
analyses faites pour les centrales nucléaires et
relatives aux rayonnements alpha sont d’une
importance particulière pour la DSN. En 1998,
les efforts principaux de la radiochimie analy-
tique se sont portés sur le développement de
méthodes d’analyse destinées à la détermina-
tion des isotopes Ni-63 et Sr-90, ainsi qu’à la
mise en évidence des actinides dans les
échantillons de terres et de plantes. Ces nou-
veaux développements sont actuellement mis
en oeuvre dans l’analyse des échantillons des
sols typiques de l’environnement au voisinage
de l’Entrepôt central pour déchets radioactifs
(ZZL) de Würenlingen (projet de la ZWILAG),
échantillons prélevés avant la mise en service
de cet entrepôt au titre de la conservation des
valeurs de référence de ce site pour la sur-
veillance ultérieure en exploitation. Ces nouvel-
les méthodes remplacent les anciennes procé-
dures pour la détermination du Sr-90 dans le
cadre de la surveillance de l’environnement au
voisinage du PSI et de la centrale nucléaire de
Beznau.

Cette collaboration avec le PSI sera poursui-
vie dans les deux domaines, c’est-à-dire celui
de la dosimétrie et celui de la radiochimie ana-
lytique.

13.3 Épidémiologie: questions
particulières; Registre
cantonal zurichois des
cas de cancer, Zurich

L’épidémiologie (étude des rapports existant
entre les maladies ou tout autre phénomène
biologique, et divers facteurs tels que mode de
vie, milieu ambiant ou social et particularités
individuelles, susceptibles d’exercer une in-
fluence sur leur fréquence, leur distribution et
leur évolution) s’appuie sur des informations
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provenant de sources très différentes telles
que les statistiques sur les causes de décès,
les registres d’incidence des maladies, les sta-
tistiques des hôpitaux, les enquêtes médica-
les. Jusqu’à présent, en Suisse, seules les sta-
tistiques sur les causes de décès ont fait
l’objet de relevés à l’échelle du pays. Ce qui est
tout aussi important que l’enregistrement des
«cas» eux-mêmes, c’est de rassembler des
informations sur les populations dont ces cas
proviennent. Le seul relevé qui les inclut est le
recensement de la population. Pour des rai-
sons de protection des données, les recense-
ments de population et les statistiques sur les
causes de décès sont rendus anonymes. La
mise en relation des données individuelles pro-
venant de ces deux sources est évidemment
d’un grand intérêt du point de vue épidémio-
logique car cela rend possible l’étude de ques-
tions qui, antérieurement, n’étaient pas acces-
sibles à l’analyse et permet, en plus, de mieux
contrôler les facteurs influents et les sources
d’erreurs. Dans le cadre d’un accord avec le
Registre cantonal zurichois des cas de cancer,
la DSN soutient un projet qui devrait permet-
tre une mise en relation des statistiques sur les
causes de décès et des recensements de po-
pulation, ainsi qu’une évaluation des corréla-
tions, tout en respectant la protection de la
sphère privée et des données. On a déjà con-
duit une étude de faisabilité et les premiers
résultats sont disponibles. Il est apparu que la
mise en relation, au moyen de la date de nais-
sance et d’autres variables contenues dans les
deux sources de données, était possible pour
la majorité des cas de décès.

13.4 Investigations et études
de biologie moléculaire
sur la radiosensibilité
des cellules; PSI,
Würenlingen/Villigen

Si l’on irradie des cellules provenant de mam-
mifères, il en résulte des dommages au maté-
riel génétique (ADN) qui se manifestent par un
arrêt de la multiplication cellulaire et par des
tentatives de réparer ces dommages. Si ces
tentatives ne réussissent pas, ou si le succès
n’est pas suffisamment rapide, la cellule «se
décide» à mourir selon un mode contrôlé, ce
qui empêche d’autres dommages à l’orga-
nisme entier, par exemple sous la forme de
l’apparition de cellules cancéreuses. Pour con-
trôler de tels processus, la cellule utilise très
souvent des enzymes qui opèrent une
phosphorylation d’autres protéines. De cette
façon, de telles enzymes modifient la fonction

des protéines et, par là, le comportement des
cellules. Un important groupe de ces enzymes
est constitué par les kinases dites MAP. Dans
le cadre de ce projet sur la radiosensibilité des
cellules, on a développé en 1998, pour les ki-
nases MAP les plus diverses, un test d’activité
(ce n’est pas un test de radioactivité) extrême-
ment sensible, qui est actuellement le seul test
connu. De tels tests fournissent des informa-
tions sur la transmission des signaux au sein
des cellules et, ainsi, permettent de compren-
dre comment les cellules réagissent à une ir-
radiation. Les connaissances dans ce domaine
présentent un grand intérêt pour la DSN, et
c’est la raison pour laquelle elle soutient ces
travaux de recherche au PSI.

13.5 Rôle du «facteur de
croissance endothéliale
vasculaire» (VEGF,
Vascular Endothelial
Growth Factor) dans la
réparation des domma-
ges induits par les
rayonnements ionisants
dans les cellules; PSI,
Würenlingen/Villigen

Les parois intérieures du coeur et des vais-
seaux sanguins sont tapissées d’une couche
de cellules endothéliales (endothélium) qui
sont d’ailleurs les précurseurs de ces parois.
La génération des tissus vasculaires est un
processus complexe contrôlé par des hormo-
nes telles que celles qui sont considérées dans
la formation du «facteur de croissance endo-
théliale vasculaire» (VEGF). L’endommagement
des vaisseaux sanguins est, d’une part, un
aspect important en cas de lésions dues aux
rayonnements ionisants mais constitue,
d’autre part, une approche prometteuse
comme thérapie du cancer par l’interruption de
l’apport sanguin aux tumeurs. C’est la raison
pour laquelle la sensibilité aux rayonnements
ionisants de l’endothélium est devenu un
thème de recherche très intéressant auquel le
PSI se consacre dans le cadre d’un nouveau
projet de recherche mis en route en 1998: on
a déjà procédé aux premières expériences des-
tinées à la détermination de la sensibilité aux
rayonnements ionisants des cellules endothé-
liales. Il faut s’attendre que le facteur dit VEGF
favorise la réparation des tissus ayant subis des
lésions dues aux rayonnements ionisants et,
par suite, trouve une application thérapeutique
dans ces cas. Cela justifie amplement le sou-
tien que la DSN apporte à la recherche fonda-
mentale relative au facteur dit VEGF.
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13.6 Perfectionnement des
méthodes de l’aéroradio-
métrie; Institut de géo-
physique, EPF – Zurich

Ce programme se poursuit en visant une ex-
tension et une amélioration de la capacité de
mesurer rapidement et sur de grandes éten-
dues la radioactivité, tant naturelle qu’artifi-
cielle. À cet effet, les équipements de mesure
existants utilisés pour l’aérogammaspectro-
métrie et les logiciels qui leur sont associés
font l’objet de nouveaux développements.

Pour la DSN, les données aéroradio-
métriques sont importantes car elles sont né-
cessaires pour apprécier la situation radiologi-
que au voisinage des installations nucléaires.
Elles contribuent aussi à l’établissement et à
la conservation de valeurs de référence. Eu
égard aux situations d’urgence, on s’efforce en
outre de mettre à disposition rapidement
(c’est-à-dire en temps réel) les données résul-
tant du dépouillement des mesures. La parti-
cipation à un projet international commun
constitue un autre point fort de ce programme.

Au cours de ses campagnes aériennes de
mesures annuelles, la Centrale nationale
d’alarme (CENAL) a déterminé en 1998 les
champs de radioactivité au voisinage des cen-
trales nucléaires de Beznau et de Leibstadt.
Les résultats sont similaires à ceux des années
antérieures et ont livré la même carte radiolo-
gique. La centrale nucléaire de Beznau ne res-
sort pas du bruit de fond naturel. Par contre, on
a identifié la centrale nucléaire de Leibstadt par
son rayonnement gamma à haute énergie,
phénomène connu et typique des réacteurs à
eau bouillante dont on a déjà tenu compte lors
de la conception et du dimensionnement de
l’installation. Quant au site du PSI, il se distin-
gue, comme lors des années antérieures, par
un rayonnement plus élevé que celui mesuré
dans son voisinage. En dehors des sites des
installations nucléaires et de recherche en
physique des particules, on n’a identifié en
aucun lieu du pays une augmentation de la
radioactivité qui ne provient pas des retom-
bées d’armes atomiques et de l’accident de
Tchernobyl. Le niveau de la radioactivité est
resté le même qu’au cours des années précé-
dentes.

13.7 Détermination des
champs éoliens dans la
Vallée supérieure de
l’Aar au moyen du pro-
gramme WINDBANK;
PSI, Würenlingen/
Villigen

Le projet WINDBANK, que l’on a poursuivi en
1998 et dont le sigle rappelle qu’il s’agit de la
détermination des divers champs éoliens à
trois dimensions dans les zones 1 et 2 des
centrales nucléaires, de leur classement
d’après des critères météorologiques et de
leur mise en forme pour l’incorporation dans
une banque de données d’accès aisé, a fait
l’objet de travaux concernant la partie dite
«WINDBANK oberes Aaretal», qui couvre la
Vallée supérieure de l’Aar dans laquelle se
trouve le site de la centrale nucléaire de
Mühleberg. Ces travaux se poursuivront en-
suite dans la partie moyenne de la Vallée de
l’Aar (qui inclut le site de la centrale nucléaire
de Gösgen). Rappelons que cette banque de
données de tous les champs éoliens, établie
dans la perspective de la préparation aux situa-
tions d’urgence, permettra de déterminer ra-
pidement les secteurs mis en danger et, en
utilisant des modèles de calcul appropriés (par
exemple ADPIC), de prévoir la dispersion des
substances radioactives (voir aussi le sous-
chapitre 10.5).

13.8 Comportement des ra-
dionucléides issus de
centrales nucléaires
dans l’Aar et le Rhin;
EAWAG – Dübendorf-
Zurich

L’accord conclu il y a six ans entre l’Institut fé-
déral pour l’aménagement, l’épuration et la
protection des eaux (EAWAG) et la DSN a
trouvé sa conclusion à fin 1998 avec la publi-
cation, dans la série des écrits de cet institut,
du rapport final intitulé «The Behaviour of
Nuclear Reactor Derived Metallic Radionucli-
des in the Aquatic System of Switzerland» et
rédigé par A. Albrecht.

Il n’est naturellement pas possible de reflé-
ter ici autrement que par un court résumé le
contenu du rapport final très détaillé de
l’EAWAG. La problématique d’ensemble du
transport des substances radioactives dans les
eaux de surface peut être divisée en sept as-
pects distincts, à savoir:
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– Composition des effluents liquides des cen-
trales nucléaires et leur comportement
avant leur rejet dans le système fluvial;

– modélisation physico-mathématique du
transport des radionucléides dans le sys-
tème fluvial;

– adsorption de radionucléides métalliques –
en particulier du cobalt (Co) – sur les parti-
cules en suspension dans l’eau (processus
chimiques);

– sédimentation et resuspension de particu-
les dans le système fluvial;

– modèles combinés aptes à la description de
l’adsorption, de la sédimentation et de la
physique des lacs et des rivières;

– résultats pour d’autres radionucléides mé-
talliques (Mn, Zn, Cs) en plus du Co;

– signification des informations ainsi acquises
du point de vue de la surveillance de l’envi-
ronnement et inclusion de ces informations
dans les programmes de surveillance des
centrales nucléaires.

Grâce aux résultats obtenus, on a pu, d’abord,
améliorer les connaissances sur le transport
des radionucléides en milieu aquatique, et
même les réviser partiellement. Tenant
compte, ensuite, de ces améliorations, on a pu
optimiser les programmes de surveillance de
l’environnement en ce qui concerne les riviè-
res et les lacs en aval des centrales nucléaires.

13.9 Corrosion intercristalline
fissurante sous con-
trainte dans les aciers
constitutifs des compo-
sants de réacteurs en
contact avec de l’eau à
haute température; (PSI,
Würenlingen/Villigen)

L’objectif de ce projet est l’investigation appro-
fondie du comportement, sous l’effet de la
corrosion intercristalline fissurante sous con-
trainte, des aciers constitutifs des composants
de l’enveloppe de maintien de la pression du
circuit caloporteur principal des réacteurs à eau
bouillante (REB) et qui sont donc en contact
avec de l’eau à haute température durant tou-
tes les phases de l’exploitation. Le PSI dispose
des autoclaves ainsi que des équipements
d’essais et de mesures nécessaires pour con-
duire les expériences sur la croissance des fis-
sures dans des conditions permettant de gar-
der le contrôle des facteurs mécaniques et de
ceux liés à la chimie de l’eau. Les aciers cons-
titutifs des cuves de réacteur étudiés jusqu’à
présent, soumis à des contraintes mécaniques
statiques dans un environnement très proche
des conditions typiques de la chimie de l’eau
des REB (mais sans l’effet du rayonnement
neutronique), montrent une résistance élevée
à la corrosion intercristalline fissurante sous
contrainte. Un exercice international portant
sur une série d’essais de comparaison auquel
ont participé, à part le PSI, le Laboratoire d’es-
sais des matériaux de Stuttgart (MPA-Stutt-
gart), la firme KWU-Siemens à Erlangen,
l’Institut technique Valtion de Finlande (VTT-
Finnland) a confirmé ces résultats. L’ensemble
des données expérimentales acquises au
cours des travaux du PSI au sujet de la corro-
sion intercristalline fissurante sous contrainte
des aciers ferritiques utilisés pour la construc-
tion des cuves de réacteur dans les conditions
typiques des réacteurs à eau bouillante est
très considérable. Ces données intéressent
d’ailleurs l’institut américain de recherche EPRI
(Electric Power Research Institute, USA)
auquel, à sa demande, elles ont été commu-
niquées durant l’année sous revue. Parmi les
travaux prévus pour 1999 dans le cadre de ce
projet, il convient de mentionner, d’une part,
des investigations sur la corrosion intercristal-
line fissurante sous contrainte de cordons de
soudure, des zones correspondantes soumi-
ses à l’influence thermique de la soudure et du
matériau de base, ainsi que, d’autre part, des
expériences sur la croissance des fissures
dans les aciers peu alliés qui sont sensibles à

Le comportement des radionucléides dans l’Aar et le Rhin
Source: EAWAG, Dübendorf
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la corrosion fissurante liée aux dilatations ther-
miques.

Pour la DSN, il est important de poursuivre
ces travaux afin d’obtenir et de disposer des
informations nécessaires à l’évaluation de l’in-
tégrité structurelle des composants de l’enve-
loppe de maintien de la pression du circuit
caloporteur principal des réacteurs.

13.10 Maîtrise de la contami-
nation dans les réac-
teurs à eau légère; PSI,
Würenlingen/Villigen

Dans le cadre de ce projet, les spécialistes du
PSI ont abordé en 1998 diverses questions re-
latives à l’interaction entre les aciers austé-
nitiques alliés au chrome-nickel et l’eau des
réacteurs à eau bouillante avec ses impuretés
typiques. Ils ont en plus travaillé à un mandat
que la DSN leur a attribué concernant la chimie
de l’eau du réacteur de la centrale nucléaire de
Leibstadt et ont rendu leurs conclusions à ce
sujet.

Les aspects suivants ont constitué des
points forts des travaux menés en 1998:

1. Évaluation des mesures proposées par
ABB-Suède pour diminuer la fréquence et
l’ampleur des dommages dus à la corrosion
des tubes de gainage des assemblages
combustibles au voisinage des grilles de
maintien à la centrale nucléaire de Leibstadt.
La cause de ces corrosions (dites «corrosion
d’ombre»1) n’est cependant pas encore clai-
rement élucidée: d’autres investigations
sont encore nécessaires pour y parvenir.

2. Dépouillement des mesures et conclusion
de la partie expérimentale des tests de vé-
rification des effets de diverses substances
en solution dans le caloporteur (eau) sur le
dépôt de nucléides radioactifs à la surface
des composants du circuit caloporteur pri-
maire. Dans ce cadre, les expérimentateurs
ont mesuré, sur divers échantillons sélec-
tionnés de matériaux, l’épaisseur des cou-
ches d’oxyde, leur composition chimique et
leurs propriétés semi-conductrices.

3. Installation et mise à l’épreuve de disposi-
tifs de mesures électrochimiques en con-
tinu dans l’eau à haute température. Les
spécialistes du PSI ont en particulier pour-
suivi le développement de ces dispositifs de
mesures et ils les ont mis en oeuvre pour
apporter des réponses à un certain nombre
de questions relatives à la constitution de la
couche d’oxyde (corrosion, dépôt d’activité,
propriétés semi-conductrices des oxydes) à
la surface des aciers inoxydables.

Par ailleurs, on a conduit des expériences – et
on en prévoit d’autres – destinées à détermi-
ner l’efficacité de l’adjonction dosée de mé-
taux nobles dans le caloporteur sur le compor-
tement des matériaux de structure du point de
vue de la corrosion et de la contamination.

Les travaux relatifs à la maîtrise de la con-
tamination conduits au «Laboratoire du com-
portement des matériaux (Labor für Werkstoff-
verhalten LWV)» du PSI se poursuivront à
l’avenir. La DSN les encourage et reconnaît
ainsi les efforts entrepris pour contribuer à la
diminution des champs de radiation et des
contaminations dans les centrales nucléaires.

1 Ce terme est une traduction directe de l’anglais
«shadow corrosion» et de l’allemand «Schattenkorro-
sion»; il s’agit d’une corrosion apparaissant sur un ma-
tériau (ici le gainage d’un barreau combustible) placé
derrière un autre matériau (ici la grille de maintien) qui
porte ainsi une ombre sur le premier en ce qui concerne
l’incidence d’un rayonnement (ici neutronique).

Examen d’un matériau dans une cellule chaude du PSI.
C’est ici que sont déterminées les propriétés mécani-
ques des matériaux prélevés sous forme d’échantillons
dans les centrales nucléaires. Source: PSI
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13.11 REVENT II: Influence
de la convection natu-
relle à l’intérieur de
l’enceinte de confine-
ment sur la dépressuri-
sation contrôlée au
travers de filtres à la
suite d’un accident
grave avec fusion du
cœur; Institut d’ingé-
nierie chimique, EPF –
Zurich

L’un des objets du projet de recherche REVENT
est une investigation expérimentale des effets
du réentraînement de substances radioactives
et d’aérosols contenues dans l’eau du puisard
vers l’atmosphère de l’enceinte de confine-
ment lors de la dépressurisation contrôlée au
travers de filtres à la suite d’un accident grave
avec fusion du cœur, cet «accident» étant si-
mulé expérimentalement. Les résultats obte-
nus permettront une meilleure estimation des
quantités de radioactivité relâchées vers l’ex-
térieur lors d’un accident.

L’installation expérimentale comporte es-
sentiellement un modèle d’enceinte de confi-
nement d’une contenance de 5 m³ équipé d’un
système de dépressurisation contrôlée. Un
objectif important de cette investigation est la
compréhension des phénomènes liés à l’en-
traînement des aérosols dans le système de
dépressurisation au moment de la mise en
action de ce dernier et durant son fonctionne-
ment stationnaire, tout en tenant compte de
la convection naturelle dans l’enceinte de con-
finement.

Au cours de la première phase du projet
(REVENT I), on avait développé un modèle re-
présentant le réentraînement des aérosols
contenus dans l’eau du puisard et son trans-
port dans l’atmosphère de l’enceinte de con-
finement. Il est apparu que l’entraînement de
gouttelettes dépend fortement du diamètre
des bulles à la surface de l’eau du puisard et
des conditions d’écoulement dans l’atmo-
sphère de l’enceinte de confinement. La con-
naissance du diamètre des bulles est par con-
séquent un élément important pour la
détermination de la masse de matières issues
du puisard qui repasse dans l’atmosphère du
confinement. Afin de pouvoir vérifier de ma-
nière approfondie la validité du modèle de
réentraînement, on a modifié l’installation RE-
VENT. On a procédé à une première expé-
rience, conduite avec une atmosphère dans
l’enceinte de confinement constituée unique-

ment d’eau sous forme de vapeur (avec éven-
tuellement des gouttelettes de brouillard),
c’est-à-dire sans gaz tels que l’oxygène ou
l’azote. Cette expérience a mis en évidence
que, dans le domaine des pressions considé-
rées, la répartition des diamètres des bulles
dans le puisard ne dépendait pas de la pres-
sion. Elle a aussi montré que, quelle que soit
la pression considérée, le refroidissement de
l’atmosphère du confinement n’exerce aucune
influence sur le facteur de réentraînement. Par
contre, si la pression dans le confinement aug-
mente, on constate un accroissement de l’en-
traînement vers l’atmosphère du confinement.

13.12 Interactions corium –
structures – eau durant
les accidents graves
dans les réacteurs à
eau légère; Institut
royal de technologie
(RIT), Stockholm, Suède

Ce projet de recherche jouit d’un soutien finan-
cier de la part de six organisations internatio-
nales et nationales parmi lesquelles on peut
mentionner l’Autorité de surveillance de l’éner-
gie nucléaire aux États-Unis (United States
Nuclear Regulatory Commission, USNRC),
l’Autorité suédoise de sécurité nucléaire (SKI),
l’Union Européenne (UE) et la DSN. La direc-
tion de ce projet a été confiée à l’Institut royal
de technologie (Royal Institute of Technology
(RIT), Nuclear Power Safety), Stockholm
(Suède). Les travaux exécutés en 1998 se sont
insérés dans trois domaines:

1. Interactions corium1 – cuve du réacteur
Afin de simuler expérimentalement la défor-
mation et le fluage d’une cuve du réacteur
au cours d’un accident grave, on a eu re-
cours à un modèle de cuve dans lequel on
a introduit jusqu’à 20 litres d’oxydes en fu-
sion surchauffés (simulation du corium) et
que l’on a chauffé et mis sous pression. Les
résultats de cette expérience ont mis en
évidence des déformations et des élonga-
tions mesurables de la cuve. Il s’agit là de

1 Note du traducteur: «corium» est le nom donné à l’ag-
glomérat de substances résultant de la fusion acciden-
telle du cœur (vient de «core» qui désigne le cœur en
anglais); la masse qui en résulte, d’abord liquide ou pâ-
teuse, peut rester à l’intérieur de la cuve du réacteur,
mais peut aussi la perforer par fusion du fond et s’écou-
ler sur le radier du bâtiment du réacteur, éventuellement
même traverser ce dernier, avant de finalement se soli-
difier complètement.
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données importantes sur le comportement
d’une cuve du réacteur en ce qui concerne
ses déformations et la possibilité de la refroi-
dir durant un accident grave. Ces données
constituent une base sur laquelle on pourra
s’appuyer pour développer des modèles
théoriques.

2. Interaction combustibles nucléaires –
caloporteur
Cette partie du projet a pour objet la façon
dont le corium liquide et le caloporteur (eau)
se mélangent et la nature de la fragmenta-
tion du corium qui en résulte. Il est apparu
que la température de l’eau y joue un rôle
décisif en ce qui concerne la dimension des
fragments de corium.

3. Répartition et refroidissement du corium
liquide
Ce thème a fait l’objet, en 1998, de diverses
expériences desquelles il est ressorti que le
passage du corium de la phase «liquide» à
la phase «solide» se fait en grande partie au
voisinage immédiat de l’emplacement de
l’écoulement.

Il est prévu de poursuivre ces travaux de re-
cherche sur les accidents graves.

13.13 Analyse de la fiabilité
humaine (Human
Reliability Analysis
HRA); PSI, Würen-
lingen / Villigen

Depuis le début de 1997, un groupe de recher-
che du PSI travaille au projet «Analyse de la fia-
bilité humaine» (en anglais Human Reliability
Analysis, HRA) supporté en commun par la
DSN, les centrales nucléaires suisses et le PSI.
L’analyse de la fiabilité humaine, considérée
comme partie intégrante des études probabi-
listes de sécurité (EPS), est vouée à l’étude de
l’influence des actions du personnel exploitant
sur le déroulement des dérangements. Il com-
porte en particulier l’analyse de certaines de
ces actions qui ont une importance décisive
sur l’évolution d’un accident pour en tirer des
valeurs de la probabilité d’erreurs humaines
lors de telles actions. Durant 1998, seconde
année de ce projet, on a traité des thèmes
suivants:

Nouvelle appréciation des probabilités d’er-
reurs ou de fautes lors de certaines actions de
l’opérateur dans le cadre de l’EPS relative à
une centrale nucléaire suisse

Cette nouvelle appréciation a été faite au
moyen de diverses méthodes propres à l’ana-
lyse de la fiabilité humaine (HRA) en tenant
compte des conditions spécifiques de l’instal-
lation considérée. Les valeurs de probabilité
d’erreur humaine déterminées par les spécia-
listes du PSI sont plus élevées que les valeurs
admises antérieurement d’un facteur compris
entre deux et six. En complément de ces indi-
cations quantitatives, un relativement grand
nombre de recommandations pratiques ont
été formulées relativement à la mise en oeuvre
des méthodes «HRA». On soumettra ultérieu-
rement ces résultats à une vérification externe
de la qualité de ces travaux.

Actions fautives («errors of commission»,
EoC):
Les approches proposées pour analyser les
actions fautives ont fait l’objet d’une évaluation
conduite en collaboration avec la Société alle-
mande GRS (Gesellschaft für Anlagen- und
Reaktorsicherheit).

Simulation dynamique:
On a poursuivi les travaux de développement
d’une simulation dynamique du comportement
des opérateurs dans le cadre d’une collabora-
tion avec le projet «STARS». On a en particu-
lier testé une nouvelle interface qui permet un
couplage du modèle «OPSIM» représentant le
comportement de l’opérateur avec le code
RETRAN qui décrit le comportement physique
de la centrale nucléaire. On a encore formulé
le concept d’un nouveau modèle qui simule le
comportement de l’opérateur durant un acci-
dent selon des scénarios adaptés aux centra-
les nucléaires suisses et on a entrepris sa mise
en oeuvre.

De plus, au niveau international, le PSI colla-
bore à plusieurs activités dans le domaine de
l’analyse de la fiabilité humaine telles que la
nouvelle «tâche HRA» du Groupe de travail N°
5 de l’AEN (OCDE) et «l’action concertée» re-
lative aux nouvelles approches dans le do-
maine «HRA» soutenue par l’Union Euro-
péenne. Quant au programme de l’AIEA
consacré au domaine HRA, dit «Co-ordinated
Research Programme», il est arrivé à sa con-
clusion dans le courant de 1998.
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13.14 Collaboration au Projet
de recherche de l’OCDE
à Halden (OECD Halden
Reactor Project) dans le
domaine de la vérifica-
tion et de la validation
des logiciels (Institutt
for energiteknikk,
Halden, Norvège)

L’interface homme-machine est décisive en ce
qui concerne la sécurité des installations tech-
niques. Dans le cadre des travaux de recherche
dans ce domaine, le centre de recherche de
l’OCDE de Halden, en Norvège, étudie en par-
ticulier la formalisation des méthodes et des
techniques destinées à améliorer la qualité des
logiciels. La DSN a délégué auprès du Projet
Halden l’un de ses collaborateurs afin que ce-
lui-ci acquiert les connaissances relatives aux
méthodes formelles de développement et de
vérification des logiciels ainsi que la compé-
tence et l’expérience nécessaires à leur mise
en oeuvre pratique.

Comme première tâche, ce collaborateur a
créé un «éditeur graphique» pour un langage
algébrique des spécifications existant, déve-
loppé antérieurement au sein du Projet Halden,
en visant la mise à disposition d’une surface de
commande et de travail plus confortable pour
l’utilisateur.

Il s’est avéré que l’on pouvait, grâce aux
nouvelles techniques, établir les spécifications
des applications de manière plus précise que
ce n’est la cas avec une description non forma-
lisée. De plus, on peut utiliser directement les
spécifications établies selon ces méthodes de
formalisation pour les phases ultérieures du
développement des logiciels. Il est cependant
apparu que l’introduction de ces techniques et
la mise au courant des utilisateurs exigeait un
effort relativement important. Ces derniers ont
en effet besoin d’un temps d’adaptation assez
long avant de se sentir à l’aise avec ces nou-
velles techniques formalisées.

Les connaissances ainsi acquises ont déjà
fait l’objet de rapports mis à la disposition des
membres du Projet Halden de l’OCDE. Mais,
dans le cadre de ce projet, les travaux d’inves-
tigation et de développement au sujet de la
mise en oeuvre de ces techniques formalisées
se poursuivent.

13.15 Maintien et développe-
ment de l’expertise
relative à la mesure
des densités de flux
neutronique; PSI,
Würenlingen / Villigen

La détermination des densités de flux neutro-
nique (quelquefois, on dit aussi fluences neu-
troniques) est essentielle pour l’estimation de
l’effet de l’irradiation neutronique sur les aciers
de la cuve du réacteur d’une centrale nucléaire.
On sait que les neutrons rapides (c’est-à-dire
à haute énergie) issus des fissions dans les
combustibles nucléaires et absorbés dans les
matériaux de structure, avant tout dans les
aciers ferritiques des cuves, provoquent des
modifications défavorables et indésirables de
leurs propriétés mécaniques telles que la duc-
tilité, la résilience, la température de transition
vers le domaine de rupture fragile et la limite
d´allongement. À ce sujet, il est indispensable
de savoir dans quelle mesure cette densité de
flux neutronique a négativement modifié les
propriétés mécaniques connues de ces aciers,
modification qui entraîne une détérioration des
propriétés importantes pour la sécurité et, par
là, d’en tirer une estimation de la diminution
des marges de sécurité. La connaissance de
ces modifications permet d’en déduire des
critères afin de définir les conditions d’exploi-
tation en ce qui concerne la cuve du réacteur,
notamment la température minima à respec-
ter avant de la mettre sous pression pour évi-
ter de se trouver dans le domaine de la tem-
pérature de transition vers le domaine de
rupture fragile (NDT), de façon à garantir une
ductilité suffisante de l’acier durant la totalité
de la durée de fonctionnement de la cuve. Ces
informations sont également très utiles en vue
des considérations ultérieures sur les chocs
thermiques sous contrainte de pression
(Pressurised thermal shock, PTS). Sur la base
des analyses métallurgiques d’échantillons du
matériau de la cuve exposés à l’irradiation neu-
tronique dans des capsules dites de sur-
veillance, il est possible d’établir l’évolution des
propriétés mécaniques de la cuve du réacteur
en fonction de la densité de flux neutronique
et, ainsi, l’historique de l’exploitation d’une
centrale nucléaire. À part l’utilisation de dosi-
mètres neutroniques standards, on peut aussi
avoir recours à des échantillons sous forme de
copeaux prélevés par raclage à la surface de
la cuve (ce que l’on nomme en allemand les
«Kratzproben»), lesquels constituent une sorte
de dosimètres neutroniques «in situ» et four-
nissent de plus une méthode de mesure sup-
plémentaire et indépendante.
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Par ailleurs, la méthode dite «au niobium»
(basée sur la présence de l’isotope Nb-93),
développée au PSI, permet de vérifier les me-
sures de densité de flux neutronique par des
calculs basés sur la physique des réacteurs et,
le cas échéant, de les préciser. Les travaux
effectués au PSI à ce sujet permettent dès lors
de considérer la méthode au niobium comme
une méthode dont la qualité est quasiment
assurée et de l’inclure comme telle dans les
procédures de travail.

La DSN est de l’avis que cette méthode éta-
blie au PSI constitue en Suisse une extension
utile dans le domaine de la mesure et du cal-
cul des densités de flux neutronique et un élé-
ment important relevant de la mécanique des
fractures pour l’évaluation de la sécurité des
cuves de réacteur vis-à-vis des ruptures fragi-
les.

13.16 Mise en œuvre du code
de transport bidimen-
sionnel HELIOS déve-
loppé dans le cadre du
Projet de recherche de
l’OCDE à Halden, Nor-
vège (OECD Halden
Reactor Project)

Le Projet de recherche international de Halden
(HRP), en Norvège, constitue pour la Suisse un
important pilier dans le domaine du développe-
ment, du transfert des connaissances ainsi
que de la collaboration dans des projets de
recherche internationaux. Comme durant les
années antérieures, la DSN avait délégué, en
1998, un représentant au HRP. L’un des objec-
tifs était et reste la mise en oeuvre du nouveau
logiciel de calcul HELIOS pour la conception et
le dimensionnement du coeur du réacteur
d’essai de Halden (HBWR).

Les résultats atteints en 1998 montrent que
le logiciel de calcul HELIOS apporte une amé-
lioration notable de la modélisation et du dé-
pouillement des expériences. La précision at-
teinte dans les calculs permet de bonnes
prévisions numériques des résultats des me-
sures. Dans le but de pouvoir calculer rapide-
ment et sans effort démesuré les grandeurs
relatives à de nouvelles expériences avec le
réacteur d’essai de Halden dans son environ-
nement spécifique, il convient de coupler le
logiciel HELIOS avec l’infrastructure existante
destinée à l’enregistrement et au dépouille-
ment des données expérimentales; ce cou-
plage est déjà partiellement réalisé.

Le logiciel de calcul HELIOS a déjà été uti-
lisé pour le calcul prévisionnel ou, respective-
ment, la conception d’une série d’expériences
parmi lesquelles un test de matériau au profit
du PSI impliquant la mise en oeuvre d’un com-
bustible nucléaire spécial du type MOX, dit
«Inert Matrix Fuel» (IMF/MOX)».

13.17 Modèles de simulation
pour l’analyse des
transitoires des réac-
teurs en exploitation
en Suisse (STARS III)
PSI, Würenlingen/
Villigen

La DSN participe au projet de recherche
«STARS» dans le but de pouvoir octroyer au
PSI des mandats d’étude qui vont contribuer
à des vérifications indépendantes du compor-
tement des combustibles et des systèmes
dans les centrales nucléaires suisses. Cette
possibilité est d’une importance primordiale
pour la DSN car ses propres ressources ne
sont pas suffisantes pour lui permettre d’assu-
mer elle-même l’intégralité de telles vérifica-
tions.

Durant l’année 1998, les spécialistes du pro-
jet «STARS» ont complété les méthodes de
calcul déjà mises en oeuvre pour les installa-
tions de KKG, KKM et KKL et les ont vérifiées:
dans ce contexte, ils ont révisé et, en partie,
reformulé la modélisation incorporée dans le
programme RETRAN-3D et ils ont procédé aux
validations nécessaires. Ils ont également éta-
bli la base d’une analyse d’incertitude dans le
domaine de la thermohydraulique au moyen
d’une application-test.

Les spécialistes du projet «STARS» ont con-
tinué le développement et la validation des
modèles spécifiques de chaque centrale; la
modélisation de la centrale nucléaire de
Leibstadt est terminée, celle des centrales
nucléaires de Mühleberg et de Beznau est
encore en cours; quant à la modélisation de la
centrale nucléaire de Gösgen, elle sera prochai-
nement révisée. Ces modélisations ont fait
l’objet de vérifications à l’aide d’exemples con-
crets tels que, par exemple, le calcul de quel-
ques-uns des tests exécutés à la centrale nu-
cléaire de Leibstadt dans le cadre de
l’augmentation de sa puissance.

Le calcul du déroulement d’un accident hy-
pothétique supposé à la centrale nucléaire de
Gösgen a constitué une application spéciale du
modèle STARS dans le cadre d’un exercice
d’urgence.
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La DSN a examiné le programme d’assu-
rance de la qualité du projet STARS; ce plan
sera révisé sur la base de ses commentaires;
il sera ensuite mis à l’épreuve.

13.18 Accord de participa-
tion à l’expérience
PHEBUS Produits de
fission; PSI,
Würenlingen / Villigen

La Suisse participe au projet international de
recherche Phébus PF (produits de fission), qui
se déroule à Cadarache, en France, et dont
l’objet est une investigation expérimentale des
relâchements de substances radioactives au
cours du déroulement d’un accident grave
avec fusion du cœur.

Les expériences en cours dans le cadre du
projet PHEBUS servent à la validation des lo-
giciels de calcul du déroulement d’accidents
graves.

Les connaissances acquises à la suite des
premières expériences du projet PHEBUS, tel-
les que par exemple la relativement grande
ampleur des relâchements d’iode, ont une si-
gnification importante pour la compréhension
du comportement physico-chimique des com-
bustibles nucléaires, des substances radioac-
tives relâchées et des structures du coeur au
cours d’un accident grave. La chimie de l’iode,
la stabilité de l’iodure d’argent dans l’eau du
puisard et l’iode dans les dépôts d’aérosols,
entre autres, constituent les thèmes que l’on
étudient en priorité.

Les contributions suisses comprennent,
entre autres, les tests conduits par le PSI sur
les filtres spéciaux prévus pour la prochaine

expérience, ainsi que la construction et la mise
en service d’une nouvelle source d’isotopes
bêta. Cela va permettre l’investigation des
réactions impliquant l’iode, ainsi que la réalisa-
tion des préparatifs pour d’autres expériences.

13.19 Programme internatio-
nal de recherche «Acci-
dents graves»; Auto-
rité de surveillance de
l’énergie nucléaire aux
États–Unis (US NRC),
Washington D. C., USA

La DSN participe aussi au programme interna-
tional de recherche sur les accidents graves
dans les centrales nucléaires, programme sou-
tenu par l’Autorité de surveillance de l’énergie
nucléaire aux États-Unis (USNRC). On a pour-
suivi en 1998 les travaux sur les déflagrations
d’hydrogène et sur certains phénomènes qui
peuvent se produire au sein de la cuve du réac-
teur au cours d’un accident grave. D’autres
aspects importants de ce programme concer-
nent les interactions entre le combustible et le
caloporteur, l’échauffement de l’enveloppe de
l’enceinte de confinement par rayonnement
direct en cas de rupture de la cuve du réacteur,
ainsi que les évaluations numériques du relâ-
chement de substances radioactives dans l’en-
vironnement (terme-source) en cas de dé-
faillance du confinement suite à un accident
grave. Donnant suite aux recommandations
des experts internationaux, on continuera les
investigations relatives à l’intégrité de la cuve
du réacteur et aux possibilités de la refroidir
durant un accident grave.
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L ’Institut Paul-Scherrer comprend deux écoles,
établies sur son site «Est»: l’École d’opéra-
teurs de réacteurs (qui inclut une École Tech-
nique reconnue par la Confédération) et l’École
de radioprotection.

14.1 École d’opérateurs de
réacteurs

L ’École d’opérateurs de réacteurs offre au per-
sonnel des installations nucléaires suisses la
formation théorique de base et des possibili-
tés de «rafraîchissement» des connaissances
au moyen de la formation permanente (cours
de répétition). Elle inclut une École de techni-
ciens spécialisés dans la technologie des cen-
trales nucléaires, qui est reconnue par la Con-
fédération comme École Technique (ET) et qui
permet d’acquérir le diplôme de «technicien de
centrale nucléaire ET»; cette école est placée
sous la surveillance conjointe de l’Union des
centrales suisses d’électricité (UCS), de l’Of-
fice fédéral de la formation professionnelle et
de la technologie (OFFT) et de la DSN. L ’École
d’opérateurs de réacteurs s’appuie sur un per-
sonnel permanent de sept personnes et sur
dix personnes chargées de cours techniques.

En avril 1998, trois ingénieurs de la centrale
nucléaire de Beznau ont terminé avec succès
leur formation de base en obtenant le certifi-
cat de diplôme ETS.

En janvier 1998 a débuté le cours dit T-30 qui
durera jusqu’en avril 1999 et qui est destiné à
donner la formation théorique de base néces-
saire pour toutes les fonctions de conduite
d’une centrale nucléaire depuis la salle de com-
mande. Les participants en sont trois candi-
dats opérateurs de la centrale nucléaire de
Beznau, deux autres de la centrale nucléaire de
Mühleberg, ainsi que deux ingénieurs, l’un de
l’EPF et l’autre d’une ETS, tous deux de la cen-
trale nucléaire de Leibstadt et prévus pour la
fonction d’ingénieur du service de piquet.

Afin d’approfondir leurs connaissances en
physique des réacteurs, 56 participants venant

de la centrale nucléaire de Beznau ont pris part
à six cours de répétition spécialement organi-
sés dans ce domaine. Dans le même but et
dans le même domaine, 18 participants venant
de la centrale nucléaire de Gösgen ont parti-
cipé à quatre cours de répétition spécialement
organisés pour insister particulièrement sur les
particularités liées aux assemblages combus-
tibles MOX que l’on a récemment mis en
oeuvre à KKG.

14.2 École de radio-
protection

L ’École de radioprotection du PSI offre, à tous
les niveaux et depuis de nombreuses années,
des cours de formation et de perfectionne-
ment reconnus officiellement. Durant l’année
1998, quelque 3’000 participants ont à nou-
veau suivis ces cours de radioprotection, dont
une part de 76% provenait des professions
médicales et des organisations d’urgence. Les
nouveaux cours de formation pour les méde-
cins désireux d’obtenir une autorisation d’ex-
ploitation d’appareils à rayons X ont été suivis
par 110 participants des deux sexes qui l’ont
conclu en passant l’examen final. En 1998, le
corps enseignant de cette École de radiopro-
tection comptait cinq enseignants à plein
temps. Ces derniers ont adapté les matières
enseignées aux besoins des participants,
c’est-à-dire à leurs activités professionnelles
(par exemple: techniques de mesure, lutte
contre le feu, domaine des transports de subs-
tances radioactives, travaux de laboratoires,
etc.).

On a dénombré parmi tous ces participants
environ 750 personnes actives dans les sec-
teurs appartenant spécifiquement au domaine
soumis à la haute surveillance de la DSN (cen-
trales nucléaires et PSI). Il est intéressant de
noter que 16 personnes membres du person-
nel de la DSN ont mis à profit l’une ou l’autre
des possibilités de formation en radioprotec-
tion.

14. Écoles du PSI
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Aujourd’hui plus qu’hier, la sécurité nucléaire
est une tâche internationale. Pour atteindre de
hauts standards de sécurité partout dans le
monde, il est nécessaire de s’appuyer sur un
consensus de la communauté des états qui
n’est réalisable que par une collaboration inter-
nationale soutenue. L’une des conditions né-
cessaires pour atteindre ce but est un engage-
ment convaincant des spécialistes des
autorités de sécurité établies et reconnues
dans les activités axées sur la sécurité au sein
des cercles internationaux tels que l’Agence
internationale de l’énergie atomique (AIEA),
l’Agence pour l’énergie nucléaire (AEN) de
l’OCDE et l’Union européenne (UE).

La pression financière inévitable résultant
de la libéralisation et de la déréglementation du
marché de l’électricité sur les sociétés exploi-
tant des centrales nucléaires est à l’origine de
nouveaux défis pour les autorités de sécurité.
Il est en particulier nécessaire que ces derniè-
res s’assurent que, malgré la pression des
coûts, le niveau élevé de la sécurité des cen-
trales nucléaires suisses est effectivement
maintenu.

Il est possible d’augmenter l’efficacité du
travail des autorités de sécurité par un intense
transfert des connaissances, par un échange
étendu de l’expérience acquise et par un sou-
tien mutuel lors de la résolution de questions
spécifiques relevant de la sécurité. Divers do-
cuments fondamentaux de l’AIEA et de l’OCDE
récemment publiés insistent sur la signification
et l’importance d’un renforcement et d’une
extension de la coopération des autorités de
réglementation.

C’est dans cet esprit que, en septem-
bre 1998 et pour donner suite à une initiative
de la DSN, on a créé un «Forum des autorités
de sécurité de pays conduisant des program-
mes d’énergie nucléaire de modeste enver-
gure (NERS, pour «Network of Regulators of
Countries with Small Nuclear Programmes»).
Les autorités de sécurité nucléaire d’Afrique du
Sud, d’Argentine, de Belgique, de Finlande, de
Hollande, de Hongrie, de la République Slova-
que, de la République Tchèque, de Slovénie et
de Suisse ont ainsi établi un forum au sein
duquel elles peuvent s’apporter mutuellement
aide et conseil dans les domaines de la sécu-
rité nucléaire et de la radioprotection. Ce forum
s’occupe en particulier des problèmes spéci-

fiques typiques qui se posent à ses membres
et qui résultent de l’échelle limitée de leurs
programmes d’énergie nucléaire.

Par ailleurs, la DSN est devenue membre de
l’Association des autorités de sécurité nu-
cléaire des pays occidentaux (WENRA, pour
«Western European Nuclear Regulators Asso-
ciation»), nouvellement créée. Cette associa-
tion s’est donnée comme première tâche
d’établir un rapport sur l’état de la sécurité
nucléaire dans ceux des pays de l’Est euro-
péen qui désirent devenir membres de l’Union
Européenne et qui, à ce titre, sont tenus de
satisfaire diverses conditions, dont un certain
nombre relève de la sécurité nucléaire. En rai-
son de priorités internes, la DSN n’a pu parti-
ciper à aucune des réunions que cette associa-
tion a tenues en 1998.

Dans le cadre des divers programmes d’as-
sistance aux pays de l’Est européen (en remar-
quant que cette assistance devient une coopé-
ration), les autorités de sécurité nucléaire
occidentales sont invitées à soutenir les nou-
velles autorités de sécurité des pays d’Europe
centrale et orientale (PECO) et de ceux de la
Communauté d’états indépendants (CEI, ex-
URSS) par le biais de programmes de coopé-
ration nationaux et internationaux dont le but
est de rendre ces autorités capables d’assu-
mer pleinement leurs tâches de haute sur-
veillance et d’établir de façon autonome leurs
évaluations de la sécurité nucléaire en confor-
mité avec les normes internationales dans ce
domaine.

La DSN contribue depuis de nombreuses
années à ces devoirs internationaux dans la
mesure de ses moyens et de ses possibilités.
Les sous-chapitres qui suivent illustrent briève-
ment quelques exemples typiques de ces tra-
vaux aux niveaux bilatéral et international.

15. Affaires internationales
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15.1 Convention internatio-
nale sur la sûreté
nucléaire

Après ratification par les Chambres fédérales
(Parlement), la Convention internationale sur la
sûreté1  nucléaire (CSN) est entrée en vigueur
pour la Suisse le 11 décembre 1996. Cette
Convention établit au niveau international les
principes fondamentaux de la sûreté nucléaire.
Son objectif est d’atteindre un niveau élevé de
cette sûreté nucléaire et de le maintenir afin
d’assurer la protection de l’humain et de l’en-
vironnement contre les dommages dus aux
rayonnements ionisants. Elle se limite formel-
lement aux centrales nucléaires civiles, mais
elle est impérative pour les États signataires et
les oblige à prendre les mesures appropriées
pour respecter les principes fondamentaux de
la sûreté nucléaire dans les territoires sous leur
juridiction.

Lors de conférences périodiques des États
signataires (ou parties contractantes) de la
CSN, on évaluera la façon et la mesure dans
lesquelles chacun d’eux a respecté les obliga-
tions de la Convention. Dans cette perspective,
chacun des États signataires est tenu d’établir
avant chacune de ces conférences un rapport
national faisant le point sur la satisfaction des
obligations de la Convention sur le territoire
national. À chacune de ces conférences, les
représentants des parties contractantes, répar-
ties en groupes de pays, examineront tour à
tour chacun des rapports nationaux du groupe
(examen entre pairs, «Peer review»), puis leurs
constatations seront présentées en plénum.
Quant aux conclusions de la conférence, elles
seront rendues publiques.

Il revient à la DSN d’établir les rapports na-
tionaux de la Suisse exigés par la Convention,
puis de les présenter et de les commenter à
l’intention des représentants des autres par-
ties contractantes lors des réunions d’examen.
Lors de la réunion préparatoire prévue par la
CSN (et tenue en avril 1997), les États signa-
taires avaient établi sous la forme d’une direc-
tive des recommandations concernant la struc-

ture, le contenu et le degré de détail de ces
rapports nationaux. Pour la préparation du pre-
mier rapport que la Suisse a remis le 23 sep-
tembre 1998 au secrétariat de la CSN (auprès
de l’AIEA), la DSN a tenu compte de cette di-
rective en reflétant scrupuleusement la struc-
ture de la Convention et en exposant la ma-
nière dont la Suisse satisfait les exigences de
sûreté formulées dans les articles 6 à 19 de la
CSN qui couvrent les domaines principaux
suivants:
– Centrales nucléaires existantes;
– Cadre législatif et mise en oeuvre de la lé-

gislation;
– Compétence et indépendance des organes

gouvernementaux (autorités) chargés de la
sûreté nucléaire;

– Responsabilité première du titulaire de
l’autorisation d’une centrale nucléaire en ce
qui concerne la sûreté de son installation;

– Priorité à la sûreté et prise compte des fac-
teurs humains au cours de l’exploitation des
centrales nucléaires;

– Programme d’assurance de la qualité et
évaluations systématiques de la sûreté au
cours de la construction, de la mise en ser-
vice et de l’exploitation des centrales nu-
cléaires;

– Prise en compte des principes fondamen-
taux de la radioprotection;

– État de préparation aux situations d’ur-
gence;

– Dispositions destinées à garantir la sûreté
lors du choix des sites, de la conception et
du dimensionnement, de la construction et
de l’exploitation des centrales nucléaires.

Le premier rapport de la Suisse dans le cadre
de la Convention internationale sur la sûreté
nucléaire (CSN), qui est disponible en anglais
sur Internet à l’adresse «www.hsk.psi.ch»,
conclut que les obligations de la CSN sont sa-
tisfaites en Suisse. Dans sa lettre d’accompa-
gnement à la remise de ce rapport, le Con-
seiller fédéral Leuenberger assure que la
Suisse, à l’avenir aussi, mettra tout en oeuvre
pour atteindre les objectifs de la Convention,
étant entendu que la Suisse reste ouverte à
tout enseignement dans le domaine de la sé-
curité et qu’elle continue à proposer des amé-
liorations s’appuyant sur l’état de la science et
de la technique.

La première réunion d’examen prévue par la
CSN aura lieu en avril 1999 au siège de l’AIEA
à Vienne.

1 Note du traducteur: Remarque au sujet des termes sé-
curité et sûreté: le terme «sécurité» tel qu’il est utilisé
en Suisse correspond au terme «sûreté» utilisé en
France, dans d’autres pays francophones et dans les or-
ganisations internationales (équivalent en anglais
«safety» et en allemand «Sicherheit»); inversement
«sûreté» en Suisse, équivalent de l’anglais «security»
et de l’allemand «Sicherung», correspond plus ou moins
à «sécurité» en France et dans les organisations inter-
nationales. Ces divergences se sont introduites aux tout
débuts de l’utilisation de l’énergie nucléaire et il est
impossible de les éliminer sans modifier de très nom-
breux textes, notamment la totalité des textes législa-
tifs dans le domaine nucléaire.
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15.2 Convention commune
sur la sûreté de la ges-
tion du combustible usé
et sur la sûreté de la
gestion des déchets
radioactifs

En septembre 1997, lors d’une conférence di-
plomatique tenue à Vienne, les représentants
des États participants ont approuvé le texte
définitif de la Convention commune sur la sû-
reté de la gestion du combustible usé et sur
la sûreté de la gestion des déchets radioactifs,
dite «Convention sur les déchets». Cette Con-
vention commune vise les buts suivants: at-
teindre et maintenir mondialement un niveau
élevé de sûreté, garantir une prise de disposi-
tions efficaces contre une mise en danger par
de la radioactivité, et réaliser les mesures de
prévention des accidents. Elle prolonge et
complète la Convention sur la sûreté nucléaire
(voir chapitre 15.1). Du point de vue du droit
international, elle impose des devoirs impéra-
tifs aux parties contractantes en ce qui con-
cerne la transposition dans la législation natio-
nale des réglementations internationales
reconnues relatives à toutes les formes de
manutention d’assemblages combustibles
usés et de déchets radioactifs. En plus, les
États signataires s’engagent à faire périodique-
ment rapport sur cette transposition des régle-
mentations internationales et sur l’améliora-
tion des installations qui ne satisfont pas les
exigences de la Convention.

La Suisse a signé cette Convention com-
mune le 29 septembre 1997 déjà, sous ré-
serve de ratification par les Chambres fédéra-
les, sachant qu’elle dispose pour l’essentiel
des bases législatives appropriées et des
structures administratives nécessaires à la
transposition dans la législation nationale des
obligations liées à la Convention et au respect
des devoirs qui en découlent.

L’Office fédéral de l’énergie a préparé au
cours de l’année 1998 le message que le gou-
vernement (Conseil fédéral) transmettra aux
Chambres fédérales en vue de la ratification de
cette Convention commune. Les états intéres-
sés (futures parties contractantes) ont établi,
au siège de l’AIEA, à Vienne, les documents
qui, d’une part, fixent la structure et le contenu
des rapports nationaux périodiques que les
parties contractantes devront mettre à dispo-
sition et qui, d’autre part, exposent les procé-
dures d’examen réciproque de ces rapports
nationaux. Le dépositaire de la Convention
(Directeur général de l’AIEA) n’a pas encore
annoncé sa mise en vigueur car le nombre
d’instruments de ratification actuellement dé-

posés n’a pas encore atteint le minimum né-
cessaire.

15.3 Contacts bilatéraux de
la Suisse avec l’étranger

15.3.1 Allemagne

La Commission germano-suisse de la sécurité
des installations nucléaires (DSK) a tenu en
octobre 1998 sa 16ème réunion en Suisse, à
St.-Gall. Les deux délégations se sont mutuel-
lement informées sur les développements les
plus importants dans les deux pays, sur leurs
activités, sur les événements qui se sont pro-
duits, sur les nouveautés dans le domaine de
la réglementation et sur les modifications de
la législation et de l’organisation de la supervi-
sion. Les quatre groupes de travail (GTr) de la
DSK (groupes bilatéraux) ont fait rapport en
plénum sur leurs activités durant les douze
mois précédents (octobre 1997–octobre 1998).
On énumère ici les plus importants des thè-
mes abordés:
– GTr. 1 – Sécurité des installations: état ac-

tuel et utilisation des études probabilistes de
sécurité; dommages dus à la corrosion sur
les assemblages combustibles; fissures sur
certaines structures internes du coeur.

– GTr. 2 – Protection en situation d’urgence:
exploitation de l’expérience tirée de l’exer-
cice d’urgence FORTUNA joué à la centrale
nucléaire de Leibstadt; améliorations des
moyens et voies de communication; révi-
sion de la conception générale (plan cadre)
de la Confédération pour la protection en si-
tuations d’urgence

– GTr. 3 – Radioprotection: surveillance des
émissions d’effluents radioactifs des centra-
les nucléaires; 18ème rapport relatif à la sur-
veillance radiologique de l’environnement au
voisinage de la centrale nucléaire de
Leibstadt; détection du nuage de cé-
sium 137 issu d’une aciérie espagnole.

– GTr. 4 – Gestion des déchets radioactifs:
exigences concernant les déchets radioac-
tifs conditionnés; Entrepôt central pour dé-
chets radioactifs de Würenlingen (ZZL –
ZWILAG); contaminations lors des trans-
ports d’assemblages combustibles irradiés.

La DSK a confirmé les mandats de ses quatre
groupes de travail.

Les contacts, intensifiés depuis quelques
années, que la DSN et l’autorité bavaroise de
surveillance des installations nucléaires (Minis-
tère bavarois du développement et des ques-
tions d’environnement: Bayerisches Staats-
ministerium für Landesentwicklung und
Umweltfragen – BStMLU) et son organe d’ex-
pertise compétent en Bavière pour les ques-
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tions de sécurité nucléaire, c’est-à-dire l’Asso-
ciation allemande pour la surveillance techni-
que, domaine «énergie et technologie des sys-
tèmes (Technischer Überwachungsverein,
Energie und Systemtechnik TÜV ET) ont établis
pour échanger des informations et des ré-
flexions sur des sujets d’intérêts communs se
sont poursuivis en 1998 lors d’une rencontre
d’un jour au siège de la DSN. Les thèmes abor-
dés, dictés en partie par l’actualité, se sont
étendus entre autres aux transports d’assem-
blages combustibles irradiés, aux questions
associées aux aciers austénitiques dans les
réacteurs à eau bouillante, aux enseignements
tirés de l’expérience d’exploitation des instal-
lations nucléaires dans les domaines soumis à
la supervision des autorités de surveillance, à
la surveillance du vieillissement, aux études
probabilistes de sécurité et aux questions re-
levant de la culture de sûreté. Les discussions
conduites dans une atmosphère empreinte de
franchise lors de telles rencontres entre spé-
cialistes sont enrichissantes et utiles: elles
seront naturellement poursuivies à l’avenir.

15.3.2 France

La Commission franco-suisse de Sûreté des
Installations Nucléaires (CFS) a tenu en
juin 1998 sa 9ème réunion à Mulhouse. Les deux
délégations ont échangé des informations en
particulier sur les enseignements tirés d’évé-
nements, sur les cas de contamination cons-
tatés lors de transports d’assemblages com-
bustibles irradiés, sur la désaffectation
définitive de Superphénix, sur le nuage de cé-
sium parvenu du sud de l’Espagne et sur les
derniers développements dans le domaine de
la gestion des déchets radioactifs. La CFS a en
outre approuvé le programme du groupe de
travail bilatéral «Inspections croisées» tout en
exprimant son soutien pour de telles activités.
La CFS a conclu sa réunion par une visite de
la centrale nucléaire de Fessenheim.

Les premières «inspections croisées» (ca-
ractérisée par l’intégration dans les équipes
d’inspection de l’un des pays d’inspecteurs de
l’autre pays) ont eu lieu dans le courant de
1998 à la centrale nucléaire de Gösgen et à
celle de Bugey (située entre Lyon et Genève).
Elles se sont avérées très utiles car elles per-
mettent de tirer de nombreux enseignements.
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle on a dé-
cidé d’intensifier ce programme.

15.3.3 États-Unis d’Amérique (USA)

L’ Autorité de surveillance de l’énergie nucléaire
aux États-Unis (USNRC) a développé un pro-
gramme de simulation sur ordinateur pour re-
présenter la fusion du coeur dans une cuve de
réacteur; ce programme est dit intégré et

nommé SCDAP/RELAP5 car il constitué de
SCDAP, qui simule le processus de fusion du
coeur, et de RELAP5, qui détermine les condi-
tions thermohydrauliques régnant dans la
cuve. Dans le cadre d’un projet qu’elles condui-
sent en commun, l’USNRC et la DSN ont l’in-
tention de séparer complètement la partie
SCDAP de la partie RELAP5 afin de les rendre
indépendantes et de développer un pro-
gramme complémentaire de jonction dit
«General Interface» pour gérer l’interface et
permettre une utilisation combinée des deux
programmes, l’idée étant de pouvoir, à l’avenir,
utiliser avec SCDAP non seulement RELAP5,
mais aussi d’autres programmes thermo-
hydrauliques tels que TRAC-M, par exemple.
Du point de vue des techniques de calcul, on
utilise la méthode dite «PVM» (Parallel Virtual
Machine), qui permet le fonctionnement en
parallèle de plusieurs ordinateurs de grande
puissance grâce à la répartition des capacités
de mémoire («distributed memories») avec un
volume de mémoire attribué en propre à cha-
cun des processeurs. Pour la réalisation de ce
projet commun, la DSN a délégué l’un de ses
collaborateurs pour une année auprès de
l’USNRC à Washington D.C.

15.3.4 Russie

L’objectif premier du projet helvético-russe
SWISRUS est de mettre à disposition d’une
équipe de spécialistes de la jeune autorité russe
de sécurité nucléaire GOSATOMNADZOR (GAN)
des moyens modernes d’analyse et d’investi-
gation applicables à l’évaluation de la sécurité
des centrales nucléaires russes, ainsi que de
leur apprendre à mettre en oeuvre ces
moyens. Ce projet est financé par la Direction
du développement et de la coopération (DDC)
du Département fédéral des affaires étrangè-
res (DFAE) et il est dirigé par la DSN qui s’est
en outre assuré l’appui d’experts occidentaux.

La formation des spécialistes russes s’ap-
puie concrètement sur la réalisation d’une
étude probabiliste de sécurité (EPS) pour un
réacteur à eau pressurisée de conception
russe d’une puissance électrique de 1000 MW.
Cette EPS comporte une évaluation détaillée
et complète de la sécurité en prenant en
compte tous les paramètres qui influent sur la
sécurité de l’installation, y compris les facteurs
humains. Les résultats de cette EPS expriment
les conséquences et les fréquences de tous
les dérangements2  possibles, ce qui, en

2 Note du traducteur: le terme «dérangement», corres-
pondant au terme allemand «Störfall», est un terme gé-
nérique couvrant tous les événements de la plage allant
des «perturbations de fonctionnement» aux «accidents
graves» en passant par les «incidents» et les «acci-
dents».
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d’autres termes, représente le risque associé
à l’installation. Ces résultats permettent en
outre de déceler les faiblesses potentielles ou
actuelles et d’indiquer clairement les améliora-
tions qu’il est nécessaire d’apporter à l’instal-
lation. L’exécution concrète de cette EPS pour
la tranche 5 de la centrale nucléaire russe de
Novovoronezh, équipée d’un réacteur VVER de
1000 MWe, garantit, d’une part, que les matiè-
res enseignées ne se limitent pas à un simple
«exercice théorique sur papier» et démontre,
d’autre part, que l’on peut effectivement amé-
liorer le niveau de sécurité de la centrale con-
sidérée sur la base des résultats et des cons-
tatations issus de l’EPS.

On a achevé la première phase du projet au
printemps 1997. Elle comportait principalement
une EPS ayant pour objet la détermination du
risque associé à la fusion du coeur provoquée
par les événements initiateurs d’origine in-
terne. Un groupe international d’experts de
l’AIEA, qui a procédé à fin 1998 à une vérifica-
tion critique de cette EPS, a formulé un juge-
ment globalement favorable, ce qui a naturel-
lement été un encouragement motivant pour
les spécialistes russes engagés dans cette
étude. Ces derniers tiendront compte des re-
commandations et des suggestions formulées
par les experts de l’AIEA, notamment en amé-
liorant et en adaptant le modèle de représen-
tation mis en oeuvre dans l’EPS. La version
définitive de ce modèle sera ensuite mise à
disposition dans l’installation afin que les spé-
cialistes de la centrale puissent entreprendre
eux-mêmes leurs propres réflexions au sujet
de la sécurité de leur centrale au moyen d’in-
vestigations s’appuyant sur l’EPS.

La deuxième phase du Projet SWISRUS, qui
a commencé en juillet 1997, est caractérisée
par une extension des investigations aux évé-
nements initiateurs d’origine externe tels que
séismes, incendies, inondations, etc. Jusqu’à
fin 1998, on a surtout rassemblé les données
nécessaires à de telles investigations et on les
a exploitées pour les introduire dans le modèle
utilisé pour l’EPS. Rien que pour les analyses
relatives aux incendies, la banque de données
constituée en vue de l’EPS comporte déjà plu-
sieurs milliers d’entrées, telles que les quanti-
tés de matières combustibles présentes dans
chacun des locaux considérés, les mesures de
prévention contre les incendies spécifiques de
ces locaux et les cheminements des câbles
dans et entre ces locaux.

La deuxième phase du Projet SWISRUS, qui
durera jusqu’au début de l’été 2000, comporte
aussi une EPS de niveau 2 qui permettra, d’une
part, d’évaluer la fonction de confinement en
situation accidentelle grave et, d’autre part,
d’obtenir des indications quantitatives sur les

relâchements d’activités vers l’extérieur, c’est-
à-dire en dehors des dispositifs de confine-
ment, à la suite d’un accident, et cela pour
chacun des radionucléides concernés. Il faut
en effet pouvoir disposer de ces indications
pour estimer le risque qu’une installation nu-
cléaire constitue pour son voisinage.

Lorsque l’équipe russe de ce projet
SWISRUS aura, par ses propres efforts, atteint
les objectifs de la seconde phase et en présen-
tera les résultats, elle aura démontré qu’elle a
acquis les connaissances nécessaires à l’exé-
cution d’une analyse détaillée et approfondie
des risques et qu’elle maîtrise les instruments
appropriés qui sont dorénavant à sa disposi-
tion.

15.3.5 Slovaquie

Le projet SWISSLOVAK (collaboration
helvético-slovaque), que finance la Direction du
développement et de la coopération (DDC) du
Département fédéral des affaires étrangères
(DFAE), poursuit les buts suivants:
– Apporter un appui à la régénération institu-

tionnelle de l’autorité slovaque de sécurité
nucléaire pour en faire une organisation mo-
derne, compétente et intégrée dans le ré-
seau international des autorités de sécurité
nucléaire.

– Assurer, au profit de la nouvelle autorité slo-
vaque de sécurité nucléaire (Urad Jadroveho
Dozoru, UJD), un transfert effectif des con-
naissances et de l’expérience (know-how)
dans le domaine de la sécurité nucléaire tant
du point de vue de la technique que de ce-
lui de la gestion.

– Constituer un groupe de jeunes ingénieurs
et de jeunes scientifiques au sein de l’auto-
rités de sécurité et assurer sa formation
dans le domaine des analyses de sécurité
tant déterministes que probabilistes
(«Safety Analysis Group»).

Ce groupe, dans le cadre de sa formation et
comme mise en pratique des connaissances
acquises, a évalué les centrales nucléaires de
Bohunice et Mochovce et recherché leurs fai-
blesses potentielles au moyen des méthodes
modernes d’analyse de la sécurité. Afin que ce
groupe puisse continuer à assumer ses tâches
d’investigation et d’analyse au-delà de la conclu-
sion du projet SWISSLOVAK (prévue dans le
courant de l’an 2000), on en a fait un départe-
ment au sein de l’autorité slovaque de sécurité
nucléaire (UJD) subordonné directement à son
directeur. Ce groupe, le «Safety Analysis
Group», se compose de sept scientifiques qui
ont acquis et acquièrent encore leurs connais-
sances dans des ateliers et des séminaires fai-
sant partie du projet SWISSLOVAK et animés
par des spécialistes suisses et américains.
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L’AIEA, dans le cadre d’une mission IRRT, a
récemment examiné l’organisation, les métho-
des de travail et la compétence de l’autorité
slovaque de sécurité nucléaire (UJD); ses cons-
tatations et ses conclusions soulignent et
mettent en évidence la signification et l’impor-
tance de ce groupe, le «Safety Analysis
Group», au sein de l’UJD et sa contribution
substantielle à la sécurité des installations
nucléaires slovaques. Les buts que le pro-
gramme du projet SWISSLOVAK prévoyait
pour 1998 ont donc été atteints. La compé-
tence de l’autorité slovaque de sécurité nu-
cléaire est aujourd’hui internationalement re-
connue. Quant à son groupe d’évaluation de la
sécurité, le «Safety Analysis Group», il est de-
venu capable de conduire de façon autonome
des analyses complexes dans le domaine de
la sécurité nucléaire.

15.3.6 Finlande

Répondant à une invitation de la DSN, le Direc-
teur général de l’autorité finlandaise de sécu-
rité (STUK) est venu à Würenlingen en
mai 1998 pour convenir d’une intensification
de la coopération et de l’échange d’informa-
tions entre les deux autorités. Ces dernières
se sont en outre mises d’accord au sujet de la
possibilité d’échange temporaire de membres
de leur personnel. Elles se sont enfin propo-
sées de discuter les aspects techniques d’un
développement de directives relatives à la
technologie digitale du contrôle-commande et,
le cas échéant, de les accorder.

En novembre 1998, deux représentants de
l’autorité finlandaise de sécurité spécialistes
des EPS sont venus à la DSN pour une visite
de deux jours au cours de laquelle ils ont inten-
sément discuté avec leurs collègues de la DSN
de divers aspects et thèmes relevant des EPS.
À cette occasion, on a décidé d’approfondir la
coopération dans ce domaine, ce qui se tra-
duira en 1999 par un séjour d’une année
auprès de la DSN d’un spécialiste en EPS de
l’autorité finlandaise de sécurité.
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Tableau A2

Effectifs du personnel au bénéfice d’une licence et effectifs totaux dans les centrales

nucléaires à fin 1998 (entre parenthèses, effectifs en 1997).

Tableau A1

Données concernant l’exploitation des centrales nucléaires suisses en 1998

1 Disponibilité (en %): temps pendant lequel l’installation est en fonctionnement en puissance, ou prête à fonctionner
en régime de puissance, rapporté au temps total.

2 Coefficient de production (en %): énergie effectivement produite, rapportée à la puissance nominale et à une dispo-
nibilité de 100%.
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Remarque:
Tous les événements mentionnés ci-dessus ont été enregistrés en Classe B des directives de la DSN HSK-R-15 et
HSK-R-25 (c’est-à-dire événements de modeste importance pour la sécurité que l’on enregistre en vue de les analyser
afin de permettre la détection précoce de faiblesses éventuelles).

Tableau A3

Événements particuliers survenus en 1998 notifiés par les exploitants et enregistrés par la

DSN
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Tableau A4a

Vue d’ensemble des rejets de substances radioactives dans l’environnement en 1998 et

des doses qui en résultent pour les individus de la population.

1ère partie: centrales ucléaires de puissance (notes: voir à la fin du tableau)
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ãìáíáêq MNˇT PN MNˇNKN PN BTKRN NMMKMY NMMKMY

¨ìÅ~î¨êá^

ëÉê~êò~d Nˇ MN RN MNˇMKP ON BPKM NMMKMY NMMKMY

ëäçëçê¨^
FëêìçàU[ÉáîJáãÉÇIÉÇçáëå~ëE

Sˇ MN V Ó BNKMY NMMKMY NMMKMY

NPNJÉÇçf Qˇ MN V MNˇOKV S BOKM NMMKMY NMMKMY
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jhh

ëÉ¨ëìñì~b
ãMORVE PF

ëÉÇá¨äÅìåÉÇÉÖå~ä¨j
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126 Tableau A4a (suite)

Vue d’ensemble des rejets de substances radioactives dans l’environnement en 1998 et des doses qui en résultent pour les individus de la population

2ème partie: Institut Paul-Scherrer (notes: voir à la fin du tableau)

É¨åáãÉÜ`
ìÇÉíì~Ü

ìÇÊíëbÂÉíáë
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J~ê¨åáÅåf
êìÉí
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ÉÇíåÉãáíß_
íåÉãÉíá~êí
ëíÉÜÅ¨ÇëÉÇ

ëÑáíÅ~çáÇ~ê

í∑éÉêíåb
ÉÇä~ê¨Ç¨Ñ

ëíÉÜÅ¨Ç
ëÑáíÅ~çáÇ~ê

Fiw_E

åçáí~ää~íëåá
ÉÇÉä~êíåÉÅ

ìÇåçáí~äáíåÉî
ìÇíëÉìlÉíáë

fpm

fêìÉíÅÉàåf ffêìÉíÅÉàåf

êìçéí∑éÉêíåb
íÉãìáíáêíÉä

ëÉä
ëÉÅå~íëÄìë

ëÉ¨áíáêí

ÉÇåçáí~íp
ëÉÇíÉàÉê

ëÉ¨ëìñì~É
fpmìÇ

fpmä~íçq

ëÉäÅÉî~ëíÉàÉo
ëÉ¨ëìñì~É QIO zè_x

Fãìáíáêíëå~ëEëÉÇá¨äÅìåÉÇÉÖå~ä¨j Ó Ó Ó Ó Ó Ó Ó Ó Ó RKN ⋅⋅⋅⋅⋅ MN U RKN ⋅⋅⋅⋅⋅ MN U

ãìáíáêq Ó Ó Ó Ó Ó Ó Ó Ó Ó TKU ⋅⋅⋅⋅⋅ MN V TKU ⋅⋅⋅⋅⋅ MN V

~äÉÇêá~ÛäÅÉî~ëíÉàÉo
åçáí~äáíåÉî QIO zè_x

ò~ÖëÉêíì~íÉëÉê~êò~d SKN ⋅⋅⋅⋅⋅ MN ON Ó Ó Ó Ó MKU ⋅⋅⋅⋅⋅ MN PN NKN ⋅⋅⋅⋅⋅ MN MN PKN ⋅⋅⋅⋅⋅ MN NN Ó Ó OKU ⋅⋅⋅⋅⋅ MN PN

ëäçëçê¨^ βLγ
FëêìçàU[ÉáîJáãÉÇIÉÇçáëå~ëE TKR ⋅⋅⋅⋅⋅ MN V MKN ⋅⋅⋅⋅⋅ MN U Ó Ó Ó RKT ⋅⋅⋅⋅⋅ MN V Ó MKR ⋅⋅⋅⋅⋅ MN S Ó Ó PKN ⋅⋅⋅⋅⋅ MN MN

ëäçëçê¨^ α Ó QKO ⋅⋅⋅⋅⋅ MN S Ó Ó Ó Ó Ó Ó Ó Ó QKO ⋅⋅⋅⋅⋅ MN S

FNPNJfíåÉä~îáìè¨EÉÇçf SKN ⋅⋅⋅⋅⋅ MN V OKV ⋅⋅⋅⋅⋅ MN S Ó Ó Ó UKQ ⋅⋅⋅⋅⋅ MN T Ó QKN ⋅⋅⋅⋅⋅ MN R Ó Ó TKN ⋅⋅⋅⋅⋅ MN V

FÉ¨áíáêíì~ÉÛÇÉãêçÑëìçëEãìáíáêq VKN ⋅⋅⋅⋅⋅ MN NN MKT ⋅⋅⋅⋅⋅ MN V QKP ⋅⋅⋅⋅⋅ MN MN SKN ⋅⋅⋅⋅⋅ MN NN MKN ⋅⋅⋅⋅⋅ MN T NKR ⋅⋅⋅⋅⋅ MN NN Ó Ó PKQ ⋅⋅⋅⋅⋅ MN MN Ó QKV ⋅⋅⋅⋅⋅ MN NN

ÉääÉìåå~Éëça P zå~Lîpãx

ëÉíäìÇ^ PMMMKM OMMMKM OMMMKMY OMMMKMY OMMMKMY OOMMKM OMMMKMY OMMMKMY OMMMKMY OMMMKMY PMMKMY

íå~Ñåb VMMMKM PMMMKM OMMMKMY OMMMKMY OMMMKMY POMMKM OMMMKMY OMMMKMY OMMMKMY OMMMKMY QMMKMY

ÉÅáêíÅÉêáÇêìÉä~î~äÉÇåçáíÅ~êc
ÉÅêìçë~ä¶É¨áäÉëçÇÉÇ N BRIM BNIM BNIMY BNIMY BNIMY BNIN BNIMY BNIMY BNIMY BNIMY BOY
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Notes relatives au tableau A4a

1 Valeurs limites admissibles de rejet selon autorisation en vigueur de l’installation nucléaire concernée.
Pour les centrales nucléaires, on a fixé les valeurs limites admissibles de rejet de telle sorte que la dose
d’irradiation du groupe critique de la population dans les environs reste inférieure à 0.2 mSv/an. En ce
qui concerne l’Institut Paul-Scherrer (PSI), les rejets sont limités directement par la valeur directrice de
dose liée à la source, fixée pour le PSI à 0.2 mSv/année conformément à l’autorisation 6/97.

2 Les rejets sont mesurés conformément aux exigences exprimées, spécifiquement pour chaque instal-
lation, dans le «Règlement relatif aux rejets de substances radioactives et à la surveillance de la radio-
activité et du rayonnement direct dans les environs de l’installation X» (KKB, KKM, KKG, KKL ou PSI). La
précision de la mesure est d’environ ±50%. La DSN considère que les rejets inférieurs à 0.1% de la li-
mite annuelle de rejet sont insignifiants.

3 La dose annuelle est calculée pour des personnes séjournant en permanence à l’emplacement critique,
assurant intégralement leur alimentation avec des denrées provenant de cet emplacement et prélevant
toute leur eau potable dans le cours d’eau en aval de la centrale ou du PSI, respectivement. On effectue
les calculs selon les modèles proposés et les valeurs de paramètres figurant dans la directive HSK-R-41
de la DSN.
Les valeurs de dose inférieures à 0.001 mSv – valeur qui correspond à la dose due au rayonnement natu-
rel externe accumulée durant un laps de temps de l’ordre de dix heures – ne sont en général pas rappor-
tées. Dans le cas du PSI, on établit la dose annuelle due à l’installation dans son intégralité comme la
somme, étendue à tous les dispositifs de rejet, de la dose associée à chacun d’eux, bien que le lieu cri-
tique correspondant à un rejet particulier soit en général distinct des autres.

4 En ce qui concerne la nature des rejets, il convient de préciser ce qui suit:
Rejets par les eaux usées: les rejets d’effluents radioactifs liquides sont indiqués en Bq/année, et normés
par rapport à une valeur de référence pour la limite d’exemption (LE) de 200 Bq/kg. Les valeurs des limi-
tes d’exemption spécifiques de chaque nucléide sont tirées de l’annexe 3 de l’ordonnance fédérale sur
la radioprotection (ORaP). Une valeur de 200 Bq/kg pour la limite d’exemption (LE) correspond à un nu-
cléide de référence ayant un facteur de dose pour l’ingestion de 5·10–8 Sv/Bq.
Rejets de gaz rares: ces rejets sont indiqués en Bq/m3 et normés par rapport à une valeur de référence
de la concentration radioactive CA de 2·105 Bq/m3. Les valeurs CA pour les nucléides des gaz rares sont
tirées de l’annexe 3 de l’ordonnance fédérale sur la radioprotection (ORaP). Une valeur CA de 2·105 Bq/m3

correspond à un nucléide de référence auquel est attaché un facteur de dose d’immersion de
4,4·10–7 (Sv/an)/(Bq/m3).
À la centrale nucléaire de Gösgen, on établit le bilan des gaz rares au moyen d’une mesure β total (valeur
indiquée entre parenthèses); dans ce cas, le calcul de l’équivalent du rejet et celui de la dose se basent
sur un mélange de 80% de Xe-133, 10% de Xe-135 et 10% de Kr-88.
Rejets d’effluents gazeux: dans le cas du PSI, il s’agit avant tout des nucléides C-11, N-13, O-15 et Ar-41;
leurs demi-vies sont inférieures à deux heures. La valeur indiquée pour ces rejets est ici simplement la
somme des radioactivités de tous ces nucléides sans les normer par rapport à une valeur de référence.
Aérosols: les valeurs de rejets indiquées résultent de la somme des activités de chacun des aérosols
sans les normer par rapport à une valeur de référence.
La contribution à la dose due aux rejets d’aérosols d’une durée de demi-vie inférieure à 8 jours est négli-
geable dans le cas des centrales nucléaires.
Pour le calcul des doses dues aux aérosols dans le cas de KKB, on admet que leur contenu radioactif est
constitué d’un mélange de 50% de Co-60 et 50% de Cs-137.
Dans le cas de KKM, la majeure partie de la dose est due au rayonnement du sol et provient de la dépo-
sition d’aérosols à la suite d’une fuite incontrôlée de substances radioactives survenue en 1986. La con-
tribution due aux rejets d’aérosols durant l’année sous revue est, par comparaison, négligeable; elle est
du même ordre de grandeur que pour les autres centrales nucléaires suisses.
Iode: dans le cas du PSI, les rejets d’iode sont données en équivalent iode-131 et calculés par somma-
tion pondérée des rejets de tous les isotopes d’iode durant l’année, le facteur de pondération étant donné
par le rapport du facteur de dose d’ingestion de l’isotope considéré au facteur de dose d’ingestion de
l’iode-131. Les facteurs de dose d’ingestion sont tirés de l’ORaP.
Carbone-14: les valeurs indiquées pour les rejets de carbone-14 se fondent sur les valeurs effectivement
mesurées à KKL au cours de l’années sous revue tandis que pour les trois autres centrales (KKB, KKM
et KKG), on s’est appuyé sur des évaluations de la DSN basées sur des mesures faites temporairement
dans ces installations au cours d’années antérieures.
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Tableau A4b

Rejets de substances radioactives dans l’environnement par les centrales nucléaires

suisses au cours des cinq années précédentes comparés aux limites autorisées
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Tableau A5a

Doses au corps entier par irradiation externe en 1998. Centrales nucléaires.

Totaux et répartitions des nombre de personnes; dose individuelle annuelle moyenne.

1 Les individus du personnel étranger qui travaillent successivement dans plusieurs installations ne sont ici comptés qu’une seule fois.
E = personnel interne, F = personnel étranger; des dosimètres thermoluminescents ont été utilisés dans toutes les installations.

åçáíáíê~é¨o
ëÉëçÇëÉÇ

zîpãx

OHN_hh dhh ihh jhh
ñì~íçq

ëÉêá~¨äÅìåëÉä~êíåÉÅ N

b c cHb b c cHb b c cHb b c cHb b c cHb

MKNÓMKM NTO QUQ RRT UNO OVP MNS UOO QTS OMV QSN VNR PUS NUU OQSN PORO

MKOÓMKN[ TR TP QV OO SQ US QR QT UON SP UPN QTN VSN PTO OQQ

MKRÓMKO[ UP NQ VT VO VP US TS RU ORN OR SMN URN SUN MSO SQQ

MKMNÓMKR[ S O U PO VO OR RN UN PP MO RO RQ QS RU VQN

MKRNÓMKMN[ N N P P P P R P U V U TN

MKMOÓMKRN[ N N N N

MKMRÓMKMO[

MKMR[

ëÉÇñì~íçq
ëÉååçëêÉé PTP QSR TPV SVO SMR OMU QSP QRU UNON TTO NVT USMN MNPN USOO UTRP

ÉååÉóçãÉëça
ÉååçëêÉéê~é

zîpãx
UKM QKM SKM PKN VKM MKN OKN UKM VKM SKN NKN OKN OKN VKM MKN
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åçáíáíê~é¨o
ëÉëçÇëÉÇ

zîpãx
fpm icmb

¨íáëêÉîáår
Éäß_ÉÇ

ñì~íçq
ÉÜÅêÉÜÅÉê N

ñì~íçq
ëÉä~êíåÉÅ
ëÉêá~¨äÅìå

cHb

ñì~íçq
ëÉä~êíåÉÅ
íÉëÉêá~¨äÅìå

ÉÜÅêÉÜÅÉê O

MKNÓMKM RPON MN Q MRON PORO PSSP

MKOÓMKN[ PQ PQ OQQ RUQ

MKRÓMKO[ TO TO SQQ PTQ

MKMNÓMKR[ P P VQN ORN

MKRNÓMKMN[ TN TN

MKMOÓMKRN[ N N

MKMRÓMKMO[

MKMR[

ëÉÇñì~íçq
ëÉååçëêÉé UMPN MN Q POPN UTRP NVTQ

ÉååÉóçãÉëça
ÉååçëêÉéê~é

zîpãx
OKM MKM MKM OKM MKN UKM

Tableau A5b

Doses au corps entier par irradiation externe en 1998. Établissements de recherche et centrales nucléaires.

Totaux et répartitions des nombres de personnes; dose individuelle annuelle moyenne.

1 Cette colonne compte une personne (0.9 mSv) de l’ancienne Centrale nucléaire expérimentale de Lucens (CNL).
2 Les individus du personnel étranger qui travaillent successivement dans la recherche et les centrales nucléaires ne sont ici comptés qu’une seule fois.

E = personnel interne, F = personnel étranger, des dosimètres thermoluminescents ont été utilisés dans toutes les installations.
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ëÉëçÇëÉÇåçáíáíê~é¨o
zîpãx

OHN_hh dhh ihh jhh
ëÉä~êíåÉÅñì~íçq

ëÉêá~¨äÅìå N

b c cHb b c cHb b c cHb b c cHb b c cHb

MKNÓMKM SKOS SKQS OKTON QKQQ PKTR TKNMN RKNQ PKRPN UKSTN TKMP RKTMN OKUPN OKVTN NKMOP PKVVQ

MKOÓMKN[ NKNU QKPR RKQPN NKPP NKPS OKSV VKTT VKNNN UKVUN SKTR TKNMO PKVRO TKVQO UKRVP RKRQS

MKRÓMKO[ VKUMN MKMON VKUOO VKTV SKPON RKNOO MKPMO VKQSO VKTSQ TKPRN QKRPP NKVUQ RKPSR NKQOU SKTUPN

MKMNÓMKR[ VKOP TKNN SKQQ PKVQN SKTVN VKSQP NKTV UKUON VKROO OKQQN MKQSN NKUMP QKPOQ QKNTR UKQVV

MKRNÓMKMN[ SKMN SKMN SKUP SKUP MKRP MKRP VKRR VKQP UKMV NKRMN VKOV MKUVN

MKMOÓMKRN[ MKSN MKSN MKSN MKSN

MKMRÓMKMO[

MKMR[

ëÉëçÇëÉÇñì~íçq
ëêÉéxëÉîáíÅÉääçÅ ˇ zîpã NKSVO TKVQO UKRQR PKVTP SKNQQ VKMOU RKVNQ VKRTS QKRVMN MKOQQ RKPQU RKRUON VKSPRN PKQMOO OKNQTP

ÉääÉìÇáîáÇåáÉëça
zîpãxÉä~ãáñ~ã SKMN SKS SKMN MKSN OKV MKSN RKT TKON TKON SKQN MKPN SKQN MKSN MKPN MKSN

Tableau A6a

Doses au corps entier par irradiation externe en 1998. Centrales nucléaires.

Totaux et répartition des doses collectives annuelles en personne·millisievert [pers·mSv]

1 Les individus du personnel étranger qui travaillent successivement dans plusieurs installations ne sont ici comptés qu’une seule fois. Il arrive que, par l’addition des doses individuelles
reçues dans différentes installations ou par l’élimination de doses individuelles annoncées plusieurs fois, des différences minimes se produisent dans les doses collectives de certains
intervalles de dose.
E = personnel interne, F = personnel étranger.
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ëÉÇåçáíáíê~é¨o
zîpãxëÉëçÇ fpm icmb
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ëÉêá~¨äÅìå

cHb
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ëÉä~êíåÉÅ
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ÉÜÅêÉÜÅÉê O

MKNÓMKM OKMU QKM M RKNU PKVVQ VKMTR

MKOÓMKN[ MKQS MKQS RKRQS MKVMT

MKRÓMKO[ RKUT RKUT SKTUPN TKSSQN

MKMNÓMKR[ QKVN QKVN UKQVV OKQNMN

MKRNÓMKMN[ MKUVN VKTVN

MKMOÓMKRN[ MKSN MKSN

MKMRÓMKMO[

MKMR[

ëÉëçÇëÉÇñì~íçq
ëÉîáíÅÉääçÅ

ëêÉéx ˇ zîpã
NKOQO QKM MKM QKPQO OKNQTP TKQTVP

ÉääÉìÇáîáÇåáÉëça
zîpãxÉä~ãáñ~ã PKU OKM M PKU MKSN MKSN

Tableau A6b

Doses au corps entier par irradiation externe en 1998.

Doses collectives annuelles en personne·millisievert [pers·mSv]

1 Cette colonne compte une personne (0.9 mSv) de l’ancienne Centrale nucléaire expérimentale de Lucens (CNL).
2 Les individus du personnel étranger qui travaillent successivement dans la recherche et les centrales nucléaires ne sont ici comptés qu’une seule

fois. Il arrive que, par l’addition des doses individuelles reçues dans différentes installations ou par l’élimination de doses individuelles annoncées
plusieurs fois, des différences minimes se produisent dans les doses collectives de certains intervalles de dose.
E = personnel interne, F = personnel étranger
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ëÉÇåçáíáíê~é¨o
ëÉëçÇ ëå~UNJSN ëå~MOJVN ëå~MPJNO ëå~MQJNP ëå~MRJNQ ëå~MSJNR ëå~MSÉÇëìäé

zîpãx j c j c j c j c j c j c j c ñì~íçq

MKNÓMKM R VN UTP MN RQS VN SMT TN OVR S RON N PORO

MKOÓMKN[ N O TT N MQN N UPN QT U OQQ

MKRÓMKO[ TS RRN N SQN US V SQQ

MKMNÓMKR[ VN SR SQ QO Q VQN

MKRNÓMKMN[ S U P TN

MKMOÓMKRN[ N N

MKMRÓMKMO[

MKMR[

ëÉÇñì~íçq
ëÉååçëêÉé S NO NQR NN PMMN NO QQMN TN NST S SQN N UTRP

ÉååÉóçãÉëça
ÉååçëêÉéê~é

zîpãx
VPKM TOKM TVKM VOKM MPKN VPKM QNKN VMKM NUKM SMKM QRKM NMKM RMKN

ÉîáíÅÉääçÅÉëçÇ
ëêÉéx ˇ zîpã PKO SKR QKROR OKP NKOMPN PKU QKQVNN SKN QKUNS QKM QKVT MKM OKNQTP

Tableau A7

Doses au corps entier par irradiation externe en 1998. Centrales nucléaires, personnel interne et étranger.

Répartition par intervalles de doses des nombres de personnes selon l’âge et le sexe.

M = hommes, F = femmes
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134 Tableau A8

Doses aux extrémités (pieds et mains) accumulée durant l’année 1998, centrales nucléaires et établissements de recherche (essentiellement au PSI)

Totaux et répartitions des nombres de personnes par intervalle de dose et par installation

E = personnel interne, F = personnel étranger.
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Tableau A9

Doses effectives engagées E
50

 résultant d’incorporations en 1998. Centrales nucléaires et établissements de recherche (essentiellement au PSI).

Totaux et répartitions des nombres de personnes par intervalle de dose E
50

 et par installation

Les personnes pour lesquelles, lors des mesures d’incorporation, le seuil de triage n’a pas été atteint sont comptées dans l’intervalle E50 compris entre 0 et 1 mSv.
E = personnel interne ; F = personnel étranger
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Tableau A10b

Doses de carrière1 supérieures à 100 mSv accumulées à fin 1998 par le personnel interne

des centrales nucléaires et des établissements de recherche.

Nombre de personnes2 – Totaux et répartitions par classes d’âge et par intervalles de

dose

1 Dose de carrière: dose individuelle totale accumulée au cours de la professionnelle (correspond à l’allemand
Lebensalterdosis ou berufliche Lebendosis)

2 Ces nombres incluent les personnes qui ont quitté leur emploi durant l’année 1998.

Tableau A10a

Doses de carrière1 supérieures à 100 mSv accumulées à fin 1998 par le personnel interne

des centrales nucléaires et des établissements de recherche.

Nombre de personnes2 – Totaux et répartitions par installations et par intervalles de

dose

1 Dose de carrière: dose individuelle totale accumulée au cours de la professionnelle (correspond à l’allemand
Lebensalterdosis ou berufliche Lebendosis)

2 Ces nombres incluent les personnes qui ont quitté leur emploi durant l’année 1998.
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Tableau A11

Déchets radioactifs résultant de l’exploitation des centrales nucléaires et du PSI (pour ce

dernier en y incluant les déchets radioactifs provenant de la médecine, de l’industrie et

de la recherche. Volumes indiqués en m3)

1 Le conditionnement de déchets combustibles et pressables s’accompagne d’une diminution de volume
2 Volumes livrés durant l’année 1998
3 Volumes dans les entrepôts des installations nucléaires à la fin de 1998
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Figure A1

Disponibilités en termes de temps et coefficients de production en termes d’énergie,

exprimés en %, pour chaque année de 1989 à 1998
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Figure A2

Nombre annuel d’événements notifiés et enregistrés à la DSN de 1989 à 1998
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Figure A3

Nombre annuel d’arrêts automatiques non programmés des réacteurs (scrams) de 1989

à 1998
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Figure A3a

Causes des événements enregistrés concernant les centrales nucléaires de 1989 à 1998

Figure A3b

Causes des arrêts automatiques non programmés des réacteurs (scrams) de 1989 à 1998
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Figure A4

Nombre de barreaux de combustible nucléaire endommagés de 1988 à 1998
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Figure A5

Doses collectives [en personne·Sv/an] accumulées annuellement dans les centrales

nucléaires de 1980 à 1998
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Doses collectives [en personne·Sv/an] accumulées annuellement dans les installations nucléaires de 1969 à 1998
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Figure A7

Nombre de personnes ayant, dans chacune des centrales nucléaires et pour chaque

année civile de 1984 à 1998, accumulé annuellement une dose individuelle au corps

entier supérieure à 20 mSv
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Dose annuelle moyenne [mSv] accumulée par les individus du personnel interne et

extérieur à l’installation pour chaque centrale nucléaire de 1980 à 1998
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Figure A9

Nombre d’individus du personnel interne de chacune des centrales nucléaires ayant

accumulé, à la fin de chaque année civile de 1980 à 1998, une dose de carrière1 supé-

rieure à 200 mSv
1 voir Tableaux A10a et A10b
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Dose (calculée) accumulée par la personne (adulte) la plus exposée1) dans le voisinage de chacune des centrales nucléaires pour chaque année de

1978 à 1998

1) personne fictive, définie comme séjournant en permanence à l’emplacement critique, assurant intégralement son alimentation avec des denrées provenant de cet emplacement et
prélevant toute son eau potable dans le cours d’eau en aval de la centrale nucléaire considérée.

2) valeur directrice de dose liée à la source (ORaP article 7, directive HSK-R-11 de la DSN)
3) les valeurs inférieures à 0.001 mSv ne sont pas représentées à leur valeur réelle dans la figure (elles sont prises égales à 0.001 mSv)
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Figure A11

Débit de dose ambiante indiqué par les sondes MADUK en 1998
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Figure A11 (suite)

Débit de dose ambiante indiqué par les sondes MADUK en 1998
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Tableau B1

Liste des directives et recommandations de la DSN en vigueur en Suisse
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Tableau B1 (suite)

Liste des directives et recommandations de la DSN en vigueur en Suisse
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Tableau B1 (suite)

Liste des directives et recommandations de la DSN en vigueur en Suisse
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Tableau B1 (suite)

Liste des directives et recommandations de la DSN en vigueur en Suisse

-moceR
noitadnam
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nenoitidÉ
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Tableau B2

Échelle internationale de gravité des événements nucléaires (INES)

L’échelle internationale de gravité des dérangements pouvant survenir dans des installations
nucléaires (International Nuclear Event Scale (INES) de l’AIEA), destinée à informer rapidement
sur leur importance du point de vue de la sécurité et appliquée internationalement à titre d’essai
depuis le début de 1990, est définitivement en fonction depuis 1992. Elle comporte, du point de
vue de la sécurité, sept niveaux de gravité, qui sont illustrés ci-dessous:
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Tableau B2 (suite)

Échelle internationale de gravité des événements nucléaires (INES)
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Tableau B3

Principales caractéristiques des centrales nucléaires suisses
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G

Figure B1

Schéma de fonctionnement d’une centrale nucléaire équipée d’un réacteur à eau pressurisée

Figure B2

Schéma de fonctionnement d’une centrale nucléaire équipée d’un réacteur à eau bouillante

G
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Publications du personnel de la DSN

Liste des publications en 1998

Baggenstos, M. (HSK) 1998: Gefährdung und Verhalten der Truppe bei einem KKW-Unfall in der
Schweiz; Geb AK 3 – Zürich.

Baggenstos, M. (HSK) 1998: New Emergency Planning Concept in Switzerland; NEA Expert Group
on Emergency Matters – Paris.

Baggenstos, M. (HSK) 1998: Notfallschutzplanung für die Umgebung von Kernkraftwerken; SVA-
Tagung Winterthur – Winterthur.

Baggenstos, M. (HSK) 1998: Zivile A-Bedrohung durch Kernkraftwerke; Ausbildung für Frauen Stab
BR InfoZen – Spiez.

Baggenstos, M. (HSK) 1998: Konsequenzen der Transportkontaminationen für die Schweiz; AKN
Tagung in Hamburg – Hamburg.

Bieth, M.; Birac, C.; Comby, R.; Maciga, G.; Neumann, W. (HSK) 1998: Final results of the PISC III
round robin test on steam generator tube inspection; First International Conference on NDE in
Relation to Structural Integrity for Nuclear and Pressurised Components, 20.–22.10.1998 – Ams-
terdam.

Bitterli, P. (HSK) 1998: Vom Kohlensumpf zum Wasserschloss; Badener Neujahrsblätter 1999. –
Baden.

Bucher, B.; Rybach, L.; Schwarz, G. (HSK) 1998: Environmental mapping: Comparison of ground
and airborne gamma spectrometry results under Alpine conditions; Proceedings of the RADMAGS-
Symposium, Stirling, June 1998 – Stirling.

Bucher; B.; Schwarz, G. (HSK); Rybach, L. Bärlocher, Ch. 1998: Aeroradiometrische Messungen
im Rahmen der Übung ARM97; Bericht für das Jahr 1997 zuhanden der Fachgruppe Aeroradio-
metrie (FAR); Interner Bericht, Institut für Geophysik, ETH Zürich – Zürich.

Bucher; B.; Schwarz, G. (HSK); Rybach, L. Bärlocher, Ch. 1998: Aeroradiometrische Aufnahmen
in der Schweiz, in: Umweltradioaktivität und Strahlendosen in der Schweiz 1997; Bundesamt für
Gesundheit, Bern; B 3.4.1 - B 2.4.5 – Bern.

Esmaili, H.; Orandi, S.; Vijaykumar, R.; Cazzoli, E. and Khatib-Rahbar, M. (ERI); Zuchuat, O. and
Schmocker, U. (HSK) 1998: A Much Faster than Real Time Approach to Accident Diagnostics, Anal-
ysis, and Management (ADAM); Proceedings of the 4th international conference on probabilistic
safety assessment and management, New York, September 13-18, 1998 – New York.

Hammer, J. (HSK) 1998: Regulatory aspects of neutron radiography; Proceedings of the Third
International Topical Meeting on Neutron Radiography, March 16-19, 1998 in Lucerne
Nucl. Instr. and Meth. In Phys. Res. A (1999); in print – Luzern.

Jeschki, W. (HSK) 1998: ICRP-64 Schutzkonzept gegen Ereignisse und Störfallvorsorge in der
schweizerischen Strahlenschutzgesetzgebung. Expertentreffen Strahlenschutz, TÜV-Akademie –
Aschau.

Lioubarski, A.; Kouzmina, I.; Noskov D. (SEC NRS, Russia); Rozine, V. (NPP Novovoronezh, Russia);
Khatib-Rahbar, M.; Kuritzky, A. (ERI, USA); and Schmocker U. (HSK) 1998: Insights from Level-1
PSA for Novovornezh NPP (Unit 5) and PSA-Based Modifications; Proceddings of the Internatio-
nal Conference on Topical Issues in nuclear, radiation and radioactive waste safety; 30 August - 4
September 1998 – Vienna.

Meyer, P.; Schoen, G.; Zuchuat, O.; Brosi, S.; Sardella, R. and Schmocker, U. (HSK); Kuritzky, A.;
Cazzoli, E.; Ismaili, H.; Vijaykumar, R. and Khatib-Rahbar, M. (ERI) 1998: Regulatory Evaluation of
Core Damage Frequency and Severe Accident Vulnerabilities of a KWU Pressurized Water Reactor;
Proceedings of the 4th international conference on probabilistic safety assessment and manage-
ment, New York, September 13-18, 1998 – New York.
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Müller, M.; Rudolf von Rohr, Ph. (ETH-Z); and Schmocker, U. (HSK) 1998: Aerosol Re-entrainment
from Boiling Pool During Controlled Filtered Venting After a Severe Core Melt Accident;
Proceedings 3rd OECD-Specialist Meeting on Nuclear Aerosols in Reactor Safety; June 15-18 –
Cologne.

Neumann, W. (HSK) 1998: Risiko-basierte Wiederholungsprüfung aus Behördensicht; SGK-
Generalversammlung, 18.6.1998 – Bern.

Neumann, W. (HSK); Gribi, M.; Schwammberger, R.; Tobler, R. 1998: Experience with a qualifica-
tion project for dissimilar metal welds; First International Conference on NDE in Relation to Struc-
tural Integrity for Nuclear and Pressurised Components, 20.-22.10.1998 – Amsterdam.

Nöggerath, J.; Wand, H. (HSK) 1998: Stellungnahme der HSK zur erhöhten lokalen Korrosion an
SVEA-96-Brennelementen im Kernkraftwerk Leibstadt; 3. Symposium zur atomrechtlichen Praxis
in Bayern, München, 5./6.10.1998 – München.

Nöggerath, J.; Wand, H. (HSK) 1998: Risse im Kernmantel des Kernkraftwerks Mühleberg -
bisherige Aktivitäten, sicherheitstechnische Bedeutung und aktueller Stand nach dem Revisions-
stillstand 1998; 3. Symposium zur atomrechtlichen Praxis in Bayern, München, 5./6.10.1998 –
München.

Ochs, M.; Boonekamp, M.; Wanner, H. (HSK); Sato, H.; Yui, M. 1998: quantitative model for ion
diffusion in compact bentonite; Radiochem. Acta, 82 (1998), 437-443.

Prêtre, S. (HSK) 1998: Decision-making in abnormal radiological situations; The Societal Aspects
of Decision Making in Complex Radiological Situations; Workshop of OECD / NEA; 13 - 15 January
1998 – Villigen.

Prêtre, S. (HSK) 1998: Die Sicherheit der Kernenergie wird uns etwas kosten, Marktöffnung hin
oder her; Interview in der Aargauer Zeitung; 1.9.1998 – Aargau.

Prêtre, S. (HSK) 1998: Eviter le syndrome “Titanic”; Interview du journal Le Matin; 4 octobre 1998
– Ouest-Suisse.

Prêtre, S.; Jeschki, W.; Nöggerath, J.; Schmocker, U. (HSK) 1998: Kosten und Sicherheit; SVA-
Vertiefungskurs zur Kostenoptimierung in Kernkraftwerken; 22.-24.4.98; Schweizerische
Vereinigung für Atomenergie (SVA) – Brugg / Windisch.

Rybach, L.; Bucher, B.; Schwarz, G. (HSK) 1998: Airborne surveys of Swiss nuclear facility sites;
Proceedings of the RADMAGS-Symposium, Stirling, June 1998 – Stirling.

Rybach, L.; Bucher, B.; Schwarz, G. (HSK) 1998: Airborne gamma ray spectrometry for nuclear
safety and environmental applications: State of the art examples from Switzerland; Workshop on
GIS, Airborne remote sensing and geospatial clearinghouse in Hungary, Budapest, February 19/
20 1998 – Budapest.

Schoen, G. (HSK) 1998: A Databank for PSA Data; International Workshop on Reliability Data
Collection for Living PSA – Budapest.

Tipping, Ph.; Chakraborty, S. (HSK) 1998: Technical Note: Management of Resources and Colla-
boration in Nuclear Safety Research; Nuclear Safety, Vol. 38-No. 1, January - March 1997
(erschienen 1998); Technical Progress Journal prepared for the U.S. Nuclear Regulatory Commis-
sion.

Tipping, Ph.; Nöggerath, J. (HSK) 1998: Materials ageing in nuclear power plants: Surveillance
programmes and some mitigation stragies to enhance operational reliability and safety; Risk,
Economy and Safety, Failure Minimisation and Analysis, Failures’98; R.K. Penny, Engineering
Formation cc, Fish Hoek – Rotterdam, South Africa.

Van Doesburg, W.; Maeder, C.; Wand, H. (HSK) 1998: Licensing of MOX fuel in Switzerland;
Proceedings of the International Topical Meeting on the Safety of Operating Reactors, October
11-14, 1998 – San Francisco; (ISBN 0-89448-630-6).
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Abréviations et leurs significations

(entre parenthèses: abréviation courante en allemand ou en anglais lorsqu’elle diffère de
l’abréviation française existante)

1E Classe de sécurité des équipements électriques importants pour le sécurité

ABB ASEA-Brown & Boveri

ADAM moyen informatique de prévision s’appuyant sur les valeurs livrées par le sys-
tème ANPA et destiné à l’organisation d’urgence de la DSN comme soutien
en vue de la prévision de l’évolution d’un accident et de ses conséquences
(«ADAM» est un acronyme pour Accident Diagnostics, Analysis and Manage-
ment)

ADN acide désoxyribonucléique

ADPIC Atmospheric Diffusion Particle-In-Cell Model (modèle complexe de calcul de
dispersion développé aux États-Unis et décrit dans le rapport annuel 1995 de
la DSN)

AEN (NEA) Agence pour l’énergie nucléaire de l’OCDE

AGN-211-P réacteur piscine de l’Université de Bâle

AIEA (IAEA) Agence internationale de l’énergie atomique (Vienne)

AM accident management (gestion d’accidents)

ANPA système de transmission automatique de données des centrales nucléaires
vers la DSN

ASE division «radioprotection et gestion des déchets radioactifs» au PSI (Abteilung
Strahlenschutz und Entsorgung)

ASIT (SVTI) Association suisse d’inspection technique

ASME American Society of Mechanical Engineers (Société américaine des ingénieurs-
mécaniciens)

ATEL Aare-Tessin, société anonyme pour l’électricité

AURA installation de retraitement par précipitation des eaux radioactives à KKB

AWARE système d’alarme informatisé à KKB

BIOMASS programme international de l’AIEA concernant les méthodes de modélisation
et d’évaluation de la biosphère (International programme on BIOsphere
Modelling and ASSessment methods)

BKW FMB
Énergie SA, Berne Société faîtière productrice d’électricité dans le canton de Berne et exploitant,

entre autres, la centrale nucléaire de Mühleberg (anciennement FMB = Forces
Motrices Bernoises S.A.)

BNFL Société de retraitement de combustibles nucléaires irradiés (British Nuclear
Fuel Limited), Sellafield, UK

BOTA réservoir d’eau boriquée à KKB

Bq becquerel = unité de radioactivité (1Bq = 1 désintégration par seconde)

Bq⋅⋅⋅⋅⋅m–3 activité spécifique en becquerel par mètre cube

Bq/cm2 unité d’activité superficielle spécifique (utilisée pour exprimer la contamina-
tion radioactive d’une surface)

BStMLU Bayerisches Staatsministerium für Landesentwicklung und Umweltfragen (Mi-
nistère bavarois du développement et des questions d’environnement)

BZL Entrepôt fédéral de déchets radioactifs (Bundeszwischenlager für radioaktive
Abfälle) sur le site du PSI à Würenlingen

CA valeur directrice pour l’activité durable dans l’air (selon ORaP)

1

A

B

C…
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Abréviations et leurs significations (suite)

…C

CANR (CNRA) Comité sur les activités nucléaires réglementaires de l’AEN de l’OCDE
(Committee on Nuclear Regulatory Activities)

CARROUSEL dispositif expérimental constitué d’une source de neutrons entourée d’un mi-
lieu modérateur à l’IGA de l’EPFL

CEDRA (Nagra) Société coopérative nationale pour l’entreposage des déchets radioactifs
(Wettingen)

CEI Communauté d’états indépendants (ex-URSS)

CENAL (NAZ) Centrale nationale d’alarme, à Zurich

CFF (SBB) Chemins de fer fédéraux suisses

CFR (EKS) Commission fédérale de la protection contre les radiations

CFS Commission franco-suisse de sûreté des installations nucléaires

CGE Cobalt Gray Equivalent

CHECOSYS modèle de simulations numériques de l’absorption de radionucléides par la
végétation (notamment par les céréales)

CIS/DAISY système d’information de la chimie /analyse des données et système d’infor-
mation

classe 1E classe de sécurité des équipements électriques

CNL Centrale nucléaire expérimentale de Lucens

Co-60 cobalt-60, isotope radioactif du cobalt

CODRA (LAR) Comité directeur radioactivité de l’Organisation d’intervention (de la Confé-
dération) en cas d’augmentation de la radioactivité (OIR)

COGEMA Compagnie générale des matières nucléaires (La Hague, France) (société fran-
çaise de retraitement de combustible nucléaire)

COMPRO programme destiné à informatiser les prescriptions et les procédures pour les
situations d’urgence (à KKB)

conteneurs TE conteneurs (ou hottes ou châteaux) de transport et d’entreposage massifs
destinés au transport et à l’entreposage d’assemblages combustibles usés
et de déchets vitrifiés de haute activité

COPAC (KOMAC) Commission fédérale de la protection AC (atomique et chimique)

CROCUS nom d’un réacteur (assemblage critique) de l’IGA (EPFL)

CRP (ZRP) Centre de radiopharmacie de l’Institut Paul-Scherrer (PSI); ancienne dénomi-
nation: Laboratoire de radiopharmacie (LRP)

Cs césium

Cs-137 isotope radioactif du césium

CSA (KSA) Commission fédérale de la sécurité des installations nucléaires

CSIN (CSNI) Comité de la Sûreté des Installations Nucléaires de l’AEN de l’OCDE (Com-
mittee on the Safety of Nuclear Installations)

CSN (CNS) Convention internationale sur la sûreté nucléaire (International Convention on
Nuclear Safety)

CVRS Cement Volume Reduction Solidification, installation de conditionnement des-
tinée à la réduction du volume des résines, des concentrats et des boues
résiduels par concentration et immobilisation dans une matrice de ciment

DABC Dépôt et abri de biens culturels, construit et aménagé par l’Etat de Vaud sur
le site et dans les ouvrages souterrains accessibles de l’ancienne Centrale
nucléaire expérimentale de Lucens

DDC (DEZA) Direction du développement et de la coopération (au DFAE)

D…
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Abréviations et leurs significations (suite)

DETEC (UVEK) Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de
la communication (remplace depuis le 01. 01. 1998 le Département fédéral des
transports, des communications et de l’énergie (DFTCE))

DFAE (EDA) Département fédéral des affaires étrangères

DFMA (SMA) déchets faiblement et moyennement radioactifs à courte durée de vie

DIORIT réacteur de recherche désaffecté et partiellement démantelé au PSI (Würen-
lingen)

drywell caisson entourant la cuve du réacteur et constituant une chambre de pres-
sion de l’enceinte de confinement

DSIN Direction de la sûreté des installations nucléaires, autorité française de sûreté
nucléaire

DSK Commission germano–suisse de la sécurité des installations nucléaires

DSN (HSK) Division principale de la sécurité des installations nucléaires, Würenlingen

E50 dose effective engagée (dose effective accumulée durant 50 ans suite à l’in-
corporation) (selon ORaP)

EAWAG Institut fédéral pour l’aménagement, l’épuration et la protection des eaux,
Dübendorf

EIG École d’ingénieurs de Genève (ETS)

ENIQ European Network for Inspection Qualification (réseau européen de qualifica-
tion de l’inspection)

EoC Error of Commission (action spontanée ayant une influence négative)

EPF (ETH) École polytechnique fédérale

EPFL (ETHL) École polytechnique fédérale de Lausanne

EPFZ (ETHZ) École polytechnique fédérale de Zurich

EPRI Electrical Power Research Institute, USA (Institut de recherche en matière
d’énergie électrique aux États Unis)

EPS (PSA) étude probabiliste de sécurité (sigle allemand et anglais: PSA)

ET (TS) École(s) technique(s)

ETS (HTL) École(s) technique(s) supérieure(s)

EW3 actions malintentionnées de tiers (de l’allemand: (böswillige) Einwirkung
Dritter)

F-18 isotope radioactif du fluor

FDWR-MOX type de combustibles nucléaires MOX pour des réacteurs à eau pressurisée
d’un type perfectionné (MOX-Brennstoffe für fortgeschrittene Druckwasser-
reaktoren)

FIXBOX traitement des déchets plutonifères liquides au Laboratoire chaud (Hot Labor)
du PSI; procédé permettant l’immobilisation des déchets radioactifs liquides
par solidification, sous contrôle stricte de la qualité

FORTUNA nom de couverture d’un exercice d’urgence joué à la centrale nucléaire de
Leibstadt

GAIA nom de code de l’exercice combiné d’urgence joué en 1998 à KKG

GAN GOSATOMNADZOR, autorité russe de sécurité nucléaire

GANTRY installation de thérapie par des protons de 200 MeV (au PSI)

GENORA locaux protégés de l’organisation d’urgence de la DSN

E

F

G…

…D
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Abréviations et leurs significations (suite)

GFS Société pour la formation et l’entraînement sur simulateurs (Gesellschaft für
Simulatorschulung) à Essen, en Allemagne.

GWh gigawattheure, unité d’énergie, 1gigawattheure = 1⋅⋅⋅⋅⋅109 wattheure

GMT Gas Migration Test in the Engineered Barrier System (migration des gaz au
travers du système des barrières techniques)

GNW Coopérative du Wellenberg pour la gestion des déchets radioactifs

GPSA étude probabiliste de sécurité (EPS/PSA) pour le régime de puissance relative
à la centrale nucléaire de Gösgen

GRS Gesellschaft für Anlagen- und Reaktorsicherheit (Société pour la sécurité des
installations et des réacteurs, Allemagne)

GWh gigawattheure, unité d’énergie, 1 gigawattheure = 1⋅⋅⋅⋅⋅109 wattheure

GWhth gigawattheure thermique, unité d’énergie thermique

HAA déchets hautement radioactifs (hochaktive Abfälle)

HAA/BE halle de l’entrepôt ZWIBEZ à KKB destinée à l’entreposage des déchets hau-
tement radioactifs et des assemblages combustibles irradiés

HBWR acronyme pour le réacteur de recherche et d’essais de Halden (Norvège)

HELIOS acronyme d’un code de transport bidimensionnel

Hotlabor Laboratoire chaud du PSI

HRA analyse de la fiabilité de l’être humain (Human Reliability Analysis)

HRP Projet de recherche international de Halden (Norvège), incluant le réacteur de
recherche et d’essais de Halden (HBWR)

HSK-R-11 directive de la DSN concernant les objectifs de protection radiologique

HSK-R-12 directive de la DSN concernant l’enregistrement et la notification des doses
accumulées par le personnel des installations nucléaires et de l’Institut Paul-
Scherrer exposé aux radiations dans l’exercice de sa profession

HSK-R-14 directive de la DSN concernant le conditionnement, l’emballage et l’entrepo-
sage des déchets faiblement et moyennement radioactifs dans les installa-
tions nucléaires

HSK-R-15 directive de la DSN sur le devoir de notification (centrales nucléaires)

HSK-R-25 directive de la DSN sur le devoir de notification de l’Institut Paul Scherrer ainsi
que des installations nucléaires de la Confédération et des Cantons, (révision
de juin 1998)

HSK-R-41 directive de la DSN relative au calcul de la dose d’exposition aux rayonnements
dans l’environnement au voisinage des installations nucléaires due aux émis-
sions de substances radioactives par ces dernières

HTR réacteur à haute température (High Temperature Reactor / Hochtemperatur-
reaktor)

I-131 isotope radioactif de l’iode

IFR (EIR) anciennement: Institut fédéral de recherches en matière de réacteurs, Würen-
lingen (depuis 1988 intégré au PSI)

IFUAS l’une des halles de l’IGA (EPFL)

IGA Institut de génie atomique de l’EPFL

IMF «Inert Matrix Fuel», en relation avec un combustible nucléaire spécial du type
MOX (IMF/MOX)

INES échelle internationale d’appréciation de la gravité des dérangements dans les
installations nucléaires, établie par l’AIEA (de l’anglais «International Nuclear
Event Scale»)

…G

H

I…
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Abréviations et leurs significations (suite)

IRA Institut de radiophysique appliquée, Lausanne

IRRT équipe internationale d’évaluation de l’autorité de réglementation – mission
d’experts de l’AIEA (International Regulatory Review Team)

ISO International Standards Organisation

KC-T12 type de conteneur pour déchets radioactifs

KKB centrale nucléaire de Beznau

KKB 1 tranche 1 de la centrale nucléaire de Beznau

KKB 2 tranche 2 de la centrale nucléaire de Beznau

KKG centrale nucléaire de Gösgen

KKL centrale nucléaire de Leibstadt

KKM centrale nucléaire de Mühleberg

Kr-88 isotope radioactif du krypton

KWU Kraftwerk-Union (actuellement liée à Siemens sous le nom de KWU-Siemens,
à Erlangen, Allemagne)

LE limite d’exemption (selon ORaP)

LEA (AtG) loi fédérale sur l’utilisation pacifique de l’énergie atomique (du 23 décembre
1959)

LNS Laboratoire de diffusion neutronique (SINQ, PSI)

LOTUS installation sous-critique dotée d’un tube générateur de neutrons de 14 MeV
de l’IGA (EPFL)

LRaP (StSG) loi fédérale sur la radioprotection (1991/1994)

LRP anciennement: Laboratoire de radiopharmacie de l’Institut Paul-Scherrer (PSI);
nouvelle dénomination: Centre de radiopharmacie (CRP)

LWR réacteur à eau légère (Leichtwasserreaktor / light water reactor)

LWR-Experimente expériences sur du combustible nucléaire pour réacteurs à eau légère exé-
cutées dans l’installation PROTEUS du PSI à Würenlingen

LWV Laboratoire du comportement des matériaux au PSI (Labor für Werkstoff-
verhalten)

mA milliampère (unité de courant électrique mais aussi pour exprimer intensité
ou puissance du faisceau d’un accélérateur de particules, p. ex. au PSI)

MADUK réseau automatique de mesure et de surveillance du débit de dose aux alen-
tours des installations nucléaires

MAP type d’enzymes appartenant aux kinases

MBT Section Mécanique et génie civil de la DSN

MeV mégaélectronvolt (unité d’énergie, en particulier d’énergie cinétique des par-
ticules en physique)

MIR (MIF) déchets radioactifs soumis à l’obligation de livraison et provenant du domaine
«médecine, industrie et recherche»

Mn manganèse

MOX combustible nucléaire constitué d’un mélange d’oxydes mixtes d’uranium et
de plutonium

MPA-Stuttgart Laboratoire d’essais des matériaux de Stuttgart (Materialprüfanstalt Stuttgart)

mSv millisievert (1 mSv = un millième de sievert = 10–3 sievert) (voir Sv = sievert)

mSv/an mSv par année; unité de dose d’exposition accumulée en une année

…I

K

L

M…
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Abréviations et leurs significations (suite)

mSv/h millisievert par heure (unité de débit de dose)

MUSA 2000 révision de l’étude probabiliste de sécurité spécifique de l’installation de
Mühleberg pour le fonctionnement en puissance (combinée avec une mise à
jour du rapport de sécurité)

MVA mégavoltampère; unité de puissance des machines électriques

MW mégawatt = 106 watts, unité de puissance (MWe: électrique; MWth: ther-
mique)

NADAM réseau automatique de mesure et d’alarme pour l’irradiation ambiante

NASA projet suisse d’une Agence nationale de sécurité technique (de l’allemand
Nationale Sicherheitstechnische Agentur)

NERS Network of Regulators of Countries with Small Nuclear Programmes (Forum
des autorités de sécurité de pays conduisant des programmes d’énergie nu-
cléaire de modeste envergure)

Ni-63 nickel-63, isotope radioactif du nickel

NOK Forces Motrices du Nord-Est de la Suisse

OCDE (OECD) Organisation de coopération et de développement économique

OFEN (BFE) Office fédéral de l’énergie

OFFT (BBT) Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (Bundesamt
für Berufsbildung und Technologie)

OFSP (BAG) Office fédéral de la santé publique

OIR (EOR) Organisation d’intervention (de la Confédération) en cas d’augmentation de
la radioactivité

OPSIM acronyme d’un logiciel modélisant le comportement de l’opérateur de centrale
nucléaire au pupitre de commande

OPTIS installation de thérapie ophtalmologique par des protons (radiothérapie de
mélanomes oculaires) (PSI)

ORaP (StSV) ordonnance fédérale sur la radioprotection (du 22 juin 1994)

OROIR (VEOR) Ordonnance relative à l’organisation d’intervention en cas d’augmentation de
la radioactivité (du 26 juin 1991)

OSART Operational Safety Review Team (acronyme utilisé par l’AIEA pour désigner une
mission d’évaluation de l’exploitation d’une centrale nucléaire, effectuée au
nom de l’AIEA et sur demande d’un État membre par une équipe internatio-
nale d’experts en exploitation de centrales nucléaires)

PECO pays d’Europe centrale et orientale

personne⋅⋅⋅⋅⋅mSv personne⋅⋅⋅⋅⋅millisievert, unité de dose collective d’exposition (voir aussi person-
ne⋅⋅⋅⋅⋅Sv)

personne⋅⋅⋅⋅⋅Sv personne⋅⋅⋅⋅⋅sievert, unité de dose collective d’exposition; expression française
correspondant à man⋅⋅⋅⋅⋅Sv; elle remplace «homme⋅⋅⋅⋅⋅Sv» et les expressions déri-
vées)

PET tomographie à positron d’émission (Positron Emission Tomography), au PSI

PHEBUS PF projet international de recherche, Cadarache (France), ayant pour objet l’inves-
tigation expérimentale des relâchements de substances radioactives (produits
de fission) au cours d’un accident grave avec fusion du cœur

PROTEUS installation nucléaire du PSI; réacteur de recherche à puissance quasi nulle

PSA probabilistic safety analysis (voir EPS)

PSI (ou IPS) Institut Paul-Scherrer, Würenlingen et Villigen

…M

N

O

P…



DSN Rapport annuel 1998 • Abréviations et leurs significations168

Abréviations et leurs significations (suite)

PSV (AÜP) programme de surveillance du vieillissement; correspond à l’allemand
AÜP = Alterungsüberwachungsprogramm

PTS pressurised thermal shock (choc thermique sous contrainte de pression)

PVM Parallel Virtual Machine, procédéd’exploitation qui permet le fonctionnement
en parallèle de plusieurs ordinateurs de grande puissance

RCIC système de refroidissement de secours du cœur par injection d’eau à haute
pression (Reactor Core Isolation Cooling System)

REB (SWR, BWR) réacteur à eau bouillante

REFUNA réseau régional de chauffage à distance de la Vallée inférieure de l’Aar

RELAP5 acronyme d’un logiciel qui détermine les conditions thermohydrauliques ré-
gnant dans la cuve d’un réacteur

RETRAN acronyme d’un logiciel qui modélise et décrit le comportement physique de
la centrale nucléaire

REVENT acronyme pour un programme de recherche en sécurité nucléaire au PSI (si-
mulation de la dispersion de substances radioactives à la suite d’un accident
grave avec fusion du coeur)

RIT Institut royal de technologie (Royal Institute of Technology), Stockholm (Suède)

RMCS commande manuelle du réacteur (Reactor Manual Control System) à KKM

RPIS affichage de la position des barres de commande (Rod Position Information
System) à KKM

SAFE programme destiné à promouvoir une prise de conscience de la sécurité parmi
le personnel (développé en collaboration par KKB et KKL)

SAMG directives concernant la gestion des accidents graves (de l’anglais «Severe
Accident Management Guidance»)

SAPHIR installation nucléaire du PSI (ancien réacteur piscine pour la recherche; à l’ar-
rêt définitif)

SCDAP acronyme d’un logiciel de modélisation et simulation du processus de fusion
du coeur (développé par l’USNRC)

SCK/CEN Centre belge de recherche nucléaire à Mol (B)

SEMINAT projet de l’Union Européenne («dynamique à long terme des radionucléides
dans des environnements semi-naturels»)

SEV Syndicat du personnel des transports publics (Schweizerischer Eisenbahn- und
Verkehrspersonal-Verband)

SIN anciennement: Institut suisse de recherches nucléaires, Villigen (depuis 1988
intégré au PSI)

SINQ installations d’accélération de particules, avec en particulier la source de neu-
trons par spallation (sur le site «Ouest» du PSI, Villigen)

SKI (SKi) autorité suédoise de sécurité nucléaire

SLS Source de lumière synchrotron - Suisse, projet majeur de l’Institut Paul-
Scherrer à Villigen

SNA (NGA) Société nationale pour l’encouragement de la technique atomique industrielle
(Centrale nucléaire expérimentale de Lucens, CNL)

Sr strontium

Sr-90 strontium-90, isotope radioactif du strontium

SSE séisme de référence pour la sécurité, ou modèle de séisme utilisé comme base
pour la conception et le dimensionnement des structures et composants impor-
tants pour la sécurité, c’est-à-dire nécessaires à l’arrêt sûr du réacteur et à l’éva-
cuation de la chaleur résiduelle en cas de séisme (Safe Shutdown Earthquake)
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STARS projet de recherche du PSI, Würenlingen, ayant pour objet l’élaboration de
modèles de simulation pour l’analyse des transitoires dans les réacteurs à eau
légère applicables aux centrales nucléaires suisses

STUK autorité finlandaise de sécurité

SUeR (SUER) Section de la surveillance de la radioactivité de l’Office fédéral de la santé
publique (OFSP), Fribourg

Sv Sievert: unité de l’équivalent de dose d’exposition; dose effective

SVEA96 désignation d’un type d’assemblages combustibles utilisés à KKL

SWISRUS projet bilatéral helvético-russe au profit du GOSATOMNADZOR (GAN) russe
ayant pour objet une étude probabiliste de sécurité relative à un REP russe
de 1000 MW (préparation concrète d’une EPS spécifique de la tranche 5 de
la centrale nucléaire russe de Novovoronezh; 1ère phase: novembre 1994 –
avril 1997; 2ème phase: juillet 1997–milieu de l’an 2000. Financement: DFAE et
DDC; direction: DSN)

SWISSLOVAK projet bilatéral de coopération helvético-slovaque au profit de l’autorité slova-
que de sécurité nucléaire dans le domaine des analyses de sécurité, établi
dans le cadre de la coopération avec les pays de l’Est européen; financement
DFAE et DDC; direction DSN; conclusion prévue dans le courant de l’an 2000

TE conteneurs (ou hottes ou châteaux) de transport et d’entreposage d’assem-
blages combustibles irradiés et de déchets hautement radioactifs

TRAC-M acronyme d’un logiciel qui détermine les conditions thermohydrauliques ré-
gnant dans la cuve d’un réacteur

TÜV Technischer Überwachungsverein (Association allemande pour la surveillance
technique)

TÜV ET Technischer Überwachungsverein, Energie und Systemtechnik (Association al-
lemande pour la surveillance technique, domaine «énergie et technologie des
systèmes», organe d’expertise compétent en Bavière pour les questions de
sécurité nucléaire)

UCS Union des centrales suisses d’électricité

UE Union Européenne

UJD Urad Jadroveho Dozoru (autorité slovaque de sécurité nucléaire )

USNRC United States Nuclear Regulatory Commission (autorité de surveillance de
l’énergie nucléaire aux États–Unis)

VEGF Vascular Endothelial Growth Factor (facteur de croissance endothéliale vas-
culaire)

VTT-Finnland Institut technique Valtion de Finlande (Valtion Teknillinen Tutkimuskeskus)

WENRA Western European Nuclear Regulators Association (Association des autorités
de sécurité nucléaire des pays occidentaux)

Wh wattheure, unité d’énergie (énergie thermique dégagée)

WINDBANK (acronyme pour «WINDfelddatenBANK»): projet ayant pour objectif la déter-
mination des champs éoliens régionaux dans les zones 1 et 2 autour des ins-
tallations nucléaires (1ère partie: KKB, KKL et PSI dans la Vallée inférieure de
l’Aar; 2ème partie: KKM dans la Vallée supérieure de l’Aar; 3ème partie: KKG
dans la partie médiane de la Vallée de l’Aar)

www.hsk.psi.ch adresse de la DSN sur Internet (http://www.hsk.psi.ch)

Abréviations et leurs significations (suite)
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Xe-133, Xe-135 isotopes radioactifs du xénon

Y2K sigle anglais désignant la problématique du changement de date de l’an 2000

Zn zinc

ZWIBEZ entrepôt des résidus d’exploitation commun aux deux tranches de KKB (in-
clut la halle dite SAA réservée aux déchets faiblement radioactifs)

ZWILAG Société pour l’entreposage de déchets radioactifs à Würenlingen (Zwischen-
lager Würenlingen AG – ZWILAG)

ZZL Entrepôt central pour déchets radioactifs, installation de la ZWILAG, actuelle-
ment en construction à Würenlingen

Abréviations et leurs significations (suite)
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